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CONSEIL MUNICIPAL DE LILLE

RÉUNION DU 22 JUILLET 1952

L’an mil neuf cent c inquante-deux, le vingt-deux Juille t,  à d ix-huit  
heures trente ,  le Conseil Municipal, d ûm en t  convoqué, s’est réuni à l’Hôtel 
de Ville.

Présidence de M .  René G a i f i e ,  Maire.

É ta ien t présents : MM. C o o l e n ,  D e c a m p s ,  D u b o i s ,  G a i f i e ,  G i i y s ,  H a m y , 

H a n s k e n s ,  L e r o y ,  L o u r d e l , L u b r e z ,  M a i r e ,  M a n g u i n e ,  Mlle M a r t i n a c h e , 

MM. M a t r a u ,  M o i t h y ,  M i l l e v i l l e ,  M i n n e ,  P a g e t ,  R a m e t t e ,  R o m b a u t ’ 

R o u s s e a u x ,  S a i n t - V e n a n t ,  Mme T y t g a t - M o r i l l o n ,  M. V é r o o n e .

E xcusés a ya n t donné pouvo ir : Mme B o c q u e t ,  MM. B r o u x ,  C o q u a r t , 

C o r d o n n i e r ,  Mme D e f l i n e ,  MM. D o y e n n e t t e ,  D u t e r n e ,  L a n d r é a ,  

S i m o n o t ,  V a l b r u n ,  V a n  W o l p u t .

E xcusés : MM. D e f a u x ,  H é n a u x .

Secrétaire de séance : M .  V é r o o n e .

M. le M a i r e .  —  Mesdames, Messieurs, la séance est ouverte . Nous allons 
procéder à  l’appel.

Notre dernière réunion s est tenue à  la Cité Hospitalière. Vous avez 
leçu le rap p o r t  qui a t ra i t  à  cette  réunion. Il ava it  été pris une décision de 
principe. Cette décision fait l’objet d ’un rappo rt  que nous examinerons to u t  
à  l’heure.

Avez-vous une rem arque à  faire q u a n t  au  procès-verbal ?

M. R o u s s e a u x .  —  Je  voudrais  vous rappeler q u ’au cours de la dernière 
réunion du Conseil Municipal, j ’ai eu vo tre  promesse en ce qui concerne l’app li ­
cation du s ta tu t  du personnel dès sa pa ru tion  au Journa l  Officiel.

M. le M a i r e .  —  D ’accord.

M. R o u s s e a u x .  —  Je  ne vois pas à  l’ordre du  jour de ce Conseil M uni ­
cipal pro jet  de délibération pour m ettre  en application ledit s ta tu t .  Je  v o u ­
drais connaître la raison de ce re tard .

M. le M a i r e .  —  Nous en avons discuté très  longuem ent avec M. D e c a m p s  ; 

mais cei tains décrets d application ne nous sont pas encore parvenus pas 
plus d ailleurs qu  ils n ont dû  parvenir aux  organismes syndicaux.

M. R o u s s e a u x . —  Je  voudrais  vous adresser une dem ande : serait-il 
possible que chaque Conseiller ait en sa possession un  exemplaire de ce s ta tu t  ?
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N» 4.085

C entre  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de L il le

R u e  de l ’H ô p i la l-  
M ilila ir e , 85  

A lié n a tio n

N ° 4.08G

C en tre  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de L il le

A lié n a tio n  
104 , ru e  de 

l ’H  ô p i ta l-M ili ta ir e

M .  le M a i r e .  —  C’est d ’accord. Quels sont ceux qui, parm i vous, dési ­
re ra ien t avoir un  exemplaire de ce s ta tu t  ? Tous ? Je  1 enverrai donc à 

chaque Conseiller.
M. D e c a m p s .  Il f a u t  13 a r r ê t é s  p o u r  p o u v o i r  l e  m e t t r e  e n  a p p l i c a t i o n .

M. R o u s s e a u x .  —  C’est pourquoi je p o s e  l a  q u e s t i o n .

M. le M a i r e .  — Pas d ’au tre  question ?

— 674 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P oursu ivan t  la réalisation des moyens financiers destinés à couvrir la 
par tic ipa tion  du Centre Hospitalier Régional de Lille à 1 achèvem ent et à 
l’am énagem ent de la Cité Hospitalière et de ses abords, la Commission A dm i ­
n is trative de cet É tablissem ent a décidé au cours de sa réunion du  26 Avril 
1952 de procéder à l’aliénation par  ad judica tion  publique d ’un im meuble sis 
à Lille, 85, rue de l’Hôpital-M ilita ire sur la mise à prix, fixée par  M. le Directeur 
du Domaine, de 2.500.000 frs payable au com ptan t ,  frais, droits et honoraires

en sus. _ .
M. Joseph  Cousin, locataire dud it  immeuble, s’est engagé à couvrir la

mise à prix  et à remplir toutes  les conditions fixées pour cette vente.
Kn conséquence, nous vous dem andons d ém ettre  un avis favorable à 

l’exécution de la délibération prise à cet effet.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

E n vue de la réalisation des moyens financiers nécessaires au règlement, 
par le Centre Hospitalier Régional de Lille, de sa par tic ipa tion  à l’achèvem ent 
et à l’am énagem ent de la Cité Hospitalière et de ses abords, la Commission 
A dm inistra tive  de cet é tablissement a décidé, au  cours de sa réunion du 
26 Avril 1952 de procéder à l’aliénation, p a r  voie d ’ad jud ica tion  publique, 
d ’une maison sise à Lille, 104, rue de 1 Hôpital-M ilitaire sur la mise à prix 

de 5.000.000 frs.
Le prix de vente  serait payable au gré de l’acquéreur, soit au com ptan t ,  

soit en quatre  annuités d ’égale im portance, p o r tan t  in térê t  au ta u x  de 6 %  

l’an.
É ta n t  donné que Mme Rachel Picavet, locataire dud it  immeuble, s’engage 

à couvrir la mise à prix ainsi que les frais afférents à cette opération qui parait 
avantageuse pour le Centre Hospitalier Régional de Lille, nous vous dem an 
dons d ’ém ettre  un  avis favorable à l’exécution de la délibération prise à cet 

effet.
A d o p t é .
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M e s d a m e s , ,  M e s s i e u r s ,

P oursu ivan t la réalisation des moyens financiers nécessaires au règlement 
de la par tic ipa tion  du Centre Hospitalier Régional de Lille aux  frais d ’achève ­
m ent et d ’aménagement, de la Cité Hospitalière et de ses abords, la Commis ­
sion A dm inistrative de cet établissem ent a décidé, au cours de sa réunion 
du 15 Mars 1952, d ’aliéner par voie d ’adjudica tion  publique un  te rra in  sis 
à Lille, 4 à 10, rue de Boufïlers, repris au cadastre sous les Nos 1.326 à 1.329 
de la section B, sur la mise à prix de 1.725.525 frs.

É ta n t  donné que M. Steen Marcel, dem euran t  à Lille, rue de Tournai, 
N° 76 offre de couvrir la mise à prix ainsi que les frais, droits et honoraires 
afférents à cette opération et que les conditions de vente  de cette propriété 
sont avantageuses pour le Centre Hospitalier Régional de Lille, nous vous 
demandons d ’ém ettre  un avis favorable à l’exécution de la délibération prise 
à cet effet.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de sa réunion du 21 Ju in  1952, la Commission A dm inistrative 
du Centre Hospitalier Régional de Lille a décidé d ’aliéner au profit  de la 
Commune de Mons-en-Barœul, en vue de perm e ttre  l’accession à la peti te  
propriété et la construction d ’hab ita t ions  à loyer modéré, un  vaste  domaine 
d’une superficie to tale  de 15 ha. 20 a. 66 ca. dépendan t de la ferme du 
Frometz, m oyennan t le prix principal de 58.634.000 frs plus frais, droits et 
honoraires.

Le prix de ven te  sera productif  d ’intérê ts  au ta u x  légal à com pter de 
l’expiration du délai de trois mois de la date  de l’arrê té  préfectoral au torisan t 
la ven te  ju sq u ’au  jour du règlement.

É ta n t  donné que la propriété don t il s’agit est constituée par  des terrains 
de culture et une petite  hab ita tion  vé tus te  occupés p a r  M. Pottier ,  cultivateur, 
m oyennant un fermage to ta l  de 10.204 kgs de blé net de charges, représen tan t 
au tau x  actuel de 3.400 frs le quintal,  352.000 frs par  an, nous estimons que 
l’opération envisagée est avantageuse  pour le Centre Hospitalier.

Nous vous proposons, en conséquence, d ’ém ettre  un avis favorable à 
l’exécution de la délibération prise pa r  cet établissement.

A d o p t é .

C en tre  H o sp ita lie r  
R égiona l de L i l le

A lié n a tio n  
4  à 10, 

rue  de B o u fflers

N° 4.087

N ° 4.088

C en tre  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de L ille

A lié n a tio n  
à M o n s -e n -B a r œ u l
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N° 4 .089

C entre  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de L ille

A lié n a tio n  
à A n n a p p e s  
a u  p ro fit  de 

M . C laessens E m ile

N ° 4.090

C m tr e  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de L ille

A lié n a tio n  
au p ro fil  de la  M lle  

de L a  M a d e le in e  
d ’u n  terra in  

de 2 5  à 4-5 ca. 
sis en  celte  com m une  

rue  G a m b etta  
et ru e  V ic to r -H u g o

4.091

C en tre  H o sp ita lie r  
R é g io n a l de L ille

A rre n te m e n t  
2 9 , rue  S a n s -P a e é

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de sa réunion du 26 Avril 1952, la Commission A dm inistrative 
du Centre Hospitalier Régional de Lille a décidé, en vue de réaliser les moyens 
financiers nécessaires au règlement de la par tic ipa tion  de cet é tablissement 
dans les frais d ’achèvem ent e t  d ’am énagem ent de la Cité Hospitalière et de 
ses abords, d ’aliéner à l’amiable, au profit  de M. Claessens Emile, dem euran t  
à Annappes, rue de la Station, N° 44, m oyennan t paiem ent d ’une somme de 
113.961 frs, frais, droits et honoraires en sus, un  te rra in  de 379 m 2 à prendre 
dans la propriété sise à Annappes, reprise au cadastre  sous le N° 517 de la 
section B, d ’une superficie to tale  de 77 a. 42 ca.

Le prix de vente  serait payable au com ptan t  au m om ent de la vente.
Cette opération paraissant avantageuse pour le Centre Hospitalier, nous 

vous dem andons d ’ém ettre  un  avis favorable à l’exécution de la délibération 
prise à cet effet.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Ville de La Madeleine ayan t  sollicité l’aliénation à son profit  d ’une 
parcelle de te rra in  d ’une superficie approxim ative  de 25 a. 45 ca. sise sur son 
territoire , rue G am betta  et rue Victor-Hugo, reprise au cadastre  sous les 
N°s 1.471 et 1.472 de la section A, la Commission A dm inistrative du Centre 
1 lospilalier Régional de Lille a décidé, au cours de sa réunion du  12 Février 1952, 
de donner une suite favorable à cette demande. La vente  au ra i t  lieu m oyennan t 
le prix principal de 2.545.000 frs augm enté  des frais, droits et honoraires.

Le m o n tan t  du prix serait affecté au financem ent de la p a r t  incom bant 
à cet établissem ent dans les trav a u x  de construction et d ’équipem ent de la 
Cité Hospitalière.

Cette opération paraissant avantageuse pour le Centre Hospitalier Régio ­
nal de Lille, nous vous dem andons d ’ém ettre  un avis favorable à l’exécution 
de la délibération prise à cet effet.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les Consorts Ardouin, représentés par  M. Ardouin Laurent-M aurioe, 
dem euran t  à Lille, rue du V ieux-Faubourg N° 28, ont sollicité du Centre 
Hospitalier Régional de Lille, la concession em phytéo tique  du te rra in  sis à 
Lille, rue Sans-Pavé, 29, d’une superficie de 56 m 2, 18 repris au cadastre  sous 
le N° 1.192 de la section B.

Or, le sol de la propriété en cause, intéressée par les projets repris au 
plan d ’am énagem ent de la Ville, approuvé par le Conseil Municipal au cours

RAPPORT DE M. LE MAIRE



de sa séance du 26 Juille t 1951, doit être incorporé en to ta l i té  au domaine 
public.

Nous vous dem andons, en conséquence, d ’ém ettre  un avis défavorable 
à l’exécution de la délibération de la Commission A dm inistrative du Centre 
Hospitalier Régional de Lille en date  du 15 Mars 1952.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de sa réunion du 26 Avril 1952, la Commission A dm inistra tive  
du Centre Hospitalier Régional de Lille a décidé de porte r  de 30 à 50 frs par  
semaine à com pter du 1er du mois qui suivra l’approbation  préfectorale, 
« le sou de poche >> alloué aux élèves de l’In s t i tu tion  S tappaer t  et de la Maison 
A. Lem ay âgés de plus de 14 ans qui f réquen ten t  les In s t i tu ts  Modernes et 
techniques Diderot, Jean-M acé, Valentine Labbé ainsi que les Centres d ’A p ­
prentissage de Loos et de l’avenue de Dunkerque.

É ta n t  donné que cette mesure est justifiée par  l’augm en ta tion  des a r t i ­
cles de Librairie et des tarifs de t ram w ays , vous nous dem andons d’ém ettre  
un avis favorable à l’exécution de la délibération prise à cet effet.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En application de décisions prises au cours de précédentes réunions, 
t e n d an t  à aliéner les immeubles vétustes  et non rentables ap p a r ten a n t  au 
Bureau de Bienfaisance, en vue de sauvegarder le patrim oine des pauvres, 
la Commission A dm inistrative de cet é tablissement a décidé, par  délibération 
en da te  du 26 Mars 1952, de vendre par ad judication  publique les immeubles 
sis à Lille, 1 et 3, rue du Marché qui en tren t  dans cette catégorie.

Le service des Domaines estime à 400.000 frs la valeur vénale de chaque 
immeuble.

Sur proposition de M. Deswarte, négociant en meubles rue Léon-G am betta ,  
dem euran t  boulevard Bigo-Danel, 34, qui s’engage à couvrir la mise à prix, 
celle-ci serait fixée à 450.000 frs par immeuble.

La recette  serait affectée à la construction d ’immeubles, à l’acha t  de 
terres ou à des t r a v a u x  extraordinaires.

Cette opération paraissan t avantageuse  pour le Bureau de Bienfaisance, 
nous vous dem andons d ’ém ettre  un avis favorable à l’exécution de la délibé ­
ra tion susvisée sous réserve q u ’il sera stipulé dans le cahier des charges préala ­
ble à l’ad judication  que ces immeubles sont frappés d ’une servitude de recule- 
m ent d ’une profondeur m oyenne de 0 m. 30 su ivan t plan d ’am énagem ent 
homologué le 24 Avril 1860.

A dopté.

No 4.092

C cuire  H o sp ita lie r  
R ég io n a l ils L ille

In s t i tu t io n  S ta p p a e r t  
et M a iso n  A .- L e m a y

S o u  de poche

No 4.093

B u re a u  
de B ien fa isa n ce

A lié n a tio n  
1 -3 , rue du M a rch é
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N ° 4.094

B u re a u  
de B ien fa isa n ce

A lié n a tio n  am iab le  
30, qua i de l ’O uest

N° 4.095

B u rea u  
de B ien fa isa n ce

A lié n a tio n  am iab le  
2 1 2 , boulevard, de la  

V ille t te  à P a ris

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Commission A dm inistra tive  du B ureau  de Bienfaisance a décidé, 
au cours de  précédéntes réunions, d ’aliéner en raison de leur é ta t ,  les maisons 
ouvrières construites dans le quartie r  des Bois-Blancs, en donnan t la préfé ­
rence aux locataires ou à leurs descendants désireux d ’accéder à la petite 
propriété.

M. Bulteel Jules a y a n t  fait  connaître son in ten tion  d ’acheter  à l’amiable 
l’immeuble q u ’il occupe, 30, quai de l’Ouest pour le prix de 395.000 frs payable 
pa r  mensualités de 5.000 frs, la dite Commission a accepté par  délibération 
en da te  du 26 Mars 1952 de donner suite aux  propositions qui lui sont 
faites.

Le Service des Domaines est im an t 384.800 1rs la valeur vénale dud it  
immeuble, l’opération semble intéressante pour le Bureau de Bienfaisance.

En conséquence, nous vous dem andons d ’ém ettre  un avis favorable à 
l’exécution de la délibération susvisée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les résu lta ts  de la gestion des propriétés du Bureau de Bienfaisance sises 
à Paris é tan t  peu satisfaisants, la Commission A dm inistrative de cet établis ­
sement a décidé de les aliéner.

A cet elîet elle a décidé, par délibération en date  du 26 Mars 1952, de
vendre à l’amiable au Crédit Lyonnais, locataire d ’une partie  de l’immeuble,
la propriété sise à Paris, 212, boulevard de la Villette pour le prix de 
10.000.000 frs, frais, droits et honoraires en sus.

Cette opération para î t  intéressante pour le Bureau de Bienfaisance si
l’on considère que l’Adm inistration  des Domaines estime la valeur de l’im m eu ­
ble à 8.700.000 frs et conseille de fixer une mise à prix de 7.500.000 frs, comme 
base d ’une ad jud ica tion  publique en vue de favoriser les enchères.

D’au tre  par t,  le p roduit  de la vente serait affecté à l’acha t  de terres, à la 
construction d ’immeubles ou à des t rav a u x  extraordinaires.

En conséquence, nous vous dem andons d ’ém ettre  un avis favorable à 
l’exécution de la délibération susvisée.

A d o p t é .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En raison des difficultés rencontrées dans la gestion des propriétés du 
Bureau de Bienfaisance sises à Paris : 1, rue de l’Abbé-de-1 Épée, 116-118, 
rue d ’Aboukir,  25-27, rue de la Folie-Méricourt, 3, place de la N ation, don t le 
rendem ent est peu satisfaisant et se solde souvent par  un déficit, la Com mis ­
s i o n  A dm inistra tive  de cet É tab lissem ent a envisagé, au  cours de sa réunion du
21 Mai 1952, l’aliénation des dits immeubles par  voies d ’ad jud ica tion  publique.

Considérant que les immeubles à aliéner p résen ten t plus ou moins d ’in té ­
rê t  et que le moins intéressant,  p a r ta n t ,  celui don t la gestion est la plus difficile 
risquerait de ne pas trouver acquéreur, elle propose de procéder à l’ad jud i ­
cation en bloc des quatre  immeubles sur la mise à p rix  to ta le  de 23.880.000 1rs 
se décom posant comme suit :

Rue de l’Abbé-de-l’Épée, 1................................................  4 .2 1 0 .0 0 0  fr.
Rue d ’Aboukir,  116-118 ..................................................  7 .5 00 .000  »
Rue de la Folie-Méricourt, 25-27 ..............................  5 .5 0 0 .0 0 0  fr.
Place de la Nation, 3 ......................................................  6 .6 7 0 .0 0 0  »

mise à prix légèrement plus élevée que celle fixée pa r  1 A dm inistra tion  des 

Domaines.
Cette façon de procéder para issan t  la plus avan tageuse  pour le B ureau 

de Bienfaisance, nous vous dem andons d ’ém ettre  un avis favorable à 1 exécu ­
tion de la délibération prise à cet effet.

Adopté.

B u rea u  
de B ien /a isance

A lién a tio n , p a r  
a d ju d ica tio n  pub lique  
de proprié tés sises 
à P a ris , 1 , rue  de 

V A b b é -d e -l' E p ée , 
1 1 6 -1 1 8 ,  

rue d 'A b o u k ir , 
2 5 - 2 7 ,  rue cle la  

F o lie -M é ric o u rt, 
o, p lace de la  N a t io n

N° 4.096

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le 22 Avril 1952, il a été consta té  que M. Annane Ahmed, d em euran t  à 
Lille, 6 bis, Allée du Fort  Saint-Agnès, a fa it  construire un b a raquem en t de 
5 m. de long, 3 m. de large et 2 m. 80 de h au t  sur le te rra in  don t il est loca ­
taire, à l’adresse ci-dessus, repris au cadastre  sous le N° 1.397 Pie de la section 
C, dans la zone grevée de servitude « non aedificandi » prévue par le décret 
du 10 Août 1853, m aintenue par la Loi du 19 Octobre 1919 p o r ta n t  déclasse ­
m ent de l’enceinte fortifiée de la Ville de Lille, modifiée et complétée par  celle 
du 12 Juille t 1941.

E n  exécution de ce décret, M. Annane Ahmed a été invité  à a r rê ter  tou te  
espèce de t r a v a u x  et à ré tab lir  l’ancien é ta t  des lieux.

Nos in terventions, t a n t  verbales q u ’écrites, é ta n t  demeurées sans effet, 
contravention  a été dressée à son encontre le 27 mai 1952.

Il s’agit en l’espèce d ’une con travention  de grande voirie don t le Conseil 
de Préfecture In te rdépartem en ta l  du Nord et du Pas-de-Calais doit être appelé 
à connaître en ver tu  des dispositions des lois des 6 et 7 Septem bre 1790, 28 
Pluviôse an V II I ,  29 Floréal an X et du  décret du 28 Décembre 1925.

En conséquence, nous vous proposons d ’adresser le procès-verbal de 
contraven tion  susvisé à M. le P réfe t  du  Nord et de nous autoriser à défendre 
cette action devan t  toutes  juridictions compétentes.

A dopté à la m ajorité, les C om m unistes ayan t voté contre.

N ° 4.097

C o n tra v en tio n

zonière

In sta n ce  
contre  A n n a n e  A h m e d
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N o  4 . 0 9 8

C o n tra v en tio n

zo n iè re

in s ta n c e  
contre L n ce  Léon

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

11 a été constaté  que M. Luce Léon, dem euran t  à Lille, 6 bis, Allée du Fort  
Sainte-Agnès, a fa it édifier un  b a raquem en t à usage d ’hab i ta t ion  de 4 m. de 
long, 3 m. 20 de large et 2 ni. 50 de h au t  sur le terra in  dont il est locataire à 
l’adresse ci-dessus, repris au cadastre  sous le N° 1.397 Pie de la section C, dans 
la zone grevée de servitude « non aedifîcandi » prévue par le décret du 10 
Août 1853 et m ain tenue par  la Loi du 19 Octobre 1919. p o r ta n t  déclassement 
de l’enceinte fortifiée de la Ville de Lille, modifiée et complétée par  celle du 
12 Ju ille t  1941.

En exécution de ce décret, M. Luce a été invité à a r rê te r  toute  espèce 
de tra v a u x  et à ré tab lir  l’ancien é ta t  des lieux.

Nos in terventions, t a n t  verbales q u ’écrites, é tan t  demeurées sans ellet, 
contraven tion  a été dressée à son encontre le 24 Mai 1952.

Il s’agit en l’espèce d ’une contravention  de grande voirie don t le Conseil 
de Préfecture In te rdépar tem en ta l  du Nord et du Pas-de-Calais doit être appelé 
à connaître en ver tu  des dispositions des lois des 6 et 7 Septem bre 1790, 28 
Pluviôse an VIIF, 29 Floréal an X  et du décret du 28 Décembre 1925.

E n  conséquence, nous vous proposons d ’adresser le procès-verbal de 
con traven tion  susvisé à M. le P réfet du Nord et de nous autoriser à défendre 
cette  action dev a n t  toutes  juridictions compétentes.

A dopté à la majorité, les C om m unistes ayan t voté contre.

A u to r isa tio n  d ’estei 
contre  

M m e  V v e  B a ro n

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

N °  4 . 0 9 9  Mme Vve Baron, concierge auxiliaire au Théâtre  Sébastopol, dont les
fonctions ont été résiliées le 29 Février 1952, a été invitée à libérer pour le 
31 Mai su ivant le logement qui constituait  pour elle un avan tage a t taché  à 
la fonction.

L ’intéressée n ’aya n t  pas obtem péré à ces instructions, et afin de p e r ­
m ettre  de régulariser la situation  du nouveau  titu laire de l’emploi, nous vous 
dem andons de nous autoriser à poursuivre son expulsion devan t  tou te  ju r i ­
d iction compétente .

M .  M o i t h y .  —  P ourra it-on  connaître l e s  raisons et les conditions de 
résiliation du con tra t  de cette personne ?

M. D e c a m v s . —  Mme B aron ava it  dem andé l’autorisation, à la m ort 
de son mari, de conserver la place de concierge, ce que nous lui avons accordé 
pen d a n t  un certain  temps. La façon dont elle a accompli son service a été 
telle que nous avons dû la remplacer.  M alheureusement, elle ne v eu t  pas qu it te r  
sa loge, ce qui empêche l’installa tion du concierge qui a été régulièrement 
nommé. Il fau t  donc que nous arrivions à  une décision de justice pour la faire 
partir .

M. M a n g u i n e .  —  Monsieur le Maire, nous vous proposons de surseoir 
à  cette dem ande d ’ester en justice pour la raison su ivante ; il s’agit d ’une
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femme avec deux enfants, qui n ’arrive pas à t rouver  de logement actuellement. 
Elle ne se refuse pas à partir ,  mais elle dem ande q u ’on lui accorde un  certain 
délai ou q u ’on lui procure un logement. J e  dois d ’au tre  p a r t  vous informer, 
si M. Decamps n ’est pas au courant, que cette  personne a été convoquée au jou r ­
d ’hui au tribunal  de référé. Nous proposons au Conseil de surseoir à ce projet 
de délibération, et que l'on accorde un certain délai à cette personne pour 
trouver un logement.

M .  le M a i r e . — Le logement est lié à  la fonction. Il nous fau t  obligatoire ­
m ent un  concierge au Théâtre  et nous ne pouvons pas avoir de concierge si 
nous n ’avons pas de logement. Nous tournons  donc dans un cercle vicieux. 
Comment en sortir dans ces conditions ?

M. M a n g u i n e . — 11 y a plusieurs mois que ça marche comme cela ?

M. le M a i r e . — Il y  a plusieurs mois que la saison est arrêtée. Mais voici
q u ’au Théâtre , une nouvelle saison va s’ouvrir.

M .  M a n g u i n e . — Est-ce que l’on peu t hum ainem ent m ettre  à  la porte 
une femme qui n ’a pas de logem ent et qui de plus a deux gosses en bas âge.

M. le M a i r e . —  Com ment voulez-vous faire fonctionner le Théâtre  ?

M. M a n g u i n e . — Le T héâ tre  fonctionne ; d ’au tre  par t ,  d ’après une
expertise, cette loge est insuffisante, pour un concierge ordinaire  avec famille.

M. P a g e t . —  Il y  a  d e s  t r a v a u x  e n  c o u r s .

M .  M a n g u i n e . —  Q u i  s o n t  e n  c o u r s  d e p u i s  6  m o i s  e t  q u i  n e  s o n t  p a s

e n c o r e  t e r m i n é s .

M. R o u s s e a u x . — La Ville ne peu t  pas donner u n  logem ent à  cette 
personne ?

M .  l e  M a i r e . —  Où ?  C ’ e s t  l à  l a  q u e s t i o n .

M. P a g e t . — A m o i n s  q u e  l e s  1 J .  B. M. ?

M. R a m e t t e . —  Où v a - t - e l l e  l o g e r  ? Sur l e  t r o t t o i r .

M. M a n g u i n e . — E t les gosses, où vont-ils loger ?

M. R a m e t t e . -  Quand vous l’aurez poursuivie devan t  le tr ibunal,  vous 
serez obligés de recourir à la force publique. Que fera la force publique ? Elle 
m ettra  les meubles sur le tro tto ir .  E t  où logera cette femme. Vous allez donner 
ce spectacle à la population lilloise ? Ou alors vo tre  dem ande d ’autorisa tion  
d ’ester ne t ien t  pas.

M .  le M a i r e . —  Si, elle tient.  Son fondement juridique réside dans l a  

nom ination officielle d ’un nouveau concierge.

M. R a m e t t e . —  La Ville e s t  im puissante  à  t rouver  du logement pour 
cette femme ?

M. L u b r e z . — Elle a un  délai devan t  elle ; l’affaire ne viendra uti lem ent 
devant le Juge des référés q u ’en Octobre.

M. R a m e t t e . —  Si vous étiez à la place de cette femme et que l’on vous 
donne deux mois pour t rouver  un  au tre  logement, vous vous rendriez com pte 
des difficultés q u ’il y  a à s’en procurer un.

M. D e c a m p s . —  Nous nous en rendons très  bien compte.

M. le M a i r e . —  La vérité est que cette dam e n ’a pas cherché to u t  s im ­
plement. M aintenant, elle se trouvera  dans l’obligation de chercher un loge­
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m ent ; on peu t  to u t  au moins le supposer ; si nous pouvons l’aider, nous le 
ferons.

M. R o u s s e a u x . - 11 y a combien de tem ps que M. Baron est m ort ?

M. M a n G u i n e . —  8  à  9  m o i s .

M. D e c a m p s .  — Elle sava it  bien q u ’elle devait  partir.

M. Ro u s s e a u x . —  Depuis 9  mois, l’A dm inistra tion  n ’a pas trouvé  moyen 
de loger cette femme ?

M .  le M a i r e . —  P e n d an t  ce temps, nous avons pris des m e s u r e s  de clé­
mence. Nous lui avons dit de chercher.

M. P a g e t . —  Si on ava it  pu la garder, on l’au ra i t  gardée ; seulement, 
elle appo r ta i t  te llem ent de fantaisie dans son service, q u ’il a été impossible 
de le faire.

M. D e c a m p s . —  Le concierge qui a été norm alem ent désigné ne peu t pas 
prendre sa place ; cela nous oblige à m ettre  un  pom pier volontaire tous les 
soirs au th éâ tre  pour en assurer le gardiennage. Il n ’est pas possible de conti ­
nuer dans ces conditions.

M. R a m e t t e .  —  Il y  a peut-ê tre  possibilité d ’intervenir ,  de faire un 
échange avec le concierge.

M. D e c a m p s . C’est u n  pompier ; je ne peux pas envoyer l’intéressée 
loger à la caserne.

M. R a m e t t e . —  Si c ’e s t  un p o m p i e r ,  il e s t  l o g é .

M. D e c a m p s . —  Le pom pier est logé à  la caserne Bouvines. On ne conçoit 
pas très bien un  concierge dem euran t  à Bouvines quand  le bâ t im en t  q u ’il 
doit garder se trouve place Sébastopol. 11 ne peu t  pas faire son métier.

M. R o u s s e a u x . —  La saison s’ouvre au mois de Septembre. Vous ne 
pourriez pas surseoir jusque là ?

M .  l e  M a i r e . —  E l l e  a  a u  m o i n s  e n c o r e  3  m o i s  d e v a n t  e l l e .

M. R o u s s e a u x .  —  Si Mme Veuve Baron é ta i t  informée que le Conseil 
Municipal a été saisi ce jour d ’ester contre elle, mais que ledit Conseil a décidé 
de surseoir à la condition q u ’elle y m ette  un peu de bonne volonté —  puisque
d ’après vous, il y a m auvaise volonté de sa p a r t  peut-ê tre  que Mme Baron
bougerait un  peu. Il faudrait  essayer de faire quelque chose.

M .  l e  M a i r e . -  J e  n e  d i s  p a s  t e l l e m e n t  « m a u v a i s e  v o l o n t é  » m a i s

i n c o n s é q u e n c e .

M. L u b r e z . —  Elle est avisée des poursuites exercées contre  elle ; elle 
sait que le t r ibuna l  n ’aura  à se prononcer éventuellement q u ’en Octobre. 
E t  il est vra isem blable  q u ’en Octobre, le t r ibuna l  des référés lui accordera 
un délai de grâce. Nous savons pe r tinem m ent que lorsqu’il s’agit d ’exécuter,  
on a mille et une difficultés, que lorsqu’il fau t  recourir à la force publique, 
on l’obtient au bou t  de quelques années. P ar  conséquent !...

M .  le M a i r e . —  Je  suis convaincu q u ’au 1 e r  Décembre c e t t e  dame
occupera encore la loge du Théâtre.

M. P a g e t . —  I l  f a u t  e s p é r e r  q u e  n o n .

M. R o u s s e a u x . —  Si je vous suis bien, c’est une dépense inutile que 
vous nous dem andez ?



M .  L u b r e z .  — Pas le moins du  monde. C’est un m oyen de pression, 
faute de quoi elle sera là encore dans 10 ans.

M. le M a i r e .  — Nous sommes bien obligés d ’agir ainsi com pte tenu 
q u ’un au tre  concierge a été désigné, de façon à pouvoir répondre à celui-ci : 
vous ne pouvez pas prendre possession de votre poste, mais nous n ’y sommes 
pour rien ; ne vous re tournez pas contre nous.

M. S a i n t - V e n a n t . — M. Lourdel et moi-même ne pourrions-nous pas 
prendre l’engagem ent su ivan t : si nous avons un  ap p a r tem e n t  de libre, nous 
le lùi donnerons de préférence ?

M. L o u r d e l .  —  Tout à fa it d ’accord.

M. R a m e t t e .  —  De tou te  façon, nous votons contre ce rapport.

M. le M a i r e .  — Nous n ’avons pas la possibilité de re tire r ce ra p p o r t  ;
M. Lourdel et M. Sain t-V enant font la promesse de t rouver  quelque chose.

R apport adopté à la m ajorité, les com m unistes a ya n t voté contre.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Aux term es de son te s tam en t  olographe en da te  du 28 Septem bre 1906, 
M. Maxime D evaux  a légué à la Ville 3 maisons sises 176, rue Nationale, 
61, boulevard  Louis-XlV, 21, rue du Barbier-Maes.

Ce legs a été fait  à charge p a r  la Ville de fonder, pour être d istribué tous 
les 2 ans, un  prix d ’économie à a t t r ib u e r  à un  déposant de la Caisse d ’Épargne, 
originaire de Lille ou de Tourcoing, qui aura  su p en d a n t  25 ans faire les éco ­
nomies les plus rem arquables  re la t ivem en t à ses besoins d ’existence.

Le prix consiste en un  droit de jouissance d ’une m aison ouvrière à ériger 
à l’aide des revenus de ce legs. M. D evaux  avait,  en outre, spécifié que Tune 
de ces maisons serait réservée par priorité  à M. Alfred Pereau, à sa femme 
ou, à l’un de ses descendants.

Les revenus du legs Devaux ont permis la construction, en 1934, d ’une 
maison 51, rue  Desaugiers, qui a été a t tr ibuée  à Mme Pereau en exécution 
du tes tam en t.

Mme Pereau  é tan t  à présent décédée, son fils Octave Pereau sollicite 
le bénéfice de la jouissance de cet immeuble.

É ta n t  donné les termes du tes tam en t,  nous ne pouvons nous y opposer.
Ledit te s ta m e n t  s t ipu lan t que « la Ville concédera, au m oyen d ’un  acte 

» notarié, la jouissance g ra tu ite  au lauréat,  postérieurem ent, à ses héritiers 
» ou ayants-cause universels, pour une durée que la Ville déterm inera su ivan t 
» chaque cas particulier et qui ne pourra  être inférieure à tren te  ans, ni supé- 
» rieure à quatre-v ing t-d ix  ans ».

La rédaction  de l’acte à in te rven ir  pourra it  être confiée à Me Cornille, 
successeur de Me Fournier,  4, rue de Tenrem onde à Lille, qui a dressé l’acte 
d ’a t tr ibu tion  de jouissance au profit  de Mme Pereau.

Conformément aux  clauses du tes tam en t,  la jouissance sera concédée 
g ra tu item ent,  à t i t re  personnel, à M. Octave Pereau  pour une durée de tren te  
ans, durée m inim um  fixée par  le de cu jus, à com pter du 1er Juille t 1952.

N »  4 . 1 0 0

L eg s D e v a u x ,
5 1 , rue  D esaugiers  

A ffe c ta tio n
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Ce droit ne pourra  être cédé par  le bénéficiaire, g ra tu i tem en t  et à toute  
époque, q u ’après l’obtention  d ’une autorisa tion  écrite donnée au préalable 
par la Ville ; il en sera de même en cas de sous-location.

L ’occupant devra en tre ten ir  la maison de toutes  les répara tions  grosses 
et menues, quelles q u ’elles soient, sans être cependant tenu  de reconstruire 
ce qui tom bera it  de vé tus té  ; il supportera  tou tes  les contributions, frais et 
primes d ’assurances, abonnem ent aux  eaux, v idange de la fosse d ’aisance 
et, généralement, tou tes  les charges g revan t  l’immeuble.

A l’expira tion  de la jouissance, la maison fera re tou r  à la Ville qui, après 
l’avoir, au m oyen des ressources du legs et des réserves disponibles, remise 
en bon éta t ,  l’a t tr ibuera  dans les mêmes conditions à un nouveau lau réa t  et 
ce, perpétuellem ent.

Nous vous dem andons de nous autoriser à signer l’acte d’affectation et 
de décider que les frais en résu ltan t  seront prélevés sur le com pte de la F on ­
dation Devaux.

A dopté.

N o  4 . 1 0 1

L e g s  T em ere

A d m iss io n  en recette  
C onversion  de titres

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les ti tres  ci-après p rovenan l du legs consenti par  M. Raphaël Tenière 
nous ont été remis le 29 Février 1952 :

1° PA R  LE  C R É D IT  LY O N N A IS

D é s i g n a t i o n  d e s  t i t h e s J  O U  IS S A  N C E N o m b r e S é r i e s  e t  n °

D E R N I E R

C O U P O N

A T T A C H É

A c tio n  au  p o r te u r  5 . 0 0 0  

T réfile ries  et L am ino irs 
d u  H a v re . 5 0 2 9 . 3 8 1  à  3 8 5 3

2° P A R  Me P O U R B A IX , Notaire  

Titres n o m in a tifs  im m atricu lés a u  nom  de M . Ténière R aphaël

3 .0 0 0  de re n te  5 °/0 a m o rt.

1 9 2 0 -1 9 5 0  C ert. 5 232 V ol. I. 1 .5 .1 9 5 0 1 Série  37 1

A c tio n  de 500 c e rt. 726 .9 5 1 10 28

C réd it F o n c ie r  de F ra n c e
d° c e rt. 8 0 1 .8 2 5 3 18

d° c e rt. 985 .701 17 4

A c tio n  de 250 15 5 .0 5 6 —2 0 .2 1 1 d iv id e n d e

E ts  K u h lm a n n  cert . 4 .5 4 3 1 7 0 .9 9 3 -2 0 4 .6 8 2 48
e t 6 8 3 -2 2 8 .7 9 4 payé

à 7 9 8 -2 6 2 .6 2 1
à 6 2 3 -3 2 1 .5 1 3

e t  514

d° cert. 6 .4 8 0 2 7 0 7 .0 4 9  e t 050 d°

d° » 1 5 .2 1 4 3 7 9 4 .8 3 0  à 832 d»

d® » 2 5 .2 5 9 3 1 .2 5 5 .2 9 8  à 300 d°
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D E R N I E R

D e s i g n a t i o n  d e s  t i t h e s J o u i s s a n c e N o m b r e S é r i e s  e t  n ° c o u p o n

A T T A C H É

A c tio n  tie' 100
Sle  Fse  E d itio n s
Ind . eeon. F in re ce rt. 1 .052 1 1 .807 d iv id en d e

48
payé

A c tio n  de 2.500
C.redil du N o rd  C ert. 022 1 0 d iv id en d e

1

payé
O bligation  10 .000 C aisse Nle
E q t. E lec t, e t G az c e r l . 4 . 756 1 .6 .1 9 5 0 5 5 2 8 .9 4 5  à 949

A c tio n  A de 250 E n erg ie  E lec t.
N o rd  de la F ra n c e  c e rt. 1 .0 7 6 25 1 2 .3 8 1  à 384 

2 3 .6 1 5 -5 4 .4 1 4  
à 4 1 8 -1 0 6 .7 2 9  
1 4 9 .6 5 2  à 6 5 3 -  
1 6 7 .2 7 1 -2 0 7 .4 4 7  
et 4 4 8 -2 3 0 .7 7 1  
à 7 7 4 -3 9 1 .7 0 3  

à 707

d iv id e n d e
44

pavé

A c tio n  de 250 E n erg ie  E lect.
N o rd  de la F ran ce
cert. 5.1 63 5 5 0 2 .2 6 6  à 270 d "

A c tio n  de 250 Forces et
A te lie rs  C onst. E le c t, de
Je u m o n t c e rt. 1 .4 5 4 10 103.974  e t 975 

1 0 4 .4 8 2  à 484 
10 6 .8 9 6  à 898 

1 4 3 .1 9 2 -2 0 1 .3 1 3 d iv id e n d e
28

d° c e rt. 2 .8 2 5 2 3 7 3 .8 0 0  e t 801
paye

d«

A c tio n  de 500 F o rg es el
A te lie rs  C onct. E le c t, de
■ le u m o n t. C ert. 1 7 .9 5 1 3 d°

A c tio n  de 250 C ,e P a ris  D ist.
d ’e lect. c e r t. 4 .8 8 2 2 5 1 2 .2 3 1  e t 232 d iv id e n d e

53
payé

d° 1 7 .8 8 0 o 1 .5 9 9 .1 9 0  et 191 d°
d° 9 .5 0 8 2 3 6 .6 8 5 -1 2 6 .2 0 5 d"

Les titres ci-après ont été déposés à la Caisse des Dépôts et Consignations 
pour le compte de la Ville par  l’in term édiaire  du Crédit. Lyonnais le 10 Mars 
1952 :

10 Obligations de 500 1rs É ta t  Belge 5 %  1932, rédu it  à 4 %.
1 Ordre de v irem ent SICOVAM N° 167.773 A de :
2 actions de 2.500 1rs chacune — Docks Rémois.
1 Ordre de v irem ent SICOVAM N° 167.774 A de :
1 action Société Générale des Matières grasses.
%  obligation de 10.000 frs Caisse Nationale de l'énergie 3-% . - ■
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1° — l’admission en recette  des sommes encaissées ;

2° —  la conversion en titres au porteu r  des valeurs nominatives ;

3° la ven te  des valeurs déposées à la Cûisse des Dépôts et Consignations 
ainsi que de tou tes  les autres  valeurs ;

4° —  la conversion des sommes recueillies ainsi que les valeurs en titres de 
rente  5 %  perpétuel qui seront imm atriculés comme suit :
« Lille (Nord) la Ville de
» Legs R aphaël Tenière —  à charge d ’en tre tien  de tom be 
» Délibération du Conseil Municipal, du 26 Juille t 1951 
» A rrêté préfectoral du 17 Août 1951 ;

5° — la m u ta t ion  au nom de la Ville de Lille du certificat nom inatif  N° 5.232 
de 3.000 frs de ren te  5 %  amortissable 1920-1950 au nom de M. Tenière 
Raphaël-Henri-Jules.

Le nouveau t i tre  sera im m atricu lé comme suit :

« Lille (Nord) la Ville de
» Legs Raphaël Tenière —  à charge d ’entre tien  de tom be 
« Délibération du Conseil Municipal, du 26 Ju ille t  1951 
» Arrêté préfectoral du 17 A oût 1951 ;

6° — la conversion du t i tre  de ren te  au porteu r 5 %  perpétuel 1949
N° 1.027.380 en un t i tre  de rente  nom inatif  de même n a tu re  im m a tr i ­
culé au nom de :

« Lille (Nord) la Ville de
» Legs Raphaël Tenière —  à charge d ’entre tien  de tom be 
» Délibération du Conseil Municipal, du 26 Ju ille t  1951 
» A rrê té  préfectoral du 17 Août 1951.

A dopté.

Nous vous  d e m a n d o n s  de déc ider :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 4.102

In  terna t 
fin L ycée  F én e lo n

F o u r n i tu r e  de ch a rbon  

M a r c h é

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous avons procédé à une adjudication  restreinte  en vue de nous procurer 
le charbon et le coke nécessaires au fonctionnem ent de l’In te rn a t  du  Lycée 
Fénelon et de son annexe rue Brûle-Maison, .pendant la saison charbonnière 

1952-1953.
Les soumissions suivantes nous sont parvenues :

R a b a i s  s u r  p r i x

H O M O L O G U É S  P A R  L A

P r é f e c t u r e

M. A. Béghin à Thumesnil ..................
L ’Assochar à L i l l e ......................................
Société Charbonnière de La Madeleine 
Selosse-Desmettre à T o u r c o in g .............

10  %
9.60 %
8.60 %  
5 %
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M. A. Béghin ay a n t  proposé le rabais le plus élevé, nous vous dem andons 
de nous autoriser à passer avec lui le m arché nécessaire dont l’im portance 
peut être évaluée approx im ativem en t à 3.500.000 1rs.

La dépense sera prélevée sur les crédits ouverts  à cet effet au budget 
spécial de l’In te rna t  du Lycée Fénelon.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Des dom mages ont été causés à diverses installa tions de la Ville, au 
cours d ’accidents survenus sur la voie publique.

Nous avons pu  obtenir le rem boursem ent des frais engagés pour la remise 
en é ta t  de ces installations.

En conséquence, nous vous proposons de décider l’admission en recette  
des sommes reprises ci-dessous :

DE

D a t e

d ’ a c c i d e n t

S i t u a t i o n  

D U  D O M M A G E

N o m s  e t  a d r e s s e s  

d e s  r e s p o n s a r i .e s

M o n t a n t

DES D É G Â T S

21 M ars 1952 B ris d ’u n  c a n d é ­
lab re  à l ’e n tré e  du  
p o n t du L .- d ’O r

C l e  d ’a ssu ra n c e s  « Le 
L loyd C o n tin e n ta l F ra n ç a is  » 
8, ru e  D a m m a r tin  à 
R o u b a ix 3 5 .3 7 5  fr.

30 M ars 1952 A rb u s te  e n d o m  - 
m agé a v e n u e  de 
B re tag n e  à l ’ang le  
de la ru e  C opern ic

M. P ie rre  Dele p lan q u e  
a g e n t de « l ’ U rb a in e  e t la 
Seine  » 274, ru e  N a tio n a le  
à L ille 2 .4 0 2  fr.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

M. Corbeau, Architecte expert,  dem euran t  à La Madeleine, 3, avenue 
Germaine, a été invité à procéder à l’expertise des immeubles repris ci-dessous, 
en application des dispositions de la Loi du 21 Ju in  1898 concernant les 
immeubles en ruine.

Le m o n ta n t  des honoraires qui lui sont dus s’élève à : 29.000 frs se 
décomposant com m e suit :

N ° 4.103

D ég â ts  
m a térie ls d ivers

A d m iss io n  en recette

N ° 4.104

Im m eu b les  
m en a ça n t ru in e

H o n o ra ires  
de M . C orbeau
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D a t e D é s i g n a t i o n  d e  l ’ i m m e u b l e H o n o r a i r e s

A v ril 1952 1 2 , A v e n u e  d u  P eu p le  B elge.

V a ca tio n s  s u r  p lace  e t d ép lace m en t 3 .6 0 0  fr.
R é d ac tio n  e t m ise au  n e t d u  c o m p te  re n d u . 2 .4 0 0  fr. 6 .0 0 0  fr.

d° 1 5 9 , rue  d ’A r r a s ,  5 - 7 - 9 ,  rue  de la  P la in e

V a ca tio n s  s u r  p lace  e t d é p la ce m en t 3 .6 0 0  fr.
R é d ac tio n  e t m ise a u  n e t d u  co m p te  re n d u , 2 .4 0 0  fr. 6 .0 0 0  fr.

A vril 1952 2 5 1 , rue  d ’A r r a s ,  2 à  1 0  et 1 4  à 2 4 , ru e  L u th e r

V a ca tio n s  s u r  p lace  e t d é p lace m en t 5 .0 0 0  fr.
R é d a c tio n  e t m ise  a u  n e t d u  c o m p te re n d u 3 .0 0 0  fr. 8 .0 0 0  fr.

d° 2 3 , ru e  d u  P ô le -N o r d .

V aca tio n s  su r  p lace  e t d é p la ce m en t 2 .6 0 0  fr.
R é d ac tio n  et m ise a u  net du  c o m p te  re n d u 2 .4 0 0  fr. 5 .0 0 0  fr.

Mai 1952 4 8 , ru e  de l ’A lm a .

V aca tio n s  s u r  p lace et dép lacem en t 2 .6 0 0  fr.
R é d ac tio n  et m ise a u  n e t du  c o m p te  re n d u 1 .4 0 0  fr. 4 .0 0 0  fr.

Soit a u  T o ta l 2 9 .0 0 0  fr.

Nous vous proposons, en conséquence, de décider de payer à M. Corbeau 
ladite somme de 29.000 frs qui sera prélevée sur le crédit inscrit au 
Chapitre X X X V I,  Article 1, du budget : Frais de Contentieux, de vente de 
vieux m atériaux, d 'actes et de procédure.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

N °  4 . 1 0 5  M. Maurice Confrère, Commis d ’Ordre et de Com ptabilité  au service de
la Ville, a fait une chute, au cours de son travail,  le 24 Mai 1952, et a heurté  

Accidentée'0"//eir ja k ase fronp sur l’angle d ’une imprimeuse.

F ra is  de rem p 'a ce -  H sollicite le paiem ent d ’une indem nité  de 1.800 frs en rem placem ent .
m e n t de lu n e tte s  de ses lunettes  qui ont été brisées pa r  ce choc.

— Aux term es de l’Article 50 de la Loi du 28 Avril 1952 p o r ta n t  s ta tu t
général du personnel des Communes, les agents victimes d ’un accident dans 
l’exercice de leurs fonctions ont droit au rem boursem ent des honoraires m édi ­
caux et des frais d irectem ent entraînés par  l’accident.

La relation directe entre l’accident et le bris des lunettes est incontestable.
Il s’agit d ’une cause accidentelle qui est à présent reconnue par les Caisses 

de Sécurité sociale même au cas où l’accident n ’a pas causé de lésion corporelle.
Nous vous proposons, en conséquence, de décider le règlement de la 

somme de 1.800 frs qui sera prélevée sur le crédit inscrit au Chapitre I, 
Article 10, du budget primitif de 1952.

A dopté.
 ,  _ A _
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le 30 Mars 1952, M. Joseph  Verheyen, Caporal-Chef volontaire des 
Sapeurs-Pompiers, a été victime d ’un accident de circulation alors q u ’il se 
rendait  à son travail.

Cet accident a entraîné une incapacité pendan t la période du 30 Mars 
au 15 Avril inclus.

Aux term es de la Loi validée du 22 Mai 1944, les Sapeurs-Pompiers 
volontaires ont droit, leur vie du ran t ,  à la g ra tu i té  des soins médicaux, ch iru r ­
gicaux et pharm aceutiques nécessités par les blessures ou maladies contrac ­
tées en service.

Le décret du 7 Juille t 1947 a fixé le m o n tan t  de l’indem nité  pour inca ­
pacité tem poraire  à hu it  vacations par jour avec un  m ax im um  de 48 vacations 
par semaine et l’arrê té  interm inistériel du 28 Ju in  1950 a fixé le tau x  m axim um  
des vacations horaires à 200 1rs pour les Officiers, 160 frs pour les Sous-Officiers, 
120 frs pour les caporaux et sapeurs.

Une circulaire de M. le P réfet du Nord en date  du 19 Avril 1951 nous 
rappelle ces dispositions en in v i ta n t  les communes à prévoir un régime d ’in ­
demnisation des incapacités tem poraires p e rm e t ta n t  de compenser la perte 
de salaire, dans la limite du m ax im um  fixé à l’a rrê té  susvisé.

Nous vous proposons. d ’appliquer ces dispositions au cas présent et de 
décider le règlement :

10 des frais médicaux et pharm aceutiques  s’élevant respectivem ent à 
804 frs et 679 frs. ;

2° d ’une indem nité  pour incapacité  temporaire, calculée sur la base de 
48 vacations par  semaine p e n d an t  deux semaines à raison de 120 frs par  
vacation, soit 11.520 frs.

D ’au tre  par t ,  é tan t  donné que la responsabilité de cet accident incombe 
partie llem ent à M. Jules Leleux, 70, avenue de Ferrière à Rousies, nous vous 
demandons d ’adm ettre  en recette  la  somme de 6.502 frs qui sera versée par 
la Cie Le Soleil, 84, Palais de la Bourse, qui a consenti à régler cette affaire 
sur la base d ’une responsabilité par tagée  par  moitié.

11 n ’y aura  pas lieu, dans ces conditions, de solliciter la par tic ipa tion  de 
l’E ta t  dans les frais m édicaux et pharm aceutiques permise par la Loi du 
22 Mai 1944.

La dépense sera imputée sur le crédit inscrit  au Chapitre  X X X I ,  Article 1 
du budget primitif de 1952, la recette  é tan t  comptabilisée au C hap itre  IX, 
Article 1 du même document.

A dopté.

A cc id e n t V erh eyen  
S a p e u r -P o m p ie r  

vo lon ta ire

In d e m n ité  
A d m iss io n  en recette

N° 4.106
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N ° 4.107

f íe n te  viagère  
M a jo ra tio n

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

RAPPORT DE M. LE MAIRE

Le 17 Avril 1933, M. Ju lien  Daese, dem euran t  à Lille, rue Jules-Breton, 
A cc id e n t D aese  cité Desmet, N° 27, a été victime d ’un accident occasionné par  le m auvais 

é ta t  de la chaussée, rue de l’Arbrisseau.
Le Conseil de Préfecture devan t  lequel cette affaire a été évoquée, a, p a r  

a rrêté  du 5 Février 1937, condam né la Ville à verser à M. Daese une indem nité  
de 5.000 frs en capital avec les in térêts  du 29 Novembre 1934 et une ren te  
annuelle et viagère de 2.500 frs don t  les arrérages on t commencé à courir le 
premier Janv ie r  1934.

Le Conseil Municipal a décidé le règlement de ces condam nations lors de 
sa réunion du 5 Mars 1937.

P ar  le ttre  du 7 Mai 1952, M. Daese sollicite le bénéfice de la m ajo ra tion  
de 300 %  de sa ren te  viagère en application de la Loi du 24 Mai 1951.

Aux term es des articles 1 et 2 de ladite Loi, les rentes viagères allouées 
soit am iablem ent soit judiciairem ent, en répara tion  d ’un préjudice, sont à 
pa r t i r  du 1er Jan v ie r  1951 majorées de plein droit de 300 %  du m o n tan t  de 
la pension originaire si la da te  de la convention ou de la décision judiciaire  
est antérieure au 1er Septem bre 1939 : tel est le cas de M. Daese.

Nous vous proposons en conséquence a) de décider le règlem ent au profit  
de M. Daese de la m ajora tion  prévue par la Loi, à com pter du 1er Janv ie r  1951 ;
b) de voter à cet effet :

1° un  crédit de 7.500 frs à inscrire au Chapitre X X V II  bis, Article 6 du 
budget supplém entaire  de 1952 au  t i tre  de com plém ent de do ta t ion  pour cet 
exercice.

2° un crédit d ’égale im portance à inscrire au Chapitre  X X V II  bis Article 
11 du même docum ent pour le règlement de la m ajora tion  im pu tab le  à
l’année 1954.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M  e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Société des Auteurs, Compositeurs et Éd iteurs  de Musique ava it  
consenti à la Ville la prorogation ju sq u ’au 31 Décembre 1951 du con tra t  
p o r ta n t  au torisa tion  de faire usage du répertoire de ladite Société lors des

T r a ité  a vec  la  S ociété  festivités communales, ce, en a t te n d a n t  l’é tablissem ent d ’un nouveau con tra t
des A u te u rs .  pour plusieurs années à com pter du 1er Janv ie r  1952 afin d ’éviter le chevau-

C om posileurs et chôment, sur deux années.
E d ite u rs  de M u siq u e  De D irecteur régional de cette Société nous a soumis les conditions de ce

con tra t  qui sera passé pour une durée de trois ans du 1er Jan v ie r  1952 au 
31 Décembre 1954.

Le m o n ta n t  des droits sera fixé su ivan t le ta rif  appliqué pen d a n t  le 
2e semestre de 1951, c’est-à-dire :

I o droit annuel forfaitaire de 40.000 frs pour les exécutions publiques 
et gra tu ites  organisées par la Municipalité au cours des fêtes su ivantes  : 
I er M a i  — Hôtel de Ville et Salle des Fêtes de Fives — 25 M a i  —  Fête des

N ° 4.108 

D ro its  d 'A i  1leurs
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Mères —  J u i n  —  D istribution de prix  —  Jui lle t  —  Remise des récompenses — 
Séance récréative T héâ tre  Sébastopol —  Septembre  —  Hôtel de Ville —  
Jard ins  ouvriers —  Concert public Salle Roger-Salengro —  n  Novembre  — 
Salle des Fêtes de Fives —  Décehibre —  Arbre de Noël Agents M unicipaux 
Théâtre  Sébastopol —  Salle des Fêtes  de Fives Arbre de Noël Crèches Muni ­
cipales —  plus 15 bals populaires, fêtes com m unales et 14 Juille t.

2° droit forfaitaire  de 8 %  sur les recettes b ru tes  réalisées pour toutes  
exécutions payan te s  (concerts, spectacles concerts, bals, fêtes, concours et 
festivals, etc... à l’exception des représenta tions de pièces) avec un m inim um  
forfaitaire de 3.000 frs par séance n ’excédant pas la durée de 4 heures. P our 
tou te  séance excédan t la durée de 4 heures, le m inim um  sera porté  à 4.500 frs.

3° droit forfaitaire  de 3 %  sur les recettes bru tes  avec m inim um  forfai ­
ta ire de 500 frs pour chaque représen ta tion  de pièce a p p a r te n an t  au réper ­
toire social.

4° droit de 1 /10 en sus des droits perçus, au profit  de la Caisse des R e tra i ­
tes de la Société des Auteurs, Compositeurs et É d iteu rs  de Musique.

Nous vous dem andons d ’agréer ces conditions, de nous autoriser à passer 
le con tra t  nécessaire et de décider que la dépense sera prélevée sur le crédit 
inscrit au Chapitre X X IX ,  Article 1 du budget  « Cérémonies publiques et 
m anifestations diverses —  frais d ’organisation ».

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

P a r  délibération du 23 N ovem bre 1951, vous aviez décidé de souscrire 
auprès de la Compagnie « La P a ix  » représentée par M. Mourcou, 2, Parvis 
Saint-Maurice à Lille, une police d ’assurance garan tissan t  le personnel t i tu ­
laire contre les accidents du trava il  dans les conditions prévues par la Loi du 
30 Octobre 1946, modifiée par  celle du 13 Janv ier  1948.

Dans cette même police, ladite Compagnie s’engageait à régler en cas 
d ’accidents pouv an t  survenir aux  sapeurs-pompiers volontaires ou en cas de 
maladie en service comitiandé, outre une partie  des frais funéraires évaluée 
à 6.000 frs et une indem nité quotid ienne en cas d ’incapacité  tem pora ire  de 
travail, les frais médicaux et pharm aceutiques  ju sq u ’à concurrence de 60.000 frs 
par victime.

La date  d ’effet de cette police é ta i t  fixée au 1er Jan v ie r  1952.
É ta n t  donné que la Loi du 22 Mai 1944 garan ti t  le rem boursem ent to ta l  

des frais médicaux, chirurgicaux et pharm aceutiques  aux sapeurs-pompiers  
Volontaires victimes d ’accidents ou de maladie con tractée  en service com ­
m andé pen d a n t  tou te  la durée de leur vie, vous avez, dans vo tre  séance du 
22 Avril 1952, décidé que la Ville restera son propre assureur pour les ré p a ra ­
tions : frais médicaux, chirurgicaux et pharm aceutiques  qui seraient dues au 
delà de la somme de 60.000 frs et ce, en raison de l’im portance re la tivem ent 
faible de ce risque et de la pa r tic ipa tion  de l’É ta t  pour moitié dans ces rép a ­
ra tions.

Cette délibération a reçu l’approbation  de M. lé P réfet du Nord le 
12 Mai 1952.

N° 4.109

A ssu ra n ce  du  
P erso n n e l T itu la ire  

et des sa p eu rs-  
p o m p iers  vo lonta ires

D a te  de prise  d 'e ffe t  
de la  p o lice
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N° 4.110

O ccupation  
tem p o ra ire  de 

t cr ra in  s c o m m u n a u x

H o m o lo g a tio n

E n  l’absence d ’approbation  au 1er Janv ie r  1952, nous n ’avons pu recourir 
à la Compagnie et lui payer les primes pour les accidents survenus depuis cette 
date, nous lui avons donc proposé de fixer le poin t de dép a r t  du con tra t  au 
1er J u in  1952.

Ladite  compagnie ay a n t  accepté, nous avons passé l ’a v e n an t  nécessaire 
que nous vous dem andons de ratifier.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

En exécution de la délibération du Conseil Municipal en date  du 
10 Novembre 1896, nous soum ettons à vo tre  homologation les au torisations 
verbales que nous avons accordées à des particuliers d ’occuper tem pora irem en t 
les terrains com m unaux  désignés ci-après :
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N o m  e t  a d r e s s e  

D E  l ’ o c c u p a n t

P r o f e s s i o n

S i t u a t i o n

D U  T E R R A I N

D a t e  d ’ e n t r é e

E N  J O U I S S A N C E
R e d e v a n c e

M m e Vve Gilla rd , 
30, ru e  G u te n b e rg  
à Lille

sans
ru e  G u te n b e rg  

128 m 2 1 .1 .1 9 5 2
_  128 fr. 
p a r  a n  et 
d ’avance

M. W a isb e rg  M arius  
108, rue  de C am b ra i  
à Lille

em ployé
Lille, 32, rue  

des Fossé s 
387 m 2

1 . 4 .1 9 5 2
2 5 0 .0 0 0  fr. 

p a r  a n  et 
d ’av an ce

M. R e y n a e r t  Ju le s ,  
1 9, r. des V ieux-M urs  
à Lille

c o u p e u r  
de  v e r re

S t - A n d ré  près 
d u  P o n t -R o y a l  

180 m 2

1 . 5 .1 9 5 2 180 fr.
pa r  an  et 
d ’av an ce

P a r  ailleurs, nous avons accordé à la Société d ’affichage « l’Express » 
1 au torisa tion  verbale de placer de la publicité  commerciale sur la clôture 
en ciment située place Roger-Salengro, angle de la rue des Sahuteaux , pour 
la durée d ’une année, renouvelable pa r  tacite reconduction, à com pter du 
1er Avril 1952 m oyennan t une redevance annuelle payable  d ’avance de
36.000 frs susceptible de révision à 1 expira tion de chaque année d ’occupation.

D ’au tre  par t ,  la Ville s’est rendue acquéreur d ’un te rra in  sis à Lille, 
rue Armand-Carrel, lieudit « Le Moulin d ’Argent », d ’une superficie de 
16.295 m 2 repris au cadastre  sous les Numéros 54 et 63 de la section E dont 
elle a la jouissance depuis le 22 Décembre 1951, date  de paiem ent du prix 
d ’acquisition à Mme Vigneron.

E n  accord avec la Commission de l’Urbanisme et du Plan, nous vous 
proposons de consentir à M. et Mme Degraeve, cultivateurs, dem euran t  à 
Ronchin, 175, avenue Jean-Jaurès ,  un bail à ferme d ’une durée de neuf années 
entières et consécutives à da ter  du 22 Décembre 1951 aux clauses et conditions 
imposées par le s ta tu t  du Fermage et m oyennan t un loyer annuel calculé 
à raison de cinq qu in taux  de blé à l ’hectare, payable en espèces au cours 
moyen des douze mois p récédan t l’échéance.

Nous vous dem andons de ratifier ces décisions et de nous autoriser à 
passer avec M. et Mme Degraeve le con tra t  nécessaire.



¡VI. S a i n t - V e n a n t . —  Ce ra p p o r t  fa it  é ta t  d ’une décision de la Commis ­
sion de l’Urbanism e et du Plan. A ma connaissance, je ne me souviens pas 
de ce problème.

M. L o u r d e l . —  De quel ra p p o r t  parlez-vous ?

M .  S a i n t - V e n a n t . —  Du rap p o r t  4.110. Une question se trouve posée 
qui n ’a rien à voir avec l’homologation de location ; il s’agit de l’autorisation  
verbale de passer de la publicité à la Société d ’aílichage « l’Express ». Nous 
voudrions savoir si l’appel d ’offres a été fait car, à notre connaissance, il y  a 
au moins deux Compagnies qui sont susceptibles de se concurrencer. On nous 
propose de t ra i te r  avec « l’Express » m oyennan t 36.000 francs. Est-ce que 
nous avons la certi tude qu 'une  au tre  Compagnie ne donnera it  pas plus ?

M. L u b r e z . — Depuis quelque tem ps, c’est-à-dire depuis q u ’une nouvelle 
Société d ’affichage s’est manifestée — c’est la Société d ’affichage Giraudy — 
la question a été posée à chacune des Sociétés.

M. S a i n t - V e n a n t . — Appel à la concurrence ?

M. L u b r e z . —  Chaque fois, à ma connaissance.

M. S a i n t - V e n a n t . —  Vous feriez bien de nous i n f o r m e r .

M. L u b r e z . —  Je  v a i s  m ’ e n  i n f o r m e r  p o u r  c e  c a s  s p é c i a l ,  e n  t o u s  c a s ,  

j ’ y  v e i l l e .

Rapport adopte.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Nous avons accordé à divers particuliers la concession de jouissance 
tem poraire  d ’immeubles a p p a r te n an t  à la Ville, m oyennan t l’engagement 
souscrit par eux :

10 de ne réclamer aucune indem nité  en cas de privation de jouissance 
ou d ’éviction quelle q u ’elle soit ;

2° de n ’exiger aucune réparation.
11 a été en outre entendu que chacune des parties aura  la faculté de laire 

cesser l’occupation à l’expira tion  de chaque mois sur préavis d ’un mois donné 
par écrit.

Ces autorisations ont été octroyées dans les conditions ci-après :
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N o m  e t  P r o f e s s i o n  

D E  l ’ o c c u p a n t

S i t u a t i o n

D E  L ’ I M M E U B L E

D a t e  d ’ e n t r é e

E N  J O U I S S A N C E

R e d e v a n c e

M E N S U E L L E

M. D e lcour t ,  C hauffeur R u e  des Sa rraz ins 991 fr.

a u  service  cle la  Ville an n e x e  C h a r le s -S t- 1 .3 .1 9 5 2 payab le

V e n an t ,  3 pièces d ’av an ce

- j -  cuis ine

M. L u c ien  Claus, 4, ru e  J e a n n e t t e - à - 440 fr.

M an œ u vre Vaches ,  re z -d e - 1 . 7 .1 9 5 2 payab le

chaussée ,  2 pièces d ’av an ce

+  cave

N« 4.111

O ccupa Lion 
tem pora ire  

(V im m eubles  
c o m m u n a u x

11 om ologatiou
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N o m  e t  P r o f e s s i o n  

d e  l ’ o c c u p a n t

S i t u a t i o n  

d e  l ’ i m m e u b l e

D a t e  d ’ e n t r é e

E N  J O U I S S A N C E

R e d e v a n c e

M E N S U E L L E

M. T hylis  G us ta ve , 4, rue  J e a n n e t t e - à - 200 fr.
C h a u l ïe u r  m ach in is te Vaclies , 1er é tage, 

1 pièce
1 . 4 . 1 9 5 2 payab le

d ’avance

M. L é o n  Loez,  
M écan ic ien

35, ru e  d u  M arché 1 . 4 .1 9 5 2 2 .5 0 0  fr. 
payab le  

d ’av an ce

M. Fio  ria n D e m e n te , 17, b d  d u  M a réc h a l - 1 .3 4 2  fr.

E m p lo y é V aillan t,  re z -d e -  
chaussée ,  3 pièces 

cuisine

1 . 5 .1 9 5 2 payab le
d ’av an ce

M. R oge r  Mary, 17, b d  d u  M a réc h a l - 1 .0 3 6  fr.
C hauffeur V aillan t,  1er étage  

s u r  cour, 2 pièces 
-f- d ég ag em en ts

1 . 5 .1 9 5 2 payab le
d ’av an ce

Mme G abr ie l le  Boulon , 19, rue  de Po ids, 250 fr.
A p p rê teu se b â t im e n t  s u r  rue , 

1er é tage, 1 pièce
1 . 5 .1 9 5 2 payab le

d ’av an ce

Mme A lfréda  YYadieux, 19, ru e  de  Poids, 200 fr.
Sans  Pro fess ion b â t im e n t  s u r  rue,  

3e é tage, 1 pièce
1 . 5 .1 9 5 2 payab le

d ’avance

Mlle B er tl ie  Garn ier , 64, rue  S t-S au v eu r , 97 fr.
E c o n o m iq u e m e n t  faible b â t i m e n t  su r  rue ,  

2e é tage, 1 pièce
1 . 6 .1 9 5 2 payab le

d ’av an ce

M. M aurice  H u re , 64, ru e  S t-S au v eu r , 200 fr.
C h a r re t ie r 3e é tage, 1 pièce 1 . 6 .1 9 5 2 payab le

d ’av an ce

•M me I rm a  B e rn a rd i , 46, rue  d u  Guré- 180 fr.
E  conomi q u e m  e n t fa i h 1 e S t -S a u v e u r ,  1er étage 

2 pièces
1 .7 .1 9 5 2 payab le

d ’av an ce

M. Ben A m ori  M o h a m ed 150, ru e  G u s ta v e - 220 fr.

M anœ u vre Delory ,  b â t im e n t  du  
fon d ,  1er étage,
1 pièce

1 . 7 ,1 9 5 2 payab le
d ’avance

M. J e a n  P e r so n n e , 17, b d  d u  M a réc h a l - , 1 . 2 1 3  fr.

E m p lo y é Vaillan t,  1er é lage payab le
s u r  bo u leva rd ,
2 pièces +  cu is ine  
e t  d éb ar ra s

1 . 7 .1 9 5 2 d ’av an ce

A noter que les m ajorations prévues par  la Loi du 1er Septem bre i948, 
modifiée, seront appliquées chaque semestre aux  redevances des locaux repris 
ci-dessus.

P ar  ailleurs, aux  term es d 'une  convention en date  du 29 Mars 1928, la 
Ville a accordé à t i tre  de bail à loyer à la Société Anonyme Th. Barrois, aux  
droits de qui se trouve la Socicfté nouvelle A. Godde-Bedin, une par tie  de 
l’ancien patronage de Fives sis à Lille, rue Cabanis, pour une durée de trois 
années, à com pter du 10 A oût 1928, renouvelable par tac ite  reconduction, 
m oyennan t  paiem ent d ’une redevance annuelle de 5.000 frs portée à 15.000 frs 
le 1er Janv ie r  1949.



E n  applica tion des dispositions de la Loi N° 48.1309 du 25 A oût 1948 
p e rm e tta n t  la révision du prix de certains baux  à loyer d ’immeubles ou de 
locaux à usage commercial, la Commission de l’U rbanism e et du  P lan  a p ro ­
posé à la Société Godde-Bedin, qui accepte, de fixer le nouveau tau x  du loyer 
à 30.000 1rs par an à com pter du 10 Février 1952.

D ’au tre  par t,  aux  termes d ’un acte en date  du 13 Avril 1951 passé devan t  
¡VIe D outriaux, Notaire à Lille, la Ville est devenue proprié ta ire  des immeubles 
à usage commercial sis à Lille, 77 et 90, rue Saint-Sauveur, don t elle a la 
jouissance depuis le 14 Mars 1952, date  de paiem ent du prix d ’acquisition.

Ces immeubles sont occupés comme suit :
1° 7 7 , rue S a in t-S a u veu r  —  Mme Vanacker, née Jose tte  Sueur, su ivan t 

bail du 10 Novembre 1943 pour une durée de trois ans et six semaines, six ans 
et six semaines, neuf ans et six semaines à com pter du 15 Novembre 1943, 
m oyennan t  un loyer de 7.000 frs porté  à 32.500 frs depuis le 1er Juille t 1949.

Mme V anacker pressentie en vue d ’une m ajo ra tion  du loyer a accepté 
le nouveau ta u x  annuel de 51.000 1rs à com pter du  15 Mai 1952.

2° go, rue S a in t-S a u ve u r  — su ivan t  bail en da te  du 1er Jan v ie r  1943
consenti à feu M. Louis Ceugniet, m oyennan t un loyer annuel s’élevant depuis 
le 1er Janv ie r  1949 à 21.250 frs, pour une durée de neuf années arrivée à 
expiration le 31 Mars 1952.

Suite à la dem ande de renouvellem ent de bail formulée par  M. Roger 
Ceugniet, agissant au nom des héritiers de M. Louis Ceugniet, nous vous 
proposons, en accord avec la Commission de l’U rbanism e et du Plan, de 
consentir aux  intéressés un nouveau  bail pour une durée de trois, six, neuf 
années à d a te r  du :Ler Avril 1952, m oyennan t un loyer annuel de 36.000 frs
susceptible de révision à la fin de chaque période triennale .

Nous vous dem andons de ra tif ie r  ces décisions et de nous autoriser à 
passer les con tra ts  nécessaires.

Adopté.

—  6 9 5  —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

E n  vue de perm ettre  l’édification du Centre d ’Apprentissage de garçons 
de Fives, vous avez, dans votre  séance du 26 Ju ille t  1951, décidé de céder 
à l’É t a t  (Ministère de l’Éduca tion  Nationale) une parcelle de te rra in  de 
8.084 m 2, ainsi que les constructions y  existantes, limitée par  les rues Francisco- 
Ferrer, d ’Aguesseau et le boulevard Louis-XIV prolongé et reprise au cadastre, 
section D, N° 1.551 Pie, 1.552 Pie, 1.553, 1.553 bis à 1.556, 1.557 Pie, 1.558, 
1.559 Pie, 1.560 Pie, 1.561 Pie, 1.562 Pie m oyennan t le prix de 6.800.000 frs.

Il a été stipulé que l’entrée en jouissance par  le Ministère de l’Educa tion  
Nationale au ra i t  lieu le jour du  pa iem en t du prix, é ta n t  en tendu  que ce règle ­
m ent devra in tervenir dans un  délai de 6 mois de l’approbation  préfectorale.

Cette délibération a été approuvée par Arrêté de M. le Préfet du Nord 
en date  du 9 Octobre 1951.

Bien que M. l’Économe du Centre d ’Apprentissage a it  été mis en pos ­
session de la somme susvisée, le règlem ent n ’a pu être  effectué le 9 Avril 1952, 
certaines formalités re s ta n t  à rem plir n o tam m en t  la signature du con tra t ,

N »  4 . 1 12

A lié n a tio n  
d ’u n  terra in  

rue F rariç isco-F errer

D a te  dê p a iem en t 
d u  p r ix



son approbation  par  le Ministère de l’Éduca tion  Nationale et la purge des 
hypothèques légales.

M. le R ecteur d ’Académie a demandé, en conséquence, de modifier la 
date  du paiem ent du prix en s t ipu lan t  q u ’il aura lieu aussitô t l’accomplisse ­
m en t des formalités de transc rip tion  et la délivrance d ’un certificat négatif 
d ’inscription et de transcrip tion , l’entrée en jouissance re s ta n t  fixée à cette 
date.

Nous vous dem andons d ’autoriser cette modification.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

La Ville a réquisitionné le 8 Septem bre 1939 pour le Service des Eaux , 
une voiture autom obile Citroën im matriculée sous le N° 6.859 MD5 a p p a r ­
t enan t  à M. Louis F ontana , dem euran t à Lille, 24, qnai de 1 Ouest.

Une indem nité  de réquisition de 12.075 1rs 80 a été payée à l’intéressé 
le 2 Novembre 1940.

M. Lionel De hem, l iquida teur judiciaire, nous a demandé, par  le ttre  du 
11 Avril 1952, d ’envisager la resti tu tion  à M. F on ta n a  de son véhicule, lequel 
est toujours aux mains de la Ville.

Le Service des Eaux  qui le détien t  ava it  l’in tention  de se séparer de 
ce véhicule qui, à l’heure actuelle, exige d ’im portan tes  réparations.

É ta n t  donné que la Loi du 14 Août 1947 com plétan t celle du 18 Ju in  1934 
sur la réquisition des véhicules automobiles perm et la res ti tu t ion  m oyennan t 
rem boursem ent du m on tan t  intégral de l’indem nité  de réquisition sous réserve 
que le proprié ta ire reprenne possession de sa voiture  à ses frais et q u ’il a b a n ­
donne tous droits à des indemnités, nous vous dem andons d ’autoriser la 
resti tu tion  de la voiture  de M. F on tana  aux conditions ci-dessus et d’adm ettre  
en recette la somme de 12.075 frs 80.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s .

Dans votre  séance du 30 Novembre 1950, vous avez décidé l’a t tr ibu tion  
d ’un prê t  com plém entaire aux  personnes susceptibles de bénéficier du régime 
des prêts du Crédit Immobilier de l’Arrondissem ent de Lille ou de to u t  au tre  
organisme fonctionnant dans les conditions de la législation relative à la 
petite propriété et aux hab ita tions  à bon m arché pour b â t i r  sur le terr ito ire  
de Lille.

Il a été convenu que ce prê t sera rem boursable  sans in té rê t ,  dans le même 
délai que le p rê t  consenti par  les Sociétés du  Crédit Immobilier, ce rem b o u r ­
sem ent é tan t  garan ti  par l’inscription d ’une hypothèque  et pa r  la souscription 
d ’une assurance sur la vie.

A cet effet, vous avez —  dans votre  séance du 23 Novembre 1951 —



-  697 —

décidé de souscrire une police d ’assurance de groupes à la Compagnie « Le 
Phénix » dont le siège est à Paris, 33, rue Lafayette.

Les bénéficiaires de prêts  repris dans vos délibérations du 22 Février 1952 
ay a n t  donné leur adhésion au con tra t  d ’assurance de groupes, un  avenan t  
au con tra t  initial a été passé.

Nous vous dem andons, en conséquence, de nous autoriser à régler à la 
Compagnie « Le Phénix  » la prime unique globale de 962.649 1rs, impôts 
compris, se décom posant de la façon suivante :

A . — A SSU RÉ S ADMIS AU B É N É F IC E  DU CONTRAT N o .649.855 

A C O M PTER  DU 1 "  MARS 1952

N° N o m
D a t e  d e  

n a i s s a n c e

M o n t a n t  d e  

I . ’ e m p r u n t

P r i m e  i n i q u e  

N E T T E

S o m m e  a  v e r s e r

I M P Ô T S  C O M P R I S

34 C au d re l ie r  M. 01 -21 5 0 0 .0 0 0 4 5 .1 6 5 4 6 .8 3 6
35 P e t i t  H. 11—23 5 0 0 .0 0 0 3 9 .9 8 0 . 4 1 .4 5 9
36 Pou le t  M. 0 3 -0 9 5 0 0 .0 0 0 5 5 .1 6 0 57 .2 0 1
37 T a q u in  M. 0 1 -2 5 5 0 0 .0 0 0 3 8 .4 3 5 3 9 .8 5 7
38 C o rb u  R. 10 -2 2 5 0 0 .0 0 0 4 1 .6 0 5 4 3 .1 4 4
39 D e sc am p s  M. 0 8 -2 0 5 0 0 .0 0 0 4 7 .2 5 0 4 8 .9 9 8
40 D escam p s  J . -  M. 0 2 -2 5 5 0 0 .0 0 0 3 8 .4 3 5 3 9 .8 5 7
4 1 Cuvelie r R. 08 -1 2 5 0 0 .0 0 0 5 7 .0 1 5 5 9 .1 2 5
42 L au re n g e  C. 0 1 -2 6 5 0 0 .0 0 0 3 7 .1 1 0 3 8 .4 8 3
43 J o ly  A. 0 6 -2 0 5 0 0 .0 0 0 4 7 .2 5 0 4 8 .9 9 8
44 D eligne  A. 0 3 -1 0 5 0 0 .0 0 0 5 4 .9 5 0 5 6 .9 8 3
45 T h é ry  E . 12-09 5 0 0 .0 0 0 5 4 .9 5 0 5 6 .9 8 3
4 6 L o cu fie r  F. 1 1 -2 3 4 0 0 .0 0 0 3 1 .9 8 4 3 3 .1 6 7
47 Poville A. 0 4 -1 7 3 5 0 .0 0 0 3 8 .0 7 3 3 9 .4 8 2
48 L u c id a rm e  J . 0 7 -2 3 5 0 0 .0 0 0 4 1 .6 0 5 4 3 .1 4 4
49 D u ca tez  J . - J . 0 1 -1 2 5 0 0 .0 0 0 5 7 .0 1 5 5 9 .1 2 5
50 B u h o t  W . 07 -1 4 5 0 0 .0 0 0 5 6 .1 1 0 5 8 .1 8 6
51 V a n  As .J. 0 1 -1 4 5 0 0 .0 0 0 5 3 .6 6 5 55.651
52 D elecourl  !.. 1 2 - 1 2 5 0 0 .0 0 0 5 4 .0 2 5 5 6 .0 2 4

B. —  A SSU RÉS D É JÀ  ADMIS Q U I B É N É F IC IE N T  D’UN P R Ê T  

C O M P L É M E N T A IR E

20 j D evresse  P. | 0 9 -2 5 1 5 0 .0 0 0  I l i .  133 ’ 1 1 .5 4 5
4 | H en o cq  G. 0 9 -1 0 2 5 0 .0 0 0 2 7 .3 8 8 28.401

La dépense sera im putée  sur le crédit inscrit au Chapitre  X X X V I ,  
Article 227, du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.



2 2  J u i l l e t  1 9 3 2 6 9 8

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

N u 4.115 Vous avez décidé, lors de votre  séance du 26 Juille t 1951, de souscrire,
— à la Compagnie d ’assurances « Le Phénix  » don t le siège est à Paris, 33, rue

P rê ts à la c o n s tru c tio n  j a F ay ette , une assurance-vie pour MM. Alleweireldt, Costenoble et Cuvillier,
A ssu ra n ce -v ie  , , , A . . , . .  , ,  .

benehciaires de prê ts  complémentaires a la construction accordes par  la
Ville de Lille.

D ’au tre  p a r t ,  au cours de votre séance du 22 Avril dernier, vous avez 
décidé l’a t tr ibu tion ,  en leur faveur, d ’un p rê t  supplém entaire  consenti dans 
les mêmes conditions que le p rê t  primitif.

La Compagnie d ’assurances v ient de nous faire connaître que la prime 
globale à verser pour ces avenan ts  s’élève à 43.310 frs et se décompose comme 
suit :

N o m  d e s  a s s u r é s  D a t e  d e  n a i s s a n c e  S o m m e  a  v e r s e r

i m p ô t s  c o m p r i s

Alleweireldt Marcel 09 .22  8 .961  fr.
Costenoble Adolphe 09 .22  22 .402 fr
Cuvillier M a u r i c e   08 .11  11.947 fr.

Nous vous demandons, en conséquence, de nous autoriser à régler la 
somme de 43.310 frs à la Compagnie «Le Phénix  », 33, rue La F a y e t te  à Paris.

La dépense sera prélevée sur le crédit reporté  au Chapitre X X X V I,  
Article 227 du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 4.116

P rê ts  à la  construction  
en  fa v e u r  de 
M M .  D u p u is , 

O livier et V a n h o ve

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

E n ver tu  de la décision que vous avez prise au cours de vo tre  réunion 
du 30 Novem bre 1950 aux termes d ’une délibération qui a été approuvée par  
M. le P réfet du Nord le 21 Décembre 1950, les personnes reprises ci-après, 
bénéficiaires du régime des prê ts  du Crédit Im mobilier et de la Caisse Générale 
des P rê ts  H ypothécaires de la M utualité , pour bâ tir  sur le terr ito ire  de notre 
Ville, sollicitent un prê t com plém entaire qui sera garanti  par l’inscription 
d ’une hypothèque  au profit  de la Ville et la souscription d ’une assurance sur 
la vie :

M . L udo vic D u p u is  —  D irecteur-adjo in t à la Sécurité Sociale, dem euran t  
à Lille, 19, boulevard de la Liberté, père de 3 enfants âgés de 9 ans, 7 ans et 
3 ans, proprié ta ire  d ’un terra in  de 120 m 2, sis à Lille, rue de la Digue, s’est 
engagé à rem bourser le p rê t  de 500.000 frs dans un délai de 25 ans.

M . Georges Olivier  — Chef comptable, demeurant, à Lille, 28, rue de la 
Vignette, père de 3 enfants âgés de 10 ans, 8 ans et 4 ans, proprié ta ire  d ’un 
terra in  de 240 m 2, sis à Lille, avenue Louise-Michel, s’est engagé à rem bourser 
le p rê t  de 500.000 frs dans un  délai de 30 ans.

M . A n d ré  V a n h o v e — Militaire, dem euran t  à Lille, 59, rue d ’Iéna, pro-



priétaire d un te rra in  de 200 m 2 sis à Lille, rue Àbélard, s’est engagé à re m ­
bourser le p rê t  de 500.000 frs dans un  délai de 30 ans.

E ta n t  donné que les intéressés remplissent les conditions requises pour 
obtenir un prê t  de la Société Anonym e du Crédit Immobilier et de la Caisse 
Générale de P rêts  Hypothécaires de la M utualité  qui ont accepté leur projet 
comme é tan t  conforme au règlem ent de l’Adm inistration , nous vous proposons 
d’accueillir favorablem ent leur dem ande.

Nous vous dem andons de nous au toriser  à souscrire les polices d ’assurance- 
vie nécessaires et à passer les con tra ts  de prê t  dev a n t  Me Ibled, Notaire à 
Lille, 13 bis, rue de Pas, pour M. Dupuis, Me Tamboise, Notaire à Lille, 20, 
rue de Bourgogne, pour M. Olivier et Me Pia t,  Notaire à Lille, 71, rue du Molinel, 
pour M. Vanhove, é tan t  en tendu  que les frais, droits et honoraires, ré su ltan t  
de la passation des actes susvisés seront ajoutés au p rê t  consenti et re m b o u r ­
sables dans les mêmes délais et conditions que celui-ci.

La dépense sera im putée sur le crédit reporté  au Chapitre  X X X V I,  
Article 227 du budget  supplém entaire  de 1952.

Adop té.

—  6 9 9  —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Dans vo tre  séance du 26 Ju ille t  1951, vous avez décidé d’allouer à 
M. Albert Lourdel, représen tan t,  dem euran t  à Lille, 97, rue Jean n e -d ’Arc, 
un prê t de 400.000 1rs' remboursable  en 21 ans, pour lui p e rm e ttre  
d’ériger une maison d ’hab ita t ion  sur un  terrain de 151 m 2 situé à Lille, 
rue Abélard. . - jyp

Le prê t  principal lui a été accordé par  la Société Anonym e du Crédit 
Immobilier,

En raison des conditions économiques actuelles, M. Lourdel sollicite une 
augm enta tion  de 100.000 frs du  p rê t  com plém entaire don t il v ient d ’être 
question.

Nous vous proposons d ’accueillir favorablem ent ce tte  dem ande et de 
nous autoriser à souscrire un av e n an t  à là police d ’assurance-vie et au con tra t  
de prê t devan t  Me Piat, Notaire  à Lille, é tan t  en tendu  que le nouveau prê t  
complémentaire, la surprime d ’assurance et le m o n ta n t  des frais inhérents  à 
la passation de cet avenan t  seront remboursés dans les mêmes délai et condi ­
tions que le p rê t  de 400.000 1rs fa isant l’objet de vo tre  délibération du 
26 Juille t  195:1.

La dépense sera im putée sur le crédit inscrit au Chapitre X X X V I,  Article 
227, du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.

N° 4.117

com plém en ta ire  
a construction  

fa v e u r  de 
A lb e r t  L o u rd e l
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

N ° 4.118

P r ê t com plém en ta ire  
à  la  construc tion  

en fa v e u r  de 
M . M a u r ic e  É ly n

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Dans votre séance du 26 Juille t 1951, vous avez décidé d ’allouer à 
M. Maurice Elyn, employé principal à la S. N. G. F. dem euran t  à Hellemmes, 
36, rue Maurice-Berteaux, un prê t  de 400.000 frs, remboursable en 28 ans, 
pour lui perm ettre  d ’ériger une maison d ’hab ita t ion  sur un terra in  de 282 n r  
situé à Lille, avenue Louise-MicheJ.

Le prê t principal lui a été accordé par  la Société A nonym e du Crédit 
Immobilier.

En raison des conditions économiques actuelles, M. Elyn sollicite une 
augm entation, de 100.000 frs du prê t  com plém entaire don t il v ient d ’être 
question.

Nous vous proposons d ’accueillir favorablem ent celte dem ande et de 
nous autoriser à souscrire un  avenan t à la police d ’assuranee-vie et au con tra t  
de p rê t  devant Me Fonta ine, Notaire à Lille, é tan t  en tendu que le nouveau 
p rê t  complémentaire, la surprim e d ’assurance et le m o n ta n t  des frais inhérents  
à la passation de cet avenant seront remboursés dans les mêmes délai et condi ­
tions que le p rê t  de 400.000 frs faisant l’objet de votre délibération du 
26 Juille t 1951.

La dépense sera im putée sur le crédit reporté  au Chapitre X X X V I,  
Article 227 du budget supplémentaire de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 4.119

A m é lio ra tio n  et 
en tretien  de V H a b ita t

O ctroi d ’u n  
« p r ê t  rép a ra tio n s  » 

co m p lém en ta ire  
à M lle  R a v e l

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

En application des dispositions prévues par votre délibération du 
30 Novembre 1950, vous avez décidé, au cours de votre séance du 22 Avril 1952, 
d ’accorder à Mlle R avet, domiciliée à Lille, 128, rue Nationale, un p rê t  pour 
lui perm ettre  d ’effectuer des répara tions dans un im meuble lui ap pa rtenan t ,  
sis à Lille, 83, rue Nationale, n o tam m en t le rem placem ent de l’escalier et la 
réfection to tale  des m urs de soutènement.

P ar  lettre du 2 Mai, Mlle R av e t  nous lait part de son in ten tion  d ’effectuer 
également les répara tions nécessitées par le m auvais é ta t  de la to iture  de 
l’immeuble et sollicite à nouveau l’aide de la Ville pour cette deuxième tranche 
de travaux .

Le Fonds National pour l’am élioration de l’H a b i ta t  dont l’aide a été 
sollicitée, a signifié une décision de subvention de 18 %  sur le devis de
810.000 frs présenté par l’Architecte de Mlle Ravet.

Une somme de 665.000 frs reste à la charge de l’intéressée.
Nous vous proposons, en conséquence, de décider l’octroi, en laveu r  de 

Mlle R avet,  d ’un  prê t  sans in té rê t  de 330.000 1rs remboursable dans un  délai 
de 15 ans dans les conditions prévues par  votre délibération N° 2.478 du 
30 N ovem bre 1950.

Cette dépense sera prélevée sur le crédit inscrit au Chapitre X X X V I,  
Article 227 du budget  supplém entaire  de 1952.

Adopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Afin de faciliter l’amélioration et l’en tre tien  des logements existants, 
s ons avez décidé, au cours de votre  séance du 30 Novembre 1950, d 'accorder 
des prêts, sans intérê t,  p e rm e t ta n t  aux  propriétaires d ’effectuer les t rav au x  
nécessaires dans leurs immeubles, t r a v a u x  entrepris avec l’aide du Fonds 
National pour l’amélioration de l’hab ita t .

Ce prê t  pourra it  a t te indre  50 %  de là somme à la charge des propriétaires. 
!1 serait récupéré dans un délai m ax im um  de 15 ans par versem ent direct dn 
propriétaire et dans le cas où il ferait défaut, la Ville serait autorisée à perce ­
voir les loyers de l’immeuble ju sq u ’à extinction complète de la dette.

M. Kléber Lussien, Inspecteur Central des Contributions Directes dom i ­
cilié à Lille, 119, rue Léon-G am betta , sollicite l’octroi d ’un prê t  de cette n a tu re  
en vue d’effectuer des répara tions dans un immeuble lui ap p a r ten a n t  et 
situé à Lille, 12, rue Jean-Baptiste-M onnoyer.

Le Fonds N ational pour l’amélioration de l’h ab i ta t  don t l’aide a été 
sollicitée, a signifié une décision de subvention de 35 %  sur le devis de 
459.732 frs présenté par M. Lussien. Une somme de 298.826 frs reste à la 
charge de l’intéressé.

Nous vous proposons, en conséquence, de décider l’octroi, en faveur de 
M. Lussien, d ’un  prêt, sans in té rê t  de '149.000 frs remboursable dans les condi ­
tions prévues par votre  délibération N° 2.478 du 30 Novembre 1950 et reprises 
ci-dessus. Cette dépense sera prélevée sur le crédit reporté  au Chapitre X X X V I,  
Article 227 du budget  supplém entaire  de 1952.

Adop té.

A m é lio ra tio n  et 
en tre tien  de l ’h a b ita t

O ctroi d ’u n  
« p rê t rép a ra tio n s  » 
à  M . K léber L u ssien

N° 4,120

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Afin île faciliter l’amélioration et l’entretien des logements ex istants, 
vous avez décidé, au cours de votre  séance du 30 Novembre 1950, d ’accorder 
des prêts  sans in té rê t  p e rm e t ta n t  aux  proprié ta ires d ’effectuer les t rav a u x  
nécessaires dans leurs immeubles, t ravaux entrepris avec l’aide du Fonds 
N ational pour l’amélioration de l’hab ita t .

Ce prêt pourra it  a t te ind re  50 %  de la somme à la charge des propriétaires. 
Il serait récupéré dans un délai m axim um  de 15 ans par versem ent direct du 
propriétaire et dans le cas où il ferait défaut, la Ville serait autorisée à perce ­
voir les loyers de l’immeuble ju sq u ’à extinction  complète de la dette.

M. Willemot-Roussel, dem euran t  à Lille, 12, rue du Sec-Arembault, 
sollicite l’octroi d ’un prêt de cette  na tu re  en vue d ’effectuer des répara tions 
dans des immeubles lui ap p a r ten an t  et situés à Lille, 6 et 12, rue du Sec- 
Arembault.

Le Fonds National pour l’amélioration de l’hab ita t ,  dont l’aide a été 
sollicitée, a signifié une décision de subventions de :

30 %  sur un devis de 359.651 frs présenté pour l’immeuble sis 6, rue du 
Sec-Arembault.

N° 4.121

A m é lio ra tio n  et 
en tre tien  de V h a b ita t

O ctroi d 'u n  
« p rê t  rép a ra tio n s  » 

à M . W ille m o t-  
R oussel



et 30 %  sur un devis de 1.447.589 frs présenté pour l’immeuble, 12, rue 
du Sec-Arembault,

Une somme de 251.756 frs pour le 1er immeuble et de 1.013.312 frs pour 
le 2e immeuble faisant un total de 1.265.068 frs reste à la charge de l’intéressé.

Nous vous proposons donc, de décider l’octroi en faveur de M. Wilmot- 
Roussel, d ’un p rê t  sans in térê t  de 625.000 frs (soit : 125.000 frs pour le 1er 
immeuble et 500.000 frs pour le 2e) remboursable dans les conditions prévues 
par  votre délibération N° 2.478 du 30 Novembre 1950 et reprises ci-dessus.

Cette dépense sera prélevée sur le crédit reporté  au Chapitre XXXVT, 
Article 227 du budget  supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

ME S D A M E S , MeE S S I E U R S ,

N° 4.122

C on stru c tio n  
d ’u n e  ten te  p o u r  
l ’in s ta lla tio n  d ’u n  

théâ  tre 
de m a r io n n e tte s

Le p ro je t  de création d ’un jardin  pour enfants au Bois de Boulogne 
prévoyait l’installa tion d ’un th éâ tre  de m arionnettes  dont la réalisation fut 
remise à une date  ultérieure, fau te  de crédits suffisants.

Pour l’édification d’une ten te  dém ontable  susceptible d ’ab r ite r  les spec ­
ta teurs et le matériel, nous avions consulté la Maison Debieuvre, 7, rue 
d ’Aboukir à Lille, spécialisée dans ce genre de t ravaux  et déjà ti tu laire  d ’un 
marché avec la Ville. Cette maison s’engageait à nous fournir une tente de 
20 mètres de longueur sur 6 mètres de largeur, montée sur tubes et formée 
d ’éléments dém ontables et interchangeables de 5 mètres, pour le prix forfai ­
ta ire  de 1.480.000 1rs.

P a r  ailleurs, une somme de 500.000 frs environ é ta i t  nécessaire pour la 
confection des gradins, bancs, p lancher et le nivellement du terra in  aux  abords 
de la tente.

Saisie de ces propositions en sa réunion du 8 Juille t,  la Commission des 
Finances émit un avis défavorable à leur approbation  en raison du coût élevé 
de la dépense envisagée.

T enant com pte de la position adoptée par  cette  Commission, nous avons 
établi un p ro je t  moins onéreux com portan t  la construction d ’une ten te  aux 
dimensions ramenées à 15 mètres de longueur sur 6 mètres de largeur que la 
Maison Debieuvre consent à nous fournir  aux  mêmes conditions de fabrication 
pour la somme de 990.000 1rs toutes  taxes comprises.

L ’installa tion intérieure sera effectuée à l’aide des m atér iaux  de récupé ­
ra tion  dont dispose notre Service des trav a u x  en régie qui am énagera égale ­
m ent les abords de la tente.

Nous vous prions en conséquence de vouloir bien :
1 ° agréer ce dernier pro je t  ;
2° nous autoriser à confier la construction de la ten te  et son m ontage 

à la Maison Debieuvre ;
3° vo ter  un crédit, de 990.000 frs qui sera inscrit au Chapitre X X X V  

du budget, supplém entaire .

M. S a i n t - V e n a n t .  —  Il me semble que le problème ava it  été évoqué à 
la Commission des Finances et q u ’il avait essuyé un  refus à l’unan im ité  car
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le prix dem andé é ta it  supérieur. Est-ce que ce ra p p o r t  ne detvrait pas, à juste  
titre, être resoumis à la Commission des Finances ?

M .  R o m b a u t . —  La Commission des Finances ava it  reje té ce projet 
dans la forme où il é ta i t  présenté. Nous avions dit q u ’en principe nous n ’étions 
pas opposés à l’élévation d ’une ten te  mais que le p ro je t  nous paraissait beau ­
coup trop  cher. Cet avis a été transm is  au service de l’urbanism e qui en a 
proposé un au tre  ; celui-ci a été re tenu  par  le Conseil d ’Administration.

M. S a i n t - V e n a n t . — La Commission des Finances ava it  également 
décidé que l’installation d ’un th éâ tre  de m arionnettes  ne s’imposait pas, 
qu ’elle é ta i t  hostile à la réalisation du projet.

M. L o u r d e l . —  A la dépense !

M. S a i n t - V e n a n t . — Le tex te  de la discussion est le su ivan t : estime 
que l’im plan ta t ion  d ’une ten te  aussi vas te  est d ’un  prix trop  élevé à son 
gré, et ne s’impose pas pour l’ins tan t .

M. R o m b a u t . — Ce n ’est plus lé même plan, il est plus réduit.

M. S a i n t - V e n a n t . —  Je crois q u ’il au ra i t  été de bonne adm in is tra tion  
de renvoyer ce p ro je t  devan t la Commission qui l’a refusé.

M. R o m b a u t .  —  La ten le servira principalement à  la belle saison, la 
période où les enfants f réquen ten t le jard in  ; elle abr ite ra  le th éâ tre  des 
marionnettes, mais elle constituera égalem ent un abri pour les enfants ; 
supposez que survienne un orage, c’est un quartie r  où il n ’y a pas d ’abri ; 
cette ten te  servira donc à  un double usage.

M. S a i n t - V e n a n t . —- Je  crains q u e  la raison ne soit pas celle-là ; 
d’autres personnes du Conseil Municipal s’ôtaient engagées pour l’acha t  de 
la dite tente.

M. R o m b a u t .  —  Ce n’est pas d u  t o u t  l a  même ten te  q u i  est achetée.

M. S a i n t - V e n a n t . —  11 f a l l a i t  c o m p e n s e r  l e  f o u r n i s s e u r .

M. L o u r d e l . —  Cette ten te  peu t servir à  d ’au tres  usages. Elle aura  
toujours une utilité même l’hiver. Ne croyez pas cela, Monsieur Saint-Venant.

M. S a i n t - V e n a n t . —  Votre réponse confirme ce que je sais.

M. L o u r d e l . —  Malgré tou t,  ce n ’est pas ce tte  ten te- là  que nous avions 
prise... Nous avons parlé du reste .. .

M. S a i n t - V e n a n t . —  Que nous avions « prise » ! avan t  la décision !

M. L o u r d e l . —  M. Debieuvre ava it  été consulté, mais n ’ava it  encore 
lien fait.

M. S a i n t - V e n a n t . — Il serait sage que les Commissions com pétentes 
in terviennent a v a n t  que les intéressés eux-mêmes in terv iennent.

M .  le M a i r e . —  Le com m erçan t ava it  été con tac té  et ava it  fait des 
propositions ; M .  Lourdel s’é ta it  a rrê té  sur l’une d ’elles, mais il n ’ava it  pas 
passé l’ordre d ’exécution ta n t  que la réunion du Conseil Municipal n ’ava it  
pas eu lieu.

M. L o u r d e l . —  Il f a l l a i t  f a i r e  v i l e  ; l e s  m o i s  d ’ é t é  s o n t  d e s  m o i s  p r o p i c e s  

p o u r  u n  t h é â t r e  d e  m a r i o n n e t t e s .

R a p p o r t  adopté .
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N° 4.123

A rm é e  a c tive  
Sur.lisci ’incorpora ti on

A v is

N ° 4.124

In v e n ta ir e  des 
a rch ive s com m unales  
a n tér ieu res à 1 7 0 0

F ixa tio n  
d u  p r ix  de  vente

N ° 4.125

R em b o u rsem en t  
des cartes de voyages 

de S erv ice  
( C om pagn ie  des 

T r a m w a y s  T .E .L .B .)

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Aux term es de l’Article 23 de la Loi du 31 Mars 1928, le Conseil Municipal 
est appelé à ém ettre  son avis sur les dem andes de sursis d ’incorporation.

Les jeunes gens dont les noms suivent remplissent les conditions prévues 
par  ladite loi et en sollicitent l’application en leur faveur.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

C l a s s e N o m s  e t  P r é n o m s C a n t o n s C l a s s e  . N o m s  e t  P r é n o m s C a n t o n s

1953 Cibié .Jean C. 1953 D u fo u r  B e r n a rd C .

» D a n jo u  G o nzague C . » D u m e z  Adelin 0 .

» D avaine  J e a n -M a r i e C. » H a n c à r t  S té p h a n e C.

» D e b ru y n e  A lberi E. » L e ièv re  J a c q u e s C.

» Delesalle  C laude C. 1952 M.ourenu S tan is la s S .O .

» Delesal le  Georges C. 1953 Pla te l J a c q u e s C.

» D e sv a u x  de Marigny » Selosse E m m a n u e l C.

J e a n -C la u d e C. » T h o u lo u s e  G é ra rd C.

» D u e ro c q  P h i l ip p e c . » T i te u x  J a c q u e s C.

Nous vous proposons de donner un avis favorable à ces demandes.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Notre Ville a publié en 1926 un  premier volume constituan t un inventaire  
sommaire des archives communales de Lille antérieures à 1790.

Nous possédons encore cent exemplaires de ce tirage et, pour le cas où 
nous recevrions des demandes d ’achat,  nous vous proposons de fixer le prix 
de vente à mille francs l’exemplaire.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar  délibération en date  du  27 Février 1941, approuvée par M. le Préfet 
le 8 Mai suivant, le Conseil Municipal a donné son agrém ent à la passation 
d ’un 5e avenan t à la convention du 20 Août 1926 entre la Ville et la Compagnie 
des T.E.L.B.

Aux term es de cet avenant,  signé le 28 Mars 1941 e t  approuvé le 8 Mai 
su ivant par l’A u torité  de tutelle , la Compagnie des T.E.L .B. s’est engagée 
à fournir sur dem ande du Maire des billets spéciaux, dits billets de service, 
destinés à faciliter les déplacements des fonctionnaires m unicipaux.

En vertu  de cet engagement, la Ville a acheté à la Compagnie un certain 
nombre de cartes de voyages de service qui ont été utilisées par des agents
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municipaux titulaires d ’une carte de justif ication pour l’exercice de leurs 
fonctions. Ces agents figurent sur un  é ta t  spécial ; ils ne bénéficient pas d ’un 
indice de tra i tem en t  supérieur à 360 et aucune indem nité  de déplacem ent 
ou de bicyclette ne leur est accordée,

Nous vous dem andons de nous autoriser à régler à la Compagnie le m on ­
tan t  des fournitures correspondant aux  cartes utilisées du 1er Avril au 
15 Juille t  1952 dont la dépense sera prélevée sur le crédit ouvert  au 
Chapitre  II, Article 14, du budget prim itif de 1952.

M. G u y s . — Je  dem ande que le Conseil Municipal accepte la proposition 
suivante :

dem ander à la Compagnie le voyage gra tu i t  pour tous les grands mutilés 
de guerre titu laires de la carte d ’invalidité à double barre rouge (150 environ 
dans Lille et pour les communes desservies par  ce tte  Compagnie) et également 
la réduction de 50 %  pour les personnes accom pagnant ces grands mutilés.

M. le M a i r e .  — Cette proposition ne pourra i t  être acceptée par  le 
Conseil Municipal q u ’à la condition formelle que les Municipalités des environs 
de Lille acceptent à leur tour de payer les cartes des mutilés qui résident 
dans ces communes. C’est la première des conditions à remplir. Nous ne pou ­
vons, q u a n t  à nous, envisager de payer que les cartes des mutilés résidan t 
dans Lille.

M. G h y s .  —  Est-ce que la Ville paie les cartes des grands mutilés, cartes 
à double barre  bleue, qui voyagent g ra tu i tem en t  ? Le Conseil Municipal l’a 
accepté.

M. le M a i r e .  —  Comment ?

M. G h y s .  — Les grands mutilés, titulaires de la carte à  double barre 
bleue, voyagent g ra tu i tem en t sur les tram w ays. La personne qui accompagne 
un grand m utilé a une réduction  de 50 %. Ce que je demande, c’est, d ’obtenir,  
pour les grands mutilés titu laires de la carte à  double barre rouge, les mêmes 
avantages.

M. R o m b a u t .  —  Quelle est la différence entre les deux cartes ?

M. G h y s .  —  Les titu laires de la carte  à double barre  bleue sont ceux 
qui bénéficient de l’Article 10 de la Loi du 31 Mars 1919 ; et les autres  sont 
ceux qui ont bénéficié d ’une réduction sur les chemins de fer de 75 %  et la 
même réduction pour la personne qui les accompagne. Ce sont presque tous 
des am putés  de guerre.

M. L u b r e z . —  Un des membres de cette Société m ’ava it  d it q u ’il nous 
en au ra i t  fa it  la dem ande officielle. J ’a ttenda is  q u ’il me la rem e tte  pour la 
soum ettre  à h. Compagnie des Tramw ays. Nous allons p rendre acte de votre 
demande.

M .  le M a i r e . —  Il serait to u t  de même désirable que les communes, 
sur lesquelles circulent les tram w ays, paien t les cartes des mutilés qui résident 
dans ces communes. Ce serait absolum ent logique. Ce sera la Ville de LiUo 
qui au ra  un  jour à couvrir un déficit s’il y en a un. Il faudra i t  que les autres 
villes puissent faire le même effort.

M. G h y s .  —  Je  suis d ’accord avec vous.

M. le M a i r e .  — Vous répondrez à cela q u ’il fau t  m on trer  l’exemple. 
Nous sommes d ’accord pour le faire dès que nous aurons étudié la question
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avec la Compagnie des Tram w ays. Il serait bon que les démarches soient 

faites.
M. M i n n e . —  S o u s  r é s e r v e  q u e  l e s  d é m a r c h e s  s o i e n t  é t e n d u e s  a u x  

c o m m u n e s  e n v i r o n n a n t e s .

M. R o u s s e a u x .  —  Puisque nous sommes à la question des tram w ays, 
q u ’il me soit permis de faire une dem ande à Me Lubrez ; depuis plusieurs 
semaines, sur la ligne L. aux  heures de pointe, on a supprimé une voiture 
qui allait jusque W altignies, une voiture  qui allait ju sq u ’à la barrière d ’Arras. 
On est encore déshabillé sur cette ligne, c’est infiniment désagréable poul ­
ies usagers. Si vous voulez bien voir cette question ?

M. L u b r e z .  — D’accord.

Rapport adopté.

N° 4.126

A n n é e  scolaire  
1 9 5 1 -5 2

A llo ca tio n  
p o u r  fo u rn itu res

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Conformément à vos délibérations en date  des 15 Ju in  1946 et 27 Juille t 
1949, d ’accord avec votre  Commission de l’Ins truc tion  Publique et des Beaux- 
Arts, nous soum ettons à votre  approbation  la proposition d ’allocation pour 
fournitures suivantes :

École d'agriculture et d ’ horticulture de W agnonville

N o m  d u

CRÉAIS (’.1ER
Q u a l i t é A d r e s s e

Nom d u

B É N É F I C I A  I R E  

i

Som MF. 
A L L O U É E

Cl a es E d m . A d m  i n i s tra t c u r  1 égal 52, av en u e  V e rh a e re n Cl a es A ndré 4 .8 0 0  fr.

La dépense sera im putée sur le crédit reporté  au Chapitre X X I  bis, 

Article 15, du budget  supplém entaire  de 1952.
Adopté.

N° 4.127

P a la is  
des B e a u x - A r ts

A c h a t d 'u n  tab lea u  
d u  P e in tre  

A I arcel G ronla ii %e

M a rch é  de gré à gré

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Commission Municipale du Musée, de P e in ture  a m arqué son vif désir 
de voir en tre r dans nos collections une œ uvre  du  Peintre  Marcel Gromaire, 
ar tiste  en renom, originaire du D épartem en t du Nord.

M. Maurois, Conservateur,  é tan t  chargé d ’en treprendre  les démarches 
nécessaires à la réalisation de ce projet, s est rendu à Paris et a eu une entrevue 
avec M. Marcel Gromaire et M. Louis Carré, proprié ta ire  de la Galerie Louis 
Carré et Cie, avenue de Messine à Paris (8e).

En accord avec M. Marcel Gromaire, l’œ uvre  choisie pour le musée de 
Lille par  le Conservateur parm i plusieurs autres  est « Borinage », toile de 
0 m. 65 de h au te u r  sur 0 m. 81 de largeur.



—  7 0 7  —

Le prix de ven te  de ce tab leau  est de 700.000 frs.

M. Louis Carré, à la dem ande du Conservateur et pour m arquer sa bien ­
veillance en faveur du Musée de Lille q u ’il connaît, a consenti à laisser le 
tableau pour le prix  de 5 1 5 .0 0 0  frs.

En accord avec la Commission de l’Instruc tion  Publique et des Beaux- 
Arts, nous vous demandons de vouloir bien nous autoriser à passer avec 
M. Carré, un m arché de gré à gré se m o n ta n t  à la somme de 515.000 frs.

Le m o n tan t  de cet acha t  sera im puté  sur le crédit ouvert au 
Chapitre X X X V I,  Article 269 du budget  supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M E S D  A  M E S ,  M F . S S I F . U R S ,

P a r  lettre en date  du 9 Avril 1952, le Secrétariat Régional de l ’Académie 
de Lille (O. S. S. U.) fait connaître q u ’il organise le dim anche 4 Mai 1952 ses 
Cham pionnats d ’Académie d ’Aviron avec, en plus, les équipes de l’Académie 
de Strasbourg.

Les prévisions budgétaires prévoient une dépense de 70.970 frs dont 
38.250 seraient pris en charge par  l ’O. S. S. U. d ’où un déficit de 32.720 frs 
que le pétitionnaire  dem ande de couvrir par  l’a t t r ib u t io n  d ’une subvention  
de même im portance.

En accord avec votre Commission de l’É duca tion  Physique et des Sports, 
nous vous prions de décider l’a t tr ibu tion  d ’une subvention  exceptionnelle 
de 20.000 frs à im pu te r  sur le crédit ouvert au Chapitre X X Y III ,  Article 7 
du budget primitif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar le ttre  en date  du  29 Mai 1952, le Cercle N autique  « Les Pupilles de 
Neptune », sollicite une subvention pour l’organisation d ’une Fête  nau tique  
qui a eu lieu le 22 Juin.

Le projet  de budget accuse un déficit de 27.600 frs e t  la Société pé ti t ion ­
naire dem ande l’octroi d ’une somme de 25.000 frs.

En accord avec votre Commission de l’É ducation  Physique et des Sports, 
nous vous prions de décider l’a t tr ib u t io n  d ’une subvention de 25.000 frs à 
im puter sur le Crédit ouvert au Chapitre X X V III ,  Article 7 du budget primitif.

Adopté.

N° 4.128

O ffice d u  S p o r t  
U n iversita ire

C h a m p io n n a t  
d 'A ca d é m ie  d 'A  v iron

D em a n d e  
de subvention

No 4.129

C ercle N a u tiq u e  
« L e s  P u p illes  
de N eptune. »

O rganisa tion  d ’u n e  
F ête  N a u tiq u e  

le 2 2  J u in  1 9 5 2

D em ande
de subven tion
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N ° 4.130

C h a m p io n n a t  
de F ra n c e  et de 
l ’ A  rro n d  i ssem  en  t 

de L i l le  de 
G ym n a s tiq u e

D ép la cem en ts  de la  
S a in t-M a u r ic e -F i  ves

D em a n d e  
de su b ven tio n

No 4.131

F in a le  
des C h a m p io n n a ts  

de F ra n c e  d ’A v ir o n

D éplacem ent  
de l'équ ipe  

de i  E cole  N a tio n a le  
d 'in g én ie u rs  

A r t s  et M é tie r s  
de L il le

D em ande

de su b ven tio n

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La « Saint-Maurice-Fives » nous informe q u ’elle envisage de partic iper 
aux C ham pionnats de F rance de G ym nastique :

a) les 31 Mai et 2 Juin  à Roubaix  pour les Sections masculines (25 G ym ­
nastes) ;

b) les 13-14-15 et 16 Ju in  à É vian  pour les Sections féminines (15 G ym ­
nastes) ;
ainsi q u ’au C ham pionnat de l 'U nion des Sociétés de l’arrondissem ent de Lille 
qui aura lieu les 4 et 6 Juil le t  à Armentières pour tou tes  les sections soit 
70 Gymnastes.

Cette Société détermine comme suit l’im portance des frais q u ’occasionne ­
ro n t  ces déplacem ents :

R o u b a i x .....................................................................  73.000 fr.
E v ia n ...................................    338.000 fr.
A r m e n t iè r e s ..............................................................  68.000 fr.

Soit au t o t a l ............................................................  479 .000 fr.

En accord avec votre Commission de l’É ducation  Physique et des Sports 
nous vous prions de décider l’a t tr ibu tion  d ’une subvention  exceptionnelle de
100.000 frs à im pu te r  sur le crédit ouvert au Chapitre  X X V III ,  Article 7 du 
budget primitif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e  s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

M. le Directeur de l’École Nationale d ’Arts et Métiers de Lille, sollicite 
une subvention exceptionnelle destinée à couvrir le déficit créé par  le déplace ­
m en t à Tremolut (Dordogne) de son équipe « Juniors  » appelée à d isputer la 
Finale des Cham pionnats de France d ’Aviron.

Cette Société détermine comme suit l ’im portance des frais- occasionnés

RAPPORT DE M. LE MAIRE

par ce déplacem ent :

D ép lacem en t  41.853 fr.
Hébergem ent..............................................................  17.400 fr.

Soit une dépense to tale  d e ................................. 59.253 fr.

En accord avec votre Commission d ’Éduea tion  Physique et d&s. Sports  
nous vous prions de décider l’a t tr ibu tion  d ’une subvention de 15.000 frs à 
im pu te r sur le crédit ouvert au Chapitre  X X V III ,  Article 7 du budget primitif. 

Ad op té .
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La « Ligue des F landres de Volley-Ball » don t le siège est situé à Lille, 
20, place du Général de Gaulle, sollicite une subvention pour l’organisation 
d ’une m anifesta tion  de p ropagande qui a eu lieu le 28 Ju in  1952 dans la Salle 
Roger-Salengro.

En accord avec votre  Commission de l’Éducation  Physique et des Sports, 
nous vous prions de décider l’a t tr ib u t io n  d ’une subvention de 25.000 frs à 
im pu te r sur le crédit ouvert au Chapitre X X V IÏ I ,  Article 7 du budget primitif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Société des Archers « La Marne », dont le siège est situé à Lille, 35, rue 
Saint-Sauveur, sollicite une subvention  pour l’organisation d ’une Fê te  In te r ­
nationale de Tir à l ’Horizontale qui se déroulera le 14 couran t avec le concours 
de 15 Sociétés Franco-Belges.

En accord avec votre Commission de l’Éducation  Physique et des Sports, 
nous vous prions de décider l’a t tr ibu tion  d ’une subvention de 10.000 frs à 
im pu te r  sur le crédit ouvert au Chapitre  X X V II I ,  Article 7 du budget primitif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le Cercle Ouvrier Sportif « Les Nageurs Lillois » dont le siège est situé à 
Lille, 219 ter, boulevard de la Liberté, sollicite une subvention pour organiser 
leur grande Fête annuelle de l’Eau, le dim anche 6 Juille t 1952.

Cette fête doit avoir lieu dans la Piscine de la rue d ’Armentières et est 
destinée à rem porte r  comme précédem m ent un grand succès.

E n accord avec votre Commission de l’E ducation  Physique et des Sports, 
nous vous prions de décider l’a t tr ibu tion  d ’une subvention de 210.000 frs à 
im pu te r  sur le crédit ouvert au Chapitre  X X V II I ,  Article 7 du budget primitif.

Adopté.

M a n ife s ta tio n  
de pro p a g a n d e  
de vo lley-b a ll 
p a r  la  L ig n e  
des F la n d res

D em ande  
de su b ven tio n

Nu 4.132

N° 4.133

S ociété  des A rc h ers  
« L a  M a rn e  »

R en co n tre  
In te rn a tio n a le  de 

T ir  à V H orizon ta le-

D em a n d e  
de subven  lion

N° 4.134

. C ercle O u vrier  
S p o r t i f  « L e s  

N a g e u rs  L illo is  »

F ê le  du  
6 J u il le t  1 9 5 2

D em a n d e

de su b ven tio n
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N °  4 .135

C ercle N a u tiq u e  
« L e s  P up illes  
de N e p tu n e  »

C h a m p io n n a t  
de F ra n ce  

de N a ta tio n  
et W a te r -P o lo

D ép la cem en ts

D e m a n d e  
de su b ven tio n

N °  4 .1 3 6

U n io n  S p o r tiv e  
T r a  va illis le

M a n ife s ta tio n s  
S p o r tive s  

In tern a tio n a les  
de L i n z  ( A u tr ic h e )

D em a n d e  
de su b ven tio n

Ñ° 4 .137

Collège T ech n iq u e  
B a g g io  
I n s t i tu t  

D e n is -D id e r o l

A c q u is itio n  
de m a té r ie l 

et d ’o u t liage p o u r  
a te lier  d 'é lec tr ic ité

M a rc h é  de gré à gré

M e s d a m e s ,  . M e s s i e u r s ,

Le Cercle N autique « Les Pupilles de N eptune » de Lille est appelé à 
d isputer le C ham pionnat de F rance de W ater-Polo , Division d ’Honneur, qui 
doit avoir lieu le 8 Juil le t  à Thionville et celui de N ata tion  toutes catégories, 
qui aura  lieu à Paris les 29, 30 et 31 Août prochains.

Ce Club dem ande de lui accorder une subvention  pour couvrir une partie  
des frais de déplacem ent.

En accord avec votre Commission de l’Éduca tion  Physique et des Sports, 
nous vous prions de vouloir bien accorder une subvention  exceptionnelle de
30.000 frs qui sera im putée sur lè crédit ouvert au Chapitre X X V II I ,  Article 7, 
du budget primitif.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

L’Union Sportive Travailliste doit envoyer à  Linz (Autriche) une sélection 
de nageurs et de lu tteurs  lillois, soit 13 sélectionnés plus un  a rb itre  et un 
m aître  de nage, aux  Grandes Manifestations Sportives Internationales  qui 
au ron t  lieu du  9 au 15 Juille t  1952.

Ce déplacement im p o r tan t  est de n a tu re  à causer une grave p er tu rba tion  
dans la trésorerie des clubs locaux (les L u tteu rs  M unicipaux et les Nageurs Lillois).

Pour cette raison, l’Union Sportive Travailliste sollicite une subvention  
pour couvrir en par tie  ces frais de déplacement.

E n  accord avec votre Commission d ’É duca tion  Physique et des Sports, 
nous vous prions de vouloir bien a t t r ibuer  une subvention exceptionnelle de
75.000 frs qui sera im putée sur le crédit ouvert au Chapitre  X X V II I ,  Article 7, 
du budget primitif.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

M. le Directeur du Collège Technique « Baggio » nous t ran sm et des propo ­
sitions qui lui ont été faites en vue de l’acquisition du matérie l nécessaire 
au Collège.

Les offres suivantes ont été soumises :
Maison Bréguet,  15, avenue d ’Eylau, Paris (10e).
1 groupe convertisseur réversible t ransfo rm an t couran t a lte rna tif  en continu 

et inversement com prenan t 
1 excita tr ice
1 machine à couran t continu 
1 excita tr ice

au prix global de base d e ............................................................................. 1 .500.000

Sans rhéosta t.



Compagnie Générale d ’Electricité , 50, rue  Oberlin, Nancy.

1. groupe convertisseur réversible t ran sfo rm an t cou ran t  con tinu  en a lternatif  
com prenan t  :

1 m oteur couran t continu  14 CV.
1 rhéos ta t  de dém arrage 
1 rhéos ta t  d ’excitation 
1 a l te rna teu r  triphasé I I  K W A  14 CV.
1 au to - transfo rm ateu r

au prix de base d e ....................................................................................... 510.000 fr.

1 groupe convertisseur réversible tran s fo rm an t  couran t  tr iphasé en couran t  
continu com prenan t :

1 m oteur asynchrone triphasé  23 CV.
1 génératrice 
1 rhéosta t  d ’excitation

au p r ix  de base de ..................................................................................  385.000 fr.

Après avis des Ingénieurs, Membres du Conseil de Perfectionnem ent du 
Collège, et en accord avec votre Commission de l’Ins truc tion  Publique et des 
Beaux-Arts, nous vous demandons de vouloir bien nous autoriser à passer 
avec la Compagnie Générale d ’É lectricité un  marché de gré à gré de 895.000 frs, 
é tan t  en tendu  que ce prix est susceptible de révision.

Le m o n tan t  de cette dépense sera im pu té  sur les crédits ouverts  à cet 
effet au budget  primitif de 1952, Chapitre X X I ,  Article 2, Collège Technique 
Baggio, Acquisition de Matériel et d ’Outillage.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

M. le Directeur du Collège Technique Baggio nous t ran sm et des p ropo ­
sitions qui lui ont été faites en vue de l ’acquisition de matérie l électrique 
pour la salle de m anipulation du Collège.

Les offres suivantes ont été soumises :

L ’Éleetro-Machine, 13, rue des P annoyaux ,  Paris (20e).

1 m oteur asynchrone triphasé, type  AS. 5 avec dém arreur,
1 m oteur à courant continu, type  5 F avec dynam o et 

rhéosta ts ,
1 a l te rna teu r  triphasé type Y. 10 avec excitatrice type 0 .5  F 

et rhéostat.
2 dynam os à courant continu type  5. F

au prix de base d e ...................................................................................  616.695 fr.

Taxe de transac tion  et production en sus.

N o  4 . 1 3 8

Collège T echn ique  
B aggio  
In s t i tu t  

D en is-D id ero l

A cq u isitio n  
de. m a té r ie l électrique  

p o u r  la  sa lle  
de m a n ip u la tio n

M a rc h é  de gré à gré
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Établissem ents L. Becquart, 115, rue Turgot, Lille.

1 m oteur asynchrone triphasé type  F .R .T . 1102 avec 
rhéos ta t  de démarrage,

1 m oteur  à couran t continu type  MC. 91 avec dynam o 
et rhéosta t,

1 a l te rna teu r  tr iphasé  type  V.A.L.T. 142 avec excitatr ice 
type GC. 7 et rhéosta t,
2 dynam os à couran t continu type  GC. 91

au prix de base de ..................................................................................  799.800 fr.

Taxe de transaction  en sus.
P o r t  et emballage en plus.

Après avis des Ingénieurs, Membres du Conseil de Perfectionnem ent du 
Collège et, en accord avec votre Commission de l’Instruc tion  Publique et des 
Beaux-Arts, nous vous dem andons de bien vouloir nous autoriser à passer 
avec la firme L. Becquart  un m arché de gré à gré de 799.800 frs, prix de base 
au 10 Janv ier  1952, é tan t  en tendu que ce prix est susceptible de révision.

Le m o n tan t  de celte dépense sera im pu té  sur les crédits ouverts  à cet 
effet au budget primitif de 1952, Chapitre  X X I ,  Article 2, Collège Technique 
Baggio, Acquisition de matériel et d ’outillage.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M ee s d a m .e s . ME S S I E U R S ,

No 4.139

Collège T ech n iq u e  
lia g g io  
I n s t i tu t  

D e n is-D id ero t

A  cquisition  
de d eu x  é ta u x  
lim eu rs et accessoires

M a rc h é  de gré à gré

M. le D irecteur du Collège Technique Baggio nous t ran sm e t  des p ropo ­
sitions qui lui ont été faites en vue de l’acquisition de deux é taux  limeurs 
nécessaires aux  besoins du Collège.

Les offres suivantes ont été soumises :

La Machine-Outil Moderne, 3, rue du B as-Jard in ,  Lille.

2 é taux  limeurs « Foc »
Course 300 mm.
M oteur pour couran t tr iphasé  220/380 V.
Boîte à boutons poussoirs et câblage re liant m oteur à la boîte,

au prix de base d e ..................................................................................  508.700 fr.
l’un.

G. Deneef, 87, boulevard Carnot, Lille.

2 étaux  limeurs, modèle S.L.25, licences GSP,
Course 250 m m. —  Table monobloc —  Clés et manivelles de service,
Moteur 1 CV. pour courant triphasé 220/380 V., 50 périodes,
É ta u  à mors parallèles — Socle

a u  p r i x  d e  b a s e  d e ..............................................................................................................  4 2 5 . 0 0 0  f r .
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Après avis des Ingénieurs, Membres du Conseil de Perfectionnem ent du 
Collège et, en accord avec votre  Commission de l’Instruc tion  P ublique et des 
Beaux-Arts, nous vous dem andons de vouloir bien nous autoriser à passer 
avec la firme G. Deneef un  m arché de gré à gré d e ................ 850.000 fr.

prix de base au 18 Mars 1952, é ta n t  en tendu que ce prix est susceptible de 
révision.

Le m o n tan t  de cette dépense sera im puté  sur les crédits ouverts  à cet 
effet au budget prim itif de 1952, Chapitre X X I ,  Article 2, Collège Technique 
Baggio, Acquisition de Matériel et d ’Outillage.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le Conseil Municipal, lors de sa réunion du 23 Novembre 1951, a renvoyé 
pour étude le ra p p o r t  N° 3.539 el a préconisé de dem ander l’avis de l 'In sp e c ­
tion Académique et de la Commission des Bâtiments.

P a r  lettre en date  du 1er Février 1952, M. l’Inspecteur d ’Académie du 
D épartem ent du Nord a donné l’avis le plus favorable au tran sfe r t  du Centre 
au Collège Technique « Baggio ».

D’au tre  par t,  M. le Recteur d ’Académie dans sa le ttre  du 5 .Juillet 1952 
considère que du fait de la reconstruction d ’un  certain nom bre de salles du 
Collège « Baggio » (Partie Technique de l’In s t i tu t  Diderot), cet é tablissement 
pourra désormais héberger entièrem ent le Centre d ’Apprentissage de 
l’E.N.I.A .M. dans ses propres locaux sans em piéter sur la . partie  réservée au 
Collège Moderne.

Cette nouvelle solution du problème p e rm e ttra i t  le transfert  du Centre 
p endan t  les vacances et la question de la cantine serait du même coup résolue.

E n  accord avec votre Commission de l’Ins truc tion  Publique et des Beaux- 
Arts (réunion du 26 Octobre 1951) et celle des Bâtim ents  (réunion du 8 Juille t 
1952), nous vous dem andons de vouloir bien autoriser ce transfert.

Ci-joint projets :

a) de la convention à passer entre  la Ville de Lille et le Centre d ’Appren- 
tissage au sujet de l’occupation des locaux ;

b) de la convention au sujet de la demi-pension du Centre d ’Apprentissage 
entre  la Ville de Lille et le D irecteur du Centre d ’Apprentissage annexé au 
Collège Technique « Baggio ».

M. S a i n t - V e n a n t . -   Nous nous abstenons é tan t  donné que nous dem eu ­
rons fidèles à notre position première ; la prise en charge to ta le  par  l’É ta t .

M. R o m b a u t . —  Ce que nous voudrions.

A do pté à la majorité, les socialistes s ’étant abstenus.

N° 4.140

T r a n s fe r t  a u  
Collège T ech n iq u e  

« B aggio  » du C entre  
d 'A p p re n tis sa g e  

a n n exé  à  
l ’E .N . I .A .M .
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

No 4.141

7 héâ très M u n ic ip a u x

E x p lo ita tio n  des 
vestia ires e t W .- C .

M E S D A M E S ,  M E S S I E U R S ,

L e 'c o n t r a t  passé avec M. et Mme Charles en vue de l’exploitation des 
vestiaires et W. C. des T héâtres  ainsi que la ven te  des bonbons et autres 
friandises à l’in térieur des dits Théâtres arrivera à expiration le 30 Septem bre 
prochain.

M. et Mme Charles oui sollicité le renouvellem ent de ce con tra t  aux  mêmes 
conditions que l’an dernier, c’est-à-dire m oyennan t  paiem ent à la Ville d ’une 
redevance de 25.000 frs, é ta n t  en tendu  q u ’ils p rendron t  à leur charge le salaire 
des préposés, les cotisations à la Caisse de Sécurité Sociale, les impôts et taxes 
inhérents à ce tte  exploitation.

En outre, ils dem eureront responsables p endan t toute  la durée de la 
concession des pertes et vols de vêtem ents  et objets déposés aux  vestiaires. 
M. et Mme Charles se sont engagés à m ain ten ir  les prix figurant au tarif  appli ­
qué lors de la dernière saison théâ tra le  t a n t  pour les dépôts dans les vestiaires 
que pour l’utilisation des W. C. et à verser, en garantie  de l’exécution de leur 
entreprise, un  cau tionnem ent de 5.000 frs à la Trésorerie Générale.

É ta n t  donné que les intéressés nous ont donné entière satisfaction, nous 
vous proposons d ’accueillir favorablem ent leur dem ande et de nous autoriser 
à passer le con tra t  nécessaire pour une année à com pter du l (r Octobre 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

No 4.142

7 héà lres M u n ic ip a u x

Sa iso n  1 9 5 2 - 1 9 5 3

N o m in a tio n  
du D irec teu r

C o n ven tio n

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Pour assurer la direction de nos théâ tres  au cours de la saison 1951-1952, 
vous avez re tenu la cand ida ture  de M. Alban Derroja.

Nous vous proposons de renouveler son m an d a t  pour la saison 1952-1953 
et de nous autoriser à passer avec M. Derroja la convention que nous vous 
soumettons.

Les ém olum ents à servir à com pter du 13 Septem bre  1.952 à M. Derroja 
seront fixés à 60.000 frs par mois. Ils seront im putés sur le crédit ouvert  5 cel 
effet au budget  primitif de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

No 4.143

’/ héâ très M u n ic ip a u x

C oncession  
d u  p ro g ra m m e

M  e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le con tra t  passé avec M. Mahu-Chevalier, im prim eur à Lille, 28, rue 
Émile-Desmet, lui conférant le droit d ’éditer et de m ettre  en vente  le p ro ­
gramme à  l’in térieur de nos théâtres, est arrivé à expiration.

Nous avons été saisi par  M. Mahu d 'une dem ande te n d a n t  à obtenir le 
r e n o u v e l l e m e n t  de ce con tra t  pour la saison théâ tra le  1952-1953 aux m Ames 
conditions que celles imposées du ra n t  la dernière saison théâtrale .

Le prix de vente  des program mes reste ra it  fixé à 40 frs pour le Grand
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Théâtre et à 20 frs pour le T héâ tre  Sébastopol, sommes sur lesquelles il offre 
de ristourner à la Ville 7 frs et 4 frs pour chaque program m e vendu respective ­
m ent dans lesdits théâtres.

É ta n t  donné que depuis 1947 M. Mahu assure ce trava il  à notre entière 
satisfaction et q u ’aucune au tre  dem ande ne nous est parvenue, nous vous p ro ­
posons de passer avec lui le con tra t  nécessaire pour la saison théâtrale  1952- 
1953 aux conditions sus-indiquées.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Nous vous soum ettons le com pte d ’exploitation des Théâtres Municipaux 
présenté par M. Derroja, Directeur,  à la clôture de la saison 1951-1952 et le 
bilan général de l’exploitation établi pour la même période comprise entre 
le 16 Septem bre 1951 et le 15 Avril 1952.

SAISON 1951-1952 

Compte d ’exploitation présenté par  M. Derroja, directeur.

T IIÉA TRE

S é b a s t o p o l
O p é r a T o t a l

R e c e t t e s

P ro d u i t s  des e n t r é e s ............................................ 3 7 .2 2 5 .9 6 0 7 . 9 5 6 .6 2 9 45.  18 2 .5 89
R e m b o u r s e m e n t  dé frais occas ionnés  lors -

de p rê ts  de s a l l e s ............................................ 1 .1 5 7 .7 8 5 5 . 2 3 0 .6 5 0 6 . 3 8 8 . 4 3 5
R ece tte s  d iverses  ................................................ 2 0 5 .8 3 2 5 0 3 .4 1 7 7 0 9 .2 4 9

• 3 8 . 5 8 9 .5 7 7 1 3 . 6 9 0 .6 9 6 5 2 .2 8 0 .2 7 3
S u b v e n t io n s  de la V i l l e .................................. 1 0 .5 0 0 .0 0 0 1 0 .5 0 0 .0 0 0 2 1 .0 0 0 .0 0 0

T o ta l  des r e c e t t e s ................................................ 4 9 .0 8 9 .5 7 7 2 4 . 1 9 0 .6 9 6 7 3 .2 8 0 .2 7 3

D é p e n s e s

P e rso n n e l  de s a l l e ................... 7 2 3 .8 9 4 6 8 1 .7 0 7 1 .4 0 5 .6 0 1
F i g u r a n t s ....................................... 1 7 2 .1 7 4 7 8 .8 8 5 2 5 1 .0 5 9
A c c e s s o i r e s .................................. 3 7 .9 5 8 2 .2 1 5 4 0 .1 7 3
A t t ra c t io n s  de scène  . . . . 1 3 6 .4 1 0 — 1 3 6 .4 1 0
P r i v i l è g e s ....................................... 3 4 1 .3 8 3 — 3 4 1 .3 8 3

b o r d e re a u  C om ité  co n su l ta t i f  sp ec tac le  . 7 0 .9 6 2 1 5 .7 3 6 8 6 .6 9 8
de D ro i t s  d ’a u te u r s  d r a m a t iq u e s 4 .0 7 4 .3 5 1 7 8 8 .4 6 0 4 .8 6 2 .8 1 1

séances —  —  ly r iq u e s  . 1 07 .68 6 — 1 0 7 .6 8 6
Serv ices  de  su rve i llance
S a p e u rs  P o m p i e r s ................... 1 3 8 .0 2 0 4 6 .4 6 0 1 8 4 .4 8 0
P o l i c e ................................................ 1 8 6 .6 0 0 2 3 5 .1 0 0 4 2 1 .7 0 0
T axe  s u r  les spec tacles  . . . 1 . 1 3 7 .3 3 3 2 5 6 .1 5 3 1 . 3 9 3 .4 8 6
Taxes  locale e t  de t ran s a c t io n . 1 .0 3 2 .2 9 1 2 3 0 .0 7 2 1 . 2 6 2 . 3 6 3

C o s t u m i e r ............................................................... 9 8 7 .2 0 0 9 0 0 .0 0 0 1 . 8 8 7 .2 0 0
É d i t e u r s ..........................................................; . 4 5 5 .3 7 0 3 3 9 .7 2 0 7 9 5 .0 9 0
1 .ora t ions  e t  a ch a ts  de matérie l  .................... 2 .6 6 0 .6 2 1 1.  1 00 .936 3 . 7 6 1 . 5 5 7

No 4.144

T lié â tr e s  M u n ic ip a u x

S a iso n  1 9 3 1 - 1 9 5 2  
C o m p te  

d ’e xp lo ita tio n

A p p ro b a tio n



D é p e n s e s

T HÉATRE 
S é b a s t o p o l

O p é r a T o t a l

Fra is  d ’im p r e s s io n s ................................................ 5 4 1 .5 6 0 5 4 1 .5 6 0 1 .0 8 3 .1 2 0

Fra is  d ’A f f i c h a g e ................................................ 5 4 7 .7 1 0 5 4 7 .7 1 1 1 . 0 9 5 .4 2 1

P u b l i c i t é .................................................................... 1 9 8 .2 7 0 1 9 6 .5 7 8 3 9 4 .8 4 8

F ra is  g é n é r a u x .......................................................... 7 2 2 .7 7 2 .3 6 3 .3 9 5 1 . 0 8 6 .1 6 7

A rt is te s  de la T r o u p e ....................................... 4 . 1 9 2 . 5 3 9 — 4 .1 9 2 .5 3 9

A rt is te s  en  r e p ré s e n ta t io n  ............................. 5 . 0 4 0 . 5 8 6 2 . 4 6 4 . 0 7 8 7 . 5 0 4 .6 6 4
Chefs d ’O r c h e s t r e s - R é g i s s e u r s ................... . . 9 3 0 .9 4 4 1 . 1 7 3 . 4 9 0 2 . 1 0 4 .4 3 4

M usic iens ............................................................... 5 . 9 4 5 . 8 9 3 5 .9 4 5 .8 9 4 1 1 .8 9 1 .7 8 7

C h o r i s t e s .................................................................... 3 . 5 4 1 . 0 3 5 3 .5 4 1 .0 3 6 7 .0 8 2 .0 7 1
D a n s e u s e s ............................................................... 1 . 5 0 0 .9 4 6 1 .5 0 0 .9 4 6 . 3 . 0 0 1 .8 9 2

R é p é t i t r i c e s ............................................................... 7 2 8 .3 4 6 7 2 8 .3 4 6 1 . 4 5 6 .6 9 2

B u r a l i s t e s .................................................................... 2 2 7 .5 4 6 2 2 7 .5 4 7 4 5 5 .0 9 3
A ssu ra n ce s  sociales ................... 2 . 3 0 7 .0 1 3 2 . 3 0 7 .0 1 4 4 . 6 1 4 .0 2 7

Charges  C o n t r ib u t io n  forfait.  5 °;, . . 8 3 0 .7 0 7 8 3 0 .7 0 9 1 .6 6 1 . 4 1 6

sociales Congés s p e c t a c l e s ........................ 8 9 0 .0 8 3 8 9 0 .0 8 2 1 . 7 8 0 .1 6 5

A lloca t io ns  f a m i l i a l e s ................... 2 . 2 2 5 .5 4 2 2 . 2 2 5 .5 4 5 4 . 4 5 1 .0 8 7

4 2 .6 3 3 .7 4 5 2 8 .1 5 9 .3 7 5 7 0 . 7 9 3 .1 2 0

V ersem en ts  en  espèces à la R ece t te  M u n i ­
cipale .................................................................... 1 . 0 0 0 . 0 0 0 1 . 0 0 0 .0 0 0 2 . 0 0 0 .0 0 0

T o t a l .................................. 4 3 .6 3 3 .7 4 5 2 9 .1 5 9 .3 7 5 7 2 . 7 9 3 .1 2 0

BALANCE

R ece t te s  : 7 3 .2 8 0 .2 7 3  
D é p e n s e s :  7 2 . 7 9 3 .1 2 0

E x c é d e n t  de  rece t te s  : 4 8 7 .1 5 3

Cet excédent de caisse a été versé à la Recette  Municipale su ivan t q u i t ­
tances à souches N° 9.222 et 0.163.

Voici à présen t le bilan général de l’exploitation com prenan t  à la lois 
les opérations effectuées par le D irecteur et celles qui sont reprises au budget 
de la Ville.

B ILA N  D E L ’E X P L O IT A T IO N

R e c e t t e s

T H É A T R E  

S é b a s t o p o l

O p é r a T o t a l

a) D irec tio n

R ece tte s  to ta les  (y co m p r is  la su b ven t ion  
Ville) . . . " ............................................ 4 9 . 0 8 9 .5 7 7 2 4 .1 9 0 .6 9 6 7 3 . 2 8 0 .2 7 3

b)  V ille

S u b v e n t io n  E t a l .....................................................
E x p lo i t a t io n  des r id eaux  a n n o n ce s  . . . .
E x p lo i t a t io n  des  v e s t ia i r e s ..................................
R e d e v a n c e  s u r  p r o g r a m m e .............................

1 7 0 .0 0 0
2 8 2 .0 0 0  

1 2 .5 0 0
1 4 5 .9 8 4

17 0 .0 0 0 ,  
4 0 4 . 000' 

1 2 .5 0 0  
5 8 .3 8 7

3 4 0 .0 0 0
6 8 6 .0 0 0  

2 5 .0 0 0
20 4 .3 71

4 9 .7 0 0 .0 6 1 2 4 .8 3 5 .5 8 3 7 4 . 5 3 5 .6 4 4
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D é p e n s e s

T HÉATRE 
S é b a s t o p o l

O p é r a T o t a l

n) D irec tio n

D épenses  t o t a l e s ............................................ 4 3 . 6 3 3 .7 4 5 2 9 .1 5 9 .3 7 5 7 2 .7 9 3 .1 2 0

h) V ille

D i r e c t e u r ............................................................... 2 7 5 .2 2 5 2 7 5 .2 2 5 5 5 0 .4 5 0

P e rso n n e l  a d m in i s t r a t i f  ............................. 5 4 2 .0 0 8 5 4 2 .0 0 9 1 .0 8 4 .0 1 7

M achinis tes,  é lect r ic iens,  concierges  . . 5 . 5 3 1 .9 3 9 1 1 . 7 1 6 .8 6 2 1 7 .2 4 8 .8 0 1

Personne l  d ’e n t r e t i e n ....................................... 1 .1 9 2 .7 2 8 2 . 3 9 5 .4 8 9 3 . 5 8 8 .2 1 7

C h a u f f a g e .......................................................... 9 3 5 .4 0 0 2 . 9 2 6 .4 7 3 3 . 8 6 1 .8 7 3

E c l a i r a g e ............................................................... 3 3 4 .1 5 8 4 5 8 .8 1 8 7 9 2 .9 7 6

E n tre t ie n  des b â t i m e n t s ............................. 3 2 3 .5 6 6 1 .0 3 8 .8 9 1 1 .3 6 2 .4 5 7

Assu rances,  décors,  a r t i s te s ,  sp e c ta te u r s  . 13 .9 9 2 1 3 .9 9 3 2 7 .9 8 5

Mobilier. A c h a t  e t  e n t r e t i e n ................... 4 7 .8 9 0 — 4 7 .8 9 0

Matér iel  de s c è n e ........................................... — 5 5 0 .0 0 0 5 5 0 .0 0 0

Ate lie r  de déco rs . P e r s o n n e l ................... 736 .8 0 1 736 .8 0 1 1 . 4 7 3 .6 0 2

Ate lie rs de  décors .  M a t é r i e l ................... 995 .8 9 1 995 .891 1 .9 9 1 .7 8 2

D épensés  d iverses . P a ten te ,  Im p ô t  fono . 4 9 2 .9 7 7 2 4 1 .4 2 0 7 3 4 .3 9 7

5 5 .0 5 6 .3 2 0 5 1 . 0 5 1 .2 4 7 1 0 6 . 1 0 7 .5 6 7

BALANCE

R ece tte s  : 
D épenses  :

E x c é d e n t  de d épenses  :

S u b v e n t io n  Ville : 2 1 .0 0 0 .0 0 0
—  2 . 0 0 0 .0 0 0  :

Déficit :

74 . 535..644
106. 107..567

31 . 571. 923

19 .000 .000

50 .571 .9 2 3

La saison 1951-1952 se solde donc par un déficit de 50.571.923 1rs.
Notons cependant que la Ville récupérera sur les droits perçus par 

l’A dm inistration  des Contributions Ind irec tes :  928.990 1rs au t i tre  de 
la taxe  sur les spectacles et 602.416 1rs au t i tre  de la taxe  locale, ra m e n an t  
ainsi à 49.040.517 frs la charge to tale  de la Ville dans l’exploitation des Théâtres 
Municipaux.

Par rappo rt  aux  deux précédentes saisons, le déficit est en augm enta tion  
de 6 millions. Cet accroissement est dû no tam m ent au ra ju s tem en t des 
salaires à com pter de Septem bre 1951, au re lèvem ent du plafond des cotisa ­
tions de Sécurité sociale porté  de 27.000 à 34.000 frs le 1er Octobre 1951 et à
38.000 1rs à com pter du 1er Avril 1952, au re lèvem ent du ta u x  des cotisations 
« Accidents de Travail » qui a été doublé, à la hausse des prix affectant le 
chauffage, l’éclairage, les locations diverses, etc...

On peut chiffrer approx im ativem en t à 14 millions le m o n tan t  des dépen ­
ses nouvelles, couvertes heureusem ent en par tie  par  les recettes effectuées 
au T héâ tre  Sébastopol. On enregistre en effet, une plus-value de 9 millions 
par rappo rt  à la saison dernière, p rovenan t d ’une légère m ajo ra tion  du prix 
des places et du succès considérable rem porté  par  les opérettes à grand spec ­
tacle.

F.n ce qui concerne le th éâ tre  de l’Opéra, les recettes sont sensiblement
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les mêmes que l’an dernier : 13.690.696 frs contre 13.714.101 frs. Aucune 
modification n ’a été apportée au prix des places mais la représen ta tion  du 
mercredi a été supprimée. Cette mesure a permis de réaliser une économie 
substantielle puisque les frais de p la teau  se sont élevés à 2.464.078 frs  contre 
4.862.840 frs l’an dernier.

Nous tenons enfin à souligner le plein succès rem porté  égalem ent par  
les m atinées classiques du jeudi organisées, sur proposition de M. le Professeur 
Paget, P résident de la Commission de contrôle des théâtres  m unicipaux, à 
l’in tention  des élèves de l’enseignement secondaire. Indépendam m ent de 
l’in térê t  q u ’elles p résen ten t  sur le plan pédagogique, ces représenta tions, 
données à peu de frais avec le concours d ’excellents artistes locaux entourés 
de lauréats  du Conservatoire, ont permis à ces derniers de m anifester leur 
jeune ta len t  et de recueillir de précieux encouragements.

Compte tenu  de ce qui précède, nous vous prions de vouloir bien :

a) approuver  le compte d ’exploitation présenté par  i\l. Derroja, Directeur 
et reconnu exact par  la Commission de contrôle ;

b) donner q u it tu s  de sa gestion ;
c) nous donner m an d a t  de faire procéder au rem boursem ent du  cau tion ­

nem ent de 200.000 frs q u ’il a déposé en garantie  à la Trésorerie Géné ­
rale.

M .  M o i t h y . — La question des théâtres  a été longuem ent agitée dans 
des séances précédentes ; nous voudrions présenter quelques observations 
sur le compte d ’exploitation 1951-1952 qui nous est présenté dans le rappo rt  
4.144. Ces observations soulignent essentiellement notre regret de voir que la 
période d ’exploitation se situe seulement en tre  le 16 Septem bre 1951 et le 
15 Avril 1952, c’est-à-dire pen d a n t  une période assez courte de l’année, con tra i ­
rem ent à ce qui se passait  aupa rava n t .  .Je sais bien que le ra p p o r t  nous indique 
que la saison se solde par  un  déficit de 50 millions et demi.

Si l ’on je t te  un coup d ’œil sur les chiffres qui nous sont présentés, nous 
voyons que ce déficit peut se concentrer essentiellement dans les dépenses 
qui sont à la charge de la Ville, que l’on trouve à la page 3 : Dépenses : Direc ­
tion, et essentiellement Ville : Directeur, personnel adm inistratif ,  e tc ...  Ce 
sont des dépenses à peu près perm anentes  —  je dis à peu près perm anentes  — 
qui se m ain tiendra ien t  même si la saison théâ tra le  é ta it  plus longue, si l’on 
fait un calcul assez rapide, év idem m ent approxim atif,  on peu t estimer que 
la dépense supplémentaire , pour la Ville, concernant ces dépenses d ’éclairage, 
de chauffage, entre tien des bâtim ents ,  je crois q u ’on abou tira it  à une augm en ­
ta tion d ’environ 6 millions si l ’on voulait faire durer  les théâ tres  deux mois 
de plus.

Notre sen tim ent est donc que la Ville pourra it  faire durer  ce tte  saison 
théâtrale  deux mois de plus, m oyennan t  cette dépense qui ne para î t  pas 
excessive, qui ne m e t t ra i t  pas en péril, je pense, le budget de la Ville. D ’au tre  
par t,  je pense que c’est une dépense qui ne serait pas inutile. Le théâ tre  est 
quelque chose qui p laît à to u t  le monde, su rtou t  dans cette ville de Lille, qui 
serait certa inem ent aussi utile que certains fastes ou certaines m anifestations 
comme les Floralies, qui n ’a t t i re n t  q u ’un public assez restrein t et assez coté ; 
tandis que le th éâ tre  a tt ire  la foule; si certaines dispositions é ta ien t prises 
par exemple ; nous avons appris  par  la presse que dans les villes moins im por ­
tan tes  que Lille, Arras par  exemple, certaines compagnies ava ien t donné un 
festival, s’é ta ien t même mises en re lation avec les théâtres  de la ville d ’Arras,



avec des comités d ’entreprise. J e  pense à F   L ’entreprise F   à
Arras a pu  donner des représentations, même dans l’enceinte de l’entreprise 
même. Je  crois q u ’il y aura quelques suggestions qui p e rm e ttra ien t  à l’A dm i ­
n istration Municipale, la Direction des théâtres  de faire durer cette exp lo ita ­
tion au moins deux mois supplém entaires. Cela n ’occasionnerait pas une 
grosse dépense.

Je répète d ’au tre  pa r t  que cela a t t i re  certa inem ent un gain pour la Ville, 
ne serait-ce que sur les taxes perçues sur les personnes étrangères. Vous savez 
combien de Belges viennent assister à ces représenta tions théâtrales . D’où 
bénéfice pour la Ville.

Je  crois q u ’il y aura it  là une question à voir. P our no tre  part,  nous reg re t ­
tons vér itab lem ent que cette saison se term ine le 15 Avril 1952. Je  crois que 
le public lillois s’intéresse au théâ tre ,  si certaines modifications étaient ap p o r ­
tées, n o tam m en t le prix des places à l’Opéra ; vous constatez même dans le 
rapport que le théâtre  Sébastopol a vu  un regain de faveur, que les opérettes 
y ont occasionné beaucoup d ’affluence. Je  crois q u ’il serait possible, dans 
certains cas, même à l’Opéra, de faire jouer de ces opérettes. Toutes les in itia ­
tives seraient bonnes. Je  crois, é ta n t  donné la désaffection du public pour 
certains spectacles de cinéma actuellem ent où fleurissent les navets  alors que 
le théâ tre  peu t  nous présenter de bons spectacles, je  crois q u ’il serait possible 
d ’envisager une prolongation de cette saison théâ tra le  sans que le coût en soit 
trop élevé.

Voilà les observations que nous voulions présenter sur ce rapport.

M. P a g e t . — J ’enregistre le satisfecit que m ’appo r te  M. Moithy. Je  
suis obligé de lui répondre en disant que ses com m entaires relatifs à l’im por ­
tance des dépenses supplémentaires q u ’en tra înerait  une prolongation de deux 
mois, sont erronés. Ce n ’est certa inem ent pas 6 millions q u ’il faudra i t  envisager, 
mais au moins 12 ou 13 millions, et lo rsqu’il affirme que les dépenses im putables 
au budget « Ville » ne devraient pas être intégrées dans la balance des comptes, 
je lui répondrai que je pourrais être hum oris te  en dem andan t ,  par  exemple, 
que les musiciens soient titularisés, fassent partie , dans ces conditions du 
personnel municipal ; je pourrais faire la même chose avec les choristes, 
¡’arriverais, dans ces conditions, à avoir un bilan qui serait v irtuellem ent 
positif pu isqu’il se tradu ira i t  par  des bénéfices. Ce n ’est pas possible. Il fau t 
avoir les pieds sur terre ; je sais très bien et j ’en souffre a u ta n t  que quiconque, 
qu ’une saison de 7 mois est une saison très courte. Je  me hâte  de vous dire 
que tous les au tres  théâtres, qui ava ien t  voulu être plus généreux, sont obligés 
d ’en venir au même type  d ’exploitation. Je  n ’en veux  pour preuve que les 
théâtres lyriques nationaux  qui, vous le savez comme moi, ont vu  peser une 
menace sur leurs activités. On a même envisagé que l’opéra-oomique ne joue ­
ra it  que pen d a n t  6 mois. Or, un fa it  que vous ignorez et que je vais vous révéler 
m ettra  en relief la qualité de notre gestion. Les théâ tres  lyriques nationaux , 
dont vous connaissez l’im portance du déficit, n ’ont pas payé depuis 1949 leurs 
cotisations à la Sécurité Sociale. C’est là une anomalie que je me refuse à 
qualifier mais qui souligne les difficultés d ’une exploitation saine des théâtres. 
Je  crois donc inutile  d ’insister. E n  l’é ta t  actuel des finances locales et nationales, 
tou t  effort supérieur à celui que nous ten tons  est réellement impossible.

C’est pourquoi, malgré mon vif désir de faire trava iller  le p lus longtem ps 
possible le personnel artistique, je suis obligé de ten ir  com pte  de l’im péra tif  
des chiffres et de limiter la saison a une durée de 7 mois. Je  me hâte  de vous
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dire q u ’en ce qui concerne la p lupart  de nos artistes, la m ajorité  d ’entre  eux a 
trouvé, grâce à des combinaisons très heureuses, à s’occuper. P a r  conséquent, 
si votre  in terven tion  a été dictée par le souci très respectable de voir assurer 
le devenir de notre  personnel, ma réponse doit vous satisfaire.

M .  le M a i r e . — Pas d ’au tre  rem arque  ?

Ra pport  adopté.

No 4,145

T h éâ  très M u n ic ip a u x  
Sa iso n  1 9 5 2 - 1 9 5 3

C a h ier des charges

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous soum ettons à votre  examen le Cahier des charges rela tif  au fono 
tionnem ent des Théâtres M unicipaux pour la saison 1952-1953.

Il n ’est rien changé aux conditions du Cahier des charges établi pour 
la saison dernière et nous vous prions de vouloir bien l’approuver  tel q u ’il est 
présenté.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

No 4.146

T h éâ tre s  M u n ic ip a u x  
S a iso n  1 9 5 2 - 1 9 5 3

A v a n c e  p o u r  
com m encer la  sa ison

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les premières représenta tions données sur nos scènes municipales n ’ont 
lieu que la deuxième quinzaine de Septem bre et le Directeur, avan t  d ’avoir 
encaissé le p roduit  des entrées, doit faire face à des dépenses im portan tes ,  
et no tam m en t aux frais nécessités par l’engagement, des artistes, les cau tion ­
nem ents aux  éditeurs et au tres  fournisseurs, le règlement des salaires du mois 
de Septembre.

La subvention mensuelle de 3.500.000 frs prévue à l’Article 23 du Cahier 
des charges et qui sera versée dès l’approbation  de ce dernier par  l’A utorité  
de tutelle ne sera pas suffisante pour couvrir le m o n ta n t  des dépenses à effec­
tuer en Septembre. Nous vous proposons de vouloir bien consentir, en appli ­
cation de l’Article 22 du même Cahier des charges, une avance de 3 millions 
qui sefa remboursée à l’aide du produit  des premières recettes sous le contrôle 
du délégué de la Ville.

Nous vous prions de vouloir bien approuver cette proposition.
La dépense sera im putée  sur le crédit ouvert à cet effet au budget  p ri ­

m itif de 1952.
Adopté.

No 4.147

C o m m ém o ra tio n  
du C en tena ire  

du L ycée  F a id h erb e

S u b v en tio n

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Un Comité com prenant les membres de l’A dm in is tra tion  et le bureau 
de l'Association des anciens élèves se propose de commémorer,  du 20 au 
23 Novembre 1952, le Centenaire du Lycée Faidherbe et il sollicite une s u b ­
vention de la Ville afin de couvrir en partie  les dépenses nécessitées p a r  les 
m anifesta tions et cérémonies qui seront organisées à ce tte  occasion.

É ta n t  donné le caractère officiel de cette  com m ém oration, nous pensons



qu’il convient de m arquer to u t  l’in té rê t  que nous portons à cet établissement 
centenaire qui a toujours fait honneur à notre Ville et nous vous proposons 
d’accorder l’aide financière qui nous est demandée.

Nous vous prions, en conséquence, de vouloir bien :

a) décider d ’a t t r ib u e r  à l’Association des anciens élèves du Lycée 
Faidherbe, chargée de l’organisation, une subvention de 200.000 frs ;

b) vo ter  à cet effet un crédit d’égale im portance qui sera inscrit au 
Chapitre X X V II I ,  Article 73, du budget  supplém entaire  de 1052.

M. L u b r e z . — D ’accord avec le Conseil d ’A dm inistration . je voudrais  
dem ander au Conseil Municipal de bien vouloir porter à 300.000 frs la sub ­
vention de 200.000 inscrite sur le rapport.

Je  n ’exagère pas. Le Conseil d ’A dm inistra tion  ava it  été d ’accord. Je  me 
permets d ’insister. 11 s’agit d ’un établissem ent im p o r tan t  et pour un  cen te ­
naire. Ça n ’arrivera sûrem ent q u ’une fois pour nous.

M. le M a i r e . - Vous dem andez que le chiffre soit fixé à 300.000 frs ?

M. R o u s s e a u x .  —- Je vous félicite... Vous voulez bien accéder à la 
demande.de Me Lubrez mais à la condition que ce soit renvoyé à la Commission 
des finances, car vous avez, vous aussi, des demandes à faire à l’occasion 
d ’un 75e anniversaire . J ’aimerais que lorsque les représen tan ts  des organi ­
sations syndicales vous dem anden t des subventions, vous soyez un  peu plus 
larges.

— Quand il s’agit d ’un anniversaire , on n ’a jam ais hésité.

— Vous êtes d ’accord, Messieurs ?

Je dem ande au Conseil de le voter au jo u rd ’hui.

—  7 2 1  —

M .  R o m b a u t . 

M .  l e  M a i r e . 

M .  L u b r e z . —

Rappo rt adopté, le chiffre de 200.000 frs é tan t porté à 300.000 frs.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Divers crédits des budgets prim itif  et supplém entaire  de 1952 s’avèrent 
insuffisamment dotés au regard des dépenses engagées. Certaines dépenses 
ont dû, par  ailleurs, faire l’objet d ’inscriptions nouvelles.

Ci-après le relevé de ces crédits, les insuffisances dégagées et leurs causes.

C h a p i t r e s A r t i c l e s R u b r i q u e s S o m m e s

II 2 B.P. F ra is  d 'im p ress io n s et de reliures . . . .  
(Reliure  des reg is tres  de l ’É t a t  Civil. 
C on fec t ion  de ca r to n s  p o u r  les 
a rch iv e s  anciennes) .

1 . 5 0 0 .0 0 0

II 8 B.P. C o n tin g e n t p o u r  ¡ra is d ’im pressions à la

charge des c o m m u n e s .............................
(D ép en se  fixée p a r  A rrê té  préfec toral)

1 7 7 .7 4 2

N° 4.148

Insu ffisance  
rte créd its  «'M a té r ie l  >
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C h a p i t r e s A r t i c l e s R u b r i q u e s S o m m e s

II 2 1 D .N . A ssu ra n ce  de la  V ille  contre  les consé ­

quences p écu n ia ires  de sa  responsabilité  
civile , en  ver tu  des lois et d écrets en 
vigueur, du fa i t  de ses biens et de  s o n

p e r s o n n e l .........................................................................

(C o m p lé m e n t  île p r im e  d u  1.3.51 au  
1 . 1 . 5 2  —  R e l iq u a t  de  c réd i t  a n n u lé  
p a r  e r re u r  au  c o m p te  adm in is t ra t i f . )

139 .751

X 2 D .N . P a r t  co n tr ib u tive  de la  V ille  a u x  dépenses  
de p ro tec tio n  de la  sa n té  pub lique .

E xerc ice  1 9 4 9 .  S o l d e .............................
(D ép ense  fixée p a r  A rrê té  préfecto ra l)

7 1 2 .9 7 4

X V II 5 D .N . D istr ib u tio n  d ’eau. R is to u rn es  a u x  fa m ille s

nom breuses. E xerc ice  1 9 5 1 ...................
(Insuffisance  de  l ’A rt ic le  57 des 
reports .)

11 .125

X I X 1 B.P. E n tr e tie n  des p ro p rié té s  com m unales. T r a ­

va u x . F o u rn itu re s  c l a m énagem en ts

d ivers  ..............................................................
(T ra v a u x  u rg e n ts  n o n  p ré v u s  au  
b u d g e t  p r im it if . )

5 . 0 0 0 .0 0 0

X I X 10 B.P. M o b ilie r  et -m atériel des b â tim en ts  co m m u ­

n a u x . E n tr e tie n . A c h a t ........................
(A ch at  de  m o b il ie r  de s l iné  a u x  c r è ­
ches et à la Case rne  Bouvines.)

1 . 0 0 0 . 0 0 0

X I X 16 B.P. H ô te l  de V ille . A c h a t  de ta b le a u x . . . . 
(C ré d i t  in su f f isam m en t  doté.)

7 5 : 0 0 0

X X I 1 B.P. In s t i tu t  D e n is-D id ero t. C ollège technique  
B ag g io  et cours pro fessionnels m u n ic i ­

p a u x  de garçons  .......................................
(C ré d i t  in su f f i sam m en t  doté.)

1 . 0 0 0 . 0 0 0

X X I  q u a ter 4 B.P. P a la is  des B e a u x - A r ts .  E n tr e tie n  des salles  
e t des co llections. A c h a t  d ’œ u vres et

d ’o b j e t s ..........................................................
(Solde de m a rc h é  p o u r  re s tau ra t io n  
de  ta b le a u x  a n n u lé  pa r  e r re u r  au  
c o m p te  a d m in i s t r a t i f  de 1951. A c q u i ­
sit ions n o n  p rév u es  au  B .P . de  1952.)

T o ta l  ...................

5 0 0 .0 0 0  

1 0 .1 1 6 .5 9 2

Nous vous prions de vouloir bien voter ces crédits complémentaires qui 
seront inscrits au budget supplém entaire  de 1952.

A d o p té .
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le délégué de la section de Lille de l’O rphelinat m utualis te  des Polices 
de France et d ’Outre-Mer sollicite une par tic ipa tion  financière de la Ville 
en faveur de cette institution.

Les charges de l’O rphelinat s’avèren t très lourdes en raison du nom bre 
croissant des enfants recueillis : orphelins sans famille et orphelins de père, 
élevés, éduqués et instru its  dans l’in te rn a t  ju sq u ’à leur majorité.

En accord avec votre Commission des Finances et considérant la présence 
de cinq enfants lillois de 7 à 12 ans ac tuellement hébergés à l’In te rn a t  d ’Osmoy 
(Cher), nous vous proposons d ’a t t r ib u e r  à l’O rphelinat m utualis te  des polices 
de France et d ’Outre-Mer une subvention  de 50.000 frs pour 1952.

La dépense sera im putée sur le crédit inscrit au Chapitre  X X V II I ,  
Article 72, du budget primitif de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

L ’Association de familles de Lille du jeune foyer à la famille nombreuse, 
60, rue de l’Hôpital-M ilitaire à Lille, sollicite de la Ville une subvention  de 
fonctionnement.

Cette association déclarée a ins t i tué  des comités de quartie r  qui on t  pour 
mission d ’appor te r  une aide familiale et de satisfaire aux  requêtes qui leur 
sont présentées.

Des réunions et conférences éducatives publiques sont organisées à t i tre  
gracieux et plus de 1.800 familles de trois enfants et plus ont adhéré à l’orga ­
nisme en 1951.

E n  raison de l’activité de l’Association de familles de Lille du  jeune 
foyer à la famille nombreuse, affiliée à l’Union départem en ta le  des associations 
familiales chargée de défendre les familles auprès des pouvoirs publics, nous 
vous proposons, en accord avec vo tre  Commission des Finances qui a examiné 
les docum ents financiers de ce groupem ent, de lui accorder une subvention  
de 40.000 frs pour 1952.

La dépense sera im putée sur le crédit inscrit au  Chapitre  X X V II I ,  
Article 72, du  budget primitif de 1952.

M. R a m e t t e . —  Je  ne comprends pas très bien : « Association de familles 
de Lille du jeune foyer à la famille nom breuse ». C’est une de ces o rgan isa tim s 
multiples qui fleurissent à Lille depuis une certaine période. Il me semble, 
pour des conférences... , e tc...  40.000 francs de subvention  ? Si nous donnions 
de telles subventions à toutes  les organisations qui t iennen t  des conférences, 
nous en aurions de nombreuses.. .

Nous nous abstenons sur ce rapport.
Adopté à la majorité, les com munistes s'étant abstenus.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

O rp h elin a t 
m u tu a lis te  

des P olices de F ra n ce  
et d ’O u tre -M e r

S u b ven tio n

N° 4.149

N« 4.150

A sso c ia tio n  
de fa m ille s  de L il le  
d u  jeu n e  fo ye r  à  la  

fa m ille  nom breuse

S u b ven tio n
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No 4.151

A c h è ve m e n t de la 
C ité  H o sp ita liè re

P a r tic ip a tio n  
de la  V ille

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de notre réunion du 13 Ju in  dernier, organisée sur votre  dem ande 
dans les locaux de la Cité Hospitalière, vous avez pu constater l’é ta t  actuel 
des tra v a u x  d ’achèvem ent de ce vaste édifice.

Un ra p p o r t  circonstancié établi par  M. le Professeur Claude Huriez, 
Secrétaire Général du Comité de T ravail de la Cité, et largem ent commenté 
par ce dernier, a permis d ’apprécier à leur juste  mesure les difficultés rencon ­
trées t a n t  sur le plan matériel que sur le plan financier pour assurer la marche 
normale des chantiers.

Votre a t ten t ion  a été spécialement a l l irée  sur les mesures urgentes à 
prendre

a) pour combler le déficit de financement résu ltan t  de la défaillance de 
certains régimes spéciaux q u an t  à leur par tic ipa tion  dans le m o n tan t  des 
t rav a u x  autorisés ;

h) pour m ettre  au point, en vue des tranches ultérieures de t ravaux ,  
un nouveau plan de financement te n a n t  com pte de la réalité  des concours 
susceptibles d ’être m ain tenus ;

c) pour porter  remède à la crise actuelle de trésorerie.

a) Défaillance de certains régimes spéciaux.

Dès la reprise d ’activ ité des chantiers , un plan de financement, basé sur 
la moyenne des lits occupés dans les hôp itaux  lillois pa r  les ressortissants 
de diverses collectivités, fu t  établi par  le Comité de trava il  de la Cité. Dans 
l’ensemble, les collectivités pressenties ém irent un  avis favorable à son app li ­
cation mais certaines d’entre  elles et no tam m en t  la Sécurité sociale minière, 
la S.N.C.F., les Houillères Nationales, les Caisses Agricoles, fu ren t  contraintes, 
pour les raisons que vous connaissez, de lim iter le m o n ta n t  de leur pa r tic ipa ­
tion, voire même de cesser to u t  versement.

C’est ainsi que sur les tranches de tra v a u x  autorisés de 1947 à 1951 inclus 
et fo rm an t un  total de 2.032.035.000 frs les partic ipations escomptées ne 
s’élèvent q u ’à 1.862.679.100 frs (voir tab leau  A en annexe). La différence, 
soit 169.355.900 frs, représente le déficit sur les prévisions initiales, lequel 
doit être apuré  a v a n t  de procéder à l’établissement d ’un nouveau plan de 
financement pour les tranches de 1952 et suivantes.

Les mesures ci-après ont été suggérées pour combler ce déficit :

1° Versements à solliciter :
Subvention du Ministère de l’É duca tion  N atio ­
nale (au t i tre  de sa partic ipa tion  dans les t r a ­
v aux  de construction de la Centrale therm ique) 50 .000 .000
Caisse Autonom e m i n i è r e .................................... 25 .000 .000
D épartem en t du Pas-de-Calais   30 .000 .000  105 .000 .000

2° Complément de par tic ipa tion  :
D épartem en t du  Nord ........................................  20 .000 .000
Caisse Régionale de Sécurité sociale................ 40 .0 0 0 .0 0 0
Ville de L i l l e ............................................................  4 .0 0 0 .0 0 0  64 .000 .000

RAPPORT DE M. LE MAIRE



M. le Professeur Huriez vous a informés que le Conseil Général du Pas- 
de-Calais ava it  re je té  la dem ande de subvention présentée et aucune garantie 
ne peu t  être donnée q u an t  à la position q u ’adop teron t  les au tres  collectivités 
sollicitées. Mais d 'ores et déjà, ce tte  première défection entra îne un rem anie ­
m ent du m o n tan t  des partic ipations envisagées et un nouvel effort nous sera 
sans doute demandé.

Notre appor t  norm al dans la construction de la Cité Hospitalière et de 
ses abords pèse suffisamment dans notre  balance budgétaire  pour que nous 
puissions pré tendre  que la somme de 4 millions qui nous est dem andée cons ­
t i tue  un  m axim um  q u ’il nous est impossible de dépasser et nous vous d em an ­
dons votre  accord à ce sujet.

b) N ouveau  plan  de financement.

Les défaillances, totales ou partielles, des collectivités et organismes 
appelés à partic iper financièrement dans les t r a v a u x  d ’achèvem ent du Nouvel 
Hôpital ont conduit le Comité de Travail de la Cité à élaborer un  nouveau 
plan de financement pour les tranches de 1952 et suivantes don t  le m o n tan t  
s’élève à 2 milliards environ.

Ce plan (voir tab leau  B en annexe) fixe le taux de no tre  par tic ipa tion  à 
13 %  contre 12,50 % an térieurem ent. La subvention  de la Ville serait ainsi 
portée de 250 à 260 millions et notre  charge to ta le  depuis la reprise d ’activité 
des chantiers  a t te in d ra i t  520 millions en chiffres ronds non compris les dépenses 
que nous supportons au titre de 1 (aménagem ent des abords de la Cité et q u ’on 
peut évaluer à 100 millions environ.

Il n ’est pas inutile de préciser à ce su jet  q u ’un em prun t de 620 millions, 
affecté du ta u x  d ’in térê t  m inim um  actuel de 6 %, porte en réalité à
1.351.000.000 de francs, le m o n ta n t  de la somme à rembourser.

L ’im portance de cette contribu tion  mérite d ’être soulignée pour en lirer 
la conclusion qui s’impose : le pourcentage de notre partic ipation , arrêté  à 
13 %, ne doit plus en aucun cas faire l’objet d ’une augm enta tion  quelconque.

c) Difficultés de trésorerie.

La Cité Hospitalière connaît des échéances difficiles et à plusieurs reprises 
la ferm eture des chantiers  fut envisagée. Cette situation  est due au re ta rd  
apporté  par les collectivités dans le règlement de leurs subventions et, ainsi 
q u ’il a été d it  plus avan t,  à la défaillance de certaines d ’entre elles.

E n  ce qui concerne la Ville, les versements opérés à fin Ju in  1952 for ­
m aient un to ta l  de 161.500.000 frs dont 126.500.000 frs p rovenan t  de fonds 
d’em prunts  et 35.000.000 réglés sous forme d ’avances. Notre par tic ipa tion  
é tan t  fixée à 203.836.272 frs pour une dépense to tale  à fin Ju in  de 
1.630.690.175 frs, le re ta rd  dans nos versements s’élevait à 42.336.272 frs. 
L ’exemple ci-après dém ontre  c lairem ent que nous m ettons cependant tout 
en œuvre pour faire face à nos engagem ents et nous serions certa inem ent en 
avance sur les autres  collectivités si la Caisse des Dépôts et Consignations, 
dont nous réservons les fonds exclusivement pour la Cité, nous accordait 
l’ensemble des p rê ts  que nous sollicitons.
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Informés le 24 Ju in  de l’avis favorable émis par ladite Caisse pour un 
em prun t  de 31.500.000 frs destiné aux t ra v a u x  du Nouvel Hôpital, nous 
adressions im m édia tem en t à cet organisme les docum ents financiers indispen ­
sables à la réalisation de ce p rê t  et nous consentions dans le même temps, 
une nouvelle avance de trésorerie d ’égale im portance qui fu t  encaissée le 
3 Ju ille t par le Centre Hospitalier Régional. La célérité avec laquelle furent 
effectuées ces opérations, que nous n ’aurions pu réaliser sans la bienveillante 
compréhension des Services préfectoraux et votre  accord préalable q u an t  à 
la procédure employée, prouve notre  désir de pallier dans toute la mesure de 
nos possibilités et de nos disponibilités, les difficultés de trésorerie que ren ­
contre le Comité de Travail de la Cité.

En conclusion et eu égard à ce qui précède, nous vous prions de vouloir 
bien, en accord avec votre Commission des Finances :

a) ém ettre  un avis favorable à l’octroi d ’une subvention  de 4 millions 
destinée à couvrir le déficit accusé pour les tranches de tra v a u x  de 1947 à
1951 inclus.

Cette dépense fera l’objet d ’un  crédit à inscrire au Chapitre X X X V I 
du budget supplém entaire  de 1952.

b) adm ettre  que le pourcentage de notre par tic ipa tion  dans les tra v a u x  
d ’achèvem ent du Nouvel H ôpital  soit porté de 12,50 à 13 %  à com pter de
1952 ;

c) nous autoriser à contracter  dans la forme la plus rapide tous em prunts  
destinés à la Cité et à consentir des avances de trésorerie dans la limite de 
nos disponibilités.

★

* *

A C H È V E M E N T  DU N O U V EL H O P IT A L  —  A —

Tranches de t ravaux  autorisés de 1947 à 1951 inclus 

É tablissem ent du déficit ré su ltan t  de la défaillance de certaines collectivités

C o l l e c t i v i t é s
S u b v e n t i o n s

SOLLICITÉES

S u b v e n t i o n s

ENCAISSÉES LE
3 1  M a r s  1 9 5 2

S u b v e n t i o n s

RAISONNA­
BLEMENT

ESCOMPTÉES

( 2  +  3 )  
T o t a l  d e s

VERSE ME NTS 
PROBABLES

(1 -  4)
D é c o u v e r t

DE LA
T r é s o r e r i e

É t a l .......................................................... 5 4 3 .0 3 4 .1 6 0 2 6 1 . 9 4 8 .6 0 0 2 8 1 .0 8 5 .5 6 0 5 4 3 . 0 3 4 .1 6 0 _

D é p a r t e m e n t ........................ 2 5 4 . 0 0 4 .3 7 5 2 2 2 . 8 9 4 .0 0 0 3 1 . 1 1 0 .3 7 5 2 5 4 . 0 0 4 .3 7 5 —

V i l l e ..................................................... 2 5 4 .0 0 4 .3 7 5 1 6 1 . 5 0 0 .0 0 0 9 2 . 5 0 4 .3 7 5 2 5 4 . 0 0 4 .3 7 5 —

C . H .R .................................................... 8 6 . 6 4 6 .7 1 0 8 6 . 6 4 6 .7 1 0 — 8 6 .6 4 6 .7 1 0 —

S écur i té  Sociale G énéra le  . . . 5 7 7 .5 9 0 .7 2 0 5 0 7 . 0 0 0 .0 0 0 7 0 . 5 9 0 .7 2 0 5 7 7 . 5 9 0 .7 2 0 —

S écur i té  Sociale M inière  . . . 2 6 0 .7 6 5 .9 0 0 ' 1 3 5 .0 0 0 .0 0 0 — 1 3 5 . 0 0 0 .0 0 0 1 2 5 . 7 6 5 .9 0 0

H o u i l lè re s  N a t i o n a l e s ................... 1 0 . 8 9 8 .7 6 0 7 . 1 6 0 .0 0 0 3 . 7 3 8 .7 6 0 1 0 . 8 9 8 .7 6 0 —

S . N . C . F ................................................. 3 4 . 6 4 0 .0 0 0 1 . 0 0 0 .0 0 0 — 1 . 0 0 0 .0 0 0 3 3 . 6 4 0 .0 0 0

Caisses A g r ic o le s ............................. 1 . 5 0 0 .0 0 0 5 0 0 .0 0 0 — 5 0 0 .0 0 0 1 . 0 0 0 . 0 0 0

R e l iq u a t  (non  couver t )  . . . 8 . 9 5 0 .0 0 0 — — — 8 . 9 5 0 .0 0 0

2 . 0 3 2 .0 3 5 . 0 0 0 1 . 3 8 3 .6 4  9 .3 1 0 4 7 9 .0 2 9 .7 9 0 1 . 8 6 2 .6 7 9 . 1 0 0 1 6 9 .3 5 5 .9 0 0



T R A V A U X  D ’A C H È V E M E N T  DU N O U V E L  H O P IT A L  — B 

N O U VEAU PLA N  DE F IN A N C E M E N T

T a u x  d e  p a r t i c i p a t i o n

A C C E P T É S  P O U R  I .ES T R A N C H E S T a u x  e n v i s a g é s  p o u r
N o u v e a u x  t a u x

l a  2e t r a n c h e  1951
S U G G É R É S

P O U R  LES T R A N C H E S  

U L T É R I E U R E S
1949 e t  1950 
(895.000.000)

l r0 T R A N C H E  1951 
(500.000.000)

(247 .752.000)

C o llec tiv ités  A d m in is tr a tiv e s

É t a t ................................................ 20 33 33 3 3 .3 3
D é p a r t e m e n t ............................. 1 2 .5 1 2 .5 1 2 .5 15

V i l l e ................................................. 1 2 .5 1 2 .5 1 2 .5 13

C . H . R ................................................................. 5 3 3 3

T o t a l ................... 50 61 61 6 4 .3 3

R ég im es de S écu rité

R ég im e  G é n é r a l ........................
R ég im e  M i n i e r ........................

30
15

27
10

2 8 .5
10 en se m b le  3 5 .1 6

H oui l lè res  N a t io na les  . . . . 0 . 8 0 . 5 0 . 5 0 .5 0

S . N . C . F ........................................... 3 . 2 1 . 2

Caisses A g r ic o le s ........................ — 0 . 3

R e l iq u a t  n o n  c o u v er t  . . . . 1 —

T o ta l  . . . . 50 39 39 3 5 .6 6

Tota l  G é n é r a l ............................ 100 100 100 100

M .  R o m b a u t .  — Au sujet de la Cité Hospitalière , je viens d ’être l’objet 
d ’une dem ande de la p a r t  du Centre Hospitalier. J e  n’ai pas eu le tem ps 
d ’établir un  rapport.  Le Centre Hospitalier est sur le point d ’obtenir de la 
Caisse minière un prê t  de 10 millions. Je  vous dem ande de bien vouloir vous 
déclarer d ’accord sur ce prêt. Nous devons donner 1 au torisa tion  et même 
garan tir  les rem boursem ents d ’annuités  comme nous le faisons généralement. 
Aucune difficulté particulière.

M. le M a i r e .  —  C’est une garan tie  d ’em prunt.

M. R o m b a u t .  —  A utorisation et garantie.

M. R a m e t t e .  —  Je  n ’ai pas pu  assister à la réunion précédente. Nous 
sommes en présence d ’un  édifice considérable qui est déjà en cours depuis de 
nombreuses années. Si on s’en ra ppo r te  à l’exposé de M. lluriez, les premières 
tranches ont été accomplies depuis 1936 ju sq u ’à la veille de la guerre. Cela fait 
par conséquent 16 ans que cette  œ uvre  est en cours de construction. Mener 
des t r av a u x  avec a u ta n t  de délai, ça ne peu t que causer de graves inconvénients 
en particulier, les dépréciations monétaires se succédant, les crédits prévus 
finissent par  être insuffisants. D’au tre  par t ,  je crois que la len teur des t r a v a u x  
est préjudiciable à l’œuvre elle-même parce que nous ne pouvons pas 1 exploiter 
dans son ensemble de façon que les frais de gestion soient sensiblement dimi ­
nués. Actuellement, nous n ’avons q u ’une partie qui est achevée. Or, en ce 
qui concerne les installa tions de chauffage, les cuisines, etc... toutes les in s ta l ­
lations utiles pour le fonctionnem ent de l’ensemble de la Cité Hospitalière,
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tou t  cela est achevé et to u t  cela nature llem ent n ’est pas employé à plein 
rendem ent : par conséquent, les charges pour leur fonc tionnem ent sont bea u ­
coup plus élevées que le rappo rt  q u ’on est en droit d ’attendre .

•Je sais bien q u ’on nous dem ande une par tic ipa tion  plus élevée parce que 
des Organismes qui, ju sq u ’à présent, partic ipa ien t aux  dépenses d investisse ­
ment. sont devenus défaillants, comme la Sécurité Sociale Minière qui semble 
Cependant rectifier quelque peu sa position mais sous forme simplement de 
prêt.  J e  le souligne au passage.

Cela abou ti t  à ceci : nous devons augm ente r  le pourcentage de notre 
partic ipation  dans l’édification de cette œuvre. Ce qui me préoccupe par-dessus 
tou t,  c’est q u ’on obtienne une solution p e rm e t ta n t  l’achèvem ent du Centre 
Hospitalier dans le m inim um  de temps. Or, j ’ai bien lu et relu le rapport,  il 
me semble que pour la dernière tranche (qui compte pour un vingtième de 
l’ensemble de la construction) on ne détermine pas très exac tem ent la date  
d ’achèvem ent de cette  œuvre. Je  crains que nous ne tra înions encore, il fau t 
le dire, ce boulet pendan t de nombreuses années, si les choses con tinuen t 
comme elles évoluent depuis quelques années. J e  crois q u ’il faudra i t  être fixés 
sur la partic ipa tion  de chacune des collectivités, une fois pour toutes, et voir 
un moyen de financement qui perm ette  la mise en route de la p lupart  des 
constructions qui res ten t encore à exécuter de telle manière que ce soit terminé 
très rap idem ent. Je  ne veux pas prendre l’exemple ici de certains pays qui 
m ènent des œuvres colossales, considérables en quelques années. Mais je 
pourrais signaler, en passant, la construction formidable q u ’est le Centre 
Universitaire de Moscou, qui a été bâti  en trois ans au m axim um. Ici, cela 
doit durer p endan t 15 années. Sommes-nous incapables d ’aller plus vite que 
le ry thm e auquel nous construisons à l’heure actuelle ?

Je  crois savoir, d ’après ce rapport,  q u ’il nous reste encore une tranche 
de 1.700 millions de francs. Si c’est cette somme q u ’il nous fau t  pour achever 
l’œuvre,,  mettons-nous une fois pour toutes  d ’accord avec les collectivités 
qui par tic ipen t à son édification, à son financement ; et, s’il le faut,  dem andons 
au Gouvernem ent l’autorisation  d ’engager un em prun t qui nous perm ette  
d ’achever avec tous les moyens techniques don t nous pouvons disposer, ce 
Centre Hospitalier aussi rap idem ent que possible. Dans une année, dans deux, 
cela pourrait être terminé, il me semble.

M. M i n n e . —  Il y  a  ju sq u ’alors, comme vous le signalez, de nombreuses 
défections ; c’est la raison pour laquelle la question des pourcentages a dû 
être reconsidérée chaque fois. Au fond, actuellement, si les diverses collec­
tivités qui acceptent de ten ir leurs engagements, m ain tiennen t  la pa r t ic ipa ­
tion au chiffre que vous voyez fixé là, — je fais su r tou t  allusion dans le cas 
particulier à la partic ipation  gouvernem entale — si l’É ta t  m ain tien t  sa p a r t i ­
cipation, l’achèvem ent viendra dans les deux années qui suivent, on peut 
l ’espérer. E n  particulier , le Bloc Est, celui qui est à peu près achevé, pourra it  
no rm alem en t être  term iné non pas pour le mois d ’Octobre, comme on l’ava it  
prévu, mais aux  environs du débu t  de l’année, Mars-Avril. Il restera, par 
conséquent, quelque 1.700 millions à trouver. T ou t  devrait  s’arranger si l’E ta t  
m a in tena it  sa partic ipation, au même t i tre  que les autres collectivités. Il ne 
restera plus q u ’à achever l’œuvre entreprise. Combien cela dem andera-t-il  
de tem ps ? Si to u t  va bien, on p eu t  chiffrer ce délai à 2 ans. En 1954, le bloc 
Ouest pourra it  être terminé. Ceci à la stricte condition que nous ne soyons 
pas arrêtés par  le fait que l’É ta t  vienne nous dire : « vous avez achevé le bloc



—  7 2 9  —

Est, ouvrez le bloc Est, et a t tendons  pour le bloc Ouest. Nos possibilités 
actuelles ne nous p e rm e tta n t  pas d ’aller plus loin ». C’est ce q u ’il fallait c ra in ­
dre, c’est ce qui a été souligné au cours de la réunion à laquelle assistaient 
certains de vos collègues. Il est bien certain que si l’É ta t  nous fa it  cette réponse, 
c’est un fiasco pour l’excellente raison, comme 011 l ’a souligné, q u ’il est im pen ­
sable d ’ouvrir une partie  seulement de cet é tablissement alors que la centrale 
therm ique — pour ne citer q u ’elle —  est prévue pour l’ensemble. Ce serait 
illogique et cela grèverait t rop  lourdement le prix de journée. T out tourne 
actuellement au to u r  de la partic ipa tion  de l’É ta t .

J'e crois savoir, les au tres  adm in is tra teurs  des hospices le savent,  que les 
autres collectivités, elles, m ain tiendron t  leur chiffre. Le D épartem en t a fait 
un geste ; la Sécurité Sociale est large, la Ville accepte de reconsidérer son 
pourcentage en dépit des efforts considérables q u ’elle a fournis. Il fau t  bien 
le dire, la Ville de Lille ne se contente  pas de financer, elle a également réalisé 
une bonne partie  des voies d ’accès à la Cité Hospitalière, qui constituen t 
pour le contribuable lillois, une charge de près de 100 millions. Si l’É ta t  m ain ­
t ien t  son principe —  et M. Ribeyre, à ce propos-là, ava it  d ’abord été un  peu 
ré ticent mais ultérieurem ent il a eu l’air de dire que, mon Dieu, il se ralliait à 
l’opinion générale : il fallait achever le bloc Ouest.

Dans ces conditions, 011 peu t espérer que, dans deux ans, Lout sera ter ­
miné.

M. S a i n t - V e n a n t .  — Il serait utile, au nom de l’A dm inistra  lion, que 
vous épauliez l ’action des Hospices. Vous connaissez les difficultés que vous 
rencontrez ?

M. M i n n é . — Les difficultés sont grandes pour tous, eu particulier pour 
les Hospices.

M. R a m e t t e . — Nous devrions être unanimes pour insister à nouveau, 
.l’ai soulevé la question ju s tem en t  pour que nous soyons unanimes pour 
insister auprès du G ouvernem ent afin q u ’il nous donne les moyens d ’achever 
cette œuvre très rapidem ent.

M.  le M a i r e . —  Si vous le perm ettez, nous pourrions prendre la décision 
dès ce soir. 11 suffirait que le Conseil Municipal me donne m a n d a t  d ’écrire au 
Ministre intéressé defaçon  à lui dem ander l’assurance formelle que les t r a v a u x  
pouront continuer dans les conditions qui sont prévues au rapport.  On pour ­
ra it  égalem ent lui envoyer une copie du rapport.

M .  M i n n e . -  Si les chantiers s’arrê ten t,  c’est la catastrophe. On ne sait 
pas quand  011 pourra  recommencer.

M .  l e  M a i r e . —  L e  f a i t  m ê m e  d e  n e  p o u v o i r  u L i l i s e r  q u e  la  m o i t i é  d e s  

b â t i m e n t s  p r é v u s  a m è n e r a i t  u n  p r i x  d e  j o u r n é e  c o n s i d é r a b l e .

M. R a m e t t e . —  Tous les services généraux sont à  point ; nous n ’aurons 
un fonctionnem ent ra tionnel que si tous ces services sont utilisés pour 
l’ensemble.

M. le M a i r e .  —  Vous êtes d ’accord ?

M. S a i n t - V e n a n t .  —  La dém arche est opportune. Elle confirmera celle 
de notre collègue, Mp R om bau t,  qui, déjà, a appelé l’a t ten tion  sur ce problème. 
11 n ’est pas possible de 11e fonctionner q u ’avec la moitié du bâ t im en t  : nous 
aurions un prix de journée tel que nous n ’aurions pas de clients.

M. R o m b a u t . -— Sur un  au tre  plan, nous m anœ uvrons de pair avec l e
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N° 4.151'

C entre  H o sp ita lie r  
R ég io n a l de  L il le

E m p r u n t de 
1 0 .0 0 0 .0 0 0  de fra n cs

G a ra n tie  de la  V ille

Conseil Général. J ’ai moi-même, avec M. L auren t,  P résident du Conseil Géné ­
ral, fa it  des démarches très particulières auprès de M. W atteau ,  directeur de 
la Caisse des dépôts. Nous avons été reçus, avec M. le Professeur Huriez, il 
y a exactem ent un mois, par M. le D irecteur lui-même. P ar  conséquent, l’union 
est totale.

M.  l e  M a i r e . —  Cette le t tre  par tira  cette semaine. Je  vous en enverrai 
à chacun une copie.

L e Conseil adopte le rapport 4.1,51 ainsi que la garantie d ’ un emprunt de 

10 millions par le Centre Hospitalier, qui fera l ’objet d’ un rapport à a jo u ta .  

( V o i r  rapport 4.1.51 *).

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En vue du financement des t ravaux  d ’achèvem ent du nouvel hôpilal 
de la Cité hospitalière, la Commission adm inis tra tive  du Centre hospitalier 
régional de Lille, réunie le 12 Juille t  1952, a décidé d ’accepter le p rê t  de
10.000.000 de francs qui lui est offert par la Caisse au tonom e nationale de 
Sécurité sociale dans les mines.

La garantie  de la Ville est sollicitée pour la réalisation de cet em prunt,  
consenti aux  conditions générales admises par  les organismes de sécurité 
sociale, et don t  le ta u x  d ’in té rê t  et la durée d ’am ortissem ent seront précisés 
dès que seront fixées les règles d ’application de l’Article 11 de la Loi de finances 
du 11 Avril 1952.

La Caisse au tonom e nationale n ’en accepte pas moins de m ettre  dès m ain ­
t e n a n t  les fonds à la disposition du C. H. R. et de pallier ainsi, dans l’im m édiat,  
les graves difficultés de trésorerie actuelles.

L ’encaissement des fonds n ’est toutefois possible que si la Ville accorde 
le principe de la garantie  nécessaire afin de perm ettre  l’autorisa tion  de l’a u to ­
r i té  de tutelle , et nous vous proposons d ’accepter la dem ande qui nous est 
faite, é tan t  en tendu  q u ’une délibération ultérieure, soumise à votre  ra tification, 
précisera les conditions définitives de réalisation de ce prêt.

Nous vous proposons, en conséquence, de vouloir bien prendre la délibé ­
ra tion  suivante  :

Le Conseil,

Oui l’exposé qui précède,

Décide :

1° d ’accorder au Centre Hospitalier Régional de Lille la garantie  finan ­
cière de la Ville pour un  em p ru n t  de 10.000.000 de francs que cet organisme 
se propose de con trac ter  auprès de la Caisse au tonom e nationale  de Sécurité 
sociale dans les mines à un taux  d ’in té rê t  et pour une durée d ’am ortissem ent 
qui seront précisés et feront l’objet d ’un av enan t  u ltérieur au con tra t  ;

2° de voter, en vue d ’assurer cette garantie, le principe de l’imposition 
qui sera nécessaire, sur la base de la valeur actuelle du centime communal
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(100.253,82), pour l’annuité  constan te  à déterm iner en fonction des conditions 
du prêt.

Le produit  de cette imposition qui sera mise en recouvrem ent en cas de 
besoin sera affecté à la couverture des charges de l’em p ru n t  :

3° d ’autoriser M. le Maire à in te rven ir  au con tra t  de p rê t  qui sera passé 
entre le p rê teu r et le Centre hospitalier régional et à faire procéder à l’accom ­
plissement des formalités légales.

Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge exclusive du 
Centre H ospitalier Régional.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Afin de  p e rm e ttre  l’acha t  de m étaux  neufs pour l’exécution de répara tions 
aux b â t im e n ts  com m unaux  par  la m ain -d ’œ uvre  municipale, différents Ser ­
vices on t  été appelés à céder des vieux m étaux  aux  entreprises désignées 
ci-dessous.

Ces cessions on t  été faites au ta rif  officiel de reprise de vieux m étaux  
dans les conditions ci-après :

E  N T R E P R E N E U R S  - 
D é b i t e u r s

N a t u r e  d e s  

m é t a u x

P o i d s

P r i x  

d u  k g  .

S o m m e s

A P E R C E V O I R
P r o v e n a n c e s

Su'; 1’. L eco u r  Fils e t  Cio, V ieux z i n c 729 k . 1 0 5 . — 7 6 .5 4 5 G yinn .  pl. P h . - G i r a n

nie  ries Pos te s ,  73. V ieux 1 >1 <> m b 5 k . 9 4 .5 0 4 7 2 . — Im m e u b le  16, r. Vat 
t ien de .

Ets B eh in  E d . , Vieux zinc 5 k . 105 .  — 5 25 .  — C an tin e  Baggio .

pl. E . -d e  Bett igu ieg ,  32 — • — 6 5 k . 105 .  — 6 . 8 2 5 . — Lycée F a id h e rb e .
— — 7 k . 105 — 7 3 5 . — Ecole  des B e a u x -A r ts
— — 3 5 2 k . 9 6 . — 3 3 . 7 9 2 . — G r a n d  T h éâ tre .

G r i m e n p u n  Henri, Vi eux z i n c 3 0 k . 1 0 5  — 3 . 1 5 0 . — I n s t i t u t  P a s te u r .

r. C oustou ,  6. — — 2 7 k . 1 0 5 . — 2 . 8 3 5 . — Ecole  Ju s s ieu .
■ — — 61 k . 1 0 5 . — 6 . 4 0 5 , — Ecole  B ra sseu r .
— — 84 k . 1 0 5 . — 8 . 8 2 0 . — École  Boufflers .
— — 65 1c. 1 0 5 . — 6 . 8 2 5 . — É cole  Bouff lers .

— — 54 k . 1 0 5 . — 5 . 6 7 0 . — Im m e u b le ,  150, r. G. 
Delo ry .

B a rb ieu x  Georges , V ieux zinc 116 1c. 1 0 5 . — 1 2 . 1 8 0 . — Éco le  Rol lin .

r. A m b ro i s e -P a ré ,  1 b. — — 3 9 k . 1 0 5 . — 4 . 0 9 5 . — Éco le  Mozart .
— — 5 3 k . 1 0 5 . — 5 . 5 6 5 .  — Bains, r. Sa r raz in s .
— — 52 k . 1 0 5 . — 5 . 4 6 0 . — École  P as teu r .

D e m are tz  et Cie, 
rue  de R ivoli,  88.

Vieux zinc 28 k . 1 0 5 . — 2 . 9 4 0 . — Im m e u b le ,  r. de F o u  
ten o y ,  63.

131 k . 1 0 5 . —  

T o ta l  :

1 3 . 7 5 5 . —

1 9 6 . 5 9 4 . —

Éco le  Caban is.

Nous vous prions de vouloir bien adm ettre  ces sommes en recette  à 
comptabiliser au Chapitre XIV, Article 1, du budget p rim itif  pour l’exercice 
en cours et au Chapitre XIV, Article 102, du budget supplém entaire  poul ­
ies reliquats de l’exercice antérieur.

Adopté.

N° 4,152

V en te  
de V ie u x  M é ta u x

A d m iss io n  en recel te
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N » 4 .153

C ongrès 
de l ’A sso c ia tio n  

in te rn a tio n a le  
des d istrib u tio n s  
d ’eau  à P a r is

F ra is  de m ission

N o  4 . 1 5 4

C onseil 
des P ru d 'h o m m es

T r a v a u x  de p e in tu re

Im p u ta tio n  
de la  dépense  

A d m issio n  
en n o n -v a le u r

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le Congrès de l’Association in terna tionale  des dis tributions d ’eau a eu 
lieu à Paris du  9 au 14 Ju in  1952.

Nous avons désigné pour nous représenter à cette m anifestation 
M. Courthéoux, Ingénieur, chef des Services publics de la Ville.

Les frais de cette mission s’élèvent à 23.581) 1rs su ivan t détail ci-après :

Chemin de fer Lille-Paris et re tou r  ...................................................  4 .326  fr.
Frais de partic ipation , inscription au Congrès et visites techniques 1 1. 100 fr.
Frais de déplacem ent du 9 au 14 Ju in  1952, soit 6 jours à 1.360 fr. 8. 160 fr.

T o t a l .................................. : .......... 23- 586 fr.

Nous vous prions de vouloir bien ra tifier la désignation de M. Courthéoux 
et décider l’im pu ta tion  de la dépense sur le Chapitre  X X X  ter, Article 42, 
du budget.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M  e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Une somme de 219.292 l'rs a été payée en 1951 à l’E ntreprise  G. Mouquet 
43, rue d ’Angleterre à Lille, pour tra v a u x  de pein ture effectués dans la partie 
des locaux de la Bourse de Commerce com m uns aux Conseils des P ru d ’hommes 
et aux Justices de Paix.

Or, dans sa séance du 30 Novembre 1908, le Conseil Municipal ava it  
décidé, en vue de perm ettre  l’installa tion plus confortable du Conseil des 
P ru d ’hommes, de contribuer pour moilié dans la dépense supplém entaire  
résu ltan t  pour la Chambre de Commerce de l’érection de la nouvelle Bourse 
et la convention passée à cet effet entre la Ville et la Chambre de Commerce 
stipula it  n o tam m en t  :

« tous frais d ’am énagem ents intérieurs concernant d ’ordinaire les proprié- 
» laires incom beront à la Chambre de Commerce »,
la Ville par tic ipan t  aux frais de fonctionnement des assemblées p ru d ’homales 
au t i tre  des contingents pour dépenses obligatoires et facultatives mises à sa 
charge par  le D épartem ent.

Un t i tre  de recette a donc été établi en 1951 à l’encontre du Conseil des 
P ru d ’hommes en vue du rem boursem ent de cette  somme de 219.292 frs payée 
par  la Ville.

Toutefois, les locaux dont il s’agit ab r iten t  dans le même tem ps les J u s ­
tices de Paix  et, vis-à-vis de celles-ci, il entre  dans les obligations de la Ville 
d ’assurer les frais de loyer et de répara tions du local ainsi que ceux d ’achat 
et d ’entre tien  de son mobilier.

Les locaux affectés à la Justice de Paix et, p a r ta n t ,  au Conseil des 
P ru d ’hommes doivent donc être aménagés et en tre tenus de telle manière que 
les Services puissent y  fonctionner norm alement.

Le Conseil des P ru d ’hommes refusant de prendre en charge les dépenses

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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eu cause, notre  Service du Contentieux, consulté à cet effet, estime que la 
Ville ne saurait  se soustraire aux  frais de peinture, a t ten d u  que ce à quoi 
elle n ’est pas tenue à l’égard du Conseil des P ru d ’hommes, elle le doit aux 
Justices de Paix.

En accord avec votre  Commission des Finances, nous vous prions de 
vouloir bien, en conséquence :

a) ra tifier l ’im pu ta tion  de cette dépense sur le crédit ouvert en 1951 au 
Chapitre X IX ,  Article 1, du budget primitif de cet exercice;

b) adm ettre  en non-valeur la somme de 219.292 frs.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,  '

Au cours de vo tre  réunion du 22 Février 1952 vous avez adopté  les mesures 
financières concernant l’organisation des Floralies lilloises qui ont eu lieu du 
26 Avril au 4 Mai 1952.

Les opérations com ptables ne sont pas définitivement arrêtées mais nous 
vous présentons au jo u rd ’hui un bilan provisoire ay a n t  un iquem ent pour objet 
de perm e ttre  l’ouverture  du-c réd it  complémentaire dest iné au règlem ent des 
dépenses engagées.

L ’accueil assez ré ticen t réservé par les exposants lors de nos premières 
démarches en vue de l’organisation de cette m anifestation a fa it  place, au 
cours des dernières semaines, à un engouement graduel qui a donné aux 
« f lo ra l ie s  lilloises» une am pleur que ne laissaient espérer les prévisions 
mesurées que  nous avions établies plusieurs mois à l’avance.

L ’accroissement inévitable de dépenses, suscité par ce succès, a été large ­
m ent compensé par  les im portan tes  plus-values enregistrées sur les prévisions 
de recettes.

D’au tre  part,  cette première exposition florale, par  son rayonnem ent 
et 1 affluence de public q u ’elle a rencontrée, a provoqué dans le commerce 
local un  m ouvem ent d ’affaires don t  les répercussions, bien que non comptabi- 
lisables, ont apporté  à notre Vjlle un bénéfice appréciable.

\o ic i  par chapitres , le relevé des opéra t ions  provisoirem ent arrêté  à ce 
jour :

A. —  Recettes. Prévision : 7 millions.

P roduit  des e n t r é e s ..................................................................................  36 .157 .840

Vente de program m es ............................................................................ 889.400

Publicité sur programmes .....................................................................  3 .60 4 .5 0 0

B a l s .................................................................................................................  260.000

Dons divers, subventions  .........................................................   1 .277 .500

N ° 4.155

F lo ra lies L illo ises  
1 9 5 2

F il a n  pro v iso ire  
C rédit

T ota l 4 2 .1 8 9 .2 4 0
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13- — Dépenses. Prévision : 20 millions.

Fourniture  de m atér iaux , t ransp o r ts  divers .................................  4 .545 .967
Fourn itu re  de matérie l en l o c a t i o n ...............................  2 .211.791
T ransport de végétaux à exposer ...................................................... 4 .092 .823
Éclairage, chauffage et sonorisation .................................................  2 .8 72 .856
Frais supplém entaires de propagande, programmes, déplace ­

ments, réceptions, gardiennage  .................................................  8 .3 9 8 .9 1 6
Prix  et p r im es .............................................................................................  4 .0 0 0 .0 0 0
Vélums verticaux, camouflage des murs et redevance à la Foire 9 .28 2 .7 0 0  
Divers (impôts et taxes, concours photo, feu d ’artifice, concerts,

salaires, a ssu rance) ............................................................................ 4 .0 2 3 .4 9 8

T o t a l ............................................. 39 .428.551

Nous vous prions de vouloir bien homologuer les dépenses effectuées ou 
en instance de m anda tem en t  et décider l’inscription au Chapitre X X IX ,  
Article 5, du budget supplém entaire  d ’un crédit de 30.000.000 de francs à 
prélever sur la plus-value de recette  constatée ce qui portera à 1rs : 50.000.000 
le m o n tan t  to ta l  du crédit ouvert au t i tre  des Floralies' lilloises.

Le m o n ta n t  des dépenses réelles n ’a t te ind ra  toutefois pas ce chiffre et 
vous serez appelé au cours de votre prochaine réunion,, à ratifier le bilan 
définitif ainsi que les propositions qui vous seront faites q u a n t  à l’affectation 
du reliquat qui aura pu être dégagé.

M. S a i n t - V e n a n t . —  La minorité socialiste ne vote pas le ra p p o r t  é tan t  
donné q u ’il ne s’agit pas d ’un  rapport  définitif ; elle souhaite que tous les 
frais y  figurent, au tre  Irais provoqués par des rapports  qui nous seront soumis 
u ltérieurem ent.. .

M. R o m b a u t . .1 ai expliqué pourquoi nous étions obligés de prendre 
une délibération. Nous avons voté un premier crédit de dépenses. Nous ne 
pouvons payer que sur ce crédit. Nos recettes sont plus im portan tes  que ce 
crédit de dépenses. La Recette  Municipale ne peut payer que sur un crédit 
voté. 85 %  des factures sont rentrées. Reste un solde de 15 %. C’est pourquoi 
un bilan provisoire a été établi ; il nous fau t  voter au jo u rd ’hui un  crédit 
nouveau. Le bilan définitif vous sera donné lorsque toutes les opérations 
seront terminées.

M. S a i n t - V e n a n t .  — Dans ces conditions, nous voterons pour, é tan t  
donné que nous allons avoir le bilan exact de l’opération, y compris les dépenses 
de personnel.

M. R a m e t t e .  , Nous ne voterons pas ce rapport.  Nous n ’avons d ’ail ­
leurs pas voté le crédit initial. Nous avons, à cette époque, fait  une série 
d ’observations. Nous avons dit que les dépenses étaien t considérables par 
rapport  à ce q u ’on pouvait  apporte r  comme réjouissances à la population 
lilloise. Nous pensons q u an t  à nous, quand  nous examinons les résultats 
acquis, que c’est conforme à ce que nous avions prévu. Q uand on examine 
le p roduit  des entrées, com pte tenu  q u ’elles étaien t portées à 600 frs pour 
les premiers jours, si on fait une moyenne de 300 frs pour chaque entrée, 
on arrive à quelque 100 ou 150.000 au m axim um . Nous pensons q u ’on aurait  
pu, par conséquent, obtenir des résultats  différents si on avait  mis les prix
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des entrées à un chiffre inférieur ; et, d ’au tre  par t,  nous continuerons à consi ­
dérer que les fêtes devraient av a n t  to u t  être  conçues de telle façon q u ’elles 
apporten t des réjouissances à tou te  la population, en particulier à la classe 
laborieuse.

Nous constatons, dans le bilan, certaines dépenses qui nous paraissent 
considérables. P a r  exemple, les frais supplém entaires de propagande : p ro ­
grammes, déplacements, réceptions, gardiennage. On a t te in t  près de 9 mil ­
lions, 8.400.000 frs. Il y  a des dépenses qui nous paraissent énorm es,par exemple 
celle concernant les vélums verticaux , le camouflage' des murs, redevance 
de la foire ; nous atteignons là un chiffre de 9.282.000 frs. T out cela, ce sont 
des dépenses très élevées ; nous aimerions, q uan t  à nous, avoir des comptes 
plus détaillés et non pas des dépenses groupées comme elles le sont, dans 
certains cas, pour les frais supplém entaires de propagande, programmes, etc ...

Je  crois q u ’on a présenté cette question en laissant appara î tre  un bénéfice 
plus ou moins im portan t .  En  définitive, on nous dem ande de porter  cette 
dépense à 50 millions. En réalité, nous n ’avons pas en mains un compte défi ­
nitif. Déjà, on nous ajoute ici les rapports  4.210 et 4.211. ; d ’un côté 
1.623.200 frs, d ’un au tre  250.000 frs. Je  pense q u ’il fa u t  les ajou ter  aux 
dépenses déjà portées au 4.155 ; dans ces conditions, la marge bénéficiaire 
serait considérablem ent réduite s’il fau t  to taliser tou tes  ces dépenses.

Nous avons voulu faire tou tes  ces remarques. J ’en ajouterai  une : il y 
a eu inflation de banquets. Quand les difficultés sont si grandes, pour la classe 
ouvrière en particulier, je pense q u ’on exagère peu t-ê tre  un peu pour les 
banquets, les frais de réception, etc.. Je  dois indiquer également q u ’il y  a eu 
des bals qui é ta ien t réservés à une catégorie de Lillois, du Lille des élégants, 
mais pas ouverts  à la grande masse. On semble penser que toutes ces festivités 
sont créées pour une société plus ou moins aisée, sélecte, mais en te n a n t  à 
l’écart  la population  laborieuse de Lille.

Pour toutes  ces raisons, Messieurs, nous voterons contre ce rapport.

M. L o u h d e l . — Je voudrais  dire quelques mots à notre collègue R am ette .  
Toutes les Municipalités, quelles q u ’elles soient, a v a n t  nous, ont toujours 
donné, à une certaine période de l’année, le lundi de la Pentecôte, par exemple, 
des m anifestations d ’une certaine ampleur. Je  vous dem ande de nous dire 
si dans toutes  ces manifestations d ’av a n t  guerre, il y en a une seule qui se 
soit soldée par un bénéfice ? Fête  de gym nastique, fête musicale, fête de 
chars, est-ce q u ’il y en a une seule qui se soit soldée par  un bénéfice quelconque ?

Nous avons osé, nous avons été un peu audacieux, je le reconnais, mais 
tout de même j ’estime que nous avons parfa i tem en t réussi. Nous avons accru 
le renom de la Ville, parfa it  son rayonnem ent.  Ensuite , il y  a ce surcroît de 
taxe locale que nous ne pouvons pas chiffrer, mais qui existe et qui est im por ­
tant.  Vous dites que le prix d ’entrée é ta i t  élevé. A cela, je vous répondrai 
que notre prix n ’é ta it  pas le q u a r t  de celui de Gand. J ’ai donné 10.000 entrées 
gratuites, j ’en ai donné 1.000 au Bien Public, à tous ceux qui réellement ne 
pouvaient pas venir aux Floralies ; les enfants des écoles paya ien t  30 frs. 
Ils y sont venus par  dizaines de milliers. J ’ai donné égalem ent 80.000 billets 
;i tarif réduit. Tout cela fait que, to u t  de même, le prix d ’entrée n ’é ta it  pas 
exagéré. Le dernier jour, tout le monde pouvait  en tre r  pour 30 frs.

M .  M a n g u i n e .  —  Les fleurs é ta ien t fanées.

M. L o u h d e l . —  J ’avais une responsabilité, il fallait  q u e  j e  b o u c l e  u n
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budget. Je  crois que je m ’en suis assez bien tiré et nous avons fa it  to u t  de 
même une belle œuvre.

M. l e  M a i r e . —  Il est certain, d ’au tre  par t ,  que cette  m anifestation 
a eu un re ten tissem ent par tou t .  Messieurs, vous votez contre ?

M. R a m e t t e .  — Je voudrais répondre d ’un m ot à M. Lourdel. J ’ai 
connu les fêtes qui ont eu lieu avant guerre. Ces fêtes é ta ien t très populaires. 
Ces fêtes se déroula ient pour ainsi dire dans la rue, en con tac t avec le peuple ; 
tandis  que m ain ten an t  on organise des festivités qui sont l’apanage d ’une 
partie seulement de la population. D’ailleurs, il ne s’agit pas seulement, pour 
nous, quand  nous posons la question de fêtes populaires, de rechercher des 
bénéfices. Non. Elles peuvent être déficitaires. La fête pourra i t  même nous 
coûter to u t  s im plem ent plusieurs millions, comme celle-ci d ’ailleurs finira 
par  nous coûter en définitive.

M. L o u r d e l .  —  Non.

M. R a m e t t e .  —  Je pense q u ’on peu t  avoir, à  meilleur marché, et dans 
des conditions plus populaires des fêtes qui plaisent à  to u te  la population, 
que celle-ci n ’a it  pas à  récriminer comme ce fu t  le cas pour une partie  de la 
population lilloise quand  elle a appris  que l’entrée des Floralies é ta it  de 600 frs 
les premiers jours. Il é ta it  impossible à  un ménage ouvrier d ’aller adm irer 
les fleurs lorsqu’elles étaient dans leur splendeur et dans leur fraîcheur. On 
peu t faire des fêtes différentes. Nous pensons q u ’on p eu t  avoir une autre  
conception et cela en faisant en sorte que l’ensemble du commerce lillois en 
profite et pas seulement celui de quelques quartiers  plus ou moins privilégiés.

Je  voudrais  poser une au tre  question, en rapport  avec ce problème des 
floralies : est-il vrai, Monsieur le Maire, que la Ville a refusé le passage du 
Tour de France ?

M. le M a i r e .  —  On ne nous l’a pas demandé.

M .  R a m e t t e . —  On m ’a  d i t  que l a  Ville a v a i t  r e f u s é .

M. le M a i r e .  —  Non.

M .  R o m b a u t .  —  Il n ’y  a  j a m a i s  e u  d e  r e f u s .

Les autres  années, on nous l’ava it  dem andé avec des subventions consi ­
dérables.

M .  R a m e t t e .  —  On avait  dem andé une subvention  d e  200.000 frs les 
années précédentes ? Est-ce que ça n ’a pas été refusé ?

M .  R o m b a u t . — Les organisateurs ava ien t dem andé une subvention  
de 1 million. Nous avions proposé 200.000 frs.

M .  le M a i r e . — Il y a deux ans, il s’est p roduit  un incident : le Ministère
de l’Intérieur a réclamé aux  organisateurs du Tour de F rance des frais de
police très élevés ; les organisateurs de ce Tour de F rance ont émis la p ré ten ­
tion de nous faire payer une partie de ces frais.

M. R a m e t t e . -  T ou t d é p e n d  d e  la partic ipation.

M .  le M a i r e . —  La partic ipa tion  é ta it  de l’ordre de 3 0 0 . 0 0 0  frs. Vous
vous rendez com pte ?

M .  R a m e t t e . —  Je  ne sais pas si la Ville a été bien inspirée en refusant 
ce tte  partic ipation. Le nom bre de personnes qui seraient venues à Lille aura it  
été considérable, particulièrem ent cette année.
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M. le M a i r e .  —  Nous n ’avons pas reçu d ’offre.

M. R a m e t t e . —  Le c o m m e r c e  e n  a u r a i t  e u  u n  p r o f i t  i n c o n t e s t a b l e .

M. R o m b a u t . — Ils changent de circuit chaque année.
E n ce qui concerne les Floralies, on peu t conclure en considérant que la 

manifestation a été réussie ; le nom de la Ville de Lille a été prononcé p a r to u t  
en France, même à l’étranger.  Je  suis même certain  q u ’il a été cité à Moscou. 
Je  pense que c’est un  succès du poin t de vue financier et du poin t de vue 
rayonnem ent de la Ville de Lille.

M. L o u r d e l . —  11 y a eu p a r  contre beaucoup d ’entrées g ra tu ites  le 
jour du 1er Mai, tous les médaillés du travail,  etc...

M. R o u s s e a u x . — Pourquoi le rap p o r t  4.210 n ’est-il pas inclus dans 
le chapitre « dépenses ou frais supplém entaires ».

M. L o u r d e l . — Il s ’a g i t  i c i  d ’u n  b i l a n  p r o v i s o i r e .

M. R o u s s e a u x . —  Il ne faud ra i t  pas que vous nous apportiez des add i ­
tifs semblables de 1.623.200 frsy .

M. L o u r d e l . — C’est compris dans les 8  millions don t par la it  to u t  à  

l’heure M. R am ette .

M. R o m b a u t . — Il s u f f i r a  q u e  la Commission des finances fasse u n e  

addition.

M. R a m e t t e . —  Quelle est la raison des prix différents ? Il y  a des repas 
à 1.200 frs et d ’autres  à 800 frs. Est-ce la qualité des convives qui a déterminé 
ces prix ?

M. L o u r d e l . — Il est certain que le premier jour il y  a plus de dépenses, 
en raison de la venue des Ministres. C’est to u t  à fa it  normal. Nous avons dû 
recevoir de hautes  personnalités françaises et étrangères qui nous avaient 
fortem ent aidé dans notre  œuvre.

M. R a m e t t e . — Ce n ’est pas le prix que je critique, c’est l a  différence 
de prix.

M. le M a i r e . — E n conclusion, vous votez contre ?

M. R a m e t t e . — Oui.

A dop té  à la majorité, les com m unistes  ayant  coté contre.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les dispositions de la Loi du 11 Octobre 1940 et du décret du  12 Mars 
1951 concernant l’aide aux  travailleurs privés d ’emploi ont fait l’objet du 
règlement du 20 Janv ie r  1952 e t  de l’arrêté  du 14 Février 1952 de M. le 
Préfet du Nord fixant l’application du dit règlement au 1er Janv ie r  1952.

Conformément aux prescriptions des Articles 15 et 16 du décret précité 
les allocations sont payées, par  périodes n ’excédant pas 14 jours, p a r  le com p ­
table de la com m une de résidence, d ’après les indications des services de main- 
d’œuvre. Les avances ainsi consenties sont remboursées aux  communes, déduc ­
tion faite de la par tic ipa tion  prévue à l’Article 10 de la Loi du 11 Octobre 1940,

N° 4.156

A llo c a tio n s  
a u x  tra va illeu rs  
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validée, sur les crédits mis à la disposition du Préfet par  le Ministre du travail 

et de la santé  publique.
E n  ver tu  de ces instructions, la Rece tte  municipale de Lille elîectue, 

depuis le 24 Mars 1952, sur production de bordereaux  émargés, et sous le 
contrôle des services d épa rtem en taux  de m ain-d’œuvre, le versem ent des allo ­
cations prévues aux  travailleurs privés d ’emploi.

Cës indem nités se sont élevées, pour la période du 24 Mars au 15 Ju in  1952 
à 1.089.122 frs.

Les sommes ainsi payées sont comptabilisées à un  com pte débiteur 
« hors budget » en a t te n d a n t  le règlement-des versem ents  à provenir de l’É ta t  
sous déduction du  pourcentage à im pu te r  sur les fonds budgétaires de la 

com mune.
Un crédit de 356.068 frs é ta n t  reporté depuis plusieurs années, pour ce 

dernier objet, au Chapitre X X IV  du budget supplém entaire sous rubrique 
« P a r t  de la Ville dans les dépenses de secours en argent aux  chômeurs », nous 
disposions donc des moVens de trésorerie nécessaires au règlement de notre 
partic ipation  dans les premiers secours a t tr ibués  dès l’application de la Loi 
en a t te n d a n t  de connaître le t a u x  fixé pour notre  partic ipation  et de d é te r ­
m iner ainsi le m o n ta n t  de la prévision budgétaire  annuelle.

P a r  circulaire du 3 Juille t 1952, M. le Préfet du Nord nous a informé que 
le taux  de cette partic ipa tion  ava it  été fixé, pour notre commune, à 15 %  des 
secours payés.

Sur la base du m o n tan t  des allocations versées p endan t la période pré ­
citée du 24 Mars au 15 Ju in , soit 6 quatorzaines, le to ta l  des indem nités sus ­
ceptibles d ’être attr ibuées en 1952 pourra it  être approx im ativem en t évalué 
à : 3.500.000 1rs et notre  par tic ipa tion  s’élèverait à 525.000 frs.

En vue d ’une éventuelle augm enta tion  du m o n ta n t  des secours et compte 
tenu  du disponible de 356.068 frs reporté  à nouveau au Chapitre  X X IV , 
Article 94 du  budget supplém entaire  de 1952, nous vous prions de vouloir bien, 
en accord avec votre  Commission des finances, vo ter  un crédit de 500.000 frs 
à inscrire au Chapitre X X IV  du m êm e document.

M.  M a n g u i n e . —r- Nous votons pour. On nous dem ande un crédit com ­
p lémentaire de 500.000 frs. Nous voulons faire quelques observations.

Nous avons eu l’occasion de discuter déjà, à deux reprises, des problèmes 
du chômage. Nous avons tous été d ’accord —  cela a été même formulé sous 
forme de v œ u  —  pour réclamer que les sans trava il  bénéficient d ’une indem ­
nité de 75 %  de leur salaire : que, d ’au tre  par t ,  des relations économiques 
soient établies avec tous les pays, y compris les pays de l’E st  qui sont de 
na tu re  à faire fonctionner les principales industries de no tre  région. Seulement, 
la politique gouvernem entale, au lieu d ’am ener une baisse dans les effectifs 
des chômeurs, amène au contra ire  une hausse. J e  n ’exagère pas en d isan t 
q u ’à l’heure  actuelle il y a, dans la région de Lille et des environs, plus de
10.000 travailleurs  du textile  qui t rava illen t moins q u ’ils ne travailla ient 
dans les périodes normales ; cela représente plusieurs milliers de travailleurs  
qui perden t  des heures en quan t i té  considérable dans la seule ville de Lille. 
Si nous tenons com pte de cela, nous devons nous a t tend re  à ce que les allo ­
cations de chômage soient augmentées, par une pression effectuée sur le 
Gouvernement. D’au tre  par t ,  nous devons consta te r  le fa it  que nous nous 
trouvons en présence d ’un chômage qui menace de s’aggraver. J e  crains q u ’en 
prenan t  comme base la période du 24 Mars au 15 juin pour déterm iner ce que
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nous devons voter, la somme de 500.000 frs soit to ta lem en t insuffisante e t  
que nous nous trouvions à court lorsque les sans-emploi réclam eront des 
indemnités comme d ’ailleurs ils devraien t en avoir le droit.

Ce sont les objections que nous voulions faire pour dem ander au Conseil 
Municipal d ’avoir des vues plus larges concernan t les sommes à voter.

M. R o m b a u t .  —  Je répète ce que j ’ai déjà dit. Il n ’y  a aucune crainte à  

avoir pour le non paiem ent des allocations de chômage par suite d ’une insuffi ­
sance de crédit. Le Receveur Municipal paie sur un com pte « hors-budget ». 
Il nous suffit simplement d ’a lim enter  ce com pte au fur et à  mesure des dépenses. 
Si les dépenses étaien t p a r  trop considérables, à la prochaine séance, je vous 
dem anderais de vo ter  le nom bre de millions correspondants. Nous sommes 
bien obligés de nous baser sur ce qui se passe et sur les chiffres que nous possé ­
dons. En vous dem andan t  de vo ter  ce crédit, nous sommes suffisamment 
dotés pour le m om ent. Ce n ’est pas une insuffisance partielle de crédit qui 
em pêcherait le paiem ent puisque ces paiem ents sont effectués sur un  compte 
« hors-budget ». Ce serait s im plem ent immobiliser des fonds de trésorerie que 
de vo ter  un crédit supplém entaire  qui 11e p rofiterait  à  personne.

M .  le M a i r e . — C’est une avance d e  principe, compte tenu que le Rece ­
veur paie toutes les sommes qui lui sont réclamées à ce titre.

Pas d ’au tres  observations ?

Ra pport  adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

P a r  délibération en date  du 26 Ju ille t  1951, vous avez accordé la garantie  
de la Ville pour un em prun t de 10 millions de francs con tracté  par la Société 
anonym e « Les habitations économiques du Nord » don t le siège est à Lille, 
116, rue de l’Hôpital-Militaire.

Nous sommes saisis d ’une nouvelle dem ande v isan t la garantie d ’un 
second p rê t  de 10.000.000 de francs dans des conditions identiques.

L ’em p ru n t  est destiné à financer les t ra v a u x  de construction  d ’un groupe 
de 4 maisons à édifier sur le te rra in  sis rue de Marquillies à Lille, propriété 
de la Société em prunteuse et don t le lotissement a été autorisé par  Arrêté 
préfectoral du 5 Mai 1950.

Aux term es des lois en vigueur,  les communes peuven t garantir ,  pour 
la to ta lité  de leur durée, l’in té rê t  et l’am ortissem ent des em prunts  contractés 
par les offices publics et les Sociétés d ’hab ita tions  à loyer modéré.

Considérant q u ’il convient d ’appor te r  notre appui à toutes  les réalisations 
ay a n t  pour b u t  d ’améliorer la s i tuation  du logem ent dans l’agglomération 
lilloise, nous vous proposons d ’accepter la garantie  d ’em prun t que sollicite 
la Société anonym e « Les hab ita t ions  économiques du Nord » et de prendre 
à cet effet la délibération su ivante :

No 4.157

Société  A n o n y m e  
« L e s  H a b ita tio n s  

É conom iques  
du N o r d  »

3e e m p ru n t  
de 10  m illio n s

G a ra n tie  de la  \ rille
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Le Conseil,

Ouï l’exposé qui précède, 

décide :

a) d ’accorder à la Société anonym e « Les hab ita tions  économiques du 
Nord » la garantie financière de la Ville pour un em prun t  de 10.000.000 de 1rs 
que cet organisme se propose de contracter  auprès de la Caisse des dépôts et 
consignations (fonds p rovenan t  de la Caisse d ’épargne de Lille), au ta u x  de 
6 % , pour une durée de 25 ans ;

b) de voter, en vue d ’assurer cette garantie, l’imposition qui ressort 
sur la base de la valeur actuelle du centime com m unal (100.253,82) à 7 centimes 
81 centièmes, pour une annuité  constante  de 782.267 frs.

Le produit  de cette imposition qui sera mise en recouvrem ent de plein 
droit en cas de besoin sera affecté à la couverture des charges de l’emprunt. ;

c) de nous autoriser à in tervenir au con tra t  de p rê t  qui sera passé entre  
l’organisme p rê teu r et les hab ita tions économiques du Nord de Lille et à faire 
procéder, au profit  de la Ville, à l ’accomplissement des formalités hypothécaires 
prévues par  l’Article 8 de la Loi du 27 Ju ille t  1934, à signer le cas échéant, la 
convention à passer avec les hab ita tions  économiques du Nord pour la garantie 
du paiem ent des in térê ts  et du rem boursem ent du capital de l’em prun t sus- 
visé.

Tous les frais relatifs à ces opérations seront à la charge exclusive de la 
Société anonym e « Les hab ita tions  économiques du  Nord ».

M .  M o i t h y . —  A propos du 4.157 que nous voterons, M .  Decamps p ou r ­
rait-il nous dire où en est l’activité de la Société Civile et Immobilière que nous 
avons créée dans une séance précédente ?

M. D e c a m p s . —  Vous avez vu la V oix  du  N o rd  ?

M. M a n g u i n e . —  Moi, je ne l’ai pas lu, Monsieur Decamps ; ça m ’in té ­
resse aussi.

M. D e c a m p s .  — Je v a i s  d e m a n d e r  a u  r e p r é s e n t a n t  d e  l a  V o ix  du N ord  
s ’i l  a  u n  n u m é r o  s p é c i a l  à  v o u s  e n v o y e r .

La Société continue à travailler . Elle a donné une preuve de ce q u ’elle 
fa isait  en in augu ran t  le chantier des Tabacs. Nous avons constru it  39 loge­
m ents  pour abrite r  les hab itan ts  des cours que le Comité lillois se propose de 
re tire r de leurs logements afin de pouvoir les démolir ou reconstruire . D’au tre  
par t ,  nous avons acheté le te rra in  de la rue  de La Bassée sur lequel nous som ­
mes en tra in  d ’étudier la possibilité de construire 80 logements. Nous conti ­
nuons nos pourparlers pour les achats de terrains de Fives, de la rue de Pologne 
pour lesquels nous avons l’accord de la Ville. Au fur et à mesure que nous 
devenons possesseurs de ces terrains, nous lançons des architectes pour nous 
établir  des projets, é tan t  entendu, comme je l’ai rappelé aux journalistes, que 
la Société Civile n ’entend pas devenir le plus grand propriétaire immobilier 
de Lille. Au contra ire , elle ne veut,  sous aucun pré texte , conserver les im m eu ­
bles q u ’elle construira. Elle ne les construit que pour les rem ettre  à ses loca ­
taires au moyen d ’une des formules de l’accession à la peti te  propriété , etc ..

M .  M o i t h y . —  Quand l a  Société pensc-t-elle q u e  seront terminés les 
logements des tabacs ?

M. D e c a m p s .  —  Pour la f i n  de l’année, dès les premiers jours d ’Octobre 
nous pensons pouvoir loger une dizaine de ménages.
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M. le M a i r e .  —- Ces renseignements sont suffisants ?

M. M o i t h y .  —  Oui.

M. D e c a m p s .  —  Je  tiens à  préciser q u e  l a  Coopérative n ’a rien à  voir 
avec la Société Civile.

Rapport adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar  délibération N° 884 du 6 A oût 1946 vous avez décidé de créer dans 
les services bors-budget un  poste nouveau  libellé « P rodu it  des ventes 
d ’immeubles, et de soultes p rovenan t d ’échanges. Fonds de réserve pour 
achat  d ’immeubles », auquel devaient être no tam m en t  comptabilisés tous 
encaissements à résulter des opérations de ventes ainsi que les soultes prove ­
n an t  de contre-échanges.

Vous avez résolu dans le même tem ps la ventila tion de ces sommes sous 
le Chapitre  X IV  des Services bugdétaires (Recettes) et leur emploi par  l’ins ­
cription d ’un crédit au Chapitre X X X IV  du budget (Dépenses).

Depuis 1948, les opérations de recettes et dépenses sont reprises à 
1’« É ta t  A » du compte adm in is tra t if  de la Ville. « Emploi des recettes grevées 
d ’affectation spéciale » et le crédit d’emploi, déterm iné par  la balance des 
opérations budgétaires, com pte  tenu  des reports  antérieurs, est annuellement 
reporté  au budget  supplém entaire , Chapitre X X X IV , § D, des Reports, « Mise 
en réserve de crédits correspondant à des recettes spécialement affectées » 
sous l’article « A chat d ’immeubles, Emploi du produit  des ventes im m obi ­
lières », les recettes é tan t  comptabilisées au Chapitre X IV  du budget primitif.

Nous vous prions de vouloir bien décider en conséquence l’extinction 
du compte hors-budget devenu sans objet.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P a r  délibération du 14 Décembre 1948 vous avez décidé d ’accorder la 
garantie  de la Ville pour un em prun t  de 81.000.000 de francs à contracter  
par  l’Office public municipal d ’hab ita tions  à loyer modéré pour la construction 
du groupe du Buisson.

Vous avez également résolu au cours de votre séance du 24 Janv ie r  1950 
d ’accorder à l’O.M.H.L.M. une avance de trésorerie de 18.000.000 de francs, 
remboursable au  fur et à mesure des acomptes versés à l’Office par la Caisse 
des Dépôts et Consignations, à raison du 1 /3 de leur m ontan t.

Un premier em prunt de 54.360.000 frs a été encaissé in tégra lem ent et 
il reste ac tuellement à rem bourser à la Ville une somme de 7.133.400 frs 
sur l’avance consentie.

E n  raison des hausses enregistrées dans le b â t im en t  depuis la fixation 
des premiers devis vous avez été par  ailleurs appelés, au cours de votre  réunion

N° 4.158

A lié n a tio n

d 'im m eu b les

P ro d u its

M esu res budgéta ires

N° 4.159

Office p ub lic  
m u n ic ip a l  

d ’h a b ita tio n s  
à loyer m odéré

A v a n c e  de trésorerie  
de 1 8 .0 0 0 .0 0 0

R em b o u rsem en t  
du solde
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N ° 4 .1 60

.C onserva to ire

E qu ipem en  t 
en m a té r ie l m u sica l

S u b v en tio n  de l ’E ta t  
P a r t  de la  V il le

du 23 Novembre 1951, à ga ran tir  pour le même objet un prê t  com plémentaire 
de 29.000.000 de francs qui a été autorisé dans la limite de 19.000.000 de lrancs 
par dépêche du 8 Avril 1952 du Ministère de la Reconstruction  et de l’U rb a ­

nisme.
É ta n t  donné les délais de réalisation de ce second . em prun t vous avez 

également décidé le 23 Novembre 1951 que l’avance de 50 millions accordée 
d ’au tre  p a r t  à l’Oflice le 26 Jan v ie r  1951 pour la construction du groupe 
du  Parc des expositions serait utilisée pour l’achèvem ent du groupe du  Buisson, 
é ta n t  en tendu que l’O.M.H.L.M. se libérerait du solde de l’avance de
18.000.000 soit 7.133.400 frs dans les conditions fixées par  votre  délibération 
du 24 Janv ier  1950, précitée.

A la suite de notre dem ande de rem boursem ent de ce re liquat nous avons 
été saisi d ’une requête  de M. le Président de l’Office public municipal d hab i ­
tations à loyer modéré, v isant au report  de cette  échéance ju s q u ’au  m om ent 
où la Caisse des Dépôts et Consignations sera en mesure de verser le 
p rê t  complém entaire de 19 millions récem m ent autorisé comme il est dit 
ci-dessus.

Considérant les difficultés de trésorerie rencontrées par l’Office par  suite 
des im portan ts  supplém ents de dépenses pour la construction du groupe du 
Buisson et afin de ne pas re ta rder  le règlement des acomptes aux  entrepreneurs, 
nous vous proposons, en accord avec votre Commission des Finances, de faire 
droit à la dem ande qui nous est présentée.

Adop té.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous sommes informé que par  Arrêté du 30 Janv ie r  1952 de M. le Ministre 
de l’É ducation  Nationale une subvention  de 1.472.500 frs est prévue à t i tre  
de par tic ipa tion  de l’É ta t  dans les dépenses d ’équipem ent en m atérie l musical 
de notre  Conservatoire  de musique.

Cette subvention  est a t tr ibuée sous la réserve expresse que la \  ille accepte 
de partic iper pour une somme égale dans le m o n tan t  des acquisitions 
projetées.

Afin de p e rm e ttre  l’achat, des instrum ents  particulièrem ent utiles à notre  
école de musique, nous vous ,p r ions  de vouloir bien, en accord avec votre  
Commission des Finances :

a) vo ter  un  crédit de 2.945.000 frs à inscrire au Chapitre X X I  du budget  
supplém entaire de 1952 ;

b) adm ettre  en recettes la somme de 1.472.500 frs à inscrire au 
Chapitre  V II I  du même document.

Adopté.
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous soum ettons à votre  ra tification  les dépenses im putées sur l’Article 38, 
Chapitre X X X  ter, du budget p rim itif  de 1951 « Réserve pour paiem ent des 
dettes d ’exercices antérieurs ».

E n voici le relevé :

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° DES 

M A N D A T S
D a t e s

P a r t i e s

P R E N A N T E S
D é t a i l  d e s  m a n d a t s S o m m e s

8 .2 8 3 2 4 . 5 .5 1 D p  G. B on té E ta t  des e x am en s  rad io lo g iq u es  effectués 
p e n d a n t  le 2e s e m e s tre  1950 . . . . 3 4 .2 0 0

8 .0 4 8 2 9 .5 .5 1 Em ile  L aine D is t r ib u t io n  d ’eau. R i s to u rn e s  a u x  fa m i l ­
les n o m b reu se s .  A n n é e  1948 . . . . 1 .3 3 7

6 .2 8 5 3 0 . 5 .5 1 S. N. C. F. R e d ev a n ce  p o u r  m a in t ie n  d ’un  u r in o ir  
place M a d e le in e -C au lie r  d u  1.7.49 au  
3 1 . 1 2 . 5 0 .......................................................... 38

8 .5 6 8 2 . 6 .5 1 E n tre p r is e
D em aire

A ngle  b o u lev a rd s  de la L ib e r té  e t  V auban .  
T r a v a u x  de p e in tu r e  en  N o v e m b re  1950 354

- 8 .8 3 7 1 1 . 6 .5 1 E ts  B rosse t le  
e t  Fils

F o u r n i t u r e  de tu b e s  en  acier  d o u x  en 
D é ce m b re  1950  ............................................ 151

8 .8 5 0 1 1 .6 .5 1 E ts  H o rd o i r B u re a u  de dess in . R é p a ra t i o n  d ’u n  m o te u r  
en  N o v e m b re  1 9 4 8 ....................................... 3 .4 6 1

8 .9 7 8 1 2 . 6 .5 1 Recev .  cen t,  
de l ’en reg is tr .

C on ven tion  d u  31 .12 .1925.  D ro i ts  d ' e n r e ­
g i s t r e m e n t  su r  f o u r n i tu r e  d ’eau  a u x  
P.  T. T. en  1949 ....................................... 2 .6 2 8

10 .6 68 1 5 .6 .5 1 D r  J .  A.
C atteau

E x a m e n s  rad io log iq ues  effec tués  p e n d a n t  
le 4° t r im e s t r e  1950 .................................. 3 2 .4 0 0

12 .7 40 2 0 . 6 .5 1 S. A. C. A. D. F o u r n i t u r e  de v e rn is  à l ’alcool en  N o v em -  
v e m b r e  1950 ................................................. 287

1 3 .1 6 9 2 5 . 6 .5 1 R ao u l  Vai llan t A ssu ra n ce  g a ra n t i s s a n t  c o n tre  l ’incend ie  
les im m e u b le s  v is i té s  p a r  les d ès in lec-  
t eu r s  —  P r im e  d u  3 .11 .50  a u  3.11 .51 . 683

1 4 .4 9 8 3 1 . 7 .5 1 W e r n e r  René R a p p e l  de  m a jo ra t io n  de 20 °/0 s u r  a l loca ­
t io n .  lo g em e n t  de D é c e m b re  1950 . . 177

14 .499 3 1 . 7 . 5 1 L ep rê t re  L . R a p p e l  de m a jo ra t io n  de 20 °/0 s u r  a l lo ­
c a t ion  lo g em e n t  de D é c e m b re  1950 . . 444

1 4 .5 0 0 3 1 . 7 .5 1 V e rm e sc h  A. R a p p e l  de  m a jo ra t io n  de  20 %  s u r  a l lo ­
c a t io n  lo g em e n t  de  D é ce m b re  1950  . . 337

14 .501 3 1 . 7 . 5 1 L é m a n  P ie rre R a p p e l  de m a jo ra t io n  de  20 °/0 su r  a l lo ­
c a t io n  lo gem en t  de D é c e m b re  1950 . . 257

1 4 .5 6 0 3 0 . 7 . 5 1 Sté P ro d u i t s  
C h im iques  
de Loos

F o u r n i t u r e  d ’alcool d é n a tu r é  en  A oû t  
1950 ................... .... ........................................... 4 . 1 5 2

14 .676 1 7 . 7 .5 1 Ass. des 
P r o p r i é t . d ’app .  

à v a p e u r

G r a n d  T h éâ tre  —  C ontrô le  de l ’in s ta l la ­
t io n  co n tre  l ’incend ie ,  vé rif ica t ion ,  i n s ­
t a l la t ion ,  a l im e n ta t io n  généra le .  N o v e m ­
bre  1 9 4 9 - Mai 1950  . .................................. 9 .2 5 0

1 5 .5 2 8 1 1 . 8 .5 1 V ercruysse  
e t  D h o n d t

H a r m o n ie  m u n ic ip a le .  L o ca t io n  d ’une  
co n treb as se  d u  1 . 1  a u  3 1 . 1 2 .1 9 5 1  . . 6 .0 0 0

1 6 .5 1 5 2 4 . 8 .5 1 E co n o m e  A r ts  
e t  Métiers

Ecole  n a t io na le  des A r ts  e t  Métiers.  I n ­
d e m n i té  mise hors  classe 1950 ................. 701

1 7 .0 3 6 1 1 . 9 .5 1 R ece v eu r  des 
D om a ines

R e d ev a n ce  p o u r  co t isa t io ns  d ’eau  en  1950 249

1 7 .0 8 7 1 3 . 9 .5 1 F lo ra zu r C érém on ies  des 1er et 11 N o v e m b re  1950. 
F o u r n i t u r e  de g e rb es  en  N o v e m b re  1950 4 .8 0 0

P a ie m e n t des d e tte s  
d ’exercices a n  lérieiirs

E xerc ice  1 9 5 1

R a tific a tio n

N° 4.161



N° DES

M A NI)  ATS
D a t e s

P a r t i e s

P R E N A N T E S
D é t a i l  d e s  m a n d a t s S O M  M ES

1 8 .5 7 9 2 4 . 9 .5 1 D ekeyse r L o ca t io n  do cam io n s  e t  bo n n es  en  1950 1 2 .8 6 9

1 9 .1 0 4 6 .1 0 .5 1 D r  L. Lem aî t re E x a m e n  rad io lo g iq u e  en .Jui lle t 1950 1 .4 4 0

2 4 .3 7 7 1 0 .1 2 .5 1 P.  Baon F o u r n i t u r e  de  sang les  p o u r  m a te la s  en 
D é ce m b re  1950 ............................................ 6 .9 0 0

24 .5 1 1 1 5 . 1 2 .5 1 D r  D am lre C ontrô le  m éd ic a l  des élèves m e m b re s  des 
a ssoc ia t ions  sp o r t iv e s  des collèges 
m o d e rn e s  e t  t e c h n iq u es .  A n n é e  1948

T o t a l  :

1 .12 8

1 2 4 ,2 4 3

Ad o  pté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les dépenses imputées sur l’Article 1, Chapitre X X X I ,  « Dépenses im pré ­
vues » du budget primitif de 1951 n ’ay a n t  pas déjà fa it  l’objet d ’une délibé ­
ra tion , doivent, aux  termes d ’une disposition d ’ordre adm inistratif ,  être sou ­
mises à vo tre  ra tification .

Nous vous prions de vouloir bien ra tifier ces dépenses don t voici le détail :

N ° DES 

M A N D A T S
D a t e s

P a r t i e s

P R E N A N T E S
D é t a i l  d e s  m a n d a t s S o m m e s

3 .2 8 5 2 . 4 . 5 1 Bersez R e m b o u r s e m e n t  des frais de rem ise  en  é ta t  
de la v o i tu re  de M. Bersez,  S e p te m b re  
1950 .................................................................... 6 .3 1 8

4 . 0 5 6 2 3 . 4 .5 1 Delel 'osse V idang e  d ’u n e  fosse d ’a isance  . . . . 8.100
4 .1 7 8 2 3 .4 .5 1 I n s t i tu t  P a s te u r Congé  de lo ngu e  d u ré e  de M. Cail laux.  

E x a m e n  b ac té r io lo g iq ue .  F é v r ie r  1951 . 315

4 .2 7 7 2 5 .4 .5 1 L a m m e n s Coût d ’u n  r a p p o r t  c o n s ta t a n t  l ’é ta t  des 
b â t im en ts  sis à Lille, rue  des M euniers . 
Mars 1 9 5 1 ..................................................... 298

4 . 3 9 6 2 7 . 4 .5 1 Bec.  Centre  
H osp .  Rég.

F ra is  d ’ho sp i ta l i sa t io n  d u  1.1 a u  8.1.51 à 
M. D u r u t  A d r i e n ....................................... 1 1 .6 2 0

1 3 .7 9 0 1 2 .7 .5 1 F. Del po rte F o u r n i t u r e  de  pe t i t s  pa ins  en  J u i n  1951 . 1 .2 6 0

1 3 .8 6 0 1 2 . 7 .5 1 P. Cretal F o u r n i t u r e  de  from age  en  J u i n  1951 . . 3 .0 2 5

1 4 .6 7 7 1 7 . 7 .5 1 Sté des 
C ha rcu t .  et 

B o u c h .-C h a rc .

E lec t io ns  lég is la tives  d u  17 J u i n  1951. 
F o u rn i tu r e  de  j a m b o n ............................. 3 . 5 9 4

14 .704 2 0 .7 .5 1 E d m o n d B le u z é R e m b o u r s e m e n t  des d ro i ts  payés  p o u r  l ’o c ­
c u p a t io n  d u  d o m a in e  p u b l ic  d u r a n t  la 
p é r io d e  d u  16.11 a u  31 .12 .1 950  . . . . 736

1 5 .0 4 0 2 6 . 7 .5 1 M m e Vve 
D esrue lle

E lect ions  lég is la tives  d u  17 J u i n  1951. 
F o u r n i t u r e  de b ière  ............................. 1 .380

1 5 .4 9 3 7 . 9 . 5 1 D u v e rn y ,
E x p e r t

E x a m e n  de la v o i tu re  P e u g e o t  203 N ° 265 
M. E. S. av ar iée  à la su i te  d ’u n  acc id en t  
le 20 M ars 1951 (E xp er t ise  d u  21 Mars 
1 9 5 1 ) .................................................................... 1.200
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N u DES 

M A N D A T S
D a t e s

P a r t i e s .

P R E N A N T E S
D É T A I L  DES  M A N D A T S So M M ES

15 .5 61 1 4 . 8 .5 1 Cuvillici ' C o rrec t ion  des é p reu v e s  d u  co n co u rs  o rg a ­
nisé le 3 J u i l l e t  1951 p o u r  le r e c r u t e ­
m e n t  de co m m is  d ’o rd re  e t  de c o m p t a ­
b i li té  ................................................................... 3 .0 0 0

1 5 .6 1 3 1 4 . 8 . 5 1 F ran c is  Mollet Service  du  p e rson nel .  H o n o ra i re s  pour  
e x a m e n  n e u r o -p s y ch ia t r iq u c  en  J u i n  
1 9 5 1 ................... ................................................ 3 .0 0 0

1 6 .9 1 8 2 7 . 8 .5 1 i .e b u u -  Da inay F o u rn i tu re  e t  pose d ’une  p laque  en m a r ­
b re  en  Mai 1951, rue  des J a r d in s -  
Caulier  Maison E u g èn e  J a c q u e t  . . . 9 .1 0 0

18 .671 2 4 . 9 .5 1 M argr i t  G. P r im e  de  d é m é n a g e m e n t  et. de r é in s ta l la ­
t io n  ................................................................... 1 5 .1 7 5

1 9 .1 8 0 9 . 1 0 .5 1 D elvau lle  P. H o n o ra i re s  po u r  ex am en  'de  Mlle Viart,  
B ib lio théca ire  ad jo in te  le 4 A o û t  1951 . 560

20 .5 7 5 • 2 6 .1 0 .5 1 Dul'ossez P r im es  c o m p lé m e n ta i r e s  d u  28.11.49 au  
28.4 .1950,  police  N° 1 .566 .825  (visi ­
t e u r s  d u  beffroi) ....................................... 332

2 0 .7 0 3 2 0 .1 1 .5 1 D e lah o u t re
R en é

Visi te  de la colonie de  W o r m h o u d t  pa r  les 
m e m b re s  d u  Conseil M unic ipa l  le 12.9. 
1951. Loca tion  d ’u n  a u t o c a r ................... 10.000

2 0 .7 8 5 2 6 .1 0 .5 1 T. P.  G. N. R e m b o u r s e m e n t  a r ré ra g es  de pensions  
payés  à to r t  p a r  la C. N. R. des a gen ts  
des collect iv i tés  l o c a l e s ............................. 3 9 .5 9 6

2 1 .2 0 9 7 .1 1 .5 1 D u v e rn y  P. 
(expert)

E x p e r t i se  d ’u n e  vo i tu re  au to m o b i le  a m b u ­
lance  a cc id en tée  le 25 . 1 2 .1 9 5 0  . . . 3 .0 0 0

21 .3 01 3 0 . 1 1 .5 1 M m e Vve 
Desrue lle

F o u r n i t u r e  de 7 caisses de b ière  en  O c to ­
b re  1 9 5 1 .......................................................... 1 .750

2 2 .2 7 4 4 . 1 2 .5 1 Del p o r te  F. F o u r n i t u r e  de p e t i t s  pa ins en  O c tobre  
1 9 5 1 ................................................................... 1 .030

2 2 .3 1 2 1 1 .1 2 .5 1 Créta l F o u r n i t u r e  de f r o m a g e .................................. 1 .842

2 4 .0 3 0 2 1 .1 2 .5 1 C réd it  d u  N ord E m p r u n t  ob l ig a ta i re  Ville de Lille 19 35 ’ 
Coupons payés a v a n t  p re sc r ip t io n  a yan t  
Fait l ’o b je t  de  la rem ise  d u  9 .1 0 .1 9 5 0 25

2 4 .1 9 8 10 .1 2 .5 1 D u b ru l le  J . F o u rn i tu r e  de j a m b o n  en  O c to b re  1951 
(b u reau  des é l e c t i o n s ) ............................. 2 .5 0 0

2 4 .3 3 3 8 . 1 2 .5 1 M m e Vve 
D esrue lle

F o u rn i tu r e  de b ière  en  N o v e m b re  1951 
(b u rea u  des é l e c t i o n s ) ............................. 500

2 4 .3 3 4 8 . 1 2 .5 1 M m e  Vve 
Desrue lles

F o u r n i t u r e  de b iè re  en  N o v e m b re  1951 
(b u rea u  des é l e c t i o n s ) ............................. 500

2 4 .3 9 3 1 2 . 1 2 .5 1 Mézières
B e r th e

P r im e  de d é m é n a g e m e n t  et de ré in s ta l la ­
t i o n  .................................................................... 1 2 .9 5 0

2 4 .6 4 3 1 3 .1 2 .5 1 De Lange , 
R ég is seu r

R e m b o u r s e m e n t  d ’avance .  D é v e lo p p e ­
m e n t  de pell icu les  p h o to g rap h iq u es  
des t inées  a u  p ro je t  de t r av a u x  à exécu te r  
a u  m a rc h é  de W az em m es  en O c tob re  
1 9 5 1 ................................................................... 956

2 4 .6 8 2 1 5 .1 2 .5 1 T. P.  G. N. R e m b o u r s e m e n t  de la som m e  n o n  e m ­
p loyée  su r  la s u b v e n t io n  d u  Collège 
t e c h n iq u e  B a g g i o ....................................... 594

2 4 .6 8 3 1 5 . 1 2 .5 1 T. P. G. N. R e m b o u r s e m e n t  de  la so m m e  n on  e m ­
ployée su r  la su b v e n t io n  de la B ib l io ­
t h è q u e  M u n i c i p a l e ....................................... 120



N» 4.163

M issions accom plies 
p a r  les M em b res du  

Conseil M u n ic ip a l

l la U /ic a tio n

N °  DES 

MA N D A T S
D a t e s

P a r t i e s

P R E N A N T E S
D é t a i l  d e s  m a n d a t s S O M  MES

2 4 .8 2 4 2 6 . 1 2 .5 1 D u  fou r  J . R e m b o u r s e m e n t  cotisa t ion  de ré so rp t io n  
s u r  son  fe rm age  à é chéance  d u  1 5 .1 0 .  
1951 (D é c re t  d u  22 A o û t  1950) . . . 1 . 4 2 3

24 .9 01 1 7 . 1 . 5 2 D u v e rn y E xper t ise  d ’une v o i tu re  a u to m o b i le  a p p a r ­
t en a n t  à la Ville pa r  su i te  d ’un  a cc id e n t  
s u rv e n u  le 1 1 J u i n  1951 ......................... 2 . 0 0 0

2 7 .4 5 9 1 7 . 1 .5 2 De Lange ,  
R ég is seu r

R e m b o u r s e m e n t  d ’avance .  D é v e lo p p e m e n t  
de pe ll icu les  p h o to g ra p h iq u e s ,  vues 
prises au x  a b a t to i r s  de R e im s  et de 
Charlev i lle  en D é ce m b re  1951 . . . .

T o t a l  :

1 .0 6 8  

1 4 8 .8 6 7

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous soum ettons à voire  ra tification les dépenses pour Irais de missions 
accomplies par des membres du Conseil Municipal au cours du quatrième 
trim estre  1951.

Le m o n ta n t  des sommes ainsi m andatées sur l’Article 42, Chapitre XXXter, 
s’élève à 50.010 1rs, su ivan t détail ci-après :

N° DES 
M A N DATS

D a t e s N o m s P o n c t i o n D é t a i l S o m  MES

2 2 .6 0 3 4 -12 -5 1 MM. Pagel Adjoint D ép lacem ent  à Paris  les 22 -23- 
24/11  / 1 95 I . A ccom plissem en t  
de m i s s i o n s .................................. 8 .0 3 8

2 4 .4 8 6 14-12 -51 D ecam  ps d° D é p lac em e n t  à Locarno  les 5-6- 
7 -8 -9 -1 0  et 1,1/9/51. Congrès 
des M a i r e s .................................. 2 2 .6 9 4

2 6 .9 7 9 2 8 -1 2 -5 1 B o m b an t d° D ép lacem en t  à Pa r is  les 13 et 
14 /12 /5 1 .  N ég o c ia t io n  d ’e m ­
p r u n t s  ............................................ 4 .0 7 4

2 0 .7 4 3 2 9 -1 0 -5 1 H e n n eb e l le d° D é p lac em e n t  à P a r is -P lag e  et 
B e rck -P lag e  l e l 7  O c to b re  1951 1 .560

2 8 .1 0 0 4 -1 2 -5 1 D u te rn e d° D ép lacem en t  à B ruxe lle s  les 26 
e t  2 7 /1 2 /5 1 .  Visite  de  d iverses 
ins ta l la t ions  d u  se rvice  des 
fêtes de la Ville de Bruxelles 2.110

2 2 .3 9 5 27—11-51 M m e Defline d° D é p la c e m e n t  à T o u lo u se  d u  15 
a u  20 /1 1 /5 1 .  Congrès  de la 
F é d é ra t io n  des Fam il les  de 
F r a n c e ...........................................

T o t a l ...................

1 1 .5 3 4

50 .0 1 0
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Divers rappels de tra i tem en ts  et salaires alïérents aux  exercices 195J. et 
antérieurs n ’ont, pu être  imputés et réglés a v a n t  la clôture du dernier exercice.

Afin de perm e ttre  le règlement de ces dépenses, le m o n ta n t  des sommes 
restant à régler a été groupé dans la première partie « R eports  » du budget 
supplémentaire  de 1952 sous le chapitre  I, Article l : « Personnel Municipal. 
Rappels d ’ém olum ents à divers titres, 1rs : 6.000.000 ».

La dotation  ci-dessus a été prélevée sur les re liquats non employés en 
1951 des crédits de personnel figurant au com pte adm in is tra t if  de cet exercice

RAPPORT DE M. LE MAIRE

suivant détail ci-après :

Chapitre  I, Article 1 du B. P .....................  428.848
>» I, » 2 »   2 .54 1 .4 3 4
» V II I ,  » 2 »   654.420
» X I,  » 4 »   629.707
» X V II ,  » 4 »   1 .086 .588
» X V III ,  » 6 » (partie) . 659.003

T o t a l ...............................................  6 .00 0 .0 0 0

Lu accord avec votre Commission des Finances, nous vous prions de 
vouloir bien solliciter de M. le Préfet l’au torisation de procéder aux im pu ta tions  
clans la forme sus-indiquée, étant, en tendu  que la discrimination des dépenses 
par service sera opérée dans nos livres comptables à l’aide de sous-crédits.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Par lettre du 4 Avril 1952, M. le Trésorier-payeur général du Pas-de- 
Calais nous a adressé un titre  de recouvrem ent, émis eu ver tu  de l’Arrêté 
préfectoral du Ier Février 1949, pour une créance de 1.292 frs, au titre  de 
frais d ’hospitalisation, dans ce départem ent,  des malades :

Decobert Nicole, pour la période du 8 Juille t  1947 au 19 Ju ille t  1947. . . 702 fr.
Viriot Micheline, pour la période du 22 Décembre 1945 au 1er Janv ier

1946 ..................................................................................................................  590 fr .

Le règlem ent de cette créance n ’a pu être effectué en tem ps utile, les 
pièces justificatives ay a n t  été égarées par  nos services.

La Ville de Lille est redevable des frais d ’hospitalisa tion  afférents à la 
période antérieure au 1er Janv ie r  1949, date  à laquelle le régime d ’autonom ie 
fin matière d ’Assistance médicale g ra tu i te  a été abandonné.

Le droit aux  secours publics dans le dépa rtem en t du Nord des h osp ita ­
lisées Viriot Micheline et Decobert Nicole ay a n t  été reconnu par  notifications 
des 24 Avril et 30 Octobre 1947 de M. le P réfet du Nord, nous vous d e m a n ­
dons de bien vouloir décider le règlem ent de la somme de 1.292 frs et l’im p u ­
tation de cette dépense sur le crédit inscrit au Chapitre  X X X  ter, Article 38 
du budget primitif de 1952.

Adopté.

P erso n n e l M u n ic ip a l

H a p p el d ’em olum en ls

Im p u ta tio n  
de la  dépense

N ° 4 .1 6 4

N° 4.165

A ssis ta n ce  
m éd ica le  g ra tu ite  

A n n ée s  
1 9 4 5 - 1 9 4 6 - 1 9 4 7

H o sp ita lisa tio n
R èg lem en t
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N ° 4.166

L y c ée  F én e lo n  
I n te r n a t  M u n ic ip a l

B udget 
su p p lém en ta ire  

¡le l ’exercicc  /  9 5 2

A  v is

N° 4.167

L y c ée  F énelon  
In te r n a t  M u n ic ip a l

C om ptes  
a d m in is tra tif  
e t de gestion  

de l ’exercice 1 9 5 1

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le bureau  d ’adm inistra tion  du Lycée de jeunes lilles nous soumet, pour 
avis, le budget supplém entaire  de l’In te rna t .

Les recettes et les dépenses s’équilibrent à la somme de 364.819 1rs.

BALANCE

R e c e t t e s  ..............................  364.819
D é p e n s e s  ............................... 364.819

R E C E T T E S

Les recettes sont constituées par les « Restes à recouvrer de Vexercice i ç ÿ i  » 
P a r t  contributive  de la Préfecture dans les dépenses com munes. . . . 364.819

D É P E N S E S  
Restes à payer de V exercice 1 9 5 1

Personnel 5 .492
Éclairage, té léphone 7.772 13.264

Dépenses nouvelles

Entre t ien  du  mobilier et éclairage ..................................  351.555 364.819

D’accord avec votre Commission des Finances, nous vous proposons
d ’ém ettre  un avis favorable à l’adoption du budget supplém entaire  de l’In ter ­
n a t  tel q u ’il est présenté.

Adopté.
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M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Nous vous soumettons, pour avis, le com pte adm in is tra t if  de l’exercice 
1951 de l’In te rn a t  m unicipal anexé au Lycée Fénelon.

La balance s’é tab lit  comme suit :

R e c e t t e s  ............................................... 18 .769.553
D é p e n s e s  ...............................................  18 .769 .521

Excédent de recettes 32

Cet excédent est à comptabiliser au com pte « Fonds de réserve de 
l’In te rn a t  ».

Les chiffres sont identiques à ceux du com pte de gestion du Receveur.

Les restes à recouvrer s’élèvent à ..................  364.819
Les restes à payer s’élèvent à .................. 13.264

L ’examen de ces docum ents n ’appelle aucune observation particulière.
En accord avec votre  Commission des Finances, nous vous prions de 

vouloir bien ém ettre  un avis favorable à l’approbation  du compte adminis ­
tra tif  et du  com pte de gestion du Receveur.

A dopté.
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M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le Président de l ’Association départem enta le  des établissements hospi ­
taliers publics du Nord, ay a n t  siège social, 41, rue de la Barre à Lille, sollicite 
une subvention de la Ville en vue de l’organisation du Congrès de l’Union 
hospitalière du N ord-Est qui a tenu  ses assises à Lille les 4, 5 et 6 Juille t  1952.

Cette Association des établissements hospitaliers publics ay a n t  leur siège 
clans le d épa rtem en t du Nord a pour objet la défense des in térê ts  des dits 
établissements.

Son action s’exerce auprès des Pouvoirs publics et des divers organismes de 
Sécurité sociale, de prévoyance, de bienfaisance, d ’assistance et du Corps 
médical a y a n t  compétence dans le départem ent.  Elle assure la liaison avec 
l’Union hospitalière du Nord-Est,  la Fédération  hospitalière de France et les 
Associations départem entales  similaires lorsque les in térê ts  com m uns sont 
en cause.

E n  accord avec vo tre  Commission des finances qui a examiné le p ro ­
gramme du Congrès et le projet de budget, nous vous prions de vouloir bien 
décider l’octroi à l’Association départem entale  des établissements hospitaliers 
publics du Nord d ’une subvention de 50.000 frs dont le m o n tan t  sera im puté 
sur le crédit inscrit au Chapitre X X V II I ,  Article 72 du budget p rim itif  
de 1952.

Adopté.
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M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Au cours de votre  Séance du 26 Juille t  1951 vous avez décidé de créer 
par le t ruchem en t de l’Association fîvoise des Loisirs Familiaux, des cours de 
coupe et de couture au Centre Ménager Familial,  28, rue Saint-Gabriel, à 
l’usage des Jeunes Filles et des Mamans du Q uartie r  de Saint-Maurice-des- 
Champs, la Ville ne suppo r tan t  que les frais de rém unération  des monitrices.

Ces cours bien adap tés  aux  nécessités des foyers sont régulièrement 
suivis et appo r ten t  un enseignement précieux aux personnes qui les fréquen ­
tent.

Aussi avons-nous pensé q u ’il serait in téressant de poursuivre cette expé ­
rience dans un au tre  Quartier de la Ville.

L ’Association des Centres Fam iliaux  et Ménagers de Lille et environs 
mettrait à la disposition de la Ville des locaux et un équipem ent ménager 
moderne à l’In s t i tu t  Familial Ménager du Nord, 216, rue Nationale et se 
chargerait du fonctionnement des cours théoriques et pra tiques de coupe, de 
couture et d ’enseignement ménager, à l’usage des femmes des quartiers  envi ­
ronnants, no tam m en t  Wazemmes et Vauban, à des heures compatibles avec 
leurs obligations professionnelles ou familiales.

Cette proposition est très in téressante puisque la ville n ’a u ra i t  à supporter 
que les frais de rém unération  des monitr ices à l’exception de tous autres 
'rais d ’installation et d ’équipement.

Nous vous dem andons de passer avec l’Association des Centres Fam iliaux

A sso c ia tio n  
d ép a rtem en ta le  

des é tab lissem ents  
ho sp ita lie rs  publics  

¡lu N o rd

C ongrès des 4,

'5 et d J u il le t  1 9 5  2

S u b ven tio n

N° 4.168

N» 4.169

A sso c ia tio n  des 
C entres F a m ilia u x  

et M én a g ers  
de L ille  e t environs

C ours de coupe , 
de couture et 
d ’ense ignem en t 

m énager

S u b v en tio n
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et Ménagers de Lille et environs, donL le Président est M. Georges Bernard, 
dem euran t  à Lille, 58, rue de Gand, une convention par  laquelle elle s’engage 
à assurer qua tre  heures de cours théoriques et qua tre  heures de cours pratiques 
par  semaine.

En com pensation la Ville verserait à l’Association des Centres Familiaux 
et Ménagers de Lille et environs une subvention  annuelle forfaitaire  de cent 
q uaran te -hu i t  mille francs (148.000 frs) calculée su ivant le tarif des cours pro ­
fessionnels m unicipaux, c’est-à-dire :

25.000 frs l’heure-année pour le cours théorique ;
12.000 frs l’heure-année pour le cours pratique,

é ta n t  en tendu  que le ra ju s tem en t  de cette rém unération  sera au tom atique  pour 
le cas où, dans l’avenir, le taril des Cours Municipaux Professionnels serait 
relevé.

Nous vous prions en conséquence de vouloir bien :

a) agréer ces propositions qui p rend ron t  effet du Ipr Octobre 1952 ;
b) vo ter  à  cet-  effet un  crédit de 37,00.0 1rs qui sera inscrit au 

Chapitre X X \ l f f  du budget supplém entaire de 1952.

M. G u y s . — Est-ce q u e  ce rapport  e s t  passé devan t la Commission des 
Financés, Monsieur le Maire ?

M. R o m b a u t . — Si la formule n ’est pas portée !...

M. G i i y s . —  Nous dem andons l e  renvoi à  la Commission des Finances.

M. R o m b a u t .  —  C’est simplement une assimilation à  ce qui s’est fait 
deja dans un au tre  quartier.  Ce n ’est pas passé à  la Commission des Finances.

M. R a m e t t e . 11 f a u t  l e  r e n v o y e r .

M .  l e  Ma i r e . N o u s  s o m m e s  d ’a c c o r d  p o u r  le  r e n v o y e r  ?

M. R o m b a u t .  — Aucun inconvénient.

Le rapport est renvoyé à la Com miss ion des F inances.

V ’ 4 . 1 7 0

M éd a ille s  de la  
F a m ille  F rança ise

P rim e s  
a u x  M ères décorées
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M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

P ar lettre  circulaire en date  du 7 Avril 1952, M. le Préfet du Nord a 
invité les Maires du dépa rtem en t à a t t r ib u e r  aux  Mères de Famille décorées 
de la Médaille de la Famille Française qui ne sont pas ressortissantes des 
Caisses d ’Allocations Familiales, une prime analogue à celle qui v ient d ’être 
a t t i îbuée  par ces derniers Organismes aux Mères décorées inscrites sur leurs 
contrôles.

Il s agit des Mères fonctionnaires ou épouses de fonctionnaires des diver ­
ses Collectivités publiques ou ap p a r te n a n t  au personnel de certains Services 
Publics ou celles qui ne relèvent plus, à aucun titre, d ’un Organisme de Sécu­
rité Sociale.

P a r  mesure d équité et afin que soit rendu sous les mêmes formes l’hom ­
mage mérité à toutes  les Mères décorées, nous vous prions de bien vouloir 
décider, comme les années précédentes, que le bénéfice des primes soit étendu,
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par les soins de la Ville, à celles des Mères qui en sont exclues pour les raisons 
sus-indiquées, de même q u ’aux épouses d ’employés m unic ipaux  de notre 
Commune.

La prime sera versée sur production, après enquête , d ’une a t tes ta t ion  
délivrée par  nous et son m o n tan t  sera égal au tau x  fixé par  la Caisse d ’Allo- 
cations Familiales de Lille, soit :

5 .000  frs pour la Médaille de Bronze
10.000 frs pour la Médaille d ’Argent
15.000 frs pour la Médaille d ’Or.

Nous vous dem andons d ’adop ter  ces propositions et de décider l’impu- 
lalion de la dépense sur le Crédit inscrit au Chapitre  X X V I,  Article 15 du
budget primitif, sous la rubrique « Primes aux Mères décorées de la Médaille
de la Famille Française ».

Adopté.
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le 8 Février 1947, le Conseil Municipal a chargé MM. Chenal, Maurice et 
Paul Lenglart , Architectes, d ’établir les projets de reconstruction de l’In s t i tu t  
Denis Diderot endom m agé par faits de guerre.

M. Chenal est décédé le 27 Mai 1951.
Depuis cette date, MM. Maurice et Paul Lenglart  assurent,  à la satisfac ­

tion de la Ville, la continuation  des alïaires confiées pa r  le Conseil Municipal 
à l’ancien Cabinet.

D’accord avec votre Commission des B âtim ents, nous vous dem andons 
d’homologuer cette situation de fait et, par conséquent, de désigner ces deux 
hommes de l’A rt en qualité d ’Architectes des t rav a u x  de reconstruction de 
l’Ins ti tu t  Denis Diderot.

Adopté.

N ° 4.171

In s t i tu t  
D en is-D id ero t

D om m ages de g u ern

A rc h ite c te s  chargés 
de la d irection  

des tra v a u x
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de votre réunion du 14 Décembre 1948, après avoir décidé le 
principe de la Construction du S tade d ’Athlétisme « Citadelle » au lieu dit 
« le P e ti t  Paradis  », vous avez confié à MM. Corbeau et Boyer les missions 
incombant à l’Architecte, c’est-à-dire l’étude d ’ensemble et la direction des 
travaux de bâ t im en t,  et ceux relatifs aux  m urs de sou tènem ent et aux clôtures.

Conformément aux  prescriptions de lLArticle 12 du Décret du 7 Février 
1949, un con tra t  de presta tion  de services a été passé avec ces deux Architectes 
afin, no tam m ent,  de préciser le tau x  des honoraires auxquels ils ont droit.

D’accord avec votre Commission des B âtim ents, nous vous dem andons 
d’approuver ce contra t.

A dopté.

N ° 4.172

S  t a de d  ’ A  thlét ism  e 
« C ita d e lle  » 

an P e tit  P a ra d is

A rch itec tes

C o n tra t de p re sta tio n  
de services
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l i r d i n  des P la n te s

C o n tin u a tio n  
des tra v a u x

C o n stru c tio n  de 
q u a tre  grandes serres

M a rch é  —  A v e n a n t

■
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M e s d a m e s ,  M f . s s i f . u b s ,

Le 8 Février 1947, le Conseil Municipal ava it  décidé la mise en ad ju d i ­
cation d ’un groupe de serres qui en tra i t  dans le program m e d ’am énagem ent 
du nouveau J a rd in  des Plantes. L ’adjudication  lu t  prononcée le 18 Octobre 
1947 au profit  de l’Entreprise  F on ta n a  et Gadenne pour le terrassem ent et 
la maçonnerie,  des Établissements D um ontier  et Cie pour le chauffage central,  
de la Maison Pierre Deveugle pour la 'c o n s tru c t io n  des serres.

Lors de l’examen des offres, des hausses im portan tes  ava ien t été cons ­
ta tées  et le bu reau  d ’adjudica tion  ava it  alors décidé que la dépense à engager 
serait limitée au m o n tan t  des crédits disponibles. Ceux-ci ne perm irent que 
la construction de quatre  grandes serres.

Au cours de votre réunion du 14 Décembre 1948, vous avez décidé la 
con tinuation  des t ravaux  et vous avez approuvé le p rogram m e d ’une deuxième 
phase com prenan t  la construction de deux serres semblables aux précédentes. 
Ces t r a v a u x  firent l’objet d ’un av enan t  en date  du 8 .Juillet 1950 passé avec 
les trois Entreprises adjudicata ires et approuvé par  M. le P réfe t le 29 Juille t  1950.

Enfin, en votre  séance du 22 Février 1952, vous avez approuvé le p ro ­
g ram m e d ’une troisième et dernière phase de t ra v a u x  com prenan t la cons ­
t ruction  de q ua tre  nouvelles grandes serres et vous avez voté les crédits 
p e rm e t ta n t  de financer cette opération.

Nous vous soum ettons au jou rd ’hui les dispositions envisagées en vue 
de l’exécution des travaux .

I er loi, - Terrassement, transports, béton de fondation, maçonnerie, béton armé, 
cimentage.

C’est à MM. F on ta n a  et Gadenne, déclarés ad judicata ires  le 18 Octobre 
1947, que nous devions nous adresser, mais cette Maison n ’est pas ac tuellement 
en mesure d ’entreprendre  les travaux .

Dans ces conditions, il a  été procédé à un large appel d ’olfres. Onze firmes 
ont été consultées et six d ’entre  elles nous ont fait des propositions. C’est 
M. Jean  Preyot, 29, rue Guillaume-Werniers à Lille, qui, avec un rabais de 
20 %  sur les prix de la Série du B âtim en t de la Région du Nord de la France, 
a fait l’offre la plus intéressante pour la Ville. Rabais déduit, cette offre a t te in t  
la somme de 2.975.646 frs.

2e lot —  Chauffage des serres.

3e lot — Construction des serres.

M. Brunot, Architecte D.P.L.G. chargé de la direction des t ravaux ,  et 
votre Service d ’Architecture ont déterminé, avec les entrepreneurs déclarés 
ad judicata ires le 18 Octobre 1947, le m o n tan t  de chacun de ces lots en p a r ta n t  
du prix de revient des deux dernières grandes serres construites et en appli ­
q u a n t  la formule de révision afin de ten ir com pte des varia tions constatées 

dans les prix.
On obtient ainsi les ehilfres ci-après :

2e lot — C ha uffage des serres.
Établissem ents  Dum outier et Cie ...........................................  1 .777 .352  fr.

3e lot —  Construction des serres.
Maison Pierre Deveugle, en trepreneur ..................................  8 .039 .567  fr.



D ’accord avec votre  Commission des Bâtim ents,  nous vous dem andons :
1° concernant le 1er lot, d ’approuver le m arché de gré à gré m o n tan t  

à 2.975.646 frs passé avec l’Entreprise  Jea n  P revo t ;
2° re la tivem ent aux  2e et 3e lots, d ’approuver un  deuxième av enan t  au 

procès-verbal d ’adjudication  du 18 Octobre 1947 fixant respectivem ent les 
dépenses de tra v a u x  à 1.777.352 1rs et 8.039.567 frs ;

3° de décider que les dépenses seront im putées sur le crédit inscrit au 
Chapitre X X X V , Article 4, du budget  primitif de l’exercice 1952.

Adopté.
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M e s d a m e s ,  M e s s i e I j b s ,

Vous avez autorisé, en votre  séance du 26 Juille t 1951, l’exécution des 
travaux  d ’am énagem ent et de rééqu ipem ent de la salle d ’auditions du Conser ­
vatoire de Musique et voté, à cet effet, un crédit de 3.610.000 frs, ces t ravaux  
é tan t  subventionnables par l’É t a t  (Arrêté du 31 Décembre 1950 de M. le 
Ministre de l’Éduca tion  Nationale).

Le proje t  établi com portan t  no tam m en t  l’installation de fauteuils  et de 
strapontins en rem placem ent des banque ttes  usagées exis tant actuellement 
dans la salle, il a été procédé à un  appel d ’offres auprès de dix maisons spécia ­
lisées de la Région parisienne, du Nord et du Pas-de-Calais.

Cinq de ces entreprises on t  adressé des offres parm i lesquelles se sont 
dégagées comme é ta n t  les plus in téressantes pour la Ville, celles des É tab lis ­
sements R om paix  Frères, Marquilfy et Cie, à Harnes (Pas-de-Calais).

A la suite de l’examen des modèles présentés par cette Société, différents 
types de fauteuils ont été retenus en accord avecM. le Directeur du Conservatoire.

Dans la partie  centrale, au rez-de-chaussée,certains de ces siègesdoivent être 
rendus facilement démontables pour faire m om entaném ent place à des répéti ­
tions d ’orchestre et devront, par  conséquent, être munis de p iétem ents tubulaires, 
suffisamment solides pour résister aux  m anipulations don t ils seront l’objet.

Tous les fauteuils, ainsi que les s trapontins  fixés aux extrém ités des rangées 
de sièges du  rez-de-chaussée, seront recouverts  de velours de laine« Mohair ». 

La dépense s’é tab lit  comme suit :

Rez-de-chaussèe.
— Fauteuils  de côtés à p iétem ents en fonte avec dossiers

basculants .................................................  142 à 5 .750 fr. =  816.500 fr.
— Fauteuils, au  centre, semblables aux  précédents, mais 

avec p iétem ents tubulaires, rendus amovibles et munis
de dossiers basculants  .........................  88 à 8 .350  fr. =  734.800 fr.

— Mêmes fauteuils, mais fixés au sol et non démontables
36 à 8 .050  fr. =  289.800 fr.

— Strapontins fixes .............................. ..   . 32 à 5 .050 fr. =  161.600 fr.
— Strapontins  rendus a m o v ib le s   16 à 5 .350 fr. =  85 .600 fr.

Galerie J er étage.
— Fauteuils  à dossier fixe  146 à 5 .350 fr. =  781.100 fr.
— Tran sport et pose des différents fauteuils  et strapontins

c i -d e ssu s .....................................................  460 à 250 fr. =  115.000 fr.

T o t a l ......................................  2 . 9 8 4 . 4 0 0  fr“

N°  4.174

C onservatoire  

de M usique

F  o u rn itu re  
et pose de fa u te u ils  

et stra p o n tin s  

en rem placem ent

M  archê



N° 4 ,175 .

B â tim e n ts

c o m m u n a u x

E q u ip em en t  
de postes d ’incend ie  

T u y a u te r ie s  
en caoutchouc

M a rc h é

N ° 4.176

B â tim e n ts

co m m u n a u x

P o stes d ’incendie  
F o u rn itu re  

d ’accessoires

M a rch é

Les prix indiqués ci-dessus sont révisables dans le cas d ’une variation 
des conditions économiques en tre  la da le  du m arché et celle de la livraison. 
Ils com prennent les différentes taxes fiscales à l’exception de la taxe de t r a n ­
saction qui sera comptée en sus.

Le délai de livraison et de pose est fixé à deux mois à pa r t i r  de la com ­
mande.

D’accord avec votre Commission des Bâtim ents, nous vous dem andons :
1° de nous autoriser à passe r  avec les E tablissem ents R om paix  Frères, 

Marquilly e t  Cie, le m arché nécessaire évalué approx im a tivem en t à
3.014.000 1rs, taxe  de transac tion  comprise ;

2° de décider l’im pu ta tion  des dépenses sur le crédit reporté  au 
Chapitre X X X Y , Article 214, du budget supplém entaire de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Dans le cadre des trav a u x  prévus pour assurer la sécurité dans les b â t i ­
ments com m unaux, il a été prévu de remplacer les tu y a u x  de toile équ ipan t 
les postes d ’incendie par  des tuyau ter ies  en caoutchouc, conformes aux  normes 
en vigueur.

Le matérie l dont nous envisageons actuellem ent la fourniture comprend 
80 tuyau ter ies  en caoutchouc semi-rigide, arm é de spirales noyées, de 30 mm. 
de d iam ètre  in térieur et d ’une longueur de 20 mètres chacune.

A cet effet, v ing t-quatre  maisons ont été consultées.
L’offre la plus intéressante  pour la Ville a été présentée par les E tab lis ­

sements H utchinson, 124, avenue des Champs-Elysées à Paris (8e), qui propose 
la fourniture indiquée au prix de 570 frs le mètre , tou tes  taxes comprises.

D’accord avec votre Commission des B âtim ents,  nous vous dem andons :
1° de nous autoriser à passer avec les É tablissem ents H utchinson un 

m arché d ’un m o n tan t  de 912.000 frs ;
2° de décider l’im pu ta tion  de la dépense sur le crédit inscrit au 

Chapitre  X X X V , Article 145, de l’exercice 1952.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Dans le cadre des trav a u x  prévus pour assurer la sécurité dans les b â t i ­
m ents com m unaux, il a été prévu de rem placer 45 postes d ’incendie équipés 
en tu y au x  de toile par des postes dévidoirs orientables, a l im enta tion  axiale 
pour tuyau te r ie s  en caoutchouc.

La fourniture  comprend 45 dévidoirs orientables, 45 lances en cuivre de 
40 mm. munies de robinets en bronze, 45 raccords symétriques s’a d a p ta n t  
sur les lances, tam bours  et tuyauter ies  et 45 supports  de dévidoirs.

A cet effet, des propositions ont été demandées à onze maisons spécialisées 
dans la fabrication de ce genre de matériel.
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L ’offre la plus in téressante  a été faite par la Société Parisienne de P ro tec ­
tion, 24, rue du M ont-Thabor à Paris  (1er), qui propose la fourniture  des 
accessoires sus-indiqués pour un  prix to ta l  de 1.594.665 frs.

Cette proposition, reconnue avantageuse  pour la Ville, convient d ’être 
retenue.

D ’accord avec votre Commission des Bâtim ents, nous vous dem andons :
1° de nous autoriser à passer avec la Société Parisienne de P rotection  

un m arché de 1.594.665 frs ;
2° de décider l’im pu ta tion  de la dépense sur le crédit inscrit au 

Chapitre X X X V , Article 145, de l’exercice 1952.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Dans le cadre des t rav a u x  d ’am énagem ent du Centre médico-scolaire 
et du Centre de Vaccinations à effectuer sous la direction de M. P .-F . Delannoy, 
Architecte D.P.L.G .,  il est prévu des revêtem ents  en linoléum dans plusieurs 
salles fo rm an t une surface totale de 523 m 2.

A la suite de l’appel d ’offres auquel il a été procédé le 20 Mai 1952, la 
proposition de la Société Lino-Confort, 57, rue G ustave-Delory à Lille, parm i 
les neuf propositions qui ont été recueillies, est la moins élevée.

Elle comprend la fourniture  et la pose d ’un  linoléum uni et coloré dans 
la masse, de 3 mm. d ’épaisseur, pour le prix net et forfaitaire  de 772.560 frs.

Ce prix s’en tend  toutes taxes comprises et est révisable en cas de varia tion  
dans les prix élémentaires ju sq u ’au m om ent de la pose.

D ’accord avec votre  Commission des Bâtim ents, nous vous dem andons :
1° de nous autoriser à passer avec la Société Lino-Confort un marché 

évalué à 772.560 frs ;
2° de décider que la dépense sera im putée sur le crédit inscrit au 

Chapitre X X X V , Article 31, du budge t  primitif de l’exercice 1952.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le m om ent est venu d ’envisager la fourniture du mobilier devan t  garnir  
le Centre médico-scolaire et le Centre de vaccinations dont la construction 
est m a in te n a n t  très avancée.

Ces Centres, à équiper d ’un mobilier métallique moderne, seront pourvus 
de bureaux  et d ’un matériel spécial destiné aux différentes salles de contrôle 
médical et de vaccinations, de bancs et banque ttes  pour les salles d ’a t ten te  
et de mobilier scolaire.

11 a été procédé à un large appel d ’offres auprès de maisons spécialisées.
La comparaison des propositions remises a fa it  ap p a ra î t re  comme é tan t  

les plus intéressantes pour la Ville celles présentées p a r  les maisons désignées 
ci-après :

N ° 4.177

C entre  
m édico-sco la ire  

e t C entre  
de V a cc in a tio n s

R evêtem en t, de sols 
en lino léum

M arché

N ° 4.178

C entre  
m édico-sco la ire  

e t C entre  
de V a cc in a tio n s

A cq u isitio n  
de m obilier  

et de m a térie l

M a rch és



—  Société des Ateliers Je a n  Prouve, de Maxéville (Meurthe-et-Moselle), en
ce qui concerne le mobilier scolaire ;

—  C o m p a g n i e  du Ronéo pour la fourniture de bureaux  métalliques et de sièges ;
—  M. F. Scouvemont, de Lille, pour le mobilier divers tel que bancs, b a n ­

quettes, chaises, tables, etc...

La proposition de la Société des Ateliers Jea n  P rouve com porte la four ­
n iture de 3 bu reaux  et chaises de m aître  et de 84 pupitres scolaires composés 
d ’une tab le  et d ’un  siège solidaires avec dispositif de réglage de la hau teu r  
pour  enfants de cinq à quatorze  ans.

M ontan t  du l o t   897.000 fr.

La proposition de la Compagnie du Ronéo concerne la fourniture de :

—  3 bureaux  de 1,42 X  0,71 ;
—  23 tables m étalliques de 1,02 X  0,71 ;
—  29 chaises assorties.

M ontan t du l o t ................................................. 773.425 fr.

La proposition de M. F. Scouvem ont concerne la fourniture  de :

•— 59 bancs et 60 banquettes  à ossature en tube d ’acier et garn iture de simili- 
cuir ;

— 35 chaises métalliques ;
— 21 bancs individuels ;
— 3 tab leaux  m uraux  de 2,50 X 1,00 ;
—  3 tables métalliques recouvertes de m atière plastique pour examen médical ;
—  1 tab le 'm éta ll ique  de 1,00 X  0,70 ;
—-  2 lits pliants ;
— 128 portem anteaux .

M ontan t du l o t   1 .560 .335  fr.

Ces différents prix s’en tenden t pour fournitures livrées aux  Centres 
toutes  taxes comprises.

D’accord avec votre Commission des B âtim ents,  nous vous dem andons :
10 d’approuver les trois marchés passés avec les Maisons désignées ci- 

a v an t  et s’élevant respectivem ent à 897.000 frs, 773.425 frs et 1.560.335 1rs ;
2° de décider que les dépenses seront im putées sur le crédit inscrit 

au Chapitre  X X X V , Article 169, du budget  supplém entaire  de l’exercice 1952. 
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

11 a été procédé à la réfection des baies vitrées et des deux entrées p rin ­
cipales des Halles de la Nouvelle-Aventure . Il est nécessaire, pour achever 
la remise en é ta t  du gros-œuvre, d ’effectuer le re jo in to iem ent des façades 
en briques. Il s’agit d ’un travail pour l’exécution duquel il est indiqué de 
faire appel à un entrepreneur spécialisé.

Dans ces conditions, des propositions ont été demandées à M. G. Duveillie, 
451, rue de Rouges-Barres à Marcq-cn-Barœul, qui a effectué, à la satisfaction 
de la Ville, des trav a u x  similaires aux Halles Centrales.
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M. Duveillie accepte d 'exécu ter  les t r a v a u x  m oyennan t un  rabais de 
10 % sur les prix de la Série de Prix  du  B â t im e n t  de la Région du Nord, toutes 
taxes comprises.

E n  raison du  travail particu lièrem ent difficile à efïectuer aux  Halles 
de la Nouvelle-Aventure , votre Service d ’A rchitecture estime que cette  p ropo ­
sition est in téressante pour la Ville.

La dépense est évaluée à 1.200.000 1rs environ.

D ’accord avec votre Commission des Bâtim ents, nous vous dem andons :

1° d ’approuver le m arché m o n ta n t  à 1.200.000 1rs passé avec M. G. 
Duveillie :

2° de voter,  aux  fins de règlem ent de la dépense, un crédit d ’égale im por ­
tance à inscrire au Chapitre  X X X V  du budget supplém entaire  de l’exercice 
1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le 22 Février dernier, vous avez approuvé un program m e de t rav au x  
au Lycée Fénelon com prenan t no tam m en t  la réfection de la façade côté 
rue Jean-sans.-Peur et le rem placem en t d’un certain nom bre de fenêtres rue 
Alexandre-Leleux.

Vous avez, à cet effet, voté un crédit de 10.550.000 1rs à financer par 
voie d ’em prunt.  Celui-ci n ’est pas encore réalisé.

Toutefois, afin de perm ettre  d ’en treprendre les t rav a u x  dès que les fonds 
seront disponibles, nous avons dem andé à M. René Delannoy, Architecte du 
Lycée Fénelon, de préparer  le dossier technique. Nous soum ettons au jo u rd ’hui 
à votre approbation  :

1° le Cahier des charges établi en vue de la mise en ad jud ica tion  des 
revêtem ents en p laquettes  et en mosaïque de hasard prévus sur la façade rue 
Jean-sans-Peur avec re tour  rue du Maire-André ;

2° un  marché passé avec M. Deloose et Cie, rue du Chevalier-Français 
à Lille, pour la fourniture  et la pose au rez-de-chaussée et au premier étage, 
rue Alexandre-Leleux, de qua ran te  châssis à guillotine brevetés « Roi », sem ­
blables à ceux que cette Maison a déjà installés dans le Laboratoire  des Sciences 
du Lycée Fénelon.

Les prévisipns de dépenses pour la réfection de la façade s’élèvenL à 
5. 100.000 frs, celles pour le rem placem ent des châssis m on ten t  à 2.500.000 frs.

D’accord avec votre  Commission des B âtim ents,  nous vous dem andons 
d ’approuver les dispositions qui précèdent.

Adopté.

N ° 4.180

L ycée  Fénelon.

1 ° R éfec tio n  de la  
fa ça d e  m e s  J e a n -  
S a n s -P e u r  e t du  

M a ir e -A n d r é . 
A d ju d ic a tio n

2° R em p la cem en  t 
des châssis n ie  

A le x a n d r e -L e le u x .

M a rch é



RAPPORT DE M. LE MAIRE

É coles T u rg o t -R e n a n

Rem ise en é ta t  des 
cours de récréa lion

N° 4.181

N ° 4.182

C entre  
d ’E d u c a tio n  p h ysiq u e  

« W a ze n im e s  »

P re m ier  lo t 
T erra ssem en t, 

dém olitions, 
dra in a g e , m açonnerie

D éco m p te  d é fin itif

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le 22 Février dernier, vous avez voté un crédit de 1.400.000 frs en vue 
de la remise en é ta t  du revê tem en t en ta rm a cad am  du sol des cours des écoles 
T urgot-Renan.

Le revê tem en t actuel, qui date  d ’environ v ing t ans, a été exécuté par 
les É tablissem ents  C are tte -D uburcq  Fils à R oubaix . C’est pourquoi nous nous 
sommes adressé à cette Entrepr ise  pour procéder aux t ra v a u x  de réfection 
qui s’imposent.

Les prix unitaires su ivants nous ont été proposés :

1° P répara t ion  de forme —  le m ètre  c a r ré .............................................  81 fr.
2° R evê tem en t en m atér iaux  enrobés en trois centimètres d ’épais ­

seur après compression — le m ètre c a r ré   705 fr.

Ces prix a y a n t  élé reconnus intéressants  pour la Ville, nous vous dem an ­
dons, en accord avec votre Commission des Bâtim ents,  d’approuver le marché 
m o n tan t  à environ 1.200.000 1rs passé avec les É tablissem ents C are tte -D uburcq  
Fils

La dépense sera im putée au Chapitre X X X V , Article 22, du budget 
primitif de l’exercice 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le 7 Ju ille t  1949, M. Touchevieux, E n trep reneu r  à Paris, et la Société 
auxiliaire du Génie Civil également à Paris, ont été déclarés adjudicata ires, 
conjo in tem ent et solidairement, du premier lot de t rav a u x  d ’am énagem ent 
du Centre d ’Éduca tion  physique et sportive « W azem mes », place des Quatre- 
Chemins.

Les t r a v a u x  ont été réceptionnés définitivem ent et le décompte général 
eL définitif a été établi.

La s ituation se présente comme suit :

I n d i c a t i o n  d e s  t r a v a u x

P re m ie r  lo t : T e rra sse m e n t, d ém o litio n s , d r a i ­
n age, m a ç o n n e r i e .................................................

M o n t a n t  

d e  l ’a d j u d i c a t i o n

3 .3 1 7 .0 6 0  fr.

M o n t a n t  

D U  D É C O M P T E

3 .7 9 9 .3 9 0  fr. 80

L ’augm en ta tion  de dépenses ressort à 482.330 frs 80, soit à environ 
14,50 % .  Elle se justifie no tam m en t  p a r  les considérations ci-après :

a) application de la formule de révision figurant au Cahier des charges ;
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b) cube des déblais transportés  à la décharge supérieur à celui porté au 

devis ;
c) cube des démolitions d ’anciennes maçonneries rencontrées, dans les 

fouilles, égalem ent plus élevé que celui prévu au devis ;

cl) présence en contrebas du n iveau du sol d ’ouvrages en béton armé 
d’un volume de plus de 80 m3. Plus-value au prix de démolition de m açon ­
nerie ordinaire prévu au devis mais en l im itan t  toutefois le cube porté  en 
compte aux  deux tiers du cube réellement démoli.

D’accord avec votre Commission des Bâtim ents, nous vous dem andons 
d’approuver le décompte général et définitif tel q u ’il est établi.

La dépense supplém entaire  sera im putée  sur les crédits ouverts  au budget  
pour l’am énagem ent du Centre « W azem m es ».

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le 26 Jan v ie r  1951, vous avez approuvé la remise en c ta t  des deux esca ­
liers principaux du Lycée Fénelon et décidé de confier la réalisation à un 
entrepreneur ti tu laire  d ’un m arché avec la Ville.

Ce sont les É tablissements Marin, spécialisés en t rav a u x  de pierre, qui 
ont été chargés du travail.

A la dem ande de M. le Préfet, un marché, établi spécialement pour l 'exé ­
cution de ces ouvrages, a été passé avec l’entreprise le 7 Mars 1951 et approuvé 
le 9 Avril suivant.

Le décompte définitif a été établi. 11 se présente comme suit :

I n d i c a t i o n

DES T R A V A U X
N o m  d e  l ’ e n t r e p r e n e u r

M o n t a n t

d e s  D É P E N S E S  

A U T O R I S É E S

M o n  T A N T -

DU  D É C O M P T E

R em ise  en  é ta t  des deux- E ta b lis se m e n ts  M arin ,
escaliers p rin c ip a u x  du 21, r. C a m ille -D e sm o u lin s 1 .2 6 6 .0 0 0  fr. 1 .3 4 4 .0 5 1  fr.

Lycée F é n e lo n . L ille

L’augm en ta tion  de 78.051 frs constatée provient un iquem ent de l’appli ­
cation de la formule de révision portée au  marché.

D’accord avec votre Commission des Bâtim ents,  nous vous demandons 
d ’approuver le décompte définitif tel q u ’il est établi et de décider que la 
dépense supplém entaire  sera im putée  sur le crédit inscrit  au Chapitre  X X X V , 
Article 207, du budget supplém entaire  de l’exercice en cours.

A d o p t é .

Ï5° 4.183

L y c é e  F ènelon

R em ise  en é ta l 
des d eu x  escaliers 

p rin c ip a u x

D éco m p te  d é fin itif



RAPPORT DE M. LE MAIRE

Collègi’ leclm iquc  
de J a m e s  F illes  

« V a len tin e -L a b b é  »

A m é n a g em e n t d ’u n  
A te lie r  de C outure  
C lia u fja g e  cen tra i

D éco m p ie  d e fin iti/

N° 4.184

N 0  4 . 1 8 5

E glise  N o tre -D a m e  
de C onsola tion

R em p la cem en t 
de ch ên ea u x  en zinc  

e t rép a ra tio n  de 
c o u vertu re  en ardoise

P a rtic ip a tio n  
d u  C u lte

A d m iss io n  en recette

M e  s i )  A  m e  s ,  M e s s i e u r s ,

Le 26 Juille t  1951, vous avez décidé de doter l’Atelier de Couture, nou ­
vellement aménagé au Collège technique de Jeunes Filles « Valentine Labbé », 
d ’un chauffage au gaz par  aérotherm es et radiateurs.

A cet effet, un m arché a été passé avec la Société Moderne de Chauffage 
et d ’Hygiène à Lille.

Les t rav a u x  sont terminés et ont fa it  l’objet d ’une réception provisoire.

Le décompte définitif a été établi. 11 se présente comme suit :

D é s i g n a t i o n

D E S  T R A V A U X
N  O  M D E l ’e n t r e p r i s e

M o n t a n t

D E S  D É P E N S E S  

A U T O R I S É E S

M o n t a n t

D U  D É C O M P T E  

D É F I N I T I F

In s ta lla tio n  cle chauffage Société M oderne de
dans l ’A te lie r de C o u tu re C hauffage e t d ’H yg iène, G 0 3 . 8 3 0  fr. 7 2 7 .4 9 4  fr.

70, rue  d u M arché à L ille

L ’augm enta tion  de dépense de 123.664 1rs constatée prov ien t uniquem ent 
de l’application de la formule de révision portée au marché.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre  Commission des Bâtim ents, 
d ’approuver le décompte définitif tel q u ’il est établi, la dépense supplém en ­
ta ire  devan t être im putée sur le crédit inscrit au Chapitre X X X V , Article 160, 
du budget supplém entaire de l’exercice 1.952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le zinc garnissant une par tie  des chéneaux de l’église Notre-D am e de 
Consolation, proprié té  de la Ville, est à remplacer.

Il y  a lieu, en outre, de réparer  certaines parties de couverture en ardoises.

Les dépenses sont évaluées à 350.000 frs environ sur lesquelles le Clergé 
accepte de partic iper pour moitié.

D’accord avec votre  Commission des B âtim ents,  nous vous dem andons :

1° d ’approuver l’exécution des trav a u x  ;

2° de décider l’im pu ta tion  des dépenses sur le crédit inscrit au 
Chapitre X IX ,  Article 1er, du budget prim itif de 1952 ;

3° d ’adm ettre  en recette la partic ipation  du Culte évaluée approx im ative ­
m en t à 175.000 frs.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La couverture eu zinc et en ardoises de l’Eglise anglicane est en m auvais 
é tat et des trav a u x  de répara tion  sont à en treprendre d ’urgence afin d ’éviter 
une aggravation  des dégâts.

La dépense est évaluée à 150.000 frs environ.

M. A. W. Willoughby, Consul de Grande-Bretagne, a donné son accord 
pour une par tic ipa tion  s’élevant à la moitié des dépenses.

D ’accord avec votre  Commission des Bâtim ents,  nous vous dem andons :

1° d ’approuver l’exécution des trav a u x  ;

2° de décider l’im pu ta tion  des dépenses sur le crédit inscrit au 
Chapitre  X IX ,  Article 1er, du budget primitif de 1952 ;

3° d ’a d m ettre  en recette la par tic ipa tion  du Consulat de Grande-Bretagne 
évaluée approx im ativem en t à 75.000 frs.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s .  M e s s i e u r s ,

M. Louis Desrousseaux, propriétaire d ’un immeuble contigu à l ’église 
Sainte-Marie-Madeleine et situé, 25, rue du Pont-Neuf, a procédé, récemment, 
à la remise en é ta t  d ’une canalisation passan t sous la chaussée pour le renvoi 
à l’égout des eaux pluviales et usées de sa propriété .

Cette remise en état,  effectuée à la suite de l’injonction qui lui en ava it  
été faite par  les Services m unicipaux de la Voirie, lui a coûté 13.158 frs.

E ta n t  donné q u ’il n ’est pas seul intéressé dans la réfection de ce b ranche ­
ment à l’égout puisque les eaux p rovenan t de l’église utilisent le même conduit, 
M. Desrousseaux réclame à la Ville, propriétaire de cet édifice, le rem bourse ­
ment de la moitié du m o n tan t  des tra v a u x  dont il a fa it  l’avance, soit
6.579 frs.

La dem ande de M. Desrousseaux est fondée et il y a lieu d ’y faire 
droit.

Toutefois, le Clergé de la Paroisse a accepté de participer, pour moitié, dans 
la p a r t  de dépense incom bant à la Ville, soit 3.289 1rs.

D’accord avec votre Commission des Bâtim ents,  nous vous dem andons :

1° d ’autoriser le paiem ent à M. Desrousseaux de la somme de
6.579 frs ;

2° de décider l’im pu ta tion  de la dépense sur le crédit inscrit au 
Chapitre X IX , Article Ier, du budget  prim itif de 1952 ;

3° d ’adm ettre  en recette  la partic ipa tion  du Culte, soit 3.289 1rs.

Adopté.

E glise  ang licane

R ép a ra tio n s  
à  la  to itu re  
P a r tic ip a tio n  
d u  C onsida l  

de G ra n d e-B re ta g n e

A d m iss io n  en recette

N° 4.186

N ° 4.187

E g lise  S a in te - 
M  a rie -M a d e le in e

R em ise  en é ta t  
d 'u n  branchem en t 

m ito ye n  à V égout

P a r tic ip a tio n  
du C ulte

A d m is s io n  en recel,i ■
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K» 4.188 

S a lle

îles A m ica les  la iques  
P la ce  de S ébastopo l

R em p la cem en t  
d 'u n  ta p is -m o q u e tte  

su r  la  scène 
R ép a ra tio n  de rideau

P rise  en charge  
p a r  la  V ille

Im p u ta tio n  
de la  dépense

No 4.189

B â tim e n ts

c o m m u n a u x

R em ise  en é ta t  
d ’u n e  c lô tu re  

m ito yen n e , 
8 7 - 9 1 ,  r. de L a n n o y

A d m iss io n  en recette

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Ville de Lille m et à la disposition de la Fédération  des Amicales Laïques 
de Lille un  immeuble situé place de Sébastopol dont elle t ien t  la location de 
M. Grimonprez, proprié ta ire, en ver tu  d ’un bail qui a été renouvelé à com pter 
du 1er Avril 1950.

La Fédération  des Amicales Laïques organise n o tam m en t dans cet im m eu ­
ble des cours d ’éducation physique pour les élèves des écoles communales.

Toutes les dépenses de réparations in térieures et extérieures sont à la 
charge de la Ville en vertu , d ’une par t ,  du bail qui lie celle-ci avec le proprié ­
taire de l’im meuble et, d’au tre  par t,  de la convention de sous-location q u ’elle 
a passée avec la Fédération  des Amicales Laïques.

La convention de sous-location à l’Organisme sus-visé n ’a pas précisé la 
question de l’entre tien du mobilier dans la Salle de spectacles. Conformément 
à la pra tique suivie ju sq u ’à présent pour cet immeuble, le Service chargé de 
l’entre tien des B âtim ents  com m unaux  a com m andé en 1952 à un  tapissier, 
M. Vermeulen, le rem placem ent du tap is-m oquette  garnissant la scène et a p p a r ­
tenan t à la Ville, ainsi que la répara tion  de r ideaux  en tissus.

La dépense to ta le  s’élève à la somme de 217.319 1rs.

Afin de satisfaire à une dem ande de M. le R eceveur Municipal, nous vous 
prions, d ’accord avec votre  Commission des B âtim ents  ;

1° d ’approuver l’exécution des t r av a u x  et fournitures don t nous venons 
de vous donner le détail ;

2° de décider l’im pu ta tion  de la dépense sur le crédit inscrit au 
Chapitre X IX ,  Article 10, du budget primitif de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Une partie  de la clôture m itoyenne entre  la proprié té de la Ville, 91, rue 
de Lannoy et la proprié té des Anciens Établissem ents Barrois, 87, rue de 
Lannoy, é ta it  en m auvais état.

Elle a été réfectionnée pa r  les soins de la Ville. La dépense, im putée  sur 
le crédit d ’entre tien  des proprié tés communales, s’est élevée à 16.225 frs.

La direction des Anciens É tablissem ents  Barrois a accepté d ’en prendre 
la moitié en charge.

D ’accord avec votre Commission des Bâtim ents,  nous vous dem andons, 
en conséquence, d ’adm ettre  en recette  la somme de 8.112 frs, m o n tan t  de la 
partic ipation  des Anciens É tablissem ents Barrois.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

L ’accroissement des effectifs scolaires nous conduit  à p rendre des mesures 
urgentes pour pallier l’insuffisance de classes dans certaines écoles primaires. 
En particulier , il est devenu indispensable, en a t te n d a n t  que des constructions 
définitives soient édifiées, de prévoir :

1° l’installa tion  et l’am énagem ent de trois classes provisoires dém on ­
tables au Groupe scolaire A nato le-France — Marcel-Sembat, rue Alphonse- 

Leroy ; .
2° La transfo rm ation  et l’am énagem ent d ’une grande salle située à 

l’étage de l’école Michelet, rue F abricy  afin de créer deux classes supplém en ­
taires.

La dépense à engager pour ces différentes réalisations s élève à environ
8.800.000 frs.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre Commission des Bâtim ents,
1° d ’approuver les am énagem ents  ci-dessus désignés ;
2° de vo ter  un  crédit de 8.800.000 frs à inscrire au Chapitre  X X X V  du 

budget supplém entaire  de l’exercice 1952 ;
3° de décider, en raison des nom breux  corps d ’é ta t  appelés à intervenir , 

que les t ra v a u x  seront confiés aux  entrepreneurs  de l’en tre tien  aux conditions 
et rabais des marchés q u ’ils ont souscrits .

M. R a m e t t e . — A ce propos, je  voudrais , à nouveau, a t t i re r  l’a t ten tion  
de l’Adm inistration  Municipale, et très rap idem ent, sur la si tuation  qui est 
faite à nos écoles, particulièrem ent à nos classes maternelles.

L’année dernière, je ne veux pas ici vous infliger les colonnes do chiffres, 
mais notre ami Landréa, après une enquête que nous avons faite nous-mêmes, 
a pu produire ici des s tatistiques intéressantes m o n tran t  que dans certaines 
classes maternelles, il ÿ .av a i t  ju sq u ’à 70 et 80 enfants. J e  crois q u ’à la rentrée 
d’Octobre nous allons nous tro u v e r  encore devan t  un afflux plus grand de 
jeunes enfants dans nos écoles maternelles et je crois que les dispositions capa ­
bles de pallier à l’insuffisance de places dans les écoles maternelles n ’ont pas 
été prises. D ’au tre  part,  pour les au tres  écoles également, le nombre des enfants 
est supérieur dans chaque classe au nom bre admis clans les règlements d ’a d m i ­
n istration publique, lequel doit être de 30 à 35 au m axim um . Nous en avons, 
je crois ju sq u ’à 58 en moyenne p a r  classe, to u t  au moins d u ra n t  l’année 1952.

Le gouvernem ent vient de produire  un  rapport  mis au point par  le Ministre 
de l’É ducation  Nationale. Il nous apprend  q u ’il faudrait ,  pour l’équipem ent 
scolaire, dépenser une somme de 975 milliards. N aturellem ent, il y a une 
certaine ironie à produire un tel rapport ,  lorsque dans la même année on a 
décidé de réduire les crédits de l’Éducation  Nationale de 20 milliards, et, 
d ’au tre  par t ,  quand  on a bloqué une partie  des crédits nécessaires aux  cons ­
t ructions d ’écoles en cours.

Cependant, je crois q u ’il serait nécessaire pour la Ville de Lille de m ettre  
au moins un plan au point, qui nous perm e ttra i t  d ’avoir une vue exacte de 
nos besoins en bâ lim ents  scolaires. Nous l’avons déjà dem andé au cours d ’une 
réunion précédente du Conseil, Nous avions même ob tenu  la promesse q u ’il y 
aura it  une séance du Conseil Municipal dans laquelle on d iscutera it exclusi ­
vem ent de cette  question. Nous renouvelons notre demande. Nous pensons

A m én a g em en t du 
classes proviso irc

C rédit

N° 4.190



qu il serait tem ps d ’établir un plan, plan ({ni nous permet Irait d ’avoir une vue 
exacte des besoins en construction pour faire face aux  effectifs scolaires qui 
augm enten t  d ’année en année. Nos locaux sont déjà  insuffisants ; d ’ici deux 
ou trois ans, ils le seront encore plus. Il y au ra i t  lieu aussi de voir les réfections 
à faire dans certaines constructions scolaires, les m odernisations à y apporter.  
Certaines sont de vieilles bâtisses qui ne répondent plus du  tou t  à la concep ­
tion que l’on a à l’heure actuelle des bâ tim en ts  scolaires.

M .  le M a i r e . —  .Je vais répondre to u t  de suite à  M .  R ainette  en lui don ­
n an t  quelques chiffres ; d ’abord, ce qui a été fait pour les écoles, m o n ta n t  des 
dépenses effectuées sur les crédits d ’entre tien  des proprié tés communales, 
concernant les trav au x  entrepris un iquem ent dans les écoles — année 1951.

T R A V A U X  DANS LES É T A B L IS S E M E N T S  SCO LA IRES

— T ra va u x  exécutés ou en cours d ’exécution

— Ecole maternelle L a  F onta ine  — A n n e x e  rue du  Faubourg-
de Bo uba ix .

A m énagem ent de deux classes, d ’une cuisine, d ’un réfec ­
toire, d ’une salle de jeux, d ’une salle de gym nastique,
de lavabos, de vestiaires et de W.-C.
T ravaux  term inés —  D é p e n s e ............................................. 10 .500 .000  fr.

Ecole maternelle Louis-Blanc,  rue Guillaum e-W ern iers.
Construction d ’un réfectoire et d ’une cuisine.
Transform ation  en salle de classe de l’ancienne cuisine.
T ravaux  en cours d ’exécution Dépense p r é v u e .................. 4 .7 5 0 .0 0 0  fr.

Ecole maternelle Pape-Carpentier,  rue Racine.
Améliorations et am énagem ents, en particulier, W.-C. et 

lavabos, vestiaires, salle de jeux.
Les travaux  sont sur le poin t d ’être terminés.

D épense .........................................................................................  6 .2 48 .600  fr.

Ecole maternelle M ozart,  parvis Saint-Michel.
Construction de trois nouvelles classes et de deux blocs 

sanitaires. Les travaux  sont en cours d ’exécution.
La dépense prévue s’élève à ...................................................  16 .000 .000  fr.

Ecole maternelle Ph il ippe-de-Com ines.
Deux classes de l’école Montaigne sont utilisées pour ren ­

forcer l’école Philippe-de-Comines.
Dans cette école, un nouveau réfectoire a été aménagé, les 

to itures ont été remises en é ta t  et divers t ravaux ,  
no tam m ent la réfection du  sol de la cour, ont été effectués.

Ecole maternelle B ichat,  rue Fulton.
Divers t r a v a u x  im portan ts  de m odernisation ont été elfec-

tués à cette école en 1952.
La dépense s’est élevée à ...................................................  5 .3 0 0 .0 0 0  fr.

lïcole pr im a ire de garçons, Cabanis, rue Cabanis.
Une nouvelle classe a été aménagée au deuxième étage.

La dépense s’est élevée à ...................................................  1 .7 33 .000  fr.
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M obilier d'écoles maternelles.

11 a été fourni : Tabl

en 1951 
en 1952

soit au t o t a l .........

d ’élèves Fauteui ls  et chaises

300 ' 500
450 625

750 1 . 125

Il a été fourni en outre :

50 tables ovales à 6 places 

10 tab leaux  mobiles 

12 bacs à sable 

et 30 lits de repos.

M ontan t des dépenses prélevées sur le crédit d ’entre lien 
des propriétés communales pour  les établissements scolaires :

Année 1951 : 3 8 .6 5 0 .0 0 0  soit 46 %  du crédit d ’entretien

Année 1952 : 26 .0 4 0 .0 0 0  soit 26 % » »

D ’au tre  p a r t ,  les dépenses engagées pour les établisse ­
ments scolaires sur le program me des t ravaux  d ’entre tien 
différé et de grosses répara tions s’élèvent actuellement à
43 .620 .000  frs sur un ensemble de t rav a u x  m on tan t  à
64 .870 .000  frs.

Electrifications d ’écoles prim aires effectuées depuis  
p o r tan t  sur 30 établissements pour un m o n ta n t  total de . . 18 .000 .000  frs

Revêtements de cours d ’écoles en asphalte ou en tarmacadam

i re tranche de t r a v a u x  (terminée) ..........................................  14 .630 .000  Ir.

2e t ra n c h e  de t r a v a u x  (en cours d ’exécution) .................. 13.677.137 fr.

La 3e tranche  est en p répara tion  d ’études.

En plus de ces t ravaux  exécutés ou en cours d ’exécution, un program m e 
très im p o r ta n t  a été présenté à l’Autorité  Supérieure.

P our faire face à l’accroissement prévisible des effectifs scolaires entre 
1952 et 1957, le Service d ’Architecture a transm is des propositions tendan t  :

1° à doter les établissements scolaires de classes supplém entaires là où 
la nécessité l’exige ;

2° à construire de nouvelles écoles lorsque les effectifs excédentaires 
sont fort élevés ;

3° à reconstruire les établissem ents scolaires vétustes ou ne donnan t pas 
satisfaction, t a n t  du point de vue de l’hygiène que du confort.

4° à m ettre  à la disposition des m aîtres le mobilier et, les installa tions 
complémentaires correspondant à l’augm enta tion  îles effectifs.

5° à reconstruire les écoles détruites par  faits de guerre.
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R É C A P IT U L A T IO N  G É N É R A L E  DES D É P E N S E S  
A P R É V O IR

(paragraphes 1 à 4 ci-avant)

I. — Construction de classes nouvelles

Écoles de garçons :
Écoles de filles :
Ecoles maternelles :

II. — Construction d ’écoles nouvelles

Ecoles de garçons :
Ecoles de filles :
Picoles maternelles :

II I .  — M obil ier

Écoles de garçons : .
Écoles de filles :
Écoles maternelles :

IV. — Installa tions complémentaires  

(chauffage, rideaux, etc.
Écoles de garçons : 4 .3 6 0 .0 0 0  IV.
Écoles de filles : 3 .6 8 0 .0 0 0  »
Ecoles maternelles : 3 .4 90 .000  »

~  11 .530 .000  fr.

Dépenses totales à prévoir : 728 .500 .000  fr.

Si on ajoute le coût de reconstruction des écoles Lakanal,  Mme Campan, 
Ju les-Ferry  et Broca et si l’on t ien t  compte que l’école Paul-B ert  doit d ispa ­
ra ître  pour perm ettre  l’application du plan d ’am énagem ent de Fives, on peut 
estimer à plus d ’un milliard de francs le m o n tan t  to tal de la dépense à prévoir.

La réalisation, en raison de l’am pleur du program m e et des moyens finan ­
ciers à m e t tre  en œuvre, ne peut être assurée q u ’avec le concours de l ’É ta t  
sous forme d ’im portan tes  subventions el d ’autorisations d ’em prunts .

Si je résume le total des prévisions, nous arrivons au chiffre de 870 millions : 
si l’on com pte les écoles qui sont à refaire par  les dommages de guerre, nous 
arrivons à un chiffre de l’ordre de 1 milliard pour la Ville de Lille. Je  pense 
que c’est un effort considérable q u ’il n ’est pas possible de faire en une fois. 
11 fau t  l’étaler. Nous devons avoir le concours de l’É ta t .  Nous devons avoir 
d ’im portan tes  subventions, des autorisations d ’em prunt. Cette dépense est 
portée sur 5 ans. Si nous partons d ’un milliard, il faudrait  200 millions par an. 
11 faut que l’É ta t  nous apporte  un  concours énorme et que nous ayons le droit 
de con tracter  des em prunts  pour pouvoir réaliser ce que nous voulons faire.

Vous voyez donc que le problème a été étudié parfaitem ent.

M. R a m e t t e . —  Ma q u e s t i o n  é t a i t  t r è s  s i m p l e .  Je v o u l a i s  s e u l e m e n t

3 6 .0 0 0 .0 0 0  fr.
1 2 . 0 0 0 . 0 0 0  »

8 9 .000 .000  »

137 .000 .000  L.

152.500 .000  fr.
166.000.000 »
211 .500 .000  »

530 .000 .000  fr.

2 3 .610 .000  fr.
2 1 .630 .000  >»

4 .73 0 .0 0 0  »

19.970.000. fr.
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avoir une réponse, savoir s’il y ava it  un plan de prévu. Vous venez de nous 
donner des chiffres ; je les ai écoutés très a t ten t iv em en t  et il n ’échappe pas 
qu ’il y  a des constructions de classes de prévues. Mais je crois q u ’il y au ra i t  
in térêt à ce que le Conseil Municipal ait  en main ce plan, ces chiffres et que 
l’on puisse en faire une étude sérieuse, pour voir si tou t  cela correspond vé r i ta ­
blement aux  besoins de notre population  enfantine. 11 y au ra i t  intérêt à ce 
que le Conseil Municipal puisse en discuter.

M . l e  Ma i r e . - V o u l e z - v o u s  q u e  n o u s  f i x i o n s  d è s  m a i n t e n a n t  l a  d a t e  

d e  c e t t e  r é u n i o n  ?

M. R a m e t t e .  D’accord.

M. M a i r e .  — Je  crois q u ’il serait opportun  de la fixer av a n t  le début 
d ’octobre.

M. R a m e t t e .  — I l  y  a un  problème qui me préoccupe. Les chiffres qui 
viennent d ’être donnés m ériten t d ’être examinés, appréciés et voir si vé r i ta ­
blement l’effort correspond bien aux  besoins mêmes de notre Ville de Lille, 
aux effectifs que nos écoles sont appelées à recevoir dans les années qui vo n t  
suivre. Il y  a une chose qui m ’inquiète. Nous serons b ien tô t  arrivés à la ren trée  
des classes. Nous avons des projets. Je  crains que nous n ’ayons, dans beaucoup 
de cas, un embouteillage dans les écoles maternelles en particulier, les effectifs 
dépassant nos possibilités actuelles. Or, là aussi, peut-ê tre ,  y  aurait-i l nécessité 
d’examiner si nous ne devons pas recourir à des constructions provisoires 
pour que l’ensemble des enfants don t  on dem andera  l’inscription puissent 
être, reçus dans les écoles.

D’au tre  par t ,  même pour les classes primaires, il est évident que nous 
aurons peut-ê tre  des effectifs trop élevés par  rap p o r t  à nos possibilités actuelles. 
Tout cela devrait  être examiné à tem ps ava n t  la ren trée  des classes.

M .  le M a i r e .  - La dem ande qui nous est faite, en ce qui concerne les 
écoles primaires, correspond exac tem en t aux  demandes qui ont été présentées 
par f  Inspecteur.  Je  sais très bien que les deux cas, écoles primaires et écoles 
maternelles, son t à résoudre dans un  temps très court. Ce sera fa it  p endan t 
les vacances. J ’a ttends  pour cela un  ra p p o r t  qui doit m ’être soumis sous peu.

En tous cas, pour le problèm e général, si vous voulez, nous pouvons 
dès m a in ten an t  fixer une date  de réunion.

M .  M a i r e . —  Je  vous ferai rem arquer  que, dans le milliard, il y  a 
729 millions de constructions nouvelles. Nous portons su rtou t  notre effort 
pour le m om ent sur les améliorations ; le reste v iendra  par  la suite. Il y a 
729 millions qui concernent les constructions nouvelles et qui seront remboursés 
in tégralem ent par les dommages de guerre. Je  vous ai indiqué le chiffre de 
grandeur pour vous donner l’im portance de l’effort à faire...  Il reste 300 mil ­
lions environ qui sont affectés d ’abord  à l’amélioration des écoles (mobiliers) 
et à l’amélioration des bâtim ents ,  la réfection des bâtim ents . Notre effort 
se porte su r tou t  pour le m om ent sur ces questions-là av a n t  de faire les cons ­
tructions nouvelles.

M. R a m e t t e . — Ma préoccupation a deux directions : la première, c’est 
qu ’il va y avoir au 1er Octobre la ren trée des classes, il fau t  que nous nous 
préparions ; même avec des moyens provisoires, à faire face à cet afflux de 
jeunes enfants ; d ’autre  part, il y  a le plan, je dem ande q u ’il y  ait  une réunion 
du Conseil Municipal pour l’é tude de ce plan avec les documents qui devron t
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nous être envoyés un peu à l’avance alîn que nous puissions en apprécier 
la portée.

M . le M a i r e . — Cette réunion aura  lieu dans l a  première semaine 
d ’octobre. Je  vous fixerai d ’une façon pra tique  sous peu.

M. R a m e t t e . — L ’an dernier, dans certaines écoles, on a mis en couleur 
un peu tard ivem ent.  Cela a présenté certains inconvénients à la rentrée. 
J ’insiste pour que cette année on s’y  prenne un peu plus tô t.

M . le M a i r e . — C’est entendu. Seulement, voyez-vous, nous devons 
effectuer ces t ravaux  pendan t la période des vacances. Ces vacances corres ­
pondent avec la période des congés payés pour les ouvriers. P a r  conséquent, 
nous sommes obligés, dans un tem ps très court, de faire exécuter les t ravaux .

M. R a m e t t e . — C’est un inconvénient qui a été assez prononcé l’année 
dernière. P eu t-ê tre  pourra-t-on  l’éviter cette année avec un  peu plus de dili ­
gence.

/?apport adopte.

M. le M a i r e . — Si vous le permettez, je vous propose une suspension 
de séance d ’un  q u a r t  d ’beure.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M F. SUA M F. S, M F, S SI F. V R S,

Les signalisations lumineuses installées depuis l’année 1935 aux carre ­
fours : a )  rue Nationale, rue de l’Hôpital-M ilitaire ; b)  rue Nationale, rue 
Esquermoise, rue de la Bourse, a rr iven t graduellem ent à limite d ’utilisation. 
Elles sont peu visibles et ne soill d ’ailleurs plus conformes à la réglementation 
actuelle.

En conséquence, el en vue d’améliorer d ’une façon efficace la sécurité 
à ces deux carrefours, l’A dm inistra tion  Municipale y a envisagé la pose 
d ’installa tions modernes et mieux adaptées à la s truc tu re  des lieux.

Les entreprises spécialisées suivantes ont été consultées :

— Établissem ents Saunier-Duval, 99, avenue de la République à Paris 
(11e),

— Société Industrielle de liaisons électriques, 64 bis, rue de Monceau 
à Paris (8e),
La Signalisation E lec tro-Autoniatique, 10, impasse Lindbergb à Lyon

(3e),
— André Garbarini, 23, rue de Colombes à Courbevoie (Seine),
— L ’Éclairage des Véhicules sur Rail (É .V.R.), 22, rue de l’Arcade à 

Paris (8e),
— Jean  Neuhaus S.A., 18, rue Charles-Laiïitte à Neuilly-sur-Seine.

P our chacun des deux carrefours, les prix les plus avan tageux  pour la 
Ville ont été offerts par les É tablissem ents Saunier-Duval.

N °  4 . 1 9 1
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Nous vous dem andons, en conséquence, d ’approuver les propositions 
qui vous sont faites et de nous autoriser à passer avec les É tablissem ents 
Saunier-Duval un marché de gré à gré don t le m o n tan t  approx im atif  peut 
être fixé, sauf var ia tions  dans les conditions économiques, à neuf cent cin ­
quante  mille francs (950.000 1rs) pour la fourniture du matériel.

La dépense en ré su ltan t sera im putée  au Chapitre  X II ,  Article 8, du 
budget primitif de 1952.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En vue de résoudre le problème du s ta t ionnem ent des milliers de véhi ­
cules des exposants et des visiteurs qui v iennent chaque année aux manifes ­
ta tions de la Foire Commerciale, l’A dm inistration  Municipale a organisé, 
d ’une p a r t  sur les terra ins  libres avoisinant l’enceinte de la Foire Commerciale 
un systèm e de parcs clôturés gardés, et d ’au tre  p a r t  sur certaines parties 
des voies d ’accès un système de parcs ouverts  gardés. La Société S.A.C.R.U. 
(Société Auxiliaire de Collecte des Résidus Urbains),  62, rue de la .Justice 
à Lille, nous a offert de réaliser l’organisation matérielle du gardiennage 
de ces parcs q u ’elle ava it  déjà prise en charge à l’occasion des grandes m ani ­
festations des années précédentes, m oyennan t la perception sur les usagers 
d ’un  droit de garde destiné à couvrir les frais d ’am énagem ent et de clôture 
des parcs, de gardiennage des voitures, ainsi que les risques matériels  de 
vol et d ’incendie et, d ’une manière générale, toutes  les charges connexes de 
cette exploitation. E n  contrepartie ,  la Société S.A.C.R.U. s’engageait à verser à 
la Ville de Lille une redevance fixée forfaitairem ent à 12 %  de la recette  brute.

Ces propositions ayan t  été jugées avantageuses pour la Ville, nous vous 
demandons de les approuver e t  de décider l’admission en recette  de la somme 
de 475.956 frs, rep résen tan t  le m o n tan t  des redevances dues par  la Société 
S.A.C.R.U. pour l’exploitation des parkings pendan t  la durée de la Foire 
Commerciale de 1952.

Nous vous dem andons égalem ent de nous autoriser à procéder de la 
même manière au cours des années suivantes.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Des particuliers ont offert de poser sur la façade de leur immeuble, à 
leurs frais et avec du  m atérie l fourni par  eux-mêmes, une lampe destinée 
à éclairer une partie  de la rue q u ’ils hab i ten t  et qui est dépourvue d ’éclairage.

Les propositions ont été agréées et il a été convenu que la \  ille suppor ­
te ra i t  la dépense de consom mation d ’électricité évaluée d ’après la puissance 
de la lampe installée et la durée du fonctionnement, fixée forfaitairem ent 
à 10 heures en Avril, 9 heures en Mai et 8 heures en Juin.

E n conséquence, nous vous proposons de décider le rem boursem ent, dans
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les conditions ci-après, des dépenses engagées par les intéressés d u ra n t  le 
2e tr im estre  1952.

E m p l a c e m e n t  d e  i . a  l a m p e

P u i s s a n c e

D E  LA 

L A M P E

H e u r e s

d ’ u t i l i s a t i o n

N o m b r e  

d e  k w .

P r i x  

D U  K W .

S o m m e s  a

R E M B O U R S E R

30, ru e  des V icaires
J o u r q u in ,  y  d e m e u ra n t

100 W . 1—4 a u  8 -5  
372 h e u res

37 ,200 2 0 ,6 0 7 6 6 ,3 2

44, ru e  de la  M adeleine 
É ts  S om lys, a u d it  lieu

100 W . 1—4 a u  30—6 
819 h eu res

81 ,900 8 ,4 7 6 9 3 ,6 9

16, ru e  J o rd a e n s
Ita lie n n e , y  d e m e u ra n t

100 W . 1 -4  a u  3 0 -6  
819 h eu res

81 .900 25 ,40 2 .0 8 0  .26

25, ru e  J o rd a e n s  
B éa t, y  dem euran t.

100 W . 1 -4  a u  3 0 -6  
819 h eu res

81 ,900 27 ,60 2 .2 6 0  ,44

77, ru e  .Jo rdaens
R oussel, y  d e m e u ran t

100 w . 1 -4  a u  3 0 -6  
819 h e u re s

81 ,900 1 2  , 2 0 9 9 9 .1 8

39, ru e  V ic to r-R e n a rd
M m e M arty r, y  dem euran t.

100 w . 1—4 au  30—6 
819 h eu res

81 ,900 27 ,60 2 .2 6 0 ,4 4

62, ru e  J o rd a e n s
B asuyaux , y  d e m e u ra n t

1 0 0 w . 1 -4  a u  3 0 -6  
819 h e u res

8 1 ,9 0 0 27 ,60 2 .2 6 0 ,4 4

90, rue  de la  P la ine
E . D ubo is  e t F ils, a u d it  lieu

100 X 2 1 -4  a u  3 0 -6  
819 h eu res

163 ,8 0 0 9 ,05 1 .4 8 2  ,39

12 à 16, ru e  G eo ffro y -S a in t-  
H ila ire

G ran d  G arage S a in t-H ila ire
2 0 0 W . 1 -4  a u  3 0 -6  

819 h eu res
163 ,800 27 ,60 4 .5 2 0  ,88

64, ru e  R o lan d
D ire c tric e  d u  F o y e r « Chez 
N ous », a u d it  lieu

75 W . 1 -4  a u  3 0 -6  
128 lieu res

9 ,600 24 ,60 2 3 6 ,1 6

89, rue  J e û n e r
D eclercq , y  d e m e u ra n t

75 YV. 1 -4  a u  3 1 -5  
579 h e u res

43 ,425 27 .60 1 . 198 ,53

5, rue  de l ’A rc
D e lap o tte r ie , y  d e m e u ra n t

2 0 0 W . 1 -4  au  3 0 -6  
264 h e u re s

52 ,800 27 ,60 1 .4 5 7  ,28

2 0 .2 1 6 ,0 1

Le m o n ta n t  de la dépense, soit v ingt mille deux cent seize francs, sera 
im puté sur les crédits ouverts  à l’Article 7, Chapitre X II ,  du budget  prim itif 
de 1952.

A d o p t é .



M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar adjudication  en date  du 14 Novembre 1951, approuvée le 3 Décembre 
J95I. par  M. le P réfet du Nord, M. Bienvenu Perazzi, E xp lo itan t  de Carrières 
à Le Gast (Calvados), a été déclaré ad jud ica ta ire  pour la fourniture d ’un lot 
île 50.000 pavés d ’échantillon en g ran it  pour le prix  to ta l  de 3.435.000 frs.

La réception de la fourniture , qui a été exécutée conform ém ent aux  
prescriptions du Cahier des charges particulières, a été prononcée pa r  une 
Commission composée de MM. Decamps, Adjoint délégué, H am y  et Hanskens, 
Conseillers Municipaux, Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 
en présence du fournisseur.

D’après le décompte général et définitif, le m o n ta n t  to ta l  de la fourn itu re  
a été arrêté à la somme de 3.422.702 frs 70.

Nous vous dem andons de vouloir bien :
a) homologuer le procès-verbal de cette réceplion définitive ;
b) approuver le décompte précité.
A dopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

P ar ad jud ica tion  en date  du  14 Novembre 1951, approuvée le 3 Décembre 
1951 par M. le P réfet du Nord, la Société Les Carrières du Castel à Louvigné- 
du-Désert a été déclarée ad jud ica ta ire  pour la fourniture d ’un lot de
50.000 pavés d ’échantillon en g ran it  pour le prix total de 3.447.500 frs.

La réception de la fourniture, qui a été exécutée conform ém ent aux  
prescriptions du Cahier des charges particulières, a été prononcée pav une 
Commission composée de MM. Decamps, A djoin t délégué, H am y  et Hanskens, 
Conseillers Municipaux, Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 
en présence du représen tan t de la Société Les Carrières du Castel.

D’après le décompte général et définitif, le m o n ta n t  to tal de la four ­
niture a été arrê té  à la somme de 3.422.850 1rs 37.

Nous vous dem andons de vouloir bien :
a) homologuer le procès-verbal de cette réception définitive ;
b ) approuver  le décompte précité.
Adopté.

N ° 4.195
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar ad judica tion  en date  du 14-Novembre 1951, approuvée le 3 Décembre 
1951 par  M. le P réfe t du Nord, la Société « Le G ran it  Français » à Louvigné- 
du-Désert  a été déclarée ad jud ica ta ire  pour la fourniture d ’un lot de
50.000 pavés d ’échantillon en granit  pour le prix to ta l  de 3.460.000 frs.

La réception de la fourniture, qui a été exécutée conform ém ent aux  
prescriptions du Cahier des charges particulières, a été prononcée par  une 
Commission composée de MM. Decamps, Adjoint délégué, H am y et Hanskens,

N° 4.196
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N ° 4.197
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Conseillers Municipaux, Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 
en présence du rep résen tan t  de la Société Le G ranit Français.

D’après le décompte général et définitif, le m o n ta n t  to ta l  de la fourniture  
a été arrêté  à la somme de 3.435.510 frs.

Nous vous dem andons de vouloir bien :
a) homologuer le procès-verbal de cette réception définitive ;
b) approuver  le décompte précité.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

P ar adjudica tion  en date  du 14 Novembre 1951, approuvée le 3 Décembre 
1951 par  M. le P réfet du  Nord, la Société « Le G ranit Français » à Louvigné- 
du-Désert a été déclarée adjudica ta ire  pour la fourniture  d ’un lot de
50.000 pavés d ’échantillon en granit  pour le prix  total de 3.450.000 frs.

La réception de la fourniture, qui a été exécutée conformément aux 
prescriptions du Cahier des charges particulières, a été prononcée par  une 
Commission composée de MM. Decàmps, A djoin t délégué, H am y et Hanskens, 
Conseillers Municipaux, Aurel, Ingénieur en Chef des Services Techniques, 
en présence du représen tan t  de la Société Le Granit Français.

D’après le décompte général et définitif, le m o n ta n t  to tal de la fourniture 
a été arrêté  à la somme de 3.435.510 frs.

Nous vous dem andons de vouloir bien :
a) homologuer le procès-verbal de cette réception définitive ;
b) approuver le décom pte précité.
Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Dans le m arché passé le 13 Mai 1952 avec les Fonderies de Pont-à-Mousson, 
n ’ont pas été comprises les fournitures de raccords, plaques pleines, bouts 
d ’extrémité, tés, coudes, e tc , . . ,  à joints  Gibault, nécessaires à l’en tre tien  des 
canalisations de la d is tribution d ’eau au cours de l’année 1952, don t la Société 
des Fonderies de Pont-à-M ousson ava it  suspendu la fabrication et que nous 
pensions devoir com m ander à une au tre  firme.

Les Fonderies de Pont-à-Mousson nous ont fa it  connaître, depuis, q u ’elles 
ont repris ces fabrications et peuven t livrer ces pièces à des prix plus a v a n ­
tageux que l’au tre  firme consultée.

En conséquence, en accord avec votre Commission des Services Publics, 
nous vous dem andons de nous autoriser à passer un avenan t au m arché du 
13 Mai 1952, en vue de la fourniture  des pièces précitées.

La dépense, évaluée approx im a tivem en t à la somme de 1.500.000 frs, 
sera prélevée sur les crédits inscrits au budget primitif de 1952, Chapitre  X V II ,  
Article 2.

Adopté.



M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous nous trouvons  dans l’obligation de vendre deux chevaux du Service 
des Transports  que leur âge rend impropres au travail.

Cette vente  se fera sur appel d ’offres après q u ’une large publicité lui 
aura été donnée.

Nous vous dem andons de bien vouloir approuver ce tte  opération et de 
décider l’admission en recette de son produit qui ne p eu t  encore être fixé.

Adop té.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de sa séance du 29 Mars 1950, le Conseil Municipal a approuvé 
de nouveaux con tra ts  pour la fourniture par l’Electric ité de France de l’énergie 
électrique nécessaire au fonctionnem ent des installa tions élévatoires du Service 
des Eaux, con tra ts  p révoyan t n o tam m en t une réduction de 30 %  pour les 
consommations en heures creuses (de 22 à 6 heures).

Depuis, l’Électricité de F rance nous a fait des conditions plus a v a n ta ­
geuses, puisque le prix de base de la première tranche est passé de 0,370 à 
0,363 et la réduction sur les consommations en heures creuses portée à 46 % 
en été et à 43 %  en hiver.

En accord avec votre Commission des Services Publics, nous vous dem an ­
dons de nous autoriser à passer avec l’É lectr ic ité de F rance les avenants  
c o n s ta ta n t  l’application de ce nouveau tarif.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les dispositions des différents marchés que nous avons passés avec la 
Société T.R.U . pour régler les conditions d ’exécution et de rém unération  
des Services de la collecte et de l’évacuation  des ordures ménagères, ainsi que 
ceux de l’arrosage-balayage des voies publiques, prévoient :

D ’une part,

— que les im pôts  de tou te  n a tu re  appliqués aux  différentes dates fixées par 
lesdits marchés sont à la charge de l’Entreprise  ;

D’au tre  part.

— que les varia tions, en plus ou en moins, des tau x  en vigueur aux  dates 
ainsi précisées, leront l ’objet, d ’un com pte en révision aux  fins, soit d ’un 
reversem ent à la Ville, soit d ’un  rem boursem ent à l’Entreprise .

Enfin que le rem boursem ent des Im pôts  créés postérieurem ent aux dales 
en question pourra être dem andé par  l’Entreprise.

- 773 —

RAPPORT DE M. LE MAIRE

T ra n sp o r ts

H ip p o m o b iles

V en te  de che v a u x

N° 4.199

N ° 4.200
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No 4.201

C ollecte  
et é va c u a tio n  des 
ordures m énagères 
A rro sa g e , ba layage  

des voies p u b 'iq u es

I m p ô t  des p a te n te s  
p o u r  1 9 5 1



22 Ju ille t  1952 7 7 4  —
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■ Il se t rouve  que l’im pôt des patentes  supporté  par l’Entreprise  a subi, 
pour l’année 1951, au titre de ses diverses exploitations, une aggravation 
im portan te  dont elle nous dem ande le rem boursem ent en ver tu  des disposi ­
tions rappelées ci-dessus, en soulignant pa r  ailleurs que la m ajeure  partie  
de l’imposition do n t  il s’agit a été perçue au bénéfice du budget communal.

Pour l’ensemble des ac tiv ités visées au cours de l’année 1951, le m o n tan t  
des sommes à rembourser, pour les Services assurés par la Société T .R .U .,  
s’élève à 1.803.491 frs.

Aux fins de règlement, nous vous prions de vouloir bien vo ter  un crédit 
d ’égale im portance qui sera inscrit au Chapitre X V II  bis, Article 2, du budget 
supplémentaire.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M  e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les enclos zoologiques annexés au Ja rd in  des Enfan ts  du Bois de Boulogne 
ont été étendus cette année par suite des dons d ’oiseaux et de mammifères 
dont le Service des Prom enades et Jà rd in s  a été gratifié depuis ce printem ps.

La présence d ’anim aux a t t i re  une foule im portan te  d ’enfants au bois 
de Boulogne et constitue une a t t ra c t io n  éducative, même pour les adultes.

Un com plém ent de crédit de 300.000 frs serait nécessaire pour perm ettre  
d ’assurer une nourr iture  convenable à nos pensionnaires du Parc Zoologique 
ju s q u ’à la fin de l’année.

En conséquence, nous vous dem andons de voter un  crédit de 300.000 frs 
à inscrire au Chapitre  X II ,  Article 2, du budget  supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les nom breux  tra v a u x  effectués cette année par le Service des P rom e ­
nades et Ja rd in s  en différents points de la Ville ont entra îné des dépenses 
im portan tes  qui ont été im putées sur le crédit ordinaire alloué à ce Service.

Certains de ces t ravaux  n ’avaient pu être prévus lors de l’établissement 
du budget prim itif  et ont dû être entrepris dès le déhut de la saison pour 
gagner une année sur les plantations.

D ’au tre  p a r t ,  lors des prévisions budgétaires établies pour la création 
de Jard ins  d ’E nfan ts  aux  squares Ghesquière et Lardemer, les devis ava ien t 
été calculés en te n an t  compte de ce que les travaubc de maçonnerie et de 
cimentage seraient effectués par le Service des T ravaux  en Régie. Or, ce de r ­
nier a dû égalem ent faire face en début de saison à des tra v a u x  urgents et 
très im portan ts .  Pour tenir nos engagements et n o tam m en t  pour que les 
Jard ins  d ’E nfan ts  puissent être mis en service dès la bonne saison, nous avons 
confié tous les trav a u x  à des Entreprises lilloises, ce qui a entra îné un surcroît 
de dépenses qui ont été imputées sur le budget ordinaire.



En conséquence, pour perm ettre  au Service des Prom enades et Jard ins  
d’achever son program m e de t r a v a u x  variés et d ’assurer l’entre tien normal 
des Jard ins, Squares et Prom enades, nous vous dem andons de vo ter  un crédit 
de 3.000.000 de francs à inscrire au Chapitre X II ,  Article 1, du budget supplé ­
mentaire de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

L es 'n o m b reu x  tra v a u x  effectués cette  année en différents points de la 
Ville par  notre Service des Prom enades et Ja rd ins  on t  entra îné des charrois 
im portants, t a n t  pour le t ran sp o r t  des m atér iaux  que pour les déblais et 
remblais nécessités par  les terrassem ents.

Il est à noter que certains de ces t r av a u x  n ’ava ien t  pu être prévus lors 
de l’établissem ent du budget de 1951.

D’au tre  par t,  le nombre de plus en plus grand de garnitures  demandées 
à notre Service Municipal des Ja rd in s  entra îne chaque semaine des transpor ts  
qui n ’avaient pu être évalués en débu t d ’année.

Pour achever l ’année et mener à bonne fin les t r a v a u x  à en treprendre  
dès Octobre, un crédit supplém entaire  de 600.000 frs serait nécessaire au 
point de vue transports .

En conséquence, nous vous dem andons de vo ter  un crédit de 600.000 1rs, 
à inscrire au Chapitre  X II ,  Article 3, du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de votre  séance du 30 Novembre 1950, vous avez décidé l’octroi, 
en faveur de M. Claude Hoffmann, dem euran t  à Lille, 59, rue Alfred-de- 
Musset, d ’un prê t  complémentaire sans in térê t  de 500.000 frs pour lui p e r ­
m ettre  d ’ériger une maison à usage d ’hab ita t ion  rue de C ronstadt et prévu 
que ce prê t serait remboursé dans un délai de 26 ans.

La délibération du 30 Novembre 1950 qui fixe les modalités d a t tr ibu tion  
des prêts  complémentaires à la construction précise que les prêts  accordés 
par la Ville de Lille seront remboursés dans le même délai que ceux consentis 
par les Sociétés du Crédit Immobilier.

Or, le Crédit Immobilier a accordé à M. Hoffm ann un prê t à rembourser 
dans un délai de 30 ans.

Dans ces conditions, nous vous proposons : 1° de décider que le p rê t  de
500.000 frs consenti par la Ville de Lille à M. Claude Hoffmann sera rem b o u r ­
sable dans un délai de 30 ans ; 2° de nous autoriser à passer avec la Compagnie 
d’assurance « Le Phénix » l’avenan t  nécessaire pour ces q ua tre  années supplé ­
mentaires, é tan t  en tendu que pour la simplification des écritures, M. Hoffmann 
remboursera, dès la signature dud it  avenan t,  le m o n tan t  de la prime et des 
frais y  afférents.

Adopté.
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S erv ice  
des P rom enades  

e t J a rd in s

T ra n sp o r ts

N °  4 . 2 . 0 5  

P rê t

ci la  construction  
en  fa v e u r  de 
M . H o ffm a n n

M o d ifica tio n
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N ° 4.206

A m élio ra tio n  
et en tre tien  
de l 'h a b ita t

O c tro i d 'un  
« p r ê t  rép a ra tio n s  » 

à A im e  V eu v e  
V andenabeele

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Afin de faciliter l’amélioration el l’entre tien  des logements existants, 
vous avez décidé, au cours de votre séance du 30 Novembre 1950, d accorder 
des prêts, sans intérê t,  p e rm e t ta n t  aux proprié ta ires d ’effectuer les t ravaux  
nécessaires dans leurs immeubles, t r a v a u x  entrepris  avec la id e  du bonds 
N ational pour l’amélioration de l’hab ita t .

Ce prêt pourra i t  a tte indre  50 %  de la somme à la charge des propriétaires. 
Il serait récupéré dans un délai m ax im um  de 15 ans p a r  versem ent direct 
du proprié ta ire  et dans le cas où il ferait défaut,  la Ville serait autorisée à 
percevoir les loyers de l’im meuble jusqu  à extinction complété de la dette.

Mme Vve Vandenabeele, dem euran t  à Mareq-en-Barteul, 542, boulevard 
de la République, sollicite l’octroi d ’un prêt de cette n a tu re  en vue d effectuer 
la réfection to ta le  de la to i tu re  et la re s tau ra t ion  partielle de la maçonnerie 
d ’un immeuble lui ap p a r ten an t  et situé à Lille, 166, boulevard Victor-IIugo.

Le Fonds N ational pour l’amélioration de 1 h ab ita t ,  don t  1 aide a été 
sollicitée, a signifié une décision de subvention  de 35 %  sur le devis de 
191.334 frs présenté par  Mme Vandenabeele. Une somme de 124.368 frs reste 

à la charge de l’intéressée.
Nous vous proposons, en conséquence, de décider 1 octroi en faveur de 

Mme Vve Vandenabeele, d ’un prê t  sans in té rê t  de 62.000 frs remboursable 
dans les conditions prévues pa r  votre délibération N° 2 .4 /8  du 30 Novembre 
1950 et reprises ci-dessus. Cette dépense sera prélevée sur le crédit reporté  
au  Chapitre  X X X V I,  Article 227, du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N° 4.207

A b a tto irs

L o c a tio n  de lo ca u x

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous avons accordé les locations ci-après pour des locaux dépendant 
des Abattoirs  su ivan t les tarifs  repris dans la délibération du Conseil Muni ­
cipal en date  du 27 Juille t 1949.

N o m  e t  a d r e s s e

DE S O C C U P A N T S

D é s i g n a t i o n

DES L O C A U X

P o i n t  d e

D É P A R T
D u r é e L o y e r  a n n u e l

B o y au d erie  L illo ise 
D r M. D e lg u tte . L ille , 
28 bis, rue  du  M etz.

B o y a u d erie
N ° 2

1 .4 .1 9 5 2 3 ans 4 5 .6 0 0  fr. 
p ay ab le  d ’av an ce

Slé  V ve C a tte au  e t Lie 
a u x  A b a tto irs .

G ra n d  G ren ier 
N ° 12

1 5 .4 .1 9 5 2 3 ans 2 .9 0 0  fr. 
p ay ab le  d ’av an c e

M. A . D e lg u tte ,
28 bis, ru e  du M etz, 
L ille.

B o y a u d erie  
N ° 1 bis

1 .5 .1 9 5 2  ' 3 a n s 2 1 .3 0 0  fr. 
p ay ab le  d ’av an ce



Il est en tendu que chacune des parties au ra  la faculté de résiliation à 
l’expira tion de chaque année d ’occupation m oyennant préavis d ’un mois 
donné par écrit.

Nous vous dem andons de ratifier ces décisions et de nous autoriser à 
passer les con tra ts  nécessaires.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u b s ,

Nous vous proposons d ’autoriser l’occupation des cases du frigorifique 
des Abattoirs  pour la période du 15 Mai au 15 Octobre 1952 aux personnes 
ci-après désignées su ivant les conditions fixées par  le Conseil Municipal lors 
de sa séance du 14 Ju in  1949, c’est-à-dire m oyennan t une redevance mensuelle 
de 6.000 frs p a r  case.

—  7 7 7  —

N o m  d e s  o c c u p a n t s A d r e s s e

N o m b r e

DE CASES

M o N I'A N T  

D E  LA  R E D E V A N C E  

P O U R  LA  P É R IO D E

d u  15 M a i  a u  

15 O c t o b r e  1952

Sic des É le v eu rs  d u  B o u r ­
bon n a is , M. L eroy . A b a tto irs  de Lille. *2 6 0 .0 0 0

Sic J c a u  C abv. )) l 30ÌOOO

M. J e a n  P o ra l. •jO, ru e  de la Viglici te , Lille. I 3 0 .0 0 0

Et s T a illan d ie r. A b a tto ir s  de Lille. l 3 0 .0 0 0

M. B é g h in —  G ro u p e m e n t 
des b o u c h ers  c h ev a lin s.

20(J, ru e  L é o n -G a m b e tta , 
L ille. Vz 15 .0 0 0

M. A lfred  P é tillo n . A b a tto irs  de Lille. y2 15 .000

M. A lb e rt Selosse. )) y2 1 5 .0 0 0

M. G é ra rd  D em ey . )) y2 1 5 .0 0 0

M M . D e sb u q u o y  e t P au l Six. )) y2 15 .000

M. P au l B e rn a rd . )) y2 1 5 .0 0 0

M. G éry  D e sru m ea u x . )) y2 15 .000

M. D aniel G ék ière . )) y2 1 5 .0 0 0

M. J e a n  L ié b a rt. » y2 15 .0 0 0

M M . C asier et D escam p . » y2 •15.000

M. R o b e r t  C u ien g n e t. )) y2- 1 5 .0 0 0

M. H e n ri C h a rle t. )) y2 15 .0 0 0

M M . P ré v o s t F rè re s . )) y2 1 5 .0 0 0

M M . S enam e et H a g h e b a e rl. )) y2 15 .000

M. Ju le s  S p rie t. )) y2 15 .0 0 0

M M . M eu lem este r e t D u liem . )) y2 1 5 .0 0 0

M M. B ru n in  F rè re s . )) y2 1 5 .0 0 0

G ro u p e m en t des A b a tto irs  e t 
H alles. )) 1 / 15 .000

Sic V ve C a tteau  e t Cie. )) % 1 5 .0 0 0

M. D e lo u rm e . )) y2 1 5 .0 0 0

N ° 4 .203

A b a tto ir s

L o c a tio n  des cases 
d u  frigorifique
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N° 4.209 

F loralies  

A ssurance

Les occupants s’obligent à l’exécution des prescriptions contenues dans 
le règlement de police du frigorifique d e s • Abattoirs .  Il leur est no tam m en t 
in terdit,  sous peine de résiliation im médiate  de l’autorisation , d ’introduire 
dans la case à eux louée des viandes a p p a r ten an t  à des tiers.

De son côté, la Ville décline expressément tou te  responsabilité en ce qui 
concerne la conservation des viandes déposées dans les cases et les vols dont 
les occupants pourra ien t  être victimes.

Il est en tendu que, pour la période ci-dessus indiquée, les intéressés sont 
dispensés, à t i t r e  exceptionnel, du rem boursem ent à la Ville du m o n ta n t  de 
l’im pôt foncier, de la taxe  de rem placem ent et de la taxe de m ainm orte  affé­
rents aux cases occupées par eux.

Nous vous dem andons d ’accueillir favorablem ent ces dem andes aux condi ­
tions reprises ci-dessus.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En vue de garan tir  contre tous' risques les fleurs, objets, marchandises, 
instrum ents, matériels divers, exposés dans les bâ tim ents  de la Foire Commer ­
ciale pen d a n t  la durée des Floralies, le temps nécessaire pour l’expédition, 
l’installa tion, la dislocation et la réexpédition, nous avons contracté , le 
7 Avril 1952, avec la Compagnie Seine et Rhône dont le bureau régional 
se trouve à Lille, 189, rue Nationale, une police d ’assurances pour une somme 
de 100 millions m axim um  à régulariser lors de la production de la liste 
descriptive et estimative des existences au m om ent de l’ouverture  de 
l’exposition.

Cette liste ay a n t  fait  ressortir  un m o n tan t  lotal de 50.854.450 1rs tant 
pour les fleurs que pour les objets se t ro u v an t  dans les sections commerciale, 
ar tistique et scientifique, un av enan t  a été passé le 9 Mai 1952.

La prime to tale  s’élève de ce fa it à 116.607 1rs, impôts compris, somme 
à laquelle il convient d ’a jou ter  celle de 300 frs représen tan t le coût de la 
police.

Nous vous dem andons de ratifier ces police et avenan t  et de nous a u to ­
riser à régler la somme de 116.907 frs don t le m o n tan t  sera prélevé sur le 
crédit inscrit au Chapitre  X X I X ,  Article 5, du budget de 1952.

D’au tre  par t ,  é tan t  donné que dans le con tra t  passé avec la Compagnie 
Seine et Rhône, les assureurs ont incorporé les objets figurant dans la section 
commerciale pour une valeur de 4.200.000 frs, nous vous prions d ’adm ettre  
en recette  la prime s’y ra p p o r tan t  dont nous avons réclamé le rem boursem ent 
à la Société Immobilière du Parc de la Foire Commerciale, soit la somme de 
16.863 frs.

Adopté.



M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Les Floralies Lilloises qui se sont déroulées du 28 Avril au 4 Mai 1952 
ont amené dans notre  Ville de nombreuses personnalités françaises et é t r a n ­
gères q u ’il convenait de recevoir dignement.

La p lupart  des réceptions ont eu lieu dans l’enceinte de l’Exposition et 
nous nous sommes adressés à la Société Lilloise de R es tau ran t ,  concession ­
naire de la Foire Commerciale pour l’organisation des banquets.

La facture qui nous est transmise en règlement et qui a été contrôlée 
par nos Services, s’élève à 1.623.200 1rs, su ivan t décomposition ci-après :

962 repas à 1.200 frs........................................................  1 .1 5 4 .4 0 0  fr.

586 repas à 800 frs .....................................................  468.800 fr.

T o t a l   1 .62 3 .2 0 0  fr.

—  7 7 9  —

RA PPO RT DE M. LE MAIRE

Nous vous prions de vouloir bien :

1° homologuer cette dépense, qui sera im putée sur le crédit ouvert au 
Chapitre  X X I X ,  Article 5, du budget ;

2° nous autoriser à passer un  m arché de régularisation avec la Société 
susvisée.

Adopté.

F lora lies

S ocié té  L illo ise  
de R es ta u ra n t

M arché

N° 4.210

y'
A '

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

A l’occasion des Floralies, qui ont a t t i ré  à Lille un nom bre considérable 
de visiteurs, nous avons pensé q u ’il convenait d ’agrém enter  notre Cité par  
la mise en valeur du Commerce Local.

A cet effet, nous avons organisé un  concours d ’étalages fleuris doté de
250.000 frs de prix. Ce concours a ob tenu  le plus vif succès si l’on considère 
que près de 100 com m erçants ont été primés.

Nous vous prions de vouloir bien décider que ladite  som m e de 250.000 frs 
ainsi que la dépense afférente à l’impression de diplômes et à l’acha t  d ’une 
coupe destinée au L auréa t du concours, seront prélevées sur le crédit ouvert  
au budget primitif,  Chapitre  X X I X ,  Article 1, sous la rubrique Fêtes et 
Cérémonies Publiques.

A d o p t é .

N ° 4 .2 1 1

C oncours 
d  E ta la g es fleuris  

du  2 6  A v r il  
a u  4 M a i  7,942 S
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M E  S D  A M E S . M e s

N° 4.212

l lc m isc  d ’une p rim e  
a u x  L a u r é a ts  

du B u rea u  
de B ien fa isa n ce

L ’A dm inistration  Municipale a coutum e d ’offrir, à l’occasion de la Fèlo 
Nationale, une prime aux bénéficiaires des récompenses de mérite et de dévoue ­
m ent désignés par  le Bureau de Bienfaisance.

Cette libéralité, effectuée ju squ’en 1.949 sous forme de colis de denrées, 
a été modifiée en 1950, en raison de la suppression du ra tionnem ent,  par  
l’octroi d ’une somme de cinq cents francs  à chacun des Lauréats.

Nous vous proposons de prendre la même décision pour 1952 en souli ­
gnan t  que 500 personnes seront inscrites au palmarès de l’A dm inistration  
susvisée.

La dépense, évaluée à 250.000 frs, sera im putée  sur le crédit ouvert au 
budget  primitif,  Chapitre X X IX ,  Article i ,  sous la rub r ique  Fêtes et Céré­
monies Publiques.

Adopte.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

N °  4 . 2 1 3

P a r tic ip a tio n  de 
l ’H a rm o n ie  
M u n ic ip a le  

au Concours 
In te rn a tio n a l  

de V ic h y  
les 1 2 , 1 3  et

1-1 Sep tem b re  1 9 5 2

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Un Concours. In ternational de Musique, réservé aux Harmonies classées 
dans les divisions « Excellence » et H onneur », aura  lieu à Vichy, les 12, 
13 et 14 Septem bre 1952.

H uit  nations doivent v  partic iper et chacune des nations sera représentée 
pa r  deux Sociétés im portantes . La F rance sera représentée par l’H arm onie 
Municipale de la Ville de Lille et par  une au tre  Société qui reste à désigner.

L ’Harm onie Municipale qui a repris une grande activ ité  depuis la L ibé ­
ra tion  s’est classée en division d ’honneur, la plus hau te  sur le plan artis tique, 
au Concours d ’Epinal en 1948. Selon les règles in ternationales, elle perdrait 
ce classement si elle ne par tic ipa it  pas à un nouveau concours dans les quatre  
années qui suivent son classement. Il im porte  donc de lui donner la possibilité 
de défendre le t i tre  q u ’elle a acquis devan t  lT iarm on ie  des Cheminots de 
Marseille e t  de défendre également le renom artis t ique de la Ville de Lille.

Nous signalons à ce su jet  que M. le Ministre de l’Éduca tion  Nationale 
a appelé l’a t ten t io n  des Maires sur la nécessité d ’un effort financier m arqué 
en faveur des Sociétés musicales. Outre l’in té rê t  national, précise-t-il, que 
présente l’ensemble des Sociétés populaires de musique, un évident in té rê t  
local s’a t tach e  à chacune d ’elles et il appa rt ien t  par ticu lièrem ent aux  Muni ­
cipalités de les soutenir.

Nous vous dem andons, en conséquence, de vouloir bien :
I o autoriser l’H arm onie Municipale de notre Ville à prendre p a r t  au 

Concours In te rna tiona l  de Musique de Vichy ;
2° nous perm e ttre  de passer, à cet effet, tous les marchés nécessaires ;
3° vo ter  aux fins de règlement des dépenses prévues, un  crédit de

2.700.000 frs qui sera inscrit au Chapitre X X X  bis, Article 4, du budget 
supplémentaire .

Adopté.



RA PPO R T DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

P a r  délibération N° 4.213 vous avez autorisé l’Harm onie Municipale de 
notre Ville à prendre  p a r t  au Concours In ternational de Vichy et voté le crédit 
qui pe rm e ttra  à ce G roupem ent de faire face aux dépenses prévues.

Nous vous prions m ain ten an t  de vouloir bien nous autoriser à passer 
avec la Société W esteel Père et Fils, rue de Douai, 31, à Lens, un marché 
de gré à gré pour le règlement du t ranspo r t  par  cars, à Vichy, des membres 
de l’Harmonie, ce mode de locomotion s’avé ran t  moins onéreux que le chemin 

de fer.
Le m o n tan t  de cette dépense, soit 782.500 1rs pour 5 voitures confor ­

tables, sera im puté  sur le crédit inscrit au Chapitre  X X X  bis, Article 4, du 
budget supplémentaire .

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Au cours de votre réunion du 22 Février 1952 vous avez émis le vœu 
qu’il soit accordé au personnel supérieur des Services Techniques des indem ­
nités de technicité sous une forme à déterminer.

Le Journa l  Officiel du 11 Avril 1952 a publié un Arrêté du 20 Mars fixant 
les conditions d ’octroi de telles indem nités sous forme de primes d ’un m o n tan t  
global, au m ax im um  égal à 1,25 %  du m o n tan t  des t rav a u x  réalisés au cours 
d’un même exercice budgétaire. La na tu re  des t ra v a u x  est définie par 
l’Article 2 dud i t  Arrêté.

L ’Article 3 précise que ces primes seront réparties entre les ingénieurs 
et techniciens intéressés dans les conditions fixées par l’Assemblée communale 
et sans que la somme perçue par chacun des intéressés puisse être supérieure 
à 20 %  du t ra i te m e n t  budgétaire- moyen de son grade.

Nous vous proposons de faire bénéficier de ces dispositions les ingénieurs 
et assimilés des Services d ’arch itec tu re  et techniques, p renan t  une p a r t  effec- 
live à l’étude et à l’exécution des travaux , désignés ci-après :

a) l’Architecte en Chef, 
l’Ingénieur en Chef,
tous les Ingénieurs p rincipaux et Ingénieurs subdivisionnaires,
le Chef ad jo in t du Service de la Voie Publique,
tous les Chefs de bureaux  des Services Techniques,
les Sous-Chefs de Section du Service Électrique et de la Voie Publique.

Dans le même tem ps, nous vous proposons également de faire bénéficier 
de ces primes les Agents des Services Techniques, dessinateurs d ’études, dessi ­
nateurs géomètres e t  projeteurs, adjoints techniques, conducteurs de tra v a u x  
et chefs de cultures, p renan t  une p ar t  effective à la p répara tion  et à l’exécu ­
tion des t r av a u x  mais qui, affectés d ’un  t ra i tem en t  indiciaire supérieur à 315, 
ne peuvent actuellement, en raison de la rég lem entation  en vigueur,  être 
rémunérés pour les heures supplém entaires q u ’ils peuven t être appelés à

C oncours 
In te rn a tio n a l  

de M u siq u e  de V ic h y

M a rch é  de gré à gré

N° 4.213*

N ° 4 .214

In d em n ité s  à a llouer 
au P erso n n e l des 

T r a v a u x  M u n ic ip a l i c
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effectuer, ce qui est pour le moins anormal. La mesure leur serait appliquée 
avec effet du I e r  Janv ier  1950 et ce, ju sq u ’à ce que les Services Ministériels, 
alertés, a ien t pris position sur cette dernière question.

b) Le m o n tan t  global des primes fixé par l’Arrêté serait réparti  entre  
les bénéficiaires proportionnellem ent au tra i tem en t budgéta ire  moyen 
du grade.

Ces dispositions p rendraien t effet, conformément à l’Article 10 de 
l’Arrêté, au  I e1' Janv ie r  1950.

Nous vous dem andons d ’approuver le mode de réparti t ion  que nous vous 
proposons.

La dépense en résu ltan t  sera imputée sur les crédits « Personnel » ouverts  
au Chapitre X V I I I  du budget primitif pour l’cxercice en cours et sur le crédit 
reporté au Chapitre 1, Article 1, du budget supplém entaire  pour les exercices 
1950 et 1951.

M. R o u s s e a u x . — Dans voLre rapport,  vous fait es allusion à un Arrêté 
du 20 Mars, paru  au Jou rna l  Officiel du 11 Avril 1952. J ’ai ici, d ev an t  les 
yeux, l’A rrêté paru  au Jou rna l  Officiel à cette date  qui dans son Article 2 
prévoit des primes de technicité et de rendem ent pour les Services techniques. 
Il y a l’Article 4 qui dit que le personnel des laboratoires municipaux, d épa r ­
tem entaux, pourra  bénéficier des primes à t i tre  de partic ipation  aux recettes 
réalisées par  ces établissem ents à l’occasion d ’analyses, de t ravaux  effectués 
pour le com pte de particuliers ou d ’au tres  collectivités.

M. P a g e t . —  Il le perçoit.

■ M. R o u s s e a u x . C’est très bien. Je  voulais vous le rappeler,  c ’est un 
Arrêté du 20 Mars.

M. P a g e t . - Je  n ’a i  p a s  a t t e n d u  q u ’il s o i t  p u b l i é  p o u r  l ’a p p l i q u e r .

M. R o u s s e a u x . —  L’Article 5 prévoit une indem nité  trimestrielle de 
rendem ent (H de technicité qui doit être allouée aux sténos et dactylographes 
dans la limite des taux  mensuels ci-après :

Sténo-dactylographes : m axim um  : 900 1rs
tau x  moyen : 600.

Dactylographes : tau x  m axim um  : 500
taux moyen : 350.

M . D b c a l m p s . — C’est déjà fait.

M. R o u s s e a u x . — Vous êtes certain, Monsieur l’Adjoint ? J ’enregistre.
Article 6 : les chefs de bataillon, capitaines, chefs de section exerçant 

les fonctions d ’inspecteur départem ental des services de défense contre l’incen ­
die pourron t  bénéficier d ’une indem nité  dont le m o n tan t  annuel ne devra pas 
... (lecture).

Je  continue, si vous le permettez.

Article 8 : l’indem nité  pour supplém ent de travail prévue pour les agents 
de l’É ta t  par Décret du 4 Novembre 1946, c’est-à-dire que cette indem nité  
p e u t-ê tre  accordée au personnel ouvrier lorsque la durée réglementaire du 
travail est supérieure à 40 heures par semaine.

M. D e c a m p s .  —  C’est a p p l i q u é  : 2 5 0  f r a n c s  p a r  m o i s .

M. R o u s s e a u x . — Très bien. L ’Article 9 : les agents chargés des fonc-



lions de régisseur comptable, ayan l la responsabilité effective du m aniem ent 
de fonds publics pourron t percevoir une indem nité  de caisse don t le m o n tan t  
annuel m ax im um  variera en fonction du m o n tan t  annuel des fonds maniés 
dans les limites suivantes. Je  vous ferai grâce des chiffres qui sont donnés. 
Je crois que pour le régisseur des bains ce n ’est pas appliqué ?

M. D e c a m p s .  — Non, je ne pense pas.

M. R o u s s e a u x .  —  Je vous dem anderai,  Monsieur le Maire, de vouloir 
bien accorder à ces agents, puisque nous sommes sur une proposition, l’indem ­
nité prévue. Je  voudrais bien que ces primes soient étendues à l’ensemble 
du personnel qui est repris dans ledit Arrêté.

Je  ne suis pas hostile à l’applica tion  de ce rapport ,  je le dis to u t  de suite. 
Mais, à mon avis, ce rapport  n ’est pas complet car vous donnez une nom en ­
clature des différents grades qui p a r t  de l’architecte  en chef en passant par 
les ingénieurs, les chefs de bureau  technique, les ingénieurs subdivisionnaires ; 
ça s’arrête  au sous-chef de section ? Voyez-vous, Monsieur le Maire, je pense 
qu’il faudrait  étendre cette indem nité  aux  conducteurs de t ravaux  qui sont 
aussi des techniciens. J e  connais un  agent m unicipal conducteur des t rav a u x  
au chantier de l’avenue du Peuple-Belge. Ce conducteur de t ra v a u x  est pour 
moi un technicien car il a une responsabilité qui est l’application des projets  
qui ont été élaborés par les ingénieurs. M. l’Adjoint au  Personnel me dit non. 
Monsieur l’Adjoint, je vous ferai rem arquer  que, dans le présent rapport,  
il est dit ceci : nous vous proposons de faire bénéficier de ces dispositions 
les ingénieurs et assimilés des Services d ’architecture et techniques p renan t  
une p ar t  effective à l’étude et à l’exécution des t r a v a u x  désignés ci-après.

Quand je dis exécution, je crois q u ’il y  a non seulem ent les conducteurs 
de trav a u x  mais aussi les adjo in ts  techniques, les dessinateurs, e tc...  Je  pense 
que tous ces agents doivent être repris dans cette  nom encla ture  des agents 
devant bénéficier de ladite indem nité . P a r  exemple, égalem ent l’ad jo in t de 
M. l 'Ingénieur en chef des Services techniques doit bénéficier de cette indem ­
nité au même titre et_ selon les indices prévus, pu isqu’il est d it que tous les 
agents bénéficieront jusque 20 % . . .

M. D e c a m p s .  —  C’est u n  p l a f o n d .

M. R o u s s e a u x .  —  . . . d e s  i n d i c e s  m o y e n s  d e  c h a q u e  c a t é g o r i e ,  n e  p o u r r a  

p a s  d é p a s s e r  2 0  %  d e  l ’i n d i c e  m o y e n  d e  l a  c a t é g o r i e  à  l a q u e l l e  il  a p p a r t i e n t .

Je  vous dem ande, Monsieur le Maire, de re ten ir m a proposition. Je  ne 
demande pas de re tirer ce rapport,  mais je dem ande de reconsidérer la ques ­
tion pour tous les agents don t je viens de citer les grades, les titres.

M. D e c a m p s .  —  Vous faites une erreur au d épa rt  ; cette prime n ’est 
applicable q u ’aux  agents qui ne peuven t pas toucher d ’heures supplém en ­
taires ; les agents don t vous venez de nous en tre ten ir  touchen t norm alem ent 
des heures supplémentaires. Les ingénieurs que nous vous indiquons dans le 
rapport ne peuven t pas en toucher. C’est une prime de rendem ent qui est 
établie pour redresser cette disposition désavantageuse.

M. R o u s s e a u x .  — Un conducteur de travaux ,  à ma connaissance, ne 
fait pas d ’heures supplémentaires. Un conducteur de t ra v a u x  est sur le 
chantier, il dirige les t rav a u x  selon un  dessin bien établi. Il a une grande 
responsabilité, a u ta n t  que l’ingénieur qui a élaboré le p ro je t  sur du papier. 
Lui, il est chargé de le faire exécuter.  Je  pense que la responsabilité est 
partagée. Il n’est pas question d ’heures supplémentaires pour les conducteurs
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de travaux .  Je  sais bien que vous êtes tenu  — je parle en connaissance de 
cause — pa r  des Circulaires, par  des Arrêtés. Mais permettez-m oi ici de 
m arquer mon désappoin tem ent de voir q u ’il n ’v a tou jours  rien pour le 
personnel adm inistratif .  Est-ce que cette prime que l’on va accorder à ces 
hau ts  fonctionnaires — je ne veux pas dire, il ne fau t  pas déformer mes paroles, 
que je suis contre cette prime —  ne va pas augm ente r  leur tra i tem en t  dans 
de telles conditions que celui-ci» finira par  dépasser le t ra i te m e n t  des secré ­
taires généraux ?

C’est la raison pour laquelle je vous dis q u ’il y a quelque chose à faire 
pour le personnel adm inistratif.  Je  crois, Monsieur le Maire, que vous devriez 
a lerter les Ministères sur cette im portan te  question.

M .  le M a i r e . — Je  vous prom ets d e  revoir la question avec M .  Decamps.

M. R o u s s e a u x .  — Si j ’ai bien compris, Monsieur le Maire, vous allez 
reconsidérer la question et l’étendre à l’ensemble des agents techniciens ?

M .  le M a i r e . —  Je  vais voir cela avec M .  Decamps, c’est d’accord.

M. R o u s s e a u x .  - Je  vous remercie, Monsieur le Maire.

Rapport adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En vertu  d ’un marché en date  du 10 Juille t 1951, approuvé par M. le 
Préfet du Nord, le 8 Septem bre suivant,  la Société Salviam, 151, boulevard 
Jea n n e -d ’Aro, à Douai, s’est engagée à exécuter des revêtem ents  hydro- 
carbonés en vue de la reconstruction d ’anciennes chaussées n o tam m en t rue 
Jacquemars-Giélée et dans les voies reprises à la Convention Ory.

Une Commission composée de MM. Decamps, A djoin t au Maire, H am y 
et Ilanskens, Conseillers Municipaux, Aürel, Ingénieur en Chef des Services 
Techniques, a reconnu que les travaux ,  exécutés conform ém ent aux conditions 
du m arché et terminés dans le délai imposé, se t rouven t  en bon é ta t  d ’en tre ­
tien. Le délai de garantie é ta n t  expiré, elle a décidé par suite d ’en accorder 
la réception définitive.

Les prévisions du devis fixaient, à 4.000.000 de frs le m o n tan t  du marché, 
le décompte général et définitif des t ravaux  fait ressortir  une dépense de 
4.478.070 frs 67.

La différence provient de l’application de l’Article 4 du m arché qui 
prévoyait  la révision des prix en fonction des conditions économiques.

Nous vous dem andons de vouloir bien approuver ce décompte général 
et définitif, la dépense supplém entaire  é tan t  im putée sur le crédit ouvert 
au Chapitre X II ,  Article 46, du budget supplém entaire  de 1952.

Adopté.



RA PPO R T DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

En vertu  d ’un  m arché en date  du 10 Juille t  1951, approuvé par  M. le 
Préfet du Nord, le 8 Septem bre suivant, la Société Salviam, 151, boulevard 
Jeanne-d ’Arc à Douai, s’est engagée à exécuter des revêtem ents  hyd ro ­
carbonés en vue de la construction des voies d ’accès à la Cité Hospitalière.

Une Commission composée de MM. Decamps, A djoin t au Maire, H am y 
et Hanskens, Conseillers Municipaux, Aurel, Ingénieur en Chef des Services 
Techniques, a .reconnu que les t r a v a u x  exécutés conform ém ent aux  conditions 
du m arché et terminés dans le délai imposé se trouvent en bon é ta t  d ’entretien. 
Le délai de garantie  é tan t  expiré, elle a décidé d ’en accorder la réception 
définitive.

Les prévisions du devis fixaient à 7.500.000 frs le m o n ta n t  du marché, 
le décompte général et définitif des t rav a u x  fa it  ressortir une dépense de 
8.408.187 frs 59.

La différence provient de l’application de l’Article 4 du m arché qui 
prévoyait la révision des prix  en fonction des conditions économiques.

Nous vous dem andons de vouloir bien approuver ce décom pte général
et définitif, la dépense supplém entaire  é tan t  im putée sur le crédit ouvert 
au Chapitre  X X X V , Article 184, du budget  supplém entaire  de 1952.

Adop té.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous avons été saisi par  la Société O.D.I.C. don t le siège est à Lille,
50, rue des Ponts-de-Comines, d ’une dem ande tendan t  à installer dans notre
Ville un ensemble de signalisation lumineuse par appareil du procédé spécial 
breveté au « Lunéon » à m on ter  sur les lam padaires ou éventuellem ent les 
poteaux des t ram w ays  après accord avec la Compagnie des tram w ays.

Ladite Société s’engage à fournir  g ra tu i tem en t les appareils h la Ville 
qui p rendra à sa charge le m ontage, le b ranchem ent et l ’entre tien.

Le nombre des appareils et leur disposition seront fixés d ’après un plan 
d’im plan ta tion  arrê té  en accord avec les Services M unicipaux dans la limite 
d’un appareil lum ineux  pour trois lam padaires mis en exploitation.

En dédom m agem ent de cette fourniture, la Ville accordera à la Société 
O.D.I.C. la concession exclusive de la publicité sur les lam padaires et autres 
supports lui ap p a r te n a n t  ou éventuellem ent sur les poteaux des tram w ays  
après accord avec ladite Compagnie.

Le nom bre des lam padaires concédés par la publicité n ’est pas limité 
mais ne pourra être inférieur à cent.

La publicité sera faite sous forme d’ovales en tôle peinte ou émaillée 
de dimensions m axim a de 1 m. 40 de h au t  sur 1 m. de large accolés dos à dos 
sur un  plan perpendiculaire  à la rue au moyen de brides d ’a t tache  à écrous 
de serrage. La base de ces panneaux  devra être située à au moins 2 mètres 
du sol.

La pose, l’entre tien  et les risques d ’accident de ces installa tions publi-
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citaires seront à la charge de l’O.D.I.C. qui s’engage à les m ain ten ir  en bon 
é ta t .

La concession sera accordée pour une durée de neuf années à com pter 
du Ier Août 1952, elle se renouvellera par  tac ite  reconduction sauf préavis 
par  l’une ou l’au tre  des parties par le ttre  recom mandée au moins une année 
à l’avance.

La Société O.D.I.C. versera à la Ville pour chaque lam padaire  concédé 
et exploité par  elle une redevance annuelle de 2.000 frs payable chaque année 
et d ’avance à d a te r  de la mise en exploitation de chaque 'lam padaire .  La taxe 
de voirie ne sera pas due p endan t les trois premières années de chaque instal ­
lation.

É ta n t  donné que cette signalisation lumineuse est appelée à rendre de 
grands services t a n t  à la population lilloise q u ’aux  étrangers vis itan t notre 
Ville, nous vous dem andons d ’accueillir favorablem ent les propositions de la 
Société O.D.I.C. et de nous autoriser à passer la convention nécessaire.

M. L u b r e z .  —  En raison des éléments d ’inform ation que m ’ont donnés 
certains de nos collègues, je dem ande le renvoi à la Commission du rappo rt  
4.217.

M. R a m e t t e . —  Sur ce point, j e  dois dire que j ’étais quelque peu effrayé 
de voir Lille décoré p a r to u t  de panneaux  ou d ’écussons publicitaires.

M. L u b r e z .  —  Nous en reparlerons, si vous voulez bien.

M. R a  m  h. * _ . —  Nous sommes en t ra in  de suivre la mode américaine...

M. L u b r e z .  —  J u s q u ’ici, o n  n e  p e u t  faire aucun reproche.

M .  l e  M a i r e . — La Commission va étudier l a  question, com pte tenu  d e  

nouveaux éléments qui nous sont parvenus.

M. R a m e t t e .  — Ça peut nuire à l’esthétique de la Ville qui n ’est pas 
si belle.

M .  l e  M a i r e . —  V o u s  ê t e s  d ’a c c o r d  p o u r  l e  r e n v o i  à  la  C o m m i s s i o n  ?

Renvoyé à la Com m ission.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération d u  24 Mai 1947, qui a fixé les cadres perm anents  du 
Personnel Municipal, prévoit pour le fonctionnement du Service Médico-Social 
du Personnel Municipal :

1 assistante médicale,
1 aide médico-sociale.

Ce dernier emploi est actuellement v acan t  par suite de la démission 
de Mme Faucomprez.

Conformément, aux dispositions île la Loi du 24 Mai 1951, abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvran t  l’accès aux  cadres des personnels titu laires des collectivités locales 
ne peuvent être organisés q u ’en vertu  de délibérations du Conseil Municipal,
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approuvées par Arrêté du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier P ayeur  
Général », nous vous dem andons de nous autoriser à procéder au recru tem ent,  
sur titres et références, d ’une aide médico-sociale, cet emploi é tan t  affecté 
de l’échelle indiciaire 135-195.

Pour être autorisées à postu ler cet emploi, les candidates devron t satis ­
faire à toutes  les conditions générales exigées par la réglem entation en vigueur 
pour l’admission dans le cadre t i tu la ire  (âge, ap t i tude  physique, n a t io n a ­
lité, etc...) ,  conditions qui leur seront communiquées par  les voies habituelles 
dès que l’autorisa tion  sollicitée nous aura été accordée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 24 Janv ie r  1950, approuvée 
par M. le P réfet du Nord le 21 Mars 1950, a fixé à 5 le nom bre de gardiennes 
à la Garderie d ’enfants « Les P ’t i ts  Pouchins ».

P a r  suiLe de la démission de Mme L aum et un de ces emplois est ac tue l ­
lement vacant.

Conformément aux  dispositions de la Loi du 24 Mai 1951 abrogean t 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvran t l’accès aux cadres des personnels t itu laires des collectivités locales 
ne peuvent être organisés q u ’en v e r tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par Arrêté du Préfet, pris sur avis conformé du Trésorier P ayeur  
Général », nous vous dem andons de nous autoriser à procéder au recru tem ent,  
sur titres et références, d ’une gardienne, cet emploi qui, re s ta n t  dans la limite 
des effectifs autorisés, est affecté de l’échelle indiciaire 135-19o.

Les candidates devron t satisfaire à toutes  les conditions générales exigées 
par la rég lem entation  en vigueur pour l’admission dans le cadre t i tu la ire  (âge, 
ap ti tude  physique, nationalité, e tc ...) ,  conditions qui leur seront communiquées 
par les voies habituelles dès que l’autorisa tion  sollicitée nous aura été accordée.

A dopté.
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 24 Mai 1947, approuvée par 
M. le P réfet du Nord le 16 A oût 1948, a fixé à 40 le nom bre d ’emplois de 
terrassiers au service de la Voie Publique.

P ar  suite de la nomination de M. Desmedt à un au tre  emploi, un  de ces 
postes est présentem ent vacant.

Conformément aux  dispositions de la Loi du  24 Mai 1951, abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvrant l’accès au x  cadres des personnels titulaires des collectivités locales 
ne peuvent être  organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par  Arrêté du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier P ayeur  
Général », nous vous demandons de nous autoriser à ouvrir un concours sur

N° 4.219
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épreuves en vue de combler cet emploi, qui, re s tan t  dans la limite des effectifs 
autorisés, est affecté de l’échelle indiciaire 135-195.

Les candidats  devront satisfaire à tou tes  les conditions générales exigées 
p a r  la réglem entation en v igueur pour l’admission dans le cadre ti tu laire  
(âge, ap ti tude  physique, nationalité, e tc ...) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par  les voies habituelles dès que l’au torisation  sollicitée nous aura 
été accordée.

Le program m e de ce concours com portera les épreuves suivantes :

Coefficient

a) T ra v a u x  de terrassement en fouille.
O uverture  d ’une tranchée de 2 mètres de longueur, 1 m. 20
de largeur e t  0 m. 50 de p ro fondeu r ............................................. 1

b) T ra v a u x  de terrassement en surface.
Décapage, nivellement et dressage d ’un t e r r a in ........................  2

c) T ra va u x  de terrassement en talus.
Talutage à 45° d ’une paroi de t ra n c h é e ........................................  2

Les épreuves seront, colées de 0 à 20. Pour être déclarés admissibles, 
les candidats devront avoir obtenu 60 points pour l’ensemble des épreuves.

Pour l’a t tr ib u t io n  des points, il sera tenu  compte de la qualité et du fini 
du travail ainsi que de la quan ti té  du trava il  fourni.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du  24 Mai 1947, approuvée par  
M. le Préfet du Nord le 16 A oût 1948, a fixé à cinq le nom bre d ’emplois de 
chaudronniers-chauffeurs  au Service des Installations Thermiques et Méca ­
niques.

P ar  suite de la m utation , après concours, de M. Pierre Ronchin au 
Service d ’Architecture, en qualité de conducteur de trav a u x ,  son emploi 
deviendra v acan t  le 1er Octobre prochain.

Conformément aux dispositions de la Loi du 24 Mai 1951, abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouv ran t  l’accès aux  cadres des personnels titu laires des collectivités locales 
ne peuvent être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du  Conseil Municipal, 
approuvées par  A rrêté du Préfet pris sur avis conforme du Trésorier P ayeu r  
Général », nous vous dem andons de nous autoriser à ouvrir un concours sur 
épreuves en vue de combler un emploi de chaudronnier-chauffeur qui, re s ta n t  
dans la limite des effectifs autorisés, est affecté à l’échelle indiciaire 170-240.

Les candidats  devront satisfaire à tou tes  les conditions générales exigées 
p a r  la réglem entation en vigueur pour l’admission dans le cadre titu laire  
(âge, ap ti tude  physique, nationalité, etc...) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par les voies habituelles dès que l’autorisation  sollicitée nous aura 
été accordée.

Le program m e de ce concours, approuvé an tér ieurem ent par  M. le P réfe t
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du Nord à l’occasion d ’un recru tem en t analogue, com portera  les épreuves 
suivantes :

Coefficients
Epreuves écrites.

a) Dictée (durée %  heure) ............    1

b) Problème se r a p p o r ta n t  à la profession (durée %  heure) . . .  I

Epreuves orales.

a) In terrogations p o r ta n t  sur le traçage, le façonnage de la tôle,
■ du cuivre et des tuyauteries  (durée %  heure) ........................ 3

b) In terrogations p o r ta n t  sur l ’en tre tien  du m atérie l et la 
conduite des chaudières (durée %  heure) ......................    2

Epreuves pratiques.

a) Pièce de chaudronnerie ou tuyau te r ie  (durée 2 heures) . . . .  4

b) Oxycoupage et soudure autogène ou à l’arc (durée 1 heure) 3

Les épreuves seront colées de 0 à 20. T out cand ida t  n ’ob ten an t  pas 
la note 12 sur 20 aux épreuves pratiques et orales sera éliminé.

Pour être déclarés admissibles à l’emploi de chaudronnier-chauffeur, les 
candidats devront avoir obtenu un  m inim um  de 142 points pour l’ensemble 
des épreuves.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 11 Juille t  1950, approuvée par 
M. le Préfet du  Nord le 10 A oût 1950, a fixé à onze le nombre d ’emplois de 
dactylographes.

P ar  suite de nomination, après concours, de Mines H ennuyer  et Lefebvre 
dans l’emploi de commis, deux postes sont présen tem ent vacants.

Conformément aux dispositions de la Loi du 24 Mai 1951, abrogean t 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvran t l’accès aux  cadres des personnels titulaires des collectivités locales 
ne peuven t être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par A rrêté du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier Payeur 
Général », nous vous dem andons de nous autoriser à ouvrir  un concours sur 
épreuves en vue de combler ces emplois qui, re s ta n t  dans la limite des effectifs 
autorisés, sont affectés de l’échelle indiciaire 120-170.

Les candida ts  devron t satisfaire  à toutes les conditions générales exigées 
par la réglem entation  en v igueur pour l’admission dans le cadre titulaire 
(âge, ap ti tude  physique, nationalité ,  e tc ...) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par les voies habituelles dès que l’autorisation sollicitée nous aura 
été accordée.

Le program m e de ce concours, approuvé an tér ieurem ent par  M. le Préfet
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du N ord  à l’occasion d ’un recru tem ent analogue, com portera  les épreuves
suivantes :

Coefficient

O rthographe .............................................................................................. 2
Composition française .................................................................................  2
D actylographie p résen ta t ion  d ’un  rapport  3

établissem ent d ’un tab leau  .................................... 3

Les épreuves seront cotées de 0 à 20, toute  no tre  inférieure à 10 en d a c ty ­
lographie et à 5 dans les au tres  épreuves é ta n t  éliminatoire. P our être déclarés 
admissibles, les cand ida ts  devron t  avoir obtenu les 2 /3 des points, soit 
132 points.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 24 Mai 1947, approuvée par 
M. le P réfet du Nord le 10 Août 1948, a fixé à tren te-cinq  le nom bre d ’emplois 
de terrassiers du Service des Prom enades et Jardins.

Dix de ces postes seront à pourvoir le 1er Septem bre prochain par suite 
de la nom ination  à l’emploi de jardinier, après concours, de MM. B lanquarl ,  
Defretin, Denœud, Im bert,  Lefief, Lenglart, Milleville, P inte , Scheire, Ransson.

Conformément aux dispositions de la Loi du 24 Mai 1951, abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvran t  l’accès aux  cadres des personnels t itu laires des collectivités locales 
ne peuven t  être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par  Arrêté du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier P ayeur  
Général », nous vous dem andons de nous autoriser à ouvrir un concours sur 
épreuves en vue de combler ces emplois qui, re s ta n t  dans la limite des effectifs 
autorisés, sont affectés de l’échelle indiciaire 135-195.

Les candidats  devront satisfaire à toutes  les conditions générales exigées 
par la rég lem entation  en vigueur pour l’admission dans le cadre ti tu laire  
(âge, ap t i tude  physique, nationalité,  etc...) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par les voies habituelles dès que l’autorisation  sollicitée nous aura 
été accordée.

Le program m e de ce concours, approuvé an tér ieurem ent p a r  M. le P réfet 
du Nord à l’occasion d ’un recru tem en t analogue, com portera les épreuves 
suivantes :

Coefficient

T E R R A S S I E R .

a) T ra v a u x  de terrassement en fouille.
Ouverture d ’une tranchée de 2 mètres de longueur, 1 -m. 20
de largeur et 0 m. 50 de profondeur ..........................................  1

b) T ra va u x  de terrassement en surface.
Décapage, nivellement et dressage d ’un te r r a in ......................... 2

c) T ra va u x  de terrassement en talus.
Talutage à 45° d ’une paroi de t r a n c h é e . . . ...............................  2
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Les épreuves seront cotées de 0 à 20. P our être déclarés admissibles, 
/es candidats devron t  avoir ob tenu  60 points pour l’ensemble des épreuves.

Pour l’a t tr ib u t io n  des points, il sera tenu  com pte de la qualité et du fini 
du travail,  ainsi que de la q u an t i té  du travail fourni.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 24 Mai 1947, approuvée par 
M. le Préfet du Nord le 16 A oût 1948, a fixé à 214 le nombre d ’emplois de 
Commis d ’Ordre et de Comptabilité.

P ar  suite de la démission de Mme Caby et de M. Vandenbosscbe, de la 
mise à la re tra i te  de MM. Mahieu et Jacquem on t,  de la promotion de 
MM. Gilbert et Clairet aux emplois de régisseur de bains et contrôleur de 
voirie, six postes sont présen tem ent vacants.

Trois au tres  le seront les 1er Décembre 1952 et 1er Janv ie r  1953 par  suite 
du départ  en re tra ite  de leurs titu laires, MM. Dyseryn, D um ont et Alleweireldt.

Conform ém ent aux  dispositions de la Loi du 24 Mai 1951 abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre  1948 et qui stipule en son Article 29 que « les concours 
ouvrant l’accès aux  cadres des personnels titu laires des collectivités locales 
ne peuven t être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par  Arrêté  du Préfet-, pris sur avis conforme du Trésorier P ayeur  
Généra] », nous vous demandons de nous autoriser à ouvrir un  concours sur 
épreuves en vue de combler, en tem ps opportun , ces neuf emplois, qui, re s tan t  
dans la limite des effectifs autorisés, sont affectés de l’échelle indiciaire 130- 
230.

Les candida ts  devront satisfaire à toutes  les conditions générales exigées 
par la rég lem entation  en v igueur pour l’admission dans le cadre titulaire 
(âge, apLitude physique, nationalité , e tc ...) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par  les voies habituelles dès que l’au torisa tion  sollicitée nous aura  
été accordée.

Le program m e de ce concours com portera les épreuves suivantes :

1° Epreuves écrites.

Composition française
O rthographe ...............
É c r i tu re ...........................
A r i t h m é t iq u e ................

2° Epreuves orales.

Droit public ...............
Droit privé ..................
C om ptab il i té ..................

3° Epreuves facultatives.

Sténographie .............
Dactylographie .........

Coefficients

3
2

.3
2

2
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1° Composition française.
Elle po rtera  sur un sujet d ’ordre général ayan t  tra it  soit à l’histoire de 

F rance et de la Commune depuis les tem ps modernes, soit à l’organisation 
adm in is tra t ive  de la France. Elle pourra  égalem ent faire appel à des connais ­
sances sommaires de géographie économique (aux stades national, d épa r ­
tem en ta l  ou communal).

2° Problèmes.
La solution de ces problèmes devra pouvoir être obtenue en ne fa isant 

pas appel à des notions d ’ar ithm étique théorique.

3° Droit public.
Notions générales sur [’organisation adm in istra tive  et financière de la 

Commune, du D épartem en t et de l’É ta t .
Notions générales sur la Loi du 5 Avril 1884.
Notions sommaires sur le régime fiscal communal, départem ental et d ’F ta t .  

4° Droit privé.
Droit des personnes : naissance, filiation, mariage, divorce, séparation 

de corps, décès, absence (programme des éludes de capacité en droit).

5° Comptabilité.
Notions sommaires de com ptabilité  (objet et b u t  de la comptabilité . 

Budget, compte adm in istra tif  et compte de gestion. Com ptabilité  de prévision, 
d ’engagement, de gestion et de situation. Comptabilité  en partie  simple et 

en partie  double).

6° Epreuves facultatives.
Seuls les points obtenus au-dessus de la moyenne seront retenus pour 

la prise en considération de ces épreuves.
Les épreuves seront cotées de 0 à 20. P our être déclarés admissibles 

à l’emploi de Commis d ’Ordre et de Comptabilité, les candida ts  devront 
obtenir un nom bre de points au moins égal ou supérieur à 176 pour l’ensemble 
des épreuves écrites et orales.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du  i l  Juille t 1950, approuvée par 
M. le P réfet du Nord le 29 Août 1950, a fixé à six le nom bre de m anœ uvres 
au Service d ’Exécution  des T ra v au x  en Régie.

P ar  suite de la nomination de M. Dufrénoy à l’emploi de chauffeur, 
un de ces postes sera v ac an t  le 1er Septem bre prochain.

Conformément aux  dispositions de la Loi du 24 Mai 1951, abrogeant 
la  Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule, en son article 29, que «les concours 
ouv ran t  l’accès aux  cadres des personnels t i tu laires  des collectivités locales 
ne peuven t être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par  Arrêté du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier Payeur
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Général », nous vous dem andons de nous autoriser à procéder au recrutem ent, 
sur titres et références, d ’un m anœ uvre , emploi qui, re s tan t  dans la limite 
des effectifs autorisés, est affecté de l’échelle judiciaire 130-185.

Pour être autorisés à postuler cet emploi, les candida ts  devron t satisfaire 
à toutes les conditions générales exigées par  la réglem entation en vigueur 
pour l’admission dans le cadre titu laire (âge, ap ti tude  physique, na t iona ­
lité, etc...) , conditions qui leur seront communiquées par les voies habituelles 
dès que l’autorisation  sollicitée nous aura été accordée.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Notre Ville compte parmi ses établissements d ’enseignement artistique, 
une Ecole d ’Architecture qui peu t  être considérée comme l’une des plus 
im portantes de France.

Autorisée par  Arrêté ministériel du 26 Novembre 1942 à p réparer au 
diplôme légal d ’Architecte institué par la Loi du 31 Décembre 1940, l’ensei ­
gnem ent qui y  est diffusé comprend no tam m en t  :

1° des cours se ra p p o r ta n t  aux  différentes branches de l’a r t  architec ­
tural : Histoire de l’Art, Histoire et Théorie de l’Architecture, Construction, 
Dessin, Modelage, Géométrie, Perspective, etc...

2° des études pra tiques qui sont effectuées dans les ateliers de l’É tab lis ­
sement. succursale de l’École Nationale des Beaux-Arts, selon un programme 
unique pour toutes les Écoles Régionales de France.

Les récompenses qui sanc tionnent chaque année les tra v a u x  des élèves, 
jugés à Paris, justif ien t sa répu ta tion .

Les cours oraux  sont assurés par des professeurs qualifiés, ap p a r te n a n t  
en majeure par tie  au personnel de l’enseignement supérieur et don t la ré m u ­
nération horaire csL fixée par  analogie avec le tarif  des heures supplém en ­
taires alloué au personnel enseignant de l’É ta t .

En application de notre délibération du 23 Novembre dernier, ce tarif  
est présen tem ent fixé à 1.544 frs la vacation horaire.

L ’enseignement artis tique p roprem en t d it  est donné par  deux chefs 
d ’atelier, architectes patentés , agréés obligatoirement par la Commission de 
l’enseignement, supérieur de l ’architecture . ,

Ces agents, en fonctions dans nos Services depuis plus de dix années, 
sacrifient à cet enseignement une p a r t  im portan te  de leur activité, q u ’on 
peut évaluer à 16 heures par semaine au minim um.

Bien q u ’assu ran t  un  service à tem ps complet et perm anen t,  leur situation 
n’a jam ais été définie s ta tu ta i rem en t  et les intéressés sont toujours rémunérés 
au moyen d ’une indem nité  annuelle calculée sur la base du tra i tem en t  de 
début des professeurs de l’École des Beaux-Arts et ce, en application d ’une 
décision du Conseil Municipal du 9 Mai 1944, approuvée par M. le Préfet 
le 20 Ju in  suivant.

Notre a t ten tion  a été appelée sur l’anomalie d ’une telle si tuation  qui 
m aintient en é ta t  d ’infériorité de t ra i tem en t  une catégorie d ’agents qui assurent
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un enseignement don t  les effets salutaires ne peuvent que- se rènforcer avec 
l’expérience.

De m êm e le Directeur de l 'É tablissem ent,  agréé également par  la Commis ­
sion de rense ignem ent supérieur de l’architecture , a une situation  qui ne cor ­
respond nullem ent avec ce q u ’il peu t pré tendre, compte tenu de sa carrière 
d ’architecte, de la notoriété  q u ’il s’est acquise dans ce domaine et de l’activité 
qu ’il doit déployer pour assurer la direction de son E tablissem ent, direction 
qui absorbe une grande partie de son temps, l’oblige à renoncer à des tra v a u x  
plus rém unérateurs  et à posséder une double résidence, puisqu'il doit se rendre 
toutes les semaines à Paris pour assurer la liaison de son E tab lissem ent avec 
l’École Nationale supérieure des Beaux-Arts et partic iper aux  t rav a u x  des 
nombreux ju rys  de concours.

Alors q u ’il compte neuf ans de présence dans les Services Municipaux, 
cet agent est toujours  rém unéré sur la base du tra i tem en t  de débu t  prévu 
en faveur de son collègue do l’École des Beaux-Arts.

A van t  de vous en tre ten ir  de ce problème et de vous soum ettre  des p ropo ­
sitions te n d an t  à m ettre  fin à ces anomalies, nous avons voulu que soit réglée 
la situation  du personnel enseignant de l’Ecole des Beaux-Arts, en suspens 
depuis plus de deux ans.

Ceci é ta n t  m a in ten an t  chose faite, nous vous proposons au jo u rd ’hui
d ’assimiler les emplois de Directeur et de Chefs d ’atelier de l’École Bégionale
d ’Architecture aux emplois similaires de l’École des Beaux-Arts.

Cette assimilation, réalisée dans certaines grandes Villes et n o tam m en t  
à Bordeaux, en tra înera i t  :

1° l’application d ’une échelle de tra i tem en t indiciaire identique à celle 
prévue pour le personnel de l’École des Beaux-Arts, soit :

Directeur : 300 à 500
Chefs d ’atelier : 300 à 500

pour 16 heures de cours p a r  semaine :

2° l’in tégration  de ces emplois dans le cadre perm anen t ;

3° l’affiliation des intéressés à la Caisse Nationale de re traites  des agents 
des Collectivités Locales.

S’agissant d ’agents h au tém en t  qualifiés donnant,  dans le même immeuble, 
des cours comparables à ceux professés par  le personnel enseignant de l’École 
des Beaux-Arts —  qui prépare d ’ailleurs l’admission à l’École Régionale 
notre proposition appa ra î t  comme pleinem ent justifiée et réalisable.

En effet, les postes en question présen ten t bien le carac tère  d ’emplois 
perm anents  à tem ps complet, tel que le conçoit la rég lem entation  en vigueur 
— et n o tam m en t  l’Arrêté interministériel du 19 Novembre 1948 qui fixe 
à 12 heures le m in im um  d ’heures de cours par  semaine à effectuer par  le 
personnel enseignant des Beaux-Arts, pour bénéficier d ’une échelle indiciaire 
normale.

D’au tre  par t ,  l’ac tivité  privée exercée par  les intéressés ne constitue 
pas un obstacle à leur intégration dans le cadre titulaire.

Bien que les dispositions s ta tu ta ires  s’opposent à ce que les fonctionnaires 
exercent à t i tre  professionnel une activité  privée lucrative de quelque nature  
que ce soit, les architectes ne sont pas soumis à ces règles de cum ul en vertu  
des dispositions prévues par  le parag raphe  3 du Décret du 29 Octobre 1936 
qui précise n o tam m en t que les membres du personnel enseignant, technique
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ou scientifique, des établissements d ’enseignement et de l’Adm inistration 
des Beaux-Arts, peuven t exercer les professions libérales qui découlent de 
la nature de leurs fonctions.

Ceci est d ’ailleurs indispensable pour la qualité de renseignem ent,  aussi 
pratique que théorique, que le personnel de l’École Régionale d ’A rchitecture 
est appelé à professer à ses élèves.

11 appa ra î t  également que l’affiliation du D irecteur et des chefs d ’atelier 
à la Caisse de R etra ites  des agents des Collectivités Locales peut également 
être envisagée, si les titulaires desdits emplois remplissent évidemment les 
conditions s ta tu ta ires  leur p e rm e t ta n t  d ’être titularisés.

En effet, la Caisse Nationale de Retra ites  des Agents des Collectivités 
Locales, dans une lettre  q u ’elle nous a adressée le 1er Ju ille t  1950, nous a fait 
connaître, q u ’a y a n t  été amenée à reconsidérer la situation  des professeurs 
des Écoles des Beaux-Arts exerçant en dehors de leur fonction publique un 
emploi d ’ordre privé rémunéré, elle pouvait  ad m ettre  l’affiliation desdits 
agents à son organisme, sous réserve q u ’ils consacrent au moins 12 heures 
par semaine à leur activ ité publique, et que leur ac tiv ité  privée découle de 
la nature  de leur fonction.

Rien ne semble s’opposer dès lors à ce q u ’une mesure identique soit 
prise en faveur du personnel de l’École d ’Architecture consacrant au moins 
12 heures par semaine à leur activité  publique, dès que leur in tégration  dans 
le cadre ti tu laire  aura été agréée par  l’au torité  de tutelle .

Nous vous prions de vouloir bien faire vôtres ces propositions et décider 
que les intéressés seront reclassés, compte tenu  de leurs services civils et 
militaires, avec effet pécuniaire du Ier Janv ie r  1950, da te  de mise en appli ­
cation des nouvelles échelles du personnel enseignant de l’Ecole des 'B eaux- 
Arts.

La dépense sera im putée sur le Chapitre X X , Article 9, en ce qui concerne 
l’exercice en cours et sur le Chapitre I, Article 1, du budget  supplém entaire  
1952, pour les exercices antérieurs.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de sa réunion du 23 Novembre 1951, le Conseil Municipal a 
adopté un ra p p o r t  te n d a n t  à m aintenir,  à t i tre  provisoire, six agents chargés 
d’assurer la l iquidation des tâches confiées au Service Municipal du Logement, 
dont la suppression est in tervenue depuis le 1er Ju ille t  1951.

Cette délibération a été approuvée par M. le P réfe t du Nord avec effet 
limité au 30 Ju in  1952.

Pour nous perm ettre  de poursuivre la l iquidation des affaires encore 
en suspens, nous vous dem andons de nous autoriser à m ain ten ir  ju sq u ’au 
31 Décembre prochain  —  et non ju sq u ’au 30 Ju in  comme prévu p r im itivem ent 
— l’effectif m inim um  de ces six agents.

Adopté.
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

A plusieurs reprises nous avons appelé vo tre  a t ten tion  sur les conditions 
de rém unération  du personnel des cadres des Services A dm inistratifs  et le 
I l Mars 1949 no tam m ent,  vous aviez émis le vœu q u ’il soit procédé au relève ­
m ent général des échelles indieiaires applicables à ces cadres.

Un Arrêté interministériel du 10 Novembre 1951 a modifié comme suit 
ces échelles, et ce, avec effet pécuniaire du 1er Jan v ie r  1950 :

Chefs de bureau.

R A PPO RT DE M. LE MAIRE

Villes de plus de 400.000 hab itan ts  ' .......................... 275-430 (450) (I)
Villes de 200.001 à 400.000 h ab i tan ts  .....................  275-410 (430) (2)
Villes de 100.001 à 200.000 hab itan ts  .....................  275-390 (410) (3)
Villes de 60.001 à 100.000 hab itan ts  .....................  275-390 (410) (4)
Villes de 10.000 à 60.000 hab itan ts  ....................  275-390

Rédacteur.

Communes clans lesquelles n’existe pas de cadre de sous-chefs de bureau  :

Villes de plus de 400.000 hab itan ts  .........................  185-340 (360) (5)
Villes de 150.001 à 400.000 hab itan ts  .....................  185-340 (360) (6)
Villes de 60.001 à 150.000 hab itan ts  .....................  185-315 (340-360) (7)
Villes de 20.001 à 60.000 hab itan ts  .....................  185-315 (340) (8)
Villes de ' 5.001 à 20.000 hab itan ts  .....................  185-315 .(340) (9)
Agent principal des villes de plus de 3.500 h ab i tan ts  210-270 (10)

Les indices figurant entre  parenthèses ne seront accessibles q u ’à un nombre 
limité d ’agents du cadre, au plus égal à :

(1) 10 % de l’effectif.
(2) Trois agents.
(3) Deux agents.
(4) Un agent.
(5) 10 % de l’effectif.
(6) Trois agents.
(7) Deux agents.
(8) Deux agents.
(9) Un agent.

(10) Un agent dans les villes de 3.500 à 20.000 hab itan ts  et dans 
les villes plus im portan tes ,  un agent supplém entaire  par  tranche 
de 20.000 hab itan ts .

Malheureusement, cet Arrêté, qui ne prévoit aucune am élioration pour 
les chefs de division et les commis, ne donne q u ’une satisfaction partielle 
à nos agents.

Si les rédacteurs  voient leur situation  améliorée, le résu lta t  est par contre 
p ra tiquem ent nul pour nos chefs de bureau, en raison des conditions d ’ordre 
dém ographique qui nous sont imposées : notre Ville ne com ptan t  plus les
200.000 hab i tan ts  exigés pour faire bénéficier tous nos agents d ’une classe
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supplémentaire , seuls deux d ’entre eux sur un effectif de v ingt unités p ou rron t  
en effet accéder à l’échelon exceptionnel 410.

Enfin la création de l’emploi d ’agent principal,  si elle constitue un a v a n ­
cement de grade et, par  conséquent, une émulation pour nos commis, ne peut, 
en raison du nom bre restre in t d ’agents appelés à en bénéficier, compenser 
l’insuffisance des salaires alloués à ces derniers.

Cette insuffisance, qui com prom et les in térê ts  v itaux  des commis, a en 
outre une influence néfaste sur le recru tem en t du personnel, les candidats 
boudant les carrières communales pour se re tourner vers l’industrie  privée 
plus rémunératrice, ce qui risque de com prom ettre  le bon fonctionnem ent 
futur de nos Services.

C’est pourquoi nous croyons de notre devoir d ’a t t i re r  à nouveau l’a t te n ­
tion de l’Autorité centrale sur ce grave problème, en lui dem andan t de recon ­
sidérer la question et de prévoir no tam m en t un re lèvement des échelles indi- 
ciaires prévues en faveur des chefs de division et des agents d ’exécution des 
Services adm inistrâ t  ifs.

En ce qui concerne les chefs de bureau, ou peu t  affirmer que le critère 
de la population qui a servi de base pour la fixation des indices les a  nettem ent 
défavorisés et ne répond pas aux  exigences de la fonction.

Lors du recensement de 1936,- la Ville de Lille accusait une population 
de 200.575 h ab i tan ts  dont 7.417 à litre de population comptée à p a r t ;  ce 
chiffre est tom bé en 1946 à 188.871 hab i tan ts  dont 9.093 au t i tre  de popu ­
lation flottante.

Cette différence provient sans conteste des destructions résultant de la 
guerre, bon nom bre de sinistrés réfugiés en banlieue ne pouv an t  ré intégrer notre 
Ville q u ’au fur et à mesure de l’avancem ent des travaux de reconstruction.

Compte tenu  de ces circonstances particulières les Services ministériels 
nous ava ien t donné l’assurance, lors du reclassement de la fonction publique, 
qu’il serait tenu  compte pour la fixation des indices, du chiffre de la popu ­
lation arrêté  lors du recensement de 1936.

L ’application rigoureuse du Décret N° 45-2155 du 22 Septem bre 1945 
ne nous pe rm e ttra i t  cependant pas, même si cet engagem ent é ta it  respecté, 
d’appliquer l’échelle indiciaire 275-410, échelon exceptionnel 430, du fait que 
du chiffre de la population municipale totale doit être exclu celui de la popu ­
lation dite comptée à part.

Or, si une telle restriction peu t  se concevoir lorsqu’il s’agit de villes 
touristiques ou balnéaires, où la plus grosse partie de la population est ex trê ­
mement f lo t tan te  parce que saisonnière, la s i tuation est to ta lem en t différente 
pour notre Cité où la population comptée à p a r t  comprend en m ajorité  des 
hospitalisés des communes avoisinant.es (maternités, hôpitaux , cliniques 
pri vées).

Cette population flottante , qui en réalité est constante  puisque se renou ­
velant journellem ent et l’année duran t,  en tra îne  un travail adm in is tra t if  très 
important, t a n t  dans l’im m édiat que pour l’avenir : déclarations de nais ­
sances, de décès, actes d ’é ta t  civil pour la constitu tion de dossiers que la 
législation sociale actuelle a rendu ex trêm em ent nom breux (allocations fam i ­
liales, sécurité sociale, etc...) .

Il devrait donc équ itab lem ent être tenu compte de celte population dans 
les villes dont le caractère industriel ne peu t  être contesté, comme c’est pré ­
sentement le cas.
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D’au tre  par t,  si par suite no tam m en t  de faits de guerre e t  de l’accès à 
la peti te  propriété , la Ville de Lille a perdu de son im portance démographique, 
elle peu t  en contrepartie , de par son développem ent industriel et commercial, 
l’accroissement de ses œuvres sociales, ses m anifesta tions commerciales et 
ar tistiques, ê tre  considérée sans contredit comme une des plus grandes villes 
de France, ap p o r ta n t  largem ent sa contribu tion  dans les finances de l’É ta t .

Cette situation  particulière à notre Ville ava it  d ’ailleurs été parfa item ent 
comprise an tér ieu rem en t lors de l’établissem ent des barèmes de l’indemnité 
de résidence familiale, où un  tau x  spécial fut prévu pour les villes de Lyon, 
Lille, R oubaix , Tourcoing, Marseille et Strasbourg.

Si on a joute  à ceci que la Ville de Lille est une des villes de France où 
le coût de la vie est plus particulièrem ent élevé, on comprend mal dès lors 
que ses agents, don t la valeur et le dévouem ent contribuen t à son essor, soient 
victimes d ’un déclassement manifeste puisque l’échelle qui leur est allouée 
est identique à celle de leurs collègues des communes de 10.000 hab itan ts ,  
le maigre avan tage  qui leur est consenti é tan t  constitué p a r  l’octroi d ’uu 
échelon exceptionnel indice 410 accessible à deux agents seulement.

Considérant q u ’il est de notre devoir d ’assurer à notre personnel une 
rém unération  suffisante qui tienne compte en même tem ps des charges adm i ­
nistratives auxquelles il a à faire face, nous sommes persuadés que vous p a r ta ­
gerez notre  avis en nous au to risan t  à appeler tou t  spécialement l’a tten tion  
de M. le Ministre de l’Intérieur pour q u ’il reconsidère la question en vue 
d ’aboutir  à un relèvem ent substantiel des échelles indiciaires du personnel 
des Services adm inistratifs  (chefs de division et agents d ’exécution) et en 
p erm ettan t  à nos chefs de bureau  de bénéficier des indices 275-410, échelon 
exceptionnel 430 en ram e n an t  par exemple à 150.001 le nom bre d ’hab itan ts  
au torisan t ce barème et ce, par analogie avec ce qui a été consenti en faveur 
des rédacteurs.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Dans votre  séance du II Ju il le t  1950 vous avez décidé la construction 
d ’un Centre médico-scolaire complété par  un Centre de vaccinations, situé 
sur un terrain en bordure de la rue Georges-Lefèvre et contigu sur deux de 
ses côtés à la Faculté  de Droit et au ja rd in  en tou ran t  la Noble Tour.

Les tra v a u x  d ’édification touchan t à leur fin, il convient de procéder 
au recrutcm enl du personnel qui sera chargé de sa surveillance et de son 
entretien.

A cet effet, nous vous dem andons de vouloir bien envisager la création 
d ’un poste de concierge qui serait chargé des fonctions de gardiennage et 
assurerait, en outre, le nettoyage dn rez-de-chaussée et des abords extérieurs 
du bâ tim ent.

Cet emploi tenu  par  un agent occupé à temps plein et de façon perm a ­
nente serait repris dans les cadres du personnel titu laire  et affecté de l’échelle 
indiciaire 130-185 prévue par  la délibération N° 974 du 11 Mars 1949, le 
logement é tan t  concédé g ra tu i tem en t pour nécessités de service.



En ce qui concerne le reste de l’établissem ent qui comprend de nom breux 
locaux répartis  sur deux étages, sa destination même exige q u ’il soit m ain ­
tenu en é ta t  constan t de parfaite propreté.

Pour assurer cet entretien, qui ne peut être effectué q u ’en dehors des 
heures de fonctionnem ent du Centre, la présence de q ua tre  femmes de service 
est indispensable et ce, à raison de 25 heures par semaine pour chacune d ’elles.

Comme il ne s’agit pas d ’un service à tem ps complet, les postes seront 
obligatoirement repris dans le cadre auxiliaire et affectés de l’échelle judiciaire 
IOO-'lyî0 prévue en faveur du personnel de service, les t ra i tem en ts  é tan t  cal ­
culés compte tenu de la vacation  assurée.

Nous vous proposons de vouloir bien adopter  ces propositions et nous 
autoriser dans le même temps à recru ter  le personnel indispensable qui devra 
pouvoir prendre son poste lors de l’ouverture de l’établissement, prévue 
pour le mois de Septem bre prochain.

Les candidats, recrutés sur références, devront, par ailleurs, remplir 
toutes les conditions prévues par  les s ta tu ts  qui leur sont respectifs (âge, 
ap titude physique, nationalité, etc...) .

La dépense résu ltan t  de l’application de ces mesures sera im putée en 
1952, à l i tre  transitoire , sur les crédits inscrits au Chapitre I. Articles 1 et 2, 
du budget primitif.

Adopté.

7 0 0

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du 21 Mars 1951, approuvée par 
M. le P réfet du Nord le 30 Ju in  1951, a fixé à Aie nom bre de femmes de service 
à l’Œ uvre  Suisse d ’E utra ide  Ouvrière.

P ar  suite de la radia tion  des cadres de Mme Duquesnoy. un de ces emplois 
est ac tuellement vacant.

Conformément aux dispositions de la Loi du 24 Mai 1951 abrogeant 
la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en sou Article 29 que.« les concours 
ouvrant l’accès aux  cadres des personnels ti tulaires des collectivités locales 
ne peuvent être organisés q u ’en ver tu  de délibérations du Conseil Municipal, 
approuvées par Arrêté  du Préfet, pris sur avis conforme du Trésorier P ayeur  
Général >, nous vous demandons de nous autoriser à procéder au recru tem ent, 
sur titres et références, d ’une femme de service, cet emploi qui, re s ta n t  dans 
la limite des effectifs autorisés, est affecté de l’échelle indiciaire 100-140.

Les candida tes  devront satisfaire à toutes  les conditions générales exigées 
par la réglem entation en vigueur pour l’admission dans le cadre titulaire 
(âge, ap ti tude  physique, nationalité , e tc ,..) ,  conditions qui leur seront com m u ­
niquées par les voies habituelles dès que l’autorisation sollicitée nous aura 
été accordée.

Adopté.
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P erso n n e l M u n ic ip a l

S erv ices

a d m in is tra tifs

M o d ific a tio n  
du classem ent 

ind ic ia ire

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Un Arrêté interministériel du 10 Novembre 1951 a modifié, à com pter 
du 1er Janv ie r  1950, le classement indiciaire des chefs de bureau, sous-chefs 
de bureau et rédacteurs  des Services adm inistratifs  com m unaux.

Il prévoit également la création d ’un emploi d ’agent principal.
Les échelles indiciaires sont désormais fixées comme suit :

Chefs de bureau.

RA PPO RT DE M. LE MAIRE

Villes de plus de 400.000 hab itan ts  .........................  275-430 (450) (1)
Villes de 200.001 à 400.000 hab itan ts  ......................  275-410 (430) (2)
Villes de 100.001 à 200.000 hab itan ts  ......................  275-390 (410) (3)
Villes de 60.001 à 100.000 hab itan ts  ......................  275-390 (410) (4)
Villes de 10.000 à 60.000 h ab i tan ts  .......................  275-390

Rédacteur.

Communes dans lesquelles n ’existe pas de cadre de sous-chefs de bureau  :
Villes de plus de 400.000 hab itan ts  .........................  185-340 (360) (5)
Villes de 150.001 à 400.000 h ab i tan ts  ....................... 185-340 (360) (6)
Villes de 60.001 a 150.000 h ab i tan ts   185-315 (340-360) (7)
Villes de 20.001 à 60.000 hab itan ts  .......................  185-315 (340) (8)
Villes de 5.001. à 20.000 h ab i tan ts  .......................  185-315 (3401 (9)
Agent principal des villes de plus de 3.500 h ab i tan ts  210-270 (10)

Les. indices figurant entre  parenthèses ne seront accessibles q u ’à un 
nombre d’agents du cadre, au plus égal a :

(1) '10 %  de l’effectif.
(2) Trois agents.
(3) Deux agents.
(1) Un agent.
(5) 10 %  de l'effectif.
(6) Trois agents.
(7) Deux agents.
(8) Deux agents.
(9) Un agent.

(10) Un agent dans les villes de 3.500 à 20.000 hab itan ts  et dans 
les villes plus im portantes , un agent supplém entaire par tranche 
de 20.000 habitan ts .

Chefs de Bureau et Rédacteurs.

En ce qui concerne notre Ville, qui accusait au dernier recensement 
une population totale de 179.778 hab itan ts ,  population comptée à par t  non 
comprise, les échelles indiciaires de nos chefs de bureau  et de nos rédacteurs 

nos cadres adm inistratifs  ne com prenan t pas de sous-chefs — sont donc 
modifiées comme suit :
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É c h e l l e s  i n d i c i a i r e s

A C T U E L L E S

É c h e l l e s  i n d i c i a i r e s

N O U V E L L E S

C l a s s e s I n d i c e s C l a s s e s I n d i c e s

Chef de bureau  .................... Excep. 410 (1)
(Villes de 100.001 à 200.000

habitan ts)  ........... ; . . . . ^re 390 pre 390
2e 365 2e 365
3e 340 3e 340
4e 315 4e 315
5e 295 5e 295
6e 275 6e 275

Excep. 360 (2)

Rédacteur p r in c ip a l ............. Except. 315 pre 340
(Villes de 150.001 à 400.000 2e 315

habitan ts)  ...................... ^re 297 3e 297
2 e 279 4e 279
3e 261 5e 261

Rédacteur ............................... ^re 242 ' l r e ; 242
2 e 223 2 e 223
3e 204 3e 204
4e 185 4e 185

Agent  principal.

L ’Arrêté interministériel du 10 Novembre 1951, crée un cadre d ’agents 
principaux, à recru ter  obligatoirem ent parmi les commis d ’adm in is tra tion  
selon les règles qui sont laissées à l’appréciation des assemblées locales, le 
nombre de postes ainsi créés devan t  être an plus égal à un emploi par
20.000 hab itan ts ,  tou te  tranche  de 20.000 hab i tan ts  p o u v an t  perm ettre  la 
création d ’un emploi supplémentaire .

Ces nouvelles dispositions ne doivent pas en tra îner de créations d ’emplois, 
l’effectif de ce nouveau cadre devan t  être im pu té  sur celui des commis.

Nos commis com prenant actuellem ent 64 commis d ’adm in is tra tion  et 
150 commis d ’ordre et de comptabilité . 11 est possible de fixer à 9 unités le 
nombre de postes d ’agents principaux à créer, nos effectifs é tan t  désormais 
arrêtés comme suit :

Agents principaux ............................................. 9
Commis d ’adm inistra tion  ...............................  62
Commis d ’ordre et de c o m p ta b i l i t é .............  143

(1) Indice accessible à deux agents.
(2) Indice accessible à trois agents.



Nous vous prions de vouloir Lien adop ter en faveur de nos chefs de 
bureau, rédacteurs  et agents principaux, les dispositions prévues par l’Arrêté 
in terministériel du  10 Novembre 1951, et décider que l’accès à l’emploi d ’agent 
principal se fera par  voie du tableau d ’avancem ent parm i les agents ayant 
rang de commis d ’adm inistration.

Conformément aux instructions reprises dans la Circulaire de M. le 
Ministre de l’In tér ieur en date  du 9 Mai 1952, le reclassement des agents 
bénéficiaires de ces mesures ne devra pas avoir pour conséquence de leur 
perm ettre  d ’obtenir ré troac tivem ent plus d ’un  avancem ent d ’échelon, l’accès 
aux  classes principale et exceptionnelle é tan t  soumis pour l’avenir aux règles 
s ta tu ta ires  en vigueur.

Ces nouvelles dispositions, qui p rendron t  effet à com pter du 1er Janv ier  
1950, en tra îneron t  l’application des échelles suivantes et la dépense qui en 
résultera  sera im putée  sur les différents crédits ouverts  au budget pour le 
t ra i tem en t  du personnel municipal.

C l.A SS ES 1 ND 1CE S

T r a i t e m e n t  a u

1 .1 .1 9 5 0 1 .7 .1 9 5 0 2 5 .1 2 .1 9 5 0 1 0 .9 .1 9 5 1

C h ef de bureau  

E x c e p t. (1) 410 5 1 7 .0 0 0 5 5 0 .0 0 0 6 0 6 .0 0 0 7 3 9 .0 0 0
|r e 390 4 9 6 .0 0 0 5 2 3 .0 0 0 5 7 3 .0 0 0 7 0 0 .0 0 0

2e 365 4 5 5 .0 0 0 4 8 3 .0 0 0 5 3 2 .0 0 0 6 5 0 .0 0 0

3e 340 4 2 0 .0 0 0 4 4 6 .0 0 0 4 9 0 .0 0 0 6 0 0 .0 0 0
4e. 315 3 3 5 .0 0 0 4 0 9 .0 0 0 4 4 9 .0 0 0 5 5 1 .0 0 0

5e 295 3 5 8 .0 0 0 3 8 0 .0 0 0 4 1 6 .0 0 0 5 1 1 .0 0 0

6e 275 3 3 0 .0 0 0 3 5 1 .0 0 0 3 8 3 .0 0 0 4 7 2 .0 0 0

R éd a c teu r

p r in c ip a l

E x cep t. (2) 360 4 2 0 .0 0 0 4 6 2 .0 0 0 5 2 3 .0 0 0 6 4 0 .0 0 0
re 340 3 9 9 .0 0 0 4 3 6 .0 0 0 4 9 0 .0 0 0 6 0 0 .0 0 0

2e 315 3 7 2 .0 0 0 4 0 3 .0 0 0 4 4 9 .0 0 0 5 5 1 .0 0 0

3e 297 3 4 5 .0 0 0 3 7 6 .0 0 0 4 1 9 .0 0 0 5 1 5 .0 0 0
4e 279 3 2 3 .0 0 0 3 5 1 .0 0 0 3 9 0 .0 0 0 4 8 0 .0 0 0

5e 261 2 9 8 .0 0 0 3 2 4 .0 0 0 3 6 0 .0 0 0 4 4 4 .0 0 0

R éd a c te u r

|r e 242 2 7 3 .0 0 0 2 9 7 .0 0 0 3 2 9 .0 0 0 4 0 7 .0 0 0
2e 223 2 5 1 .0 0 0 2 7 1 .0 0 0 2 9 8 .0 0 0 3 7 0 .0 0 0

3e 204 2 2 8 .0 0 0 2 4 6 .0 0 0 2 6 7 .0 0 0 3 3 2 .0 0 0

4e 185 2 0 6 .0 0 0 '2 2 1 .0 0 0 2 3 9 .0 0 0 2 9 9 .0 0 0

A g e n t p r in c ip a l

| re 270 3 1 8 .0 0 0 3 4 1 .0 0 0 3 7 5 .0 0 0 4 6 2 .0 0 0

2e 260 3 0 6 .0 0 0 3 2 8 .0 0 0 3 5 8 .0 0 0 4 4 2 .0 0 0

3e 250 2 9 4 .0 0 0 3 1 4 .0 0 0 3 4 2 .0 0 0 4 2 2 .0 0 0

4° 240 2 8 1 .0 0 0 3 0 0 .0 0 0 3 2 6 .0 0 0 4 0 3 .0 0 0

5P 230 2 6 8 .0 0 0 2 8 5 .0 0 0 3 0 9 .0 0 0 3 8 3 .0 0 0

6e 220 2 § £ .0 0 0 2 7 2 .0 0 0 2 9 3 .0 0 0 3 6 4 .0 0 0

7e 210 2 4 4 .0 0 0 2 5 8 .0 0 0 2 7 7 .0 0 0 3 4 4 .0 0 0

(1) accessib le  à deux  agen ts
(2) accessib le  à tro is ag en ts
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M. R o u s s e a u x .  — Je  voudrais poser une question  à M. l’Adjoint au 
personnel et lui dem ander dans quelles conditions et à qui vont être a ttr ibués 
ces indices, à l’ancienneté ?

M. D e c a m ï > s .  — Au choix. Si vous avez l u  soigneusement l e  nouveau 
texte  des fonctionnaires m unicipaux, les prom otions de grade ne peuvent 
se faire q u ’au choix. C’est indiqué dans la Loi.

M. R o u s s e a u x .  — Voyez-vous, Monsieur l’Adjoint, il y  a  trois agents,
pour les rédacteurs, qui vo n t  bénéficier de cet avantage. J e  pense q u ’il serait
préférable de donner cela à l ’ancienneté, les agents verra ien t leur re tra ite  
augm enter assez sensiblement ; tand is  que si vous les donnez au choix, vous 
pouvez le donner à un jeune rédac teu r qui n ’en bénéficiera a v a n t  de nombreuses 
années. Là encore, je regrette beaucoup de me répéter, vous allez dire que 
j ’y  reviens chaque fois, mais si la Commission du personnel existait,  on ne 
poserait pas ces questions.

M. D e c a m p s .  —  J e  r e g r e t t e  d e  v o u s  d i r e  q u e  m a l h e u r e u s e m e n t  v o u s  

n ’a v e z  p a s  l u  l e  s t a t u t  ; s i  v o u s  l ’ a v i e z  l u . . .

M. R o u s s e a u x .  — Je v o u s  e n  ai d e m a n d é  u n  exemplaire.

M. D e c a m p s .  — J ’aurais été très heureux d ’avoir vos lumières sur cette 
im portan te  question é tan t  donné q u ’il me m anque 13 Arrêtés pour pouvoir 
m ettre au poin t le s ta tu t  du personnel ; il est en effet question d ’une Commis ­
sion parita ire  du personnel ; mais nous devons, là encore, a t tend re  q u ’un 
Arrêté ministériel nous fixe sur la façon d ’assimiler les agents, de les répart ir  
en sections, et d ’au tre  par t,  sur les m éthodes que nous devons employer 
pour faire élire cette Commission du personnel.

M. R o u s s e a u x .  —  Vous avez déjà désigné ?

M. D e c a m p s .  —  C’est changé depuis ce temps-là.

M. R o u s s e a u x .  — Vous avez déjà fa it  un  vote pour désigner ces
agents ?

M. D e c a m p s .  — C’est changé. 11 y  a un s ta tu t ,  nous appliquons le s ta tu t .  
M. le Maire vous l’a dit, nous appliquerons le s t a tu t  le jour où il para îtra .
Nous ne dem andons q u ’à l’appliquer ; mais ac tuellem ent nous sommes dans
l’impossibilité matérielle la plus complète de le faire.

M. R o u s s e a u x .  — Vous allez l’appliquer ?

M. D e c a m p s .  — Avec une ardeur sans pareille.

M. R o u s s e a u x .  —  Nous en reparlerons, Monsieur l’Adjoint au
personnel.

M. D e c a m p s .  — Avec plaisir.

M. R o u s s e a u x !  — Croyez bien que nous ne vous laisserons pas t r a n ­

quille.

M. D e c a m p s .  — Je suis rassuré d ’avance.

R a p p o r t  adopté.
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des bateliers

N o u v e lle  C o n ven tio n

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La délibération du Conseil Municipal du  21 Mars 1951, approuvée par 
M. le P réfet du Nord le 30 Ju in  1951, a fixé à 12 le nom bre d ’emplois d ’aux i ­
liaires de puériculture affectées à la Pouponnière de l’Œ uvre  Suisse d ’E ntra ide  
Ouvrière.

Les besoins actuels du Service nous m e t ta n t  dans la nécessité de combler 
le douzième de ces postes qui n ’ava it  pas été pourvu jusque m ain tenan t,  
nous vous dem andons, conform ém ent aux  dispositions de la Loi du 24 Mai 
1951, abrogeant la Loi du 14 Septem bre 1948 et qui stipule en son Article 29 
que « les concours ouv ran t  l’accès aux  cadres des personnels titu laires des 
collectivités locales ne peuven t être organisés q u ’en ver tu  de délibérations 
du Conseil Municipal, approuvées par  A rrê té  du Préfet, pris sur avis conforme 
du Trésorier P ayeu r  Général », de nous autoriser à procéder au recru tem ent, 
sur titres et références, d ’une auxiliaire de puériculture, emploi qui, re s tan t  
dans la limite des effectifs autorisés, est affecté de l’échelle indiciaire 170-238.

Indépendam m ent des conditions générales exigées par la réglem entation 
en vigueur pour l’admission dans le cadre titu laire, les candidates devront 
posséder le diplôme d ’auxiliaire de puériculture.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Au cours de votre  réunion du 11 Mars 1949 vous avez, à la demande 
de M. l’Inspecteur principal de l’Enseignem ent technique, mis à la disposition 
du Centre d ’apprentissage des bateliers la propriété de La Carnoy à Lam bersart,  
aux  conditions ci-après :

1° Concession pour une durée de douze années ;
2° en tre tien  des locaux et du m atériel ainsi que tous t ravaux  d ’am éna ­

gem ent, n o tam m en t réorganisation du chauffage et installa tion de l’eau à 
la charge de l’Enseignem ent technique ;

3° frais de consom m ation d ’eau, de gaz, d ’électricité, de chauffage, de 
vidange et de curage des fosses d ’aisance, supportés par l 'Enseignem ent 
technique ;

4° usage des lieux obligatoirement réservé aux Colonies de Vacances 
de la Ville de Lille pendan t  les vacances scolaires, du 15 Juille t  au 30 Sep ­
tembre de chaque année.

RA PPO RT DE M. LE MAIRE

Le 22 Avril dernier, M. le Recteur de l’Académie (Inspection principale 
de l’Enseignem ent technique) nous signalait q u ’en raison d ’une p a r t  de 
l’accroissement du nom bre des élèves, d ’au tre  p a r t  de la précarité des instal ­
lations de. l’annexe du Centre située à Comme, il était désireux de transférer 
l’annexe à La Carnoy et de prévoir dans cette proprié té  les mesures de na ture  
à assurer le plein épanouissement de l’école des jeunes bateliers.
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A cet effet, M. le R ecteur nous a dem andé :
1° l’autorisation de prévoir sur fonds d ’É ta t  un program m e de t ravaux  

pouvant atte indre  50.000.000 de frs environ pour l’installa tion définitive du 
Centre d ’apprentissage des bateliers avec in te rna t,  une partie  de cette somme 
devant être affectée à la construction et à l’am énagem ent d ’un  vas te  réfectoire 
et d ’une cuisine moderne de cantine dont la Ville au ra i t  la disposition d u ra n t  
la période de fonctionnem ent de ses Colonies de Vacances ;

2° l’affectation à la mise en é ta t  et à l’am énagem ent du bâ t im en t  
principal ex is tan t ainsi q u ’à l’exécution de t rav a u x  de clôture extérieure, 
de la fraction disponible de l’indem nité  de reconstruction à allouer à la Lille 
au t i tre  des dommages causés à la proprié té par  faits de guerre ;

3° la possibilité de réviser les conditions de durée de l’occupation de la 
propriété de La Carnoy, en raison même de l’am pleur du program m e à la 
charge de l’É ta t .

Des pourparlers  ont été engagés avec M. l’Inspecteur Principal de l’Ensei ­
gnement technique aux  termes desquels un p ro je t  de nouvelle convention a 
été arrêté  p révoyan t :

a) une concession de soixante années consécutives à pa r t i r  du 15 Juille t 
1953, renouvelable par  tacite  reconduction pour des périodes de dix ans et 
fixant les droits et obligations des deux parties en fin de concession ;

b) l’affectation à des tra v a u x  de mise en é ta t  et d ’am énagem ent de la 
fraction re s tan t  disponible de l’indem nité  de reconstruction à allouer à la 
Ville au titre des dommages de guerre ;

c) les conditions de réparti t ion  des charges devan t  incom ber à la Ville 
et à l’Enseignem ent technique concernant les réfections, les réparations, 
les tra v a u x  d ’en tre tien  à exécuter p endan t la durée de la concession, l’assu ­
rance contre l’incendie ;

d ) la réparti t ion  des dépenses de consom m ation d ’eau, de gaz, d ’électricité ;
e) l’utilisation des locaux par les Colonies de Vacances de la Ville de 

Lille ;
f) l’octroi à l’Enseignem ent technique d ’un droit de préem ption  en cas 

de ven te  de la propriété.
D ’accord avec votre Commission dos BâtimenLs, nous vous dem andons 

de nous autoriser à signer la Convention que nous vous soumettons.
Adopté.

*

♦ *

C O N V EN TIO N
E n tre  les soussignés,

M. Henri Maire, Adjoint au Maire de Lille, agissant au nom  et 
pour le compte de la Ville de Lille, en ver tu  d ’une délibération du Conseil 
Municipal en date  du 22 Juille t 1952 qui sera soumise en même tem ps que 
les présentes à l’approbation  de M. le P réfe t du Nord,

d ’une par t,
M. Dubois, Inspecteur Principal de l ’Enseignem ent technique par intérim , 

agissant pour le com pte du Ministère de l’Éducation Nationale,

d ’au tre  part,
Il a été, préalab lem ent à la Convention qui fait  l’objet des présentes, 

exposé ce qui suit :
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E X P O S E

Aux term es d ’une Convention en date  du 21 Novembre 1940, la Ville 
de Lille m e t ta i t  à la disposition de l’Inspection Principale de l’Enseignement, 
Technique, pour l’installa tion du Centre d ’Apprentissage des bateliers et d ’un 
In te rna t  pour les Jeunes Filles de plus de 14 ans, l’ancienne propriété Bonté, 
rue de La Carnoy à Lam bersart .

Ce, à t i tre  gracieux et pour une durée de 12 années consécutives à com pter 
du 1er Décembre mil neuf cent quarante-neuf.

La construction  exis tan te n ’est susceptible d ’abrite r  que l’in te rna t  
p roprem ent d it  des jeunes batelières, si celui-ci est porté  à l’effectif prévu 
au plan de développem ent de cet établissement, soit 60 internes.

Le program m e d ’équipem ent en locaux de l’Académie de Lille prévoit 
la nécessité d ’un  prochain engagement de dépenses de t r a v a u x  de l’ordre 
d ’une c inquanta ine  de millions.

Il im porte  donc à l’Enseignem ent Technique d ’obtenir de la Ville de Lille 
l’octroi d ’une situation jurid ique moins précaire, se t rad u isan t  au premier 
chef par l’augm enta tion  de la durée d ’occupation.

P our ten ir compte des in térê ts  respectifs des parties en cause, il est passé 
la convention su ivan te  :

C O N V E N T I O N

Article  premier. —  M. H enri Maire, ès qualités, consent, par  les présentes, 
à m ettre  à t i tre  gracieux, à la disposition de l’Inspection Principale de 
l’Enseignement Technique, pour l’installation définitive du Centre d ’A ppren ­
tissage des,Bateliers et d ’un In te rn a t  pour les Jeunes Filles de plus de 14 ans, 
l’ancienne proprié té  Bonté, rue de La Carnoy à Lam bersart ,  que M. Dubois 
déclare bien connaître.

La concession est accordée aux charges et conditions exposées ci-dessous.

C H A R G E S  E T  C O N D I T I O N S

Article 2 . - La Ville autorise la construction, dans la propriété de la 
rue de La Carnoy, de nouveaux bâtim ents  en vue de l’installa tion définitive 
du Centre et d ’un  In ternat.  A van t to u t  comm encem ent d ’exécution, les plans 
devront toutefois être soumis à son approbation .

Article 3 . — Les améliorations et constructions nouvelles dues à l’Ensei ­
gnem ent Technique resteront la propriété de la Ville à l’expira tion  de la 
concession, à charge pour elle de les racheter  à la valeur des m atériaux.

Article 4 . - L ’Enseignem ent Technique prend à sa charge, dans les 
bâtim ents  actuellement existants et pendant tou te  la durée de la concession, 
les réfections, les répara tions, l’entretien, ta n t  intérieurs q u ’extérieurs, à 
l’exclusion seulement des trav a u x  relatifs aux gros murs, à la charpente  et 
à la couverture qui incom beront à la Ville. Dans le cas où les t r av a u x  ainsi 
entrepris par  la Ville entra îneraient la privation  de jouissance des bâtim ents , 
M. Dubois s’engage à ne réclamer aucune indem nité  de ce fait.

L ’Enseignem ent Technique assure en outre la répara tion  et l’entre tien 
des clôtures et celui du parc en bénéficiant toutefois des profits éventuels.

jVrticle 5 . — La Ville s’engage à affecter à la mise en é ta t  et à l’am én a ­
gement du bâ t im en t  principal existant, ainsi q u ’à l’exécution de tra v a u x  de
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clôture extérieure, la fraction disponible de l’indem nité  de reconstruction à 
allouer au litre des dommages causés à la propriété p a r  faits de guerre.

Concernant les tra v a u x  d ’am énagem ent à en treprendre  dans le b â t im en t  
principal, la Ville tiendra com pte des desiderata  de l’ Inspection principale.

Q uan t à ceux de clôture extérieure, la Ville ne pourra  en exécuter qu une 
partie ; le surplus devra donc être réfectionué pa r  l’Enseignem ent Technique.

Article 6 . — L’usage des lieux dans leur in tégralité  sera obligatoirem ent 
réservé aux Colonies de Vacances de la Ville de Lille pendan t  les vacances 
scolaires d’été de chaque année, soit ac tue llem ent du 15 Juille t  au 30 Septembre.

Article 7 . La Ville p rendra  à sa charge les contributions et les taxes 
municipales qui sont ou pou rron t  ê tre  établies sur l’immeuble. La prime 
d’assurance de l’ensemble des constructions sera payée par  la Ville, mais le 
m on tan t  annuel de cette prim e sera réparii  proportionnellem ent à la durée 
de l’occupation de la propriété par  l’Enseignem ent Technique et par  la \  ille.

L’Enseignem ent Technique rem boursera sa quo te -pa rt  à la Ville.

Article 8 . — M. Dubois supporte ra  les frais de consom m ation d ’eau, 
de gaz et d ’électricité, de chaulîage, de vidange et curage des fosses d’aisance 
et le ram onage des cheminées.

Toutefois, lorsque les bâ tim en ts  projetés par 1 Enseignem ent lechnique , 
no tam m ent la cantine, seront constru its  et utilisés pa r  les Colonies de Vacances 
Municipales, les consomm ations de gaz et d ’électricité faites pour assurer 
le fonctionnem ent de ces Colonies de Vacances seront prises en charge par 

la Ville.

Article  q. — M. Dubois ne pourra  céder son droit de jouissance de 
l’immeuble, en to u t  ni en partie, sans le consentem ent exprès et par  écrit  

de la Ville.

D U R É E

Article  10 . — La concession est accordée pour une durée de soixante 
années consécutives à com pter du 15 Juille t  1953. Elle est renouvelable par  
tacite reconduction et pour des périodes égales de dix ans.

A la fin de la concession visée à l’alinéa premier de cet article, chaque 
partie pourra  signifier congé à I au tre  p a r  le ttre  recom m andée, un an av a n t  
l’expiration du délai d ’occupation ; de même pour chaque période d occu ­
pation reconduite.

En cas de vente  de la propriété , la Ville reconnaît  à l ’Enseignem ent 
Technique un droit  de préemption, la fixation du  prix d acquisition ressor ­
t issant de la compétence de l’A dm inis tra tion  des Domaines.

É T A T  D E S  L I E U X

Article  1 1 . —  Dès l’achèvem ent des t rav a u x  envisagés par  la Ville sur 
son propre budget,  un é ta t  des lieux sera dressé pa r  l’Architecte en Chef 
des B âtim ents  com m unaux  ou son délégué, en présence du rep résen tan t  de 
l’Inspection Principale de l’Enseignem ent Technique.

Cet é ta t  des lieux fera foi lors de l’application des Articles 3 et 10 de 
la présente Convention.
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No 4.228

C ollège 'Technique  
de J  ei m es F ille s  

« V a len tin e -L a b b é  »

T r a v a u x  im posés 
p a r  la  C om m ission  

M u n ic ip a le  
de Sécurité

C rédit

Article  1 2 . Pour l’exécution des présentes, il est fa it  élection de dom i ­
cile, savoir :

pa r  M. Henri Maire, A djoin t au Maire en l’H ôtel de la Ville de Lille, 
et par M. Dubois à l’Inspection Principale de l’Enseignem ent Technique, 
19, rue Sain t-Jacques à Lille.

' Article 1 3 . — Les frais auxquels les présentes pourra ien t donner lieu 
seront supportés p a r  M. Dubois qui s’v oblige.

La présente Convention annule les dispositions de la C onvention du 
21 Novembre 1949.

F a i t  à Lille, le 23 Ju ille t  '1952,

É L E C T I O N  D E  D O M I C I L E

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M K SUAMES, M ES S1E u n s ,

A la suite d ’une visite effectuée par  les membres de la Commission Muni ­
cipale de sécurité au Collège Technique tic Jeunes Filles Valentinc-Labbé, 
des t r a v a u x  ont été prescrits v isan t la sécurité de cet im p o r tan t  établissem ent 
scolaire. Il s’agit :

1° de la construction d ’un escalier de secours, 9, rue de Thionville, devan t  
perm ettre  éventuellement l’évacuation des élèves du cours de dessin situé 
au troisième étage, dans une salle du second étage a t te n a n t  à l’escalier p r in ­
cipal ;

2° clc la construction d ’un au tre  escalier de secours, 11, rue de Thionville, 
entre des classes du deuxième étage et des salles du premier étage égalem ent 
desservis par  l’escalier principal.

Les projets ont été dressés par  votre  Service d ’Architecture.

La dépense s’élèvera à 2.300.000 frs environ.

D ’accord avec votre  Commission des Bâtim ents,  nous vous dem andons :

1° d ’approuver l’exécution des tra v a u x  ;

2° de vo ter  un crédit de 2.300.000 frs à inscrire au Chapitre  X X X V  
du budget supplém entaire  de l’exercice 1952 ;

3° de décider, en raison des nom breux  corps d ’é ta t  appelés à intervenir , 
que les t rav a u x  seront confiés aux  entrepreneurs adjudicata ires  de l’entretien 
des B âtim ents  Communaux, aux conditions et rabais des marchés q u ’ils ont 
souscrits.

Adopté.
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R A PPO R T DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Le 21 Mars 1951, vous avez décidé l 'am énagem ent d ’une salle pour les 
réceptions et d ’une au tre  pour les réunions du Conseil d ’Administration.

Afin de compléter ces am énagem ents  m ain ten an t  terminés, il y a lieu 
d’agencer le grand vestibule d ’entrée et de prévoir une salle d ’a t te n te  pour 
les personnes devan t  être reçues au Cabinet du  Maire ou au Secrétariat 
général.

Le projet, établi par le B ureau  d ’Architecture, com porte des tra v a u x  
de pierre reconstituée et de staff, de menuiserie, de fer forgé, des fournitures 
de rideaux, tentures, linoléum, glaces et lincrusta, ainsi que quelques t ran s ­
formations à l’installation électrique.

La dépense s’élèvera à 2.500.000 1rs environ.

Nous vous dem andons :

1° d ’approuver l’exécution des t rav a u x  susvisés ;

2° de voter un  crédit d ’égale im portance à inscrire au Chapitre X X X V  
du budget supplém entaire de l’exercice en cours ;

3° de décider : a) que les t ra v a u x  seront confiés à la m ain-d’œ uvre  m uni ­
cipale à l’exception des ouvrages en pierre reconstituée et de stalf qui seront 
exécutés par  un  entrepreneur spécialiste titu laire  d ’un marché avec la Ville ;
b) que les fournitures diverses nécessaires aux agencements prévus seront 
livrées par des maisons spécialisées titulaires d ’un m arché avec la Ville.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M E S  D A M  E S ,  M E S S I E U  H S ,

Vous venez de décider l’édification d ’une ten te  dans le Ja rd in  pour 
Enfan ts  situé à l’entrée du bois de Boulogne en vue de l’installa tion  d ’un 
théâtre de m arionnettes .

Après pourparlers, M. Cyrille Robiehez, dem euran t  à Marcq-en-Barœul»
Directeur du th éâ tre  «L e  P e t i t  L ion», a consenti à assurer les représen ta '
tions et à fournir la troupe et le matériel nécessaires.

Nous vous proposons de lui accorder g ra tu i tem en t e t  à titre d ’essai la
concession de cette exploitation pen d a n t  les mois d ’A oût et Septem bre 1952 
en fixant à 50 frs le prix d ’entrée au m axim um  par spectateur, et de nous 
autoriser à passer le contra t  à intervenir.

A d o p t é .

I là ic i  de V illa

T r a  vau a 
d ’agencem ent

( 'rè d i!

Nu 4.221)

No 4.230

T h éâ tre  
de M  ai ionne t tes

Concession
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N° 4.231

R éa lisa tio n  du  p la n  
cVembellissemeti t 

de L il le

A cq u isitio n  
de terra in  

grevé de se rv itu d e  
non a ed ificd n d i  

sis à L a  M a d e le in e , 
P o rte  de M e n  in

Boon

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Loi du 19 Octobre 1919 p o r ta n t  déclassement de l’enceinte fortifiée 
de Lille a mis la 4 ¡Ile dans l’obligation d ’acquérir, pour les am énager en 
espaces libres, les terrains situés dans l’ancienne première zone militaire  et 
déclaré d ’utilité  publique l’acquisition cle ces terrains par  la Ville.

En vue d ’éviter les ennuis de la procédure d ’expropriation actuellement 
en cours, la propriétaire de l’une des parcelles intéressées, Mme Vve Liénard, 
née H enrie tte  Boon, a accepté de tra i te r  à l’amiable la cession de sa propriété.

Le te rra in  cédé, situé à La Madeleine, au lieu dit « Porte  de Meniu », 
esl repris au cadastre de ladite com m une sous le N° 3.530 de la section A, 
pour une superficie de 344 m 2.

Il est accordé en location à M. Destombes dem euran t  à La Madeleine, 
1, rue de Lille.

Après pourparlers, nous avons pu conclure avec la venderesse un accord 
aux termes duquel la Ville deviendrait proprié ta ire  de la to ta lité  du sol de 
cette parcelle m oyennan t  paiem ent d ’un prix d ’achat  fixé d ’un com m un 
accord et à forfait à tren te-tro is  mille v ing t-quatre  francs (33.024 1rs), ce prix 
com prenant cession du sol et de toutes  causes quelconques in téressant la 
propriété, de façon que la Ville soit dégagée de tou te  réclam ation  ultérieure.

Le prix  de vente serait payable après accomplissement des formalités 
de purge des hypothèques légales et la délivrance par M. le Conservateur 
des H ypothèques  d ’un certificat négatif d ’inscription ou de certificats de 
radiation des hypothèques inscrites.

La Ville deviendrait propriétaire de l’immeuble vendu le jou r  de la signa ­
ture de l’acte e t  elle en au ra i t  la jouissance le jour du paiem ent du prix.

La vente  serait réalisée par-devan t  Me Laine, Notaire à Paris. La Ville 
supporterait les frais de rédaction d ’actes, les droits de timbre, d ’enregis ­
t rem ent,  de transcrip tion  et de purge, à. l’exclusion de tous honoraires de 
négociation.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre  Commission de l’U rbanisme 
et du P lan  :

a) d ’homologuer la promesse de ven te  établie à cet effet ;

b) de nous autoriser à passer le con tra t  nécessaire.

Nous vous prions, en outre, de décider :

1° que la dépense d ’acquisition s’é levant à 33.024 1rs sera im putée sur 
le crédit ouvert  au Chapitre X X X IV ,  Article 129, du budget  supplém entaire  
de 1952, sous rubrique  « Expropria t ion  des terrains de l’enceinte fortifiée, 
frappés de la servitude non aedificandi en vue de leur am énagem ent en espaces 
libres ».

2° que les frais inhérents à cette opération devan t  s’élever à 10.000 frs 
environ seront prélevés sur le crédit ouvert au Chapitre  X X X V I,  Article 1, 
du budget primitif,  sous rubrique « Frais de Contentieux, d ’actes et de pro ­
cédure ».

R A PPO R T DE M. LE MAIRE

A dop té .
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R A PPO RT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Loi du 19 Octobre 1919 p o r ta n t  déclassement de l’enceinte fortifiée 
de Lille a mis la Ville dans l’obligation d ’acquérir, pour les am énager en 
espaces libres, les terrains situés dans l’ancienne première zone militaire  et 
déclaré d ’utilité  publique l’acquisition de ces terrains par la Ville.

E n  vue d ’éviter la procédure d ’expropriation  actuellement en cours, 
Mme Sylvie Tanghe, veuve de M. Jacquery ,  et Mme Nelly Jacquery  ont 
accepté de t ra i te r  à l’amiable la cession de leur propriété.

Les parcelles de terrain  cédées, situées à Lille sentier des Dondaines 
et rue de la Chaude-Rivière, sont reprises au cadastre  sous les Nos 1.316, 
1.317, 1.318 p., 1.318 p., 1.364, 1.365, 1.366 p., pour des superficies respectives 
de 45, 33, 1.300, 82, 48, 907 et 300 m 2, soit au total 2.715 m 2.

Ces terra ins  sont occupés p a r  les propriétaires.

La Ville deviendrait proprié ta ire  de la to ta l i té  du sol de ces parcelles 
m oyennant paiem ent d ’un prix d ’acha t  fixé d ’un com m un accord et à forfait 
à cent quatre-v ingt-d ix-neuf mille neuf cent cinquante-neuf francs (199.959 1rs), 
ce prix com prenan t cession du sol et de toutes causes quelconques in téressant 
la propriété , de façon à dégager la Ville de tou te  réclam ation ultérieure.

Le prix de ven te  serait payable  après accomplissement des formalités 
de purge des H ypothèques légales e t  la délivrance par M. le Conservateur 
des H ypothèques  d ’un certificat négatif d ’inscription ou de certificats de 
radia tion des hypothèques  inscrites.

La Ville deviendrait proprié ta ire  du terrain  vendu  le jour de la s ignature 
de l’acte et elle en au ra i t  la jouissance le jour de paiem ent du prix.

La vente  serait réalisée par-devan t  Me Fontaine, Notaire à Lille.

La Ville supporte ra i t  les frais de rédaction d ’acte, ceux de t imbre, d ’enre ­
gistrem ent de transcrip tion  et de purge, à l’exclusion de tous honoraires de 
négociation.

Nous vous dem andons, d ’accord avec votre Commission de l ’Urbanisme 
et du P lan  :

a) d ’homologuer la promesse de ven te  que nous vous soum ettons ;

b) de nous autoriser à passer le con tra t  nécessaire.

Nous vous prions, en outre, de décider :

L° que la dépense d ’acquisition, ressortan t à 199.959 frs, sera im putée  
sur le crédit ouvert  au Chapitre  X X X IV , Article 129, du budget supplém en ­
taire, sous rubrique  « E xpropria tion  des terrains de l’enceinte fortifiée frappés 
de la servitude non aedificandi en vue de leur am énagem ent en espaces 
libres » ;

2° que les frais inhérents à ce tte  opération dev an t  s’élever à environ
25.000 frs seront prélevés sur le crédit ouvert au Chapitre X X X V I,  Article 1, 
du budget primitif, sous rubrique « Frais de Contentieux, d ’actes et de p ro ­
cédure ».

A  dopté.

R éa lisa tio n  d u  p ia n  
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RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La Loi du 19 Octobre 1919, p o r tan t  déclassement de l’enceinte fortifiée 
de la place de Lille, a mis la Ville dans l’obligation d ’acquérir,  pour les am é ­
nager en espaces libres, les terrains  situés dans l’ancienne première zone 
militaire.

Cette Loi a également déclaré d ’utilité  publique l’acquisition de ces 
terrains par la Ville.

En vue d ’éviter la procédure d ’expropriation, l’un des proprié ta ires de 
parcelles, M. Jean -P au l Lamblin, a accepté de t ra i te r  à l’amiable.

Le terra in  cédé, situé à La Madeleine, est repris au cadastre de ladite 
commune sous le N° 2.051, partie  de la section A, pour une superficie d.e : 
8.310 ni2, mais ay a n t  d ’après mesurage une superficie de 8.377 m 2.

Il est loué à la Société des É tablissem ents Agache Fils à Pérenchies 
don t le siège est à Lille, 22, rue des Vieux-Murs, m oyennan t  un fermage de 
8 qu in taux  79 kilogs de blé.

La Ville deviendrait proprié ta ire de la to ta lité  du terrain sus-désigné et 
serait subrogée à cet effet dans tous les droits et obligations du vendeur 
m oyennan t paiem ent d ’un prix d ’achat  fixé d ’un com mun accord et à forfait 
à six cent soixante-dix mille cent soixante francs (670.160 1rs), ce prix com pre ­
nan t  cession du  sol et de toutes  causes quelconques in téressant la propriété , 
de façon que la Ville soit dégagée de tou te  réclam ation ultérieure.

La vente serait réalisée par-devan t  Me Martin, N otaire  à Lille.
La Ville supportera it  les Irais de rédaction d ’acte, ceux de timbre, d ’enre ­

g istrement, de transcrip tion  et de purge, à l’exclusion de tous honoraires de 
négociation.

Le prix serait payable après accomplissement des formalités de t ran s ­
cription et de purge et la délivrance par M. le Conservateur des H ypothèques 
d ’un certificat négatif d ’inscription ou de certificats de rad ia tion  des h y p o ­
thèques inscrites.

La Ville deviendrait proprié ta ire du terrain le jour de la signature de 
l’acte et elle en aura it  la jouissance le jou r  du paiem ent du prix.

Nous vous demandons, d ’accord avec votre Commission de l’Urbanisme 
et du Plan :

à) d ’homologuer la p r o m e s s e  vente établie à cet effet ;
b) de nous autoriser à passer le con tra t  nécessaire.
Nous vous prions, en outre, de décider :
1° que la dépense d ’acquisition, re ssortan t à 670.160 1rs, sera im putée 

sur le crédit ouvert  au Chapitre  X X X IV , Article 129, du budget supplém en ­
taire de 1952, sous rubrique « E xpropria tion  des terra ins  de l’enceinte fortifiée 
frappés de la servitude non aedificandi en vue de leur am énagem ent en espaces 
libres » ;

2° que les frais inhérents à ce tte  opération devan t  s’élever à environ
40.000 frs, seront prélevés sur le crédit ouvert  au Chapitre X X X V I,  Article 1, 
du budget p rim itif  de 1952 sous rubrique « Frais de Contentieux, d ’actes 
et de procédure ».

Adopté.
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RA PPO RT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous axons été saisi p a r Mme Perl Schiiï, d em euran t à Lille 27, rue 
Virginie-G hesquière, ag issant ta n t  en son nom personnel q u ’en qualité  de 
tu trice  natu re lle  et légale de ses enfants m ineurs : A line-Liliane H auser et 
Henri H auser, d ’une dem ande d ’aliénation  d ’une parcelle de te rra in , p roprié té  
de la Ville située à l’angle des rues de M adagascar e t de Pologne.

Ce terrain  est repéré au cadastre  sous le N° 1.212 p. de la section D, 
dite de Fives. Sa surface, d ’après m esurage effectué par l'es Services M uni­
cipaux, est de 213 m 2.

V otre Commission de l’U rban ism e et du P lan  a émis un avis favorable 
ii ce tte  a liénation  aux  conditions su ivan tes :

1° L ’aliénation  se fe ra it à l’am iable sur la base de neuf cents francs 
le m 2, é ta n t en tendu  que le p rix  de ven te  serait payab le au gré de l’acqué 
reur, soit en to ta lité  et au com ptan t, soit p a r fractions, conform ém ent aux 
clauses du Cahier des charges.

2° L ’acquéreur p ren d ra it l’engagem ent :

a) de constru ire  sur ce terrain  et dans un délai de deux ans à com pter 
du jou r de la ven te  un im m euble à usage d ’h ab ita tio n  com portan t au moins 
un étage sous chéneau et deux façades tra itées  ;

b)  de constru ire , en tre ten ir, répare r ou reconstruire, à ses frais, avec 
tles m atériaux  acceptés par la Ville, les tro tto irs  situés au d ro it de la proprié té 
vendue ;

c) de su ppo rte r tous les frais, dro its e t honoraires ré su lta n t du co n tra t 
de vente qui sera dressé par Me F ontaine, N otaire à Lille, ainsi que tous les 
frais préalables à la signature d u d it co n tra t ;

d ) de satisfaire à tous les règlem ents de police et de voirie, no tam m en t 
en m atière de clôture du terrain  ;

e) de ne pas revendre ce terra in  à un  tiers quel q u ’il soit ta n t que les 
constructions im posées n ’au ro n t pas été édifiées, la Ville se réservan t la faculté, 
dans le cas où les conditions ci-dessus ne seraien t pas respectées, de redevenir 
p roprié ta ire  du te rra in  pour le m o n tan t du prix  principal, tous frais à la charge 
de l’acquéreur défaillan t e t sans paiem ent d ’aucune indem nité  pour les travaux  
qui au ra ien t pu être exécutés.

Ces conditions on t été acceptées p ar le dem andeur.

E n  conséquence, nous vous proposons de décider l’a liénation  de ce terrain , 
aux conditions que nous venons d ’énum érer.

Nous vous dem andons, en outre, de vouloir bien prononcer l’adm ission 
en recette  du p roduit de la ven te  qui sera com ptabilisé conform ém ent à la 
délibération du Conseil M unicipal du 6 A oût 1946, sous la rub rique « P rodu it 
des ven tes im m obilières », C hapitre  X IV , A rticle 2. du budget p rim itif de 
1952.

.A dop te .

A lié n a tio n  de terra in  
angle  des rues de 

M a d a g a sca r  
e t de Pologne

N° 4.234



2 2  J u i l l e t  1 9 5 2 —  S I/,

Ne 4.235

P la n  d 'a m én a g em en t 
et de reconstruc tion  
ilu Q u a rtie r de F ivex

E x p ro p r ia tio n  
p a r  le M .R .U .  

de terra in  nécessaire  
an R em em brem en t

A  ois

Ne 4.236

Socié té  A n o n y m e  
de C réd it Im m o b ilie r  

E m p ru n t  
de 2 5  m illio n s

G a ra n tie  de la  V ille

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

E n vue de poursuivre les opérations de rem em brem ent du q u a r tie r  de 
Fives —  îlo t 18 — le M inistère de la R econstruc tion  et de l’U rbanism e est 
am ené à envisager l’acquisition  d ’un te rra in  situé rué du L ieutenan t-P rince teau  
avec re tou r rue M attéoti.

Ce te rra in  est repris au cadastre  sous le N° 2.490 p. de la section D pour 
une superficie de 2.402 m 2.

En vue d ’ob ten ir l’A rrèté de déclaration d ’u tilité  publique e t d ’urgence 
spéciale pour l’expropriation  de ce tte  parcelle de terra in , il est nécessaire 
que le Conseil M unicipal donne son avis sur la réalisation  de ce tte  opération .

En accord avec vo tre  Commission de l’U rbanism e e t du P lan, nous vous 
proposons, pour ne pas re ta rd e r les opérations de rem em brem en t de cet îlo t, 
d ’ém ettre  un  avis favorable à l’exp rop ria tion  par le M .R.U . du te rra in  ci- 
dessus désigné.

A dopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous sommes saisi d ’une dem ande de la Société A nonym e de C rédit 
Im m obilier a y a n t siège à Lille, 9, rue T enrem onde, v isan t à ob ten ir la garan tie  
de la Ville pour un em prun t de 25 millions de francs, rem boursab le en 25 ans, 
au ta u x  annuel de 6,50 % , que cet organism e se propose de co n trac te r auprès 
de la Com pagnie d ’Assurances « L e  Secours-V ie» don t le siège social est à 
Paris, 30-32, rue Laffitte.

L ’em p ru n t sollicité est destiné à des opérations de prê ts pour la construc ­
tion de m aisons d ’hab ita tio n , en vue de l’accession à la p e tite  propriété .

Aux term es des Lois en vigueur, les com m unes peuven t g aran tir  pour 
la to ta lité  de leur durée, l ’in té rê t e t l’am ortissem en t des em prun ts con tractés 
par les Offices publics et les Sociétés d ’hab ita tions à loyer m odéré ou de créd it 
im m obilier.

C onsidérant q u ’il convient d ’ap p o rte r notre appui à toutes les réalisations 
ay a n t pour b u t d ’am éliorer la s itua tion  du logem ent dans l’agglom ération 
lilloise, nous vous proposons d ’accepter la garan tie  d ’em p ru n t que sollicite 
la Société A nonym e de Crédit Im m obilier et de prendre à cet elïet la délibé ­
ra tion  su ivan te  :

Le Conseil,

Ouï l’exposé qui précède,

Décide :

a) d ’accorder à la Société de C rédit Im m obilier la garan tie  financière 
de la Ville pour un  em prun t de 25 millions de francs que cet organism e se 
propose de con trac te r auprès de la Com pagnie d ’assurances « Le Secours- 
Vie » au ta u x  de 6,50 %  pour une durée de 25 ans ;

R A PPO R T DE M. LE MAIRE
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b) de voter, en vue d assurer cette  garantie, I im position qui ressort sur 
la base de la valeur actuelle du centim e com m unal (100.253,82) à 20 centim es 
45 centièm es pour une annu ité  co n stan te  de 2.049.537 1rs.

Le p ro d u it de cette im position  qui sera mise en recouvrem ent de plein 
dro it en cas de besoin sera affecté à la couvertu re des charges de l’em prun t.

c) de nous au to riser à in te rv e n ir au co n tra t de p rê t qui sera passé en tre  
l’organism e p rê te u r et la Société A nonym e de C rédit Im m obilier, à signer 
le cas échéant, la convention  à passer avec la Société A nonym e de Crédit 
Im m obilier pour la garan tie  du paiem en t des in térê ts  et du rem boursem ent 
du capita l de l’em p ru n t susvisé. Tous les frais relatifs à ces opérations seront 
à la charge exclusive de la Société A nonym e de C rédit Im m obilier.

A dopte.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

A van t la tran sfo rm atio n  en can tonnem en t de pêche des fossés situés à 
l’ex térieu r de la deuxièm e enceinte de la C itadelle, il ex ista it, parallèlem ent 
<i leui iive ex térieure, une piste cavahere pour 1 en tra in em en t des cavaliers 
des m em bres de la Société H ippique R urale.

Cette piste é ta n t disparue, ce tte  Société a dem andé q u ’il en soit créé 
une nouvelle. L ’A utorité  m ilitaire est égalem ent très in téressée p ar ce p ro je t.

C est ainsi qu il est envisagé de constru ire un chem in pour cavaliers 
d une largeur de 3 m ètres à 1 in térieu r de la deuxièm e enceinte dans la partie  
am énagée en tre  le lossé sur une longueur app rox im ative  de 1.800 m ètres et 
les m urs de la Citadelle.

La dépense, qui s’élève à 1.000.000 de francs environ, com prend la location 
d un bull-dozer nécessaire a la mise en form e de la piste et la fourniture de 
scories et m atériau x  divers pour sa construction .

Nous vous dem andons :

1° d au to riser l ’exécution des trav a u x  susvisés ;

2° de vo ter un crédit de i . 000.000 de francs au C hap itre  X X X V  du budget 
supplém entaire  de l’exercice 1952 ;

3° de décider que les trav au x  seron t exécutés p ar la m ain -d ’œ uvre m un i ­
cipale, la location du bull-dozer e t la fou rn itu re  de m atériau x  é ta n t assurées 
par des en trep reneurs et fournisseurs titu la ires  d ’un m arché avec la Ville ;

4° de nous donner m an d a t de solliciter de l’A u to rité  m ilitaire une p a r ti ­
c ipation financière et m atérielle la plus large possible pour l’exécution de ce 
p ro je t.

N ° 4.237

D eu xièm e  encein te  
de la  C itadelle

C o n stru c tio n  
d 'u n e  p is te  cava lière

C rédit

¡VI. R o u s s e a u x .  Qu’esL-ee que la Société H ipp ique R urale  ? C’est une 
Société lilloise ?

M. le M a i r e .  C éta it, ju squ  à il y  a 6  mois, la concurren te de la Société 
présidée p ar M. F ranchom m e. C ette Société n ’existe plus à Lille. Elle s’est 
réfugiée a R oubaix . 11 ne reste plus que la Société dém ocratique, si on peu t 
dire, qui est la Société H ippique de Lille.

M. R o u s s e a u x .  A u  4 °  v o u s  n o u s  d e m a n d e z  d e  v o u s  d o n n e r  m a n d a t
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de solliciter de l’A utorité  m ilitaire une p artic ipa tion  financière la plus large 
possible pour l’exécution de ce p ro jet.

M. le M a i r e . —  D ’accord.

M. R o u s s e a u x .  —  E st-ce q u e  v o u s  l ’ a v e z  d é j à  d e m a n d é e  ?

M. le M a i r e .  —  Oui, nous avons un accord de principe. Mais le Général 
M alagutti é ta n t  ac tuellem ent en perm ission, la question  sera tra itée  d ’une 
façon définitive à sa rentrée.

M. R o u s s e a u x .  — Vous ôtes p rê t à com m encer les trav a u x  ?

M. le M a i r e . —  Oui, dans l a  p artie  qui nous in téresse ; pour la partie  
qui intéresse particu lièrem en t l’arm ée, celle-ci s’en chargera.

M. R o u s s e a u x . —  Il sera it préférable, a v a n t d e  com m encer les trav a u x , 
d ’avoir l’engagem ent ferm e de l’A utorité  m ilitaire d ’une p artic ipa tion  finan ­
cière assez large.

M .  l e  M a i r e . —  L ’ A u t o r i t é  m i l i t a i r e  s e  c h a r g e r a  d e s  t r a v a u x  d a n s  u n e  

p a r t i e .

M. R o u s s e a u x .  —  Je  suis chargé de vous dire, M onsieur le Maire, que 
le groupe socialiste vo tera  con tre  ; il y  a beaucoup d ’au tres  tra v a u x  à faire 
que des am énagem ents de ce genre.

M . le M a i r e . -  - Je  crois que vous n’avez pas to u t à  fa it saisi le problèm e. 
Ceci est une décision prise com pte ten u  d ’accidents qui se sont p roduits boule ­
vard  V auban, boulevard de la L iberté  e t à L am bersart. Vous n ’ignorez pas 
que ces chevaux n ’ap p a rtien n en t pas à des particu liers ; ils ap p a rtien n en t 
à des écuries où ils sont loués ; ceux qui fo n t p a rtie  de ce tte  Société h ipp ique 
n ’on t pas les m oyens d ’en tre ten ir un  cheval. Cela am ène pas mal de 
difficultés.

M. R o u s s e a u x . — On a supprim é la piste cavalière sur le N ouveau 
B oulevard ; je ne vois pas pourquoi à Lille on en fe ra it une nouvelle.

M . le M a i r e . — Parce que sans elle il y  a  danger pour les Lillois 
au point de vue circulation et aussi un danger dans le bois. Il y a eu des 
accidents.

M .  R o u s s e a u x .  — Il y a  tellem ent peu de chevaux m ain ten an t. Il serait 
préférable d ’engager ce tte  dépense pour la piste réservée aux  cyclistes. J ’ai 
déjà soulevé cette  question à Me Lubrez concernan t la piste cyclable du fau ­
bourg d’A rras ; elle est. dans un é ta t  lam entab le. Je  crois q u ’on p o u rra it 
engager une dépense assez sérieuse pour les ouvriers qui se ren d en t à leur 
travail p lu tô t que de dépenser un million pour quelques cavaliers.

M. le M a i r e .  — En ce qui concerne la piste cyclable, je puis vous ra s ­
surer ; (die sera fa ite  avan t l’hiver.

M. R o u s s e a u x .  Je v o u s  rem ercie.

M. le M a i r e .  —  Vous votez contre ?

M. R o u s s e a u x . —  Oui.

A dopté à la m ajorité, les socialistes a ya n t voté contre.
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Mme Vve W arin -F arineaux , d em euran t à Lille, 3, rue  d ’A rtois, sollicite 
le rem boursem ent de la som m e re s ta n t à courir sur la concession de terrain  
N °  72.745 au  C im etière du Sud, accordée pour 30 ans le 21 Jan v ie r 1952 
(qu ittance N° 1.162 du 21-1-52), e t devenue libre p a r suite de l’exhum ation  
effectuée le 8 Avril 1952 du corps de M. G aston W arin , transféré  à 
Fretin.

La somme à rem bourser, com pte tenu  du tem ps écoulé, s’élève à 
9.828 frs dont 6.552 frs pour la p a r t  de la Ville et 3.276 frs pour celle du 
Bureau de B ienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la dem ande de Mme Vve W arin -F arineaux  
à concurrence de 5.952 frs, la différence de 600 frs re s ta n t acquise pour frais 
d’étab lissem ent d ’actes.

il sera loisible à la pétitionna ire  de solliciter de M. le P résiden t du  B ureau 
de B ienfaisance le rem boursem ent de la som m e portée au com pte de cet 
établissem ent, soit 3.276 frs.

La somme de 5.952 frs, sera prélevée sur le crédit des Cimetières.

Adopté.

R A PPO R T DE M. LE MAIRE

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Mme Vve D elm otte-R obert, dem euran t à Lille, 75, rue de C anteleu, 
sollicite le rem boursem ent de la som m e re s ta n t à courir sur la concession 
de te rra in  N° 73.002 au Cim etière du Sud, accordée pour 15 ans le 12 Mars 
1952 (qu ittance  N° 5.031 du 12 Mars 1952) et devenue libre par suite de 
l’exhum ation  effectuée le 7 Mai 1952 du corps de M. E dm ond D elm otte tra n s ­
féré à M ons-Saint-Eusèbe (Drôme).

La somme à rem bourser, com pte tenu  du tem ps écoulé, s’élève à 
3.564 frs, don t 2.376 frs pour la p a r t de la Ville, et 1.188 frs pour celle du 
B ureau de Bienfaisance.

Nous vous proposons d ’agréer la dem ande de Mme D elm otte-R obert 
à concurrence de 2.176 frs, la différence de 200 frs re s ta n t acquise pour frais 
d’é tab lissem en t d ’actes.

Il sera loisible à la pétitionna ire  de solliciter de M. le P résiden t du B ureau 
de B ienfaisance le rem boursem ent de la somme portée au com pte de cet 
E tab lissem ent, soit 1.188 frs.

La somme de 2.176 frs sera prélevée sur le créd it des Cimetières.
Adopté.

C im etières

R étrocession  
de Concession

W a rin  G aston

No 4.238

N ° 4 .2 3 9

C im etières

R étrocession  
de C oncession

D elm o tte  E d m o n d
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N° 4.240

M o d e rn isa tio n  
des a b a tto irs

M esures financières

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Vous avez approuvé au cours de la réunion du Conseil M unicipal du 
22 Ju ille t 1952, le p ro je t d ’équ ipem ent m oderne de l’a b a tto ir  des porcs et 
l’am énagem ent d ’une salle de ventes de v iandes foraines aux  A batto irs. 
Ces tra v a u x  constitua ien t la prem ière phase de la m odernisation  com plète 
des A ba tto irs  selon un p lan établi p a r le D irecteur-V étérinaire en accord 
avec les Services d ’A rch itectu re de l’H ôtel de Ville. L ’ac tiv ité  du m arché 
des v iandes dans no tre  Cité e t l’é ta t  ac tuel des locaux im posent la poursuite 
de cet effort d ’équipem enl le plus rap idem en t possible. Nous avons dem andé 
que ces tra v a u x  soient inscrits au p lan qu inquennal d ’É qu ipem en t e t nous 
solliciterons l’a ttr ib u tio n  de subventions p ro v en an t des crédits votés p ar le 
P arlem ent. D’au tre  p a r t, la Loi du 16 Avril 1951 a prévu  l’in s titu tio n  d ’une 
su rtaxe  de m odernisation  de 1 f r /k g  don t le p ro d u it in tégral doit être affecté 
à l’am ortissem ent d ’em prun ts destinés à la m odernisation  des A battoirs. 
Une telle su rtaxe  fou rn ira it annuellem ent 7 à 8.000.000 de frs et p e rm e ttra it 
donc de g a ran tir  le rem boursem ent d ’un em p ru n t d ’environ 100 m illions de frs. 
L ’am élioration  des in stalla tions actuelles doit en outre accro ître les possi ­
bilités d ’aba tage, p erm e ttre  la suppression de tueries particu lières proches 
de Lille e t assurer ainsi l’extension du m arché. Il est donc probable que le 
p rodu it de la su rtaxe  s’élèvera après l 'achèvem en t des trav a u x .

Le p lan  mis au po in t p a r les Services de l’H ôtel de Ville p révo it des 
dépenses de l’ordre de 200 millions de frs. Ces tra v a u x  do tero n t la Ville 
d ’ab a tto irs  com parables aux  installa tions européennes les plus étudiées de 
réalisa tion  récente, to u t en u tilisan t la m ajeure partie  des locaux actuels 
soumis seulem ent aux  m odifications indispensables.

Les blocs actuels de 5 échaudoirs seront transform és selon une technique 
éprouvée avec succès ce tte  année m êm e lors de l’am énagem ent d ’un hall de 
vente. Les grandes salles obtenues seront ainsi utilisées pour la réalisation 
d ’un grand bloc com prenan t :

1° 3 halls d ’abatage pour gros an im aux  équipés chacun île 12 barres de 
levage actionnées par des vérins pneum atiques ;

2° 1 hall d ’aba tage pour veaux et m outons équipé de 5 postes d ’aba tage :
3° 1 an ticham bre  frigorifique à +  40 +  6° et 1 frigorifique à -f- o°,5 -j- 20 ;
4° 4 salles de ven te modernes.
Toutes ces salles seront équipées e t reliées en tre  elles p a r un réseau birail 

conduisant des postes d ’aba tage au frigorifique et aux salles de ven te e t de 
ces dernières à un  quai de chargem ent couvert long de 120 m. et com portan t 
dix postes de chargem ent. Ce quai disposé en façade donnera sur une cour 
où circu lation  e t s ta tionnem en t des véhicules seront aisés, ce qui déconges ­
tionnera les rues du Metz et Saint-Sébastien. A ce bloc v iendron t s’a jou ter 
des insta lla tions de triperie , boyauderie, dépôts de cuirs, bureaux  sanitaires 
et de pesage ainsi que des vestiaires et des douches.

La transfo rm ation  des locaux actuels en vastes halls nécessitera une 
dépense de 15 millions — la construction  d ’un b â tim en t in tégré dans le bloc 
prévu e t destiné à loger le frigorifique et une salle de vente, coûtera 40 millions.

L ’équipem ent m écanique birail des salles d ’aba tage représente 30 millions, 
celui des salles de ven te 17 millions, celui du frigorifique 5 millions et les 
liaisons et appareils 15 millions.

RA PPO R T DE M. LE MAIRE
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Les m achines et in stalla tions frigorifiques coû teron t 8 millions e t l ’iso ­
lation 10 millions. Le bloc A batto ir-F rigorifique-Salles de ven te  reviendra 
donc à environ 150 millions, com pte ten u  d ’une som m e de 10 millions pour 
im prévus. La réalisa tion  des triperies, boyauderies, bu reaux  e t vestiaires 
en tra înera une dépense de l’ordre de 50 millions.

Nous vous prions de vouloir bien, en accord avec vos Commissions des 
B âtim ents et des F inances :

a) adop ter dans son ensemble le p ro je t qui vous est soum is ;
b) décider le financem ent de la dépense par voie d ’em p ru n t don t l’am or ­

tissem ent sera couvert, en partie , p a r  le p rodu it de la su rtax e  additionnelle 
à la taxe  d ’ab a tag e  au ta u x  de 1 franc p ar kilog de viande ne tte  don t vous 
avez voté l’in s titu tio n  au cours de v o tre  séance du 26 Ju ille t 1951 ;

c) prendre l’engagem ent de v o te r un nom bre suffisant de centim es 
additionnels pour gager le m o n ta n t des annuités d ’em p ru n t non couvertes 
par le p ro d u it de la su rtaxe  de m odernisation  ;

d) nous donner m an d a t de solliciter de l’E ta t  l’aide financière la plus 
large possible.

Adopté.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

Le huitièm e av e n an t à la C onvention du 2 F évrier 1943, que vous nous 
avez donné m ission de signer e t de faire appliquer en Mars 1951, p révoyait 
que la liqu idation  du m atériel provisoire mis en service le 15 Avril 1951, 
in te rv ien d ra it « su iv an t une cadence à déterm iner avec l’E ntreprise , et com pte 
tenu  des possibilités de livraison du ou des C onstructeurs ».

Nous touchons m ain tenan t au term e de la période des recherches et notre 
choix s’est fixé sur les m atériels d ’arrosage-balayage e t de balayage-ram assage 
que la Ville de Paris a elle-même re tenus, après divers essais et de nom breuses 
confrontations.

Le fournisseur, la Société « Le M atériel de Voirie » à Courbevoie, v ien t 
de faire connaître  à l’E n trep rise  S .A .R .U ., filiale de la Société T .R .U ., qui a 
la charge des Services en question dans notre Ville, que la fou rn itu re  des 
engins sera assurée, partie  au déb u t de 1953, et, pour le reste, dans le couran t 
de cette  m êm e année.

Pour financer les acquisitions do n t il s’agit, l’E n trep rise  a eu recours 
au Crédit N ational, qui lui a consenti un p rê t à 7 % , rem boursable en 
13 années, c’est-à-dire p endan t la durée re s ta n t à courir sur le m arché in te r ­
venu l’an dernier.

Ce m arché prévoit, d ’une p art, que le m atérie l do n t il s’ag it deviendra 
propriété de la Ville, et, d ’au tre  p a r t, que l’annu ité  d ’am ortissem ent sera 
versée à l’E n trep rise  sous la form e d ’une prim e mensuelle.

De son côté, le Crédit N ational subordonne le versem ent du  m o n tan t 
du p rê t, à l’engagem ent à prendre, p a r la Ville, de se su b stitu e r à l’E ntreprise , 
en cas de cessation anticipée du service ou du m arché, de la résiliation de ce 
dernier, ou de la reprise du service p a r la Ville pour quelque cause que ce 
soit, av an t la da te  prévue pour l’exp ira tion  du m arché.
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Celte m esure de sauvegarde nous ap p a ra ît to u t à fa it justifiée de la p a r t 
de l’O rganism e p rê teur, car on concevrait m al que le m atérie l en question 
p û t devenir p roprié té  de la Ville, sans que celle-ci en eû t acq u itté  le m o n tan t.

Nous vous prions, dès lors, de bien vouloir nous perm ettre  de préciser 
nos engagem ents réciproques,

avec l’E ntreprise , d ’une part, 
avec le C rédit N ational, d ’au tre  p a rt, 

en nous au to risan t à signer les deux tex tes  ci-joints.
A dopté.

*

* *

V IL L E  DE L IL L E  

10e A V EN A N T A LA CO N V EN TIO N  DU 2 F É V R IE R  1943 

E n tre  les soussignés :

M. René Gaifîe, Maire de Lille, ag issant ès qualité, en v e rtu  d ’une déli ­
bération  du Conseil M unicipal en da te  du 22 Ju ille t 1952, qui sera soumise, 
en même tem ps que la présente, à l’approbation  de l’A u to rité  Supérieure,

d ’une p art,

et 1° Mine Ju les D athis, dem euran t à M arcq-en-Barœ ul, rue du Quesne, 
No 117 ;

2° M. P ierre Ouvrie, dem euran t à Lille, rue de la Ju stice , N° 62 ;

3° Mlle Nicole Christelle, dem euran t à M arcq-en-B arœ ul. rue du Quesne, 
No 117,

d ’a u tre  p art,

les deux prem iers, seuls gérants de la Société de T ra item en t des Résidus 
U rbains et T ransports  A utom obiles (Société T .R .U .), Société à R esponsabilité 
L im itée, don t le siège est à Lille, rue de la Justice, N° 62,

et les deux derniers, seuls gérants de la Sociélé d ’A ssainissem ent et de R épu r ­
gation U rbains (S.A .R .U .), Société à R esponsabilité  L im itée, don t le siège 
est à Lille, rue de la Justice , N° 62.

11 a été convenu ce qui su it :

A rticle  U nique :

L ’annu ité  d ’am ortissem ent du prix  de fa c tu ra tio n  de chaque nouvel engin 
prévue au pénultièm e alinéa du parag raphe 2 de l’A rticle 30-X V I du 8e A ve ­
n an t, à la C onvention du 2 Février 1943, sera calculée au ta u x  du Crédit 
N ational, en vigueur à la da te  de livraison de chaque nouvel engin.

F a it à Lille, le 15 Ju ille t 1952.
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V IL L E  D E L IL L E

G arantie à accorder à la Société dé A ssa in issem en t 
et de R ép u rg a tio n  U rbains  — S .A .R .U .

La « Société d ’A ssainissem ent e t de R épurga tion  U rbains —  S.A .R .U . », 
Société à R esponsabilité L im itée au capita l de 7.000.000 de frs, don t le siège 
social est à Lille, rue de la Ju stice , N° 62, a sollicité du Crédit N ational un 
prêt de cinquan te-tro is  millions de l'rs (53.000.000) destiné à l’acquisition  de 
trois arroseuses-balayeuses, type  « Ville de Paris 1952 » e t de cinq balayeuses 
de caniveaux, ty p e  « Le M atériel de Voirie ».

L edit p rê t d ev a n t être :

— stipulé p roductif d ’in térê ts  au ta u x  de 7 %  l’an et rem boursable en 
cent quaran te-neu f m ensualités constan tes com prenan t en m êm e tem ps le 
capital e t les in térê ts , la prem ière d ev an t être  payable le 31 A oût 1953 et 
la dernière le 31 D écem bre 1965 (avec convention que jusqu  au 30 Ju in  1953 
les in té rê ts  seraient seuls exigibles et q u ’ils seraien t payables le 31 Décem bre 
1952 et le 30 Ju in  1953).

—  et garan ti no tam m en t par :
— le nan tissem en t en prem ier rang  du m arché passé en tre  la Ville de Lille 

et la « Société d ’A ssainissem ent et de R épurga tion  U rbains — S.A .R .U . » 
(A venant N° 8 à la C onvention du 2 F évrier 1943) ;

— la délégation des annuités inconditionnelles servies par la Ville de Lille 
en exécution  du m arché susvisé ;

— l’engagem ent de la Ville de Lille, en tou te  éven tualité , de se su b stitu e r 
à la Société ci-dessus dénom m ée pour l’am ortissem ent du p rê t en principal, 
in té rê ts  e t accessoires ;

— la caution solidaire de la Société « T .R .U . » — T ra item en t Résidus U rbains », 
Société à R esponsabilité L im itée au cap ita l de 19.000.000 de 1rs don t le 
siège social est à Lille, 62, rue de la Justice.

Ceci exposé, le Conseil M unicipal, après en avoir délibéré, accepte que 
la Com m une de Lille prenne l’engagem ent don t il est question  ci-dessus.

E n conséquence :

1° Vote l’engagem ent inconditionnel et solidaire de la Com m une, en cas 
de défaillance de la « Société d ’A ssainissem ent et de R épurgation  U rbains » 

■< S.A .R .U . », de se substitue r à lad ite  Société pour effectuer le paiem ent 
des in térê ts  et de to u t ou partie  des m ensualités de cap ita l e t d in té rê ts  de 
l’em prun t à souscrire p a r lad ite  Société.

2° A l’appu i de cet engagem ent :

a) Vote une im position ex trao rd inaire
—  de 12 centim es 34 centièm es rep résen tan t la som m e de un million 

deux cent tren te -sep t mille francs, pour couvrir le m o n tan t des in té rê ts  dus 
pour la période com prise en tre  la d a te  du ou de chaque versem ent des londs 
et le tren te  et un  Décem bre mil neuf cent cinquante-deux.

—  de 48 centim es 20 centièm es rep résen tan t la somme de q u a tre  millions 
huit cent tren te -d eu x  mille francs pour couvrir le paiem ent du  m o n ta n t des 
intérêts dus pour la période com prise en tre  le prem ier Jan v ie r et le tren te  e t un
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Ju ille t mil neuf cent c inquan te -tro is  e t du m o n tan t de chacune des cinq p re ­
mières m ensualités co n stan te s  d ’environ cinq cent tren te -tro is  mille trois cent 
so ixan te-d ix -hu it francs en vue de l’am ortissem ent du p rê t susvisé en capital 
et in térê ts , lesdites m ensualités d evan t être payables le dernier jo u r de chacun 
des mois d ’A oût, Septem bre, O ctobre, N ovem bre e t D écem bre mil neuf cent, 
c inquan te -tro is  ;

—-  de 63 centim es 85 centièm es pour couvrir une som m e de six millions 
q u a tre  cent mille cinq cent tren te-six  francs environ rep résen tan t le m on tan t 
des douze m ensualités constan tes de chacune environ cinq cent tren te -tro is  
mille trois cent so ixan te-d ix -hu it francs, en vue de l’am ortissem ent du p rê t 
susvisé, en cap ila l et in térê ts .

b) Engage, en outre, la Com m une :
— A m ain ten ir chaque année e t p en d an t tou te  la durée du p rê t l’im po ­

sition ex trao rd ina ire  de 65 centim es 85 centièm es volée ci-dessus pour faire 
face au paiem en t des m ensualités dud it prêt au cours des années mil neuf 
cent c in q u an te -q u a tre  à mil neuf cent soixante-cinq inclusivem ent.

— E t à faire v o ter p a r le Conseil M unicipal tous nouveaux centim es 
nécessaires dans le cas où, pour quelque cause que ce soit, ceux votés ci-dessus 
dev iendraien t insuffisants.

3° E t  donne tous pouvoirs et au to risa tions nécessaires à M. le M aire ou, 
à son défau t, à M. le P rem ier A djoint, à l’effet d ’exécu ter la présente déli ­
bération  et no tam m en t :

E ngager inconditionnellem ent et solidairem ent la Com m une de Lille, 
en cas de défaillance de la « Société d ’A ssainissem ent et de R épurgation  
U rbains » —  « S .A .R .U . », à se su b stitu e r à la Société débitrice pour effectuer 
le paiem en t de to u t ou partie  des in térê ts  à échoir ju sq u ’au 31 Ju ille t 1953 
et des m ensualités du p rê t, en capita l et in térê ts , à p a r tir  de lad ite  date , ainsi 
que tou tes  indem nités e t tous frais e t accessoires qui p o u rra ien t être dus, 
aux  lieu et place de lad ite  Société, e t ce, sur sim ple dem ande du Crédit N ational, 
sans jam ais pouvoir opposer le défaut de mise en recouvrem ent.

R enoncer expressém ent aux bénéfices de discussion e t de division. 
P rendre au nom  de la Com mune tous engagem ents solidaires nécessaires. 
P rodu ire  tous titre s  et pièces e t obliger la Com m une de Lille à leur remise.

— E n conséquence, signer tous actes et pièces quelconques, élire domicile 
et généralem ent faire to u t ce qui sera utile et nécessaire.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

S uivan t délibération  en date  du 22 Avril 1952 approuvée p ar M. le 'P ré fe t 
du Nord le 2 Mai, vous avez décidé de passer un m arché de gré à gré avec 
la Société Com merciale des C arburan ts, 55, rue du V ieux-Four à M arcq-en- 
B arœ ul, pour les fourn itu res d ’essence, su p ercarb u ran t e t gas-oil nécessaires 
aux Services M unicipaux p en d a n t l ’année 1952.

P a r le ttre  du 16 Ju ille t, la Société A nonym e d ’E xp lo ita tions Pétrolières 
A ntar, don t le siège est à Paris, 4, rue L éon-Jost (17e), nous inform e q u ’en 
raison des accords de concen tration  com m erciale, elle a repris, à com pter du 
1er Ju ille t 1952, to u te  l’ac tiv ité  de la Société Com merciale des C arburan ts.
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Le siège de la D irection R égionale du Nord de lad ite  Société est celui 
de l’ex-Société Com merciale des C arburan ts, 55, rue du V ieux-Four à Marcq- 
en-Barœ ul.

La Société A rit a r s’engageant à respecter les conditions de m arché passé 
avec la Ville, nous vous proposons de voulo ir bien accep ter ce tte  sub stitu tio n  
de raison sociale.

Adopté.

M. le M a i r e .  — Vœu présen té  p a r  M. Milleville.

Le Conseil M unicipal, dans sa réun ion  du 22 Ju ille t 1952, inv ite  le G ouver ­
nem ent à h ab ilite r la Ville de Lille à prélever 0,25 %  supplém entaire  sur le 
chiffre d ’affaires en vue d ’assurer le service des annu ités d ’un E m p ru n t de 
2 m illiards, réservé à la construction  de 500 m aisons individuelles et de 
500 logem ents collectifs.

M. le M a i r e . —  Vous êtes d ’accord ?

M. R a m e t t e . — J ’aurais voulu pouvoir l’étudier.

M .  l e  M a i r e . —  V o u s  n ’ê t e s  p a s  d ’a c c o r d  ?

M. R a m e t t e . —  Nous avons présenté, à propos de la question du loge ­
m ent, des propositions dans les séances p ré céd e n te s ; no tre  doctrine a été 
établie ; nous pensons q u ’il y  a des m illiards à tro u v er pour les logem ents.

M. M i n n e . — C’est une solution quand même.

M. R a m e t t e . — On p e u t  t r o u v e r  d e s  m i l l i a r d s  a u t r e m e n t  q u e  p a r  d e s  

i m p ô t s  n o u v e a u x .  11 s ’a g i r a i t  d e  r é d u i r e  l e s  d é p e n s e s  d e  g u e r r e  e n  f a i s a n t  

u n e  p o l i t i q u e  d e  p a i x .

M .  le M a i r e . Sans vouloir faire la guerre, nous pourrions ob ten ir 
cela plus facilem ent.

M. R a m e t t e . — C’est un im pôt nouveau.

M .  l e  M a i r e . —  C e  n ’e s t  p a s  u n  i m p ô t  n o u v e a u .

Vous n ’êtes pas d ’accord ?

M. M a n g u i n e .  — Cela dem ande à être  étudié.

M. S a i n t - V e n a n t . — Nous nous abstenons ; nous n’avons pas eu l e  vœ u 
soumis trois jours avan t la séance du Conseil M unicipal.

M. R a m e t t e . — Nous pensons q u ’il y  a d ’au tres m oyens de financem ent.

A dopté à la m ajorité R .P .F .

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

N om breuses sont, en F rance, les M unicipalités qui fon t périodiquem ent 
paraître une revue m unicipale.

Une large consultation  de nos collègues qui ont pris ce tte  in itia tive  nous 
a perm is de connaître  les conditions dans lesquelles sont réalisées ces éditions. 
Il nous a été donné, dans le m êm e tem ps, d ’exam iner et de com parer les
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opuscules qui, jo in ts  à la docum enta tion  reçue, nous ap p o rta ien t la gam m e 
étendue des aspects de p résen ta tion  qui peu t rev ê tir une revue m unicipale.

Dans certaines localités, la publication , de grand fo rm at, im prim ée sur 
pap ier de luxe, abondam m ent e t a r tis tiq u em en t illustrée, se présente comme 
une revue v isan t essentiellem ent à porter, au delà des lim ites régionales, le 
renom  touristique de l’endroit, la ré p u ta tio n  de ses p rodu its , l’im portance 
d’une industrie  locale, la classe d ’un port, to u t au tre  ob jet d ’orgueil légitim e 
de terro ir.

Ces revues de grande classe sont, de tou te  évidence, d ’un prix  de rev ien t 
tellem ent élevé q u ’il en restre in t la diffusion. Encore les lourdes dépenses 
entraînées p a r l’édition sont-elles, le plus souvent, en partie  couvertes p a r la 
subvention directe des producteurs régionaux, de tous ceux qui vo ien t dans 
la paru tion  de la revue un m oyen de propagande ren tab le. De surcro ît, ces 
dépenses sont no tab lem ent allégées, pour l’éd iteur, par le p rodu it d ’une 
publicité abondante , mais, cela se conçoit, particu lièrem ent onéreuse pour 
l’annonceur.

P a r opposition, des bulletins de conception plus m odeste a p p o rte n t à la 
population, dans d ’au tres villes, les in form ations susceptibles de cap te r son 
in térê t. D ans ces périodiques, le plus fréquem m ent m ensuels, une partie  
officielle docum ente le lecteur tand is  q u ’une seconde partie , d ’in té rê t général, 
nourrie d ’articles dus à des spécialistes, le fa it péné trer dans les dom aines 
les plus divers, en conférant au bu lletin  un carac tè re plus a tta c h a n t. De la 
publicité, locale en principe, d ’une portée et d ’un ra p p o rt év idem m ent m oins 
in téressants que ceux des annonces considérées ci-avan t, trouve également, 
sa place dans le bulletin.

En créan t le bu lletin  m unicipal de Lille, no tre  objectif est double. Nous 
souhaitons, d ’une part, que la revue soit de classe relevée e t s’assortisse, par 
là, à l’im portance  et au h a u t renom  de no tre  Cité dans le pays com m e à 
l’étranger. P ara llè lem ent, nous nous soucions d ’en fixer le p rix  de ven te  de 
telle m anière que, ne se révélan t pas p roh ib itif pour les classes les moins 
aisées, la revue pénètre  p a r to u t, q u ’elle soit diffusée aussi largem ent que nous 
le souhaitons.

Si ces poin ts de vue apparaissaien t, à l’origine, difficilem ent conciliables, 
nous avons pu, après avoir consulté plusieurs im portan tes  im prim eries et 
m aisons d ’éditions de la Place, ob ten ir to u t  dern ièrem ent des conditions 
ex trêm em ent in téressantes qui résolvent le problèm e posé.

M. Liévin Danel, M aître-Im prim eur, 93, rue N ationale à Lille, désireux 
de pouvoir faire figurer l’im pression de la Revue M unicipale de Lille sur sa 
carte de références, nous a soumis les propositions que nous esquisserons 
dans leurs grandes lignes et cjui on t été reconnues com m e é ta n t les plus a v a n ­
tageuses to u t  en offrant le m axim um  de garanties pour les finances com m u ­
nales :

La revue a u ra it un form at de 21 cm. sur 27 cm.
Elle serait im prim ée sur beau pap ier sursatiné, les q u a tre  pages de la 

couvertu re é ta n t du papier fo rt de luxe.
Le nom bre des pages in térieures réservées au tex te  se ra it  de tren te-deux , 

celui des pages destinées à recevoir de la publicité é ta n t fonction des ordres 
recueillis p a r le dém archeur a ttach é  à l’im prim erie concessionnaire de 
l’im pression.

Le tex te  com prendrait un article que nous rédigerions, p lusieurs ém an an t
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d’un ou de deux A djoin ts et se ra p p o rta n t aux  Services qui re n tre n t dans 
leur délégation. P a r ailleurs, nous ferions appel à diverses personnalités 
lilloises qui exposeraient dans le cadre de la revue certains problèm es sur 
lesquels ils sont particu lièrem en t com pétents.

Ces divers artic les seraient centralisés au C abinet qui en assurerait le 
classem ent et la pag ination  et qui a u ra it qualité  pour l'aire tou tes  dém arches 
relatives à l’im pression et à la p a ru tio n  de la revue. Il veillerait à en rendre 
la diffusion aussi effective q u ’il est souhaitable afin d ap p o rte r aux  an n o n ­
ceurs la ju stifica tion  de portée q u ’ils sont en dro it d a tten d re  et qui condi ­
tionne leurs ordres, afin, égalem ent, d ’étendre, de mois en mois, la pénétra tion  
de la publication .

La revue a u ra it une périodicité m ensuelle e t une im portance de tirage 
qui ne sau ra it être inférieure, au départ, à cinq mille exem plaires.

Son prem ier num éro, sous réserve de vo tre  p rom pt accord, p a ra îtra it 

le 1er O ctobre 1952.
L ’im prim eur fe ra it affaire personnelle de la gestion com plète de la revue, 

de son routage, de son expédition  aux organism es, collectivités e t particu liers 
tels que : Cham bres de Commerce françaises, Mairies des Com munes urbaines 
de F rance, Com ités d ’E ntreprise , docteurs en m édecine et en chirurgie den ­
taire, écoles, gares im portan tes , sociétés locales don t la liste lui serait com m u ­

niquée, e tc ...
La Ville de Lille n ’in te rv ien d ra it financièrem ent que pour l’ac h a t ferm e, 

à chaque paru tion , selon la décision que vous arrêterez, d ’un lo t de cinq 
cents exem plaires pour un prix  forfaitaire de cinquan te mille francs ou d un 
lot de mille exem plaires pour 1111 p rix  ne t de cent mille irancs, exem plaires 
q u ’elle d is trib u era it à sa convenance q u an t à la destination  e t au  service 

gracieux ou pay an t.
Si, pour coopérer à l extension de la diffusion, il s av é ra it nécessaire, 

pour elle, de disposer d ’un nom bre plus élevé d ’exem plaires, ceux-ci lui seraient 
livrés, g ra tu item en t e t sans lim itation , par l’im prim eur, to u t  au m oins au 
au cours des prem ières paru tions qui constituera ien t le rodage financier du 

systèm e.
Vous constaterez, à l’énoncé de ces points principaux  de 1 opération  

envisagée, que to u t le côté aléato ire a p ra tiq u em en t été élim iné pour ce qui 
concerne la Ville de Lille e t que tous apaisem ents sont apportés à vo tre  souci 
de saine gestion des affaires com m unales.

Si vous donniez votre app ro b atio n  à la création  de la revue considérée, 
il conviendrait d ’inv ite r le Service M unicipal du C ontentieux de m e ttre  dans 
les formes ju rid iques le co n tra t provisoire, valable pour une période expéri ­
m entale de six mois, à passer en tre  la Ville de Lille et M. Liéviu Danel, im pri ­
m eur, au teu r des propositions rapportées.

Au term e de la période d ’essai et à la lum ière des ré su lta ts  de 1 expé ­
rience, un co n tra t définitif d ’exp lo ita tion  serait con trad ic to irem en t dressé, 
co n tra t qui dé term inerait, no tam m en t, la durée de la Convention.

A ux fins de règlem ent de la dépense, nous vous prions de vouloir bien 
vo ter un erédil de 400.000 1rs qui sera inscrit au C hapitre II  du budget supplé ­

m entaire.

M .  le  M a i r e .  Il r e s t e  l e  r a p p o r t  4 . 2 4 3  q u e  j e  11 a i  p a s  p u  f a i r e  p a r a î t r e  

p l u s  t ô t ,  c o m p t e  t e n u  q u e  j e  n ’a i  o b t e n u  l e s  r e n s e i g n e m e n t s  d e s  i m p r i m e u r s
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qu hier. Nous avons tou jours reculé ce p ro jet. Il y a plus d 'un  an que nous 
le discutons. Nous avons to u t de m êm e eu hier une proposition  qui semble 
pouvoir être agréée ; c’est, la raison pour laquelle nous vous la proposons ce 
soir.

M. R a m e t t e . - Est-ce que l a  Commission des F inances a exam iné ce 
p ro je t ?

M. le M a i r e . —- La Commission des F inances n’a pas exam iné le projet. 
Le Conseil d ’A dm inistration  en a d iscuté ; je n ’ai eu les prem iers élém ents 
que lundi. P ar conséquent, c’est com pte tenu  de la décision du Conseil d ’A dm i­
n is tra tion , que ce rap p o rt vous est présenté.

Al. R a m e t t e . Ça va nous coû ter com bien ?

M. le M a i r e . Pas t r o p  cher.

M .  R o m b a u t . Il f a u d r a  a j o u t e r  l e  c r é d i t .

M. R a m e t t e . —  Si je com prends bien, c’est un bu lletin  m unicipal ouvert
sim plem ent aux rédacteurs de la m ajorité  m unicipale.

M. le M a i r e . — Croyez bien, M onsieur R am ette , q u ’il ne sera pas 
question de politique, mais uniquem ent de ce qui intéresse la Ville. Vous 
savez que la p lu p a rt des villes de F rance, on peu t dire les 9 /10e des grandes 
villes, possèdent un bulletin  m unicipal. Nous avons été effrayés quand  nous 
avons vu  les m éthodes appliquées par certaines grandes villes que je ne veux 
pas citer ici et. p a r l’in té rê t re la tif que rep résen ta it le bulletin {qui coû ta it 
très cher) de certaines villes ; un im prim eur nous a donné une solution, nous 
l’a fa it connaître  ; elle nous p a ra ît in téressan te  parce q u ’elle ne coûte pas 
très cher.

M. R a m e t t e . C’est l’ouvertu re  d ’une prochaine cam pagne électorale 
qui vous a am enés à prendre cette décision ?

M. P a g e t . —  C’est une heureuse coïncidence.

M. R a m e t t e . Vous êtes com plètem ent détachés de ces p réoccupations
électorales. Vous n ’y voyez que les in té rê ts  généraux de la Ville !

M. le M a i r e . Vbsolument !

M. R a m e t t e . N o u s  avons com pris. Nous voterons contre.

M .  le M a i r e . - Je  pourrais vous m on trer un courrier qui date  à  peu
près de deux ans, courrier a y a n t tra it  à  ce tte  question.

Mlle M a r t i n a c h e .  Je m ’en suis occupée il y a tro is ans. Je  n ’y fais
pas beaucoup de réclam e ; ce n ’est pas mon stvle.

M .  le M a i r e . Messieurs, si vous voulez bien, il fau d ra it vo ter un 
crédit de 400.000 frs pour p e rm e ttre ...

M. R a m e t t e . Pour a m o r c e r  l ’ a f f a i r e .

M. le M a i r e . —  E xactem ent.

M .  R a m e t t e . V o u s  n o u s  a p p o r t e r e z  u n  r e c t i f i c a t i f  a p r è s  l e s  é l e c t i o n s .

M. l e  M a i r e . — Non.

M. R a m e t t e . — Vous n ’ y  serez peu t-ê tre  plus.

M .  le M a i r e . Nous apporte rons un rectificatif, dites.-vous. C’est que
nous serons encore là.
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M. R a m e t t e .  V o u s  avez cet espoir. Après le Conseil N ational du 

R .P .F . tous les espoirs sont perm is.

M. le M a i r e . Alors, M essieurs ?

M. R a m e t t e . —  Vu l’unan im ité  de vo tre  Conseil N a tiona l...

M . le M a i r e . — Vous votez con tre  ?

M .  R a m e t t e . — Oui, nous n ’avons jam ais eu l’h ab itude  de donner à  

110s ennem is des verges pour nous fouetter.

M .  S a i n t - V e n a n t . N o u s  votons pour. Nous allons avoir la m ajorité  

aux prochaines élections.

M. R a m e t t e . — Si o n  s ’ e n t e n d  b i e n ,  o n  p e u t  a v o i r  l a  m a j o r i t é .  

R a pport adopté ci la m ajorité, les com m unistes a ya n t voté contre.

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

La D irection de la Jeunesse et des Sports de la Somme a donné son 
agrém ent à l’ouvertu re  d ’une Colonie de vacances de la Ville de Lille à B rigton- 
les-Pins près de Cayeux-sur-M er.

li a dû être exécuté à l’im m euble, a b r ita n t ce tte  colonie, certains am éna ­
gem ents et am éliorations indispensables pour recevoir les enfants.

Il a été fa it appel, à cet effet, à des en trepreneurs locaux qui on t consenti 
des rabais in téressan ts pour la Ville, sur la Série de P rix  du B âtim en t de la 
Somme. Les prix  seront nets, to u tes  taxes com prises.

Les m archés nécessaires son t à passer avec ces en trepreneurs.

D é s i g n a t i o n  d e s  e n t r e p r i s e s N a t u r e  d e s  t r a v a u x

R a b a i s

u n i q u e

M o n t a n t  

a p p r o x i m a t i f  d e s  

m a r c h é s

S ociété  d ’E n tre p r is e  G énérale  
B occjuet- G é ra rd -C h a te le t  à 

C a y eu x -su r-  M er.

T e rra s se m e n t-b é to n  
m aç  o n n e rie  -en du i t s .

.  1 8 % 1 .0Ü 0.U 00 lr.

M. G aston  L efeb v re  Fils 
à C a y eu x -su r-  Mer.

C h a rp e n te  jm e n u is . 
m a in -d ’œ u v re  en 
rég ie .

F o u rn itu re  de m obil.

2 5%
sans

rab a is
p rix

d é b a ttu s

] . 8 0 0 .0 0 0  t'r.

E n tre p r is e  E m . Bate! 
à Cay e ux  -s u r - M e 1*.

P e in tu re  e t v itre rie . 
M a in -d ’œ u v re  en 

rég ie .

3 0 %  

sans • 
ra  bais

1 .0 0 0 .0 0 0  fr.

Les dépenses seront im putées sur les crédits ouverts  au C hapitre X X X IV  , 
A rticle 124, du budget supplém entaire  de 1952 décidés en vo tre  séance du 

26 Ju ille t 1951.

A d o p t é .

N° 4 .2431

B â tim e n ts

co m m u n a u x

C olonie de V acances 
de B r ig lo n -le s -P in s

T  ca n a u x  
de terrassem en t 

béton, m açonnerie, 
en d u its

T r a v a u x  
de charpen te  
et m enuiserie

'¡ 'ru ra u x  de p e in tu re  
e t v itrerie

Mai cités
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N« 4 .244

A id e  a u x  A  reugl.es 
e t G ra n d s In firm es

L o i d u  2  A o û t  104!)

Le C onseil se réun it alors en Comité secret pour délibérer su r les questions 
d ’assistance.

M. le M a i r e .  —  Vous n ’avez  pas d ’a u tre s  ques t ions  à poser ?

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M  e  s  s  i e  u  r  s  ,

N o u s  v o u s  p r o p o s o n s  d ’é m e t t r e  u n  a v i s  f a v o r a b l e  à  1 a d m i s s i o n  a u  b é n é ­

f ic e  d e  l ’A id e  a u x  A v e u g l e s  e t  G r a n d s  i n f i r m e s ,  d e s  p e r s o n n e s  s u i v a n t e s  q u i  

p r é s e n t e n t  le s  c o n d i t i o n s  r e q u i s e s  p a r  la  L o i ,  c o n f o r m é m e n t  à  l a  l i s t e  é t a b l i e  

p a r  le  B u r e a u  d ’A s s i s t a n c e  :

B a illieu  G ustave  ................................................... ru e  des S a rraz in s , 101.

B aillieu -B u llacrl A111 lions i n r .............................  rue  des S a rraz in s , 101.

B allet M ichel .......................................................... p lace Déliol:, 7.

B a rb e -L e ro y  J e a n n e , V v e .................................. ru e  d u  C h e v a lie r -d e - l’E sp in a rd , 32.

B u rie z -C o rd o n n ie r  L éo n tin e  ........................  ru e  de L annoy , 60, c. B ru n sw y ck , 1.

D e lcro ix  Je a n n e  ........................ .. .......................  p lace  P h il ip p e -d e -G ira rd ,  13.

D e ln esle  F l o r e .......................................................  rue  S a in t-S a u v e u r, 60.

D e v a u x -D e le n io lte  J e a n n e , V v e ...................  ru e  des P o isso n ce a u x , c. des T rép assés, 14.

D u b u isso n  Ja c q u e s    rue  J e a n n e - d  A rc , 52.

D u m e z  L éan d re    ru e  S a in l-A n d ré , I l  7.

D u m o u lin  Je a n -B ja p tis le  .................................. ru e  d  tsly , 128.

F lin o is -V a n d a m m e  E m ilie , A v e ...................... rue  B a r th é lé m y -D e le sp a u l, 52.

F ra n c k -D a rd c m ie  E m il ie ....................................  rue  A u g u s te -C o m te , 23.

Gillel -P a n n e co u k e  B e rth e , V ve ...................  ru e  d ’A n g le te rre , 75.

G rag ez  F e rn a n d    ru e  de la I ia l lo tle r ie , 4.

H a n z e lin -L a g a rd e  ................................................  ru e  A u g u s te -B o n te , 2.

11 ici J e a n n e  ............................................................  ru e  R oyale, 131.

L ag rilliè re -D e v o g le  M arguerite , V v e   rue  R o lan d , 25.

L a p ie r re -L o rg n ie r  A dèle, V ve ...................... rue  M on ta igne , 30.

L esy  M av ie-Jeanne  .............................................  rue  S a in te -C a th e r in e , c. d u  B e au -B o m p ie l.

M arok in  de B oeck  M arie, Vve ...................  ru e  D egland , 20.

M ercie r A n d r é e   rue  d u  P â la is -d e -J  u stice , 4.

ÎVloitel J u l ia     ru e  N a tio n a le , 66.

M orel V ereeck en  T h é o d o r in e   rue  G o m b e rt, 2.

Follet -B ana  M a r i e ................................................  a v en u e  d u  P e u p le -B e lg e , 88.

S o m m ie r-H e rre n g  M a r t h e ...................... rue  d u  C alva ire , 68.

T h o m a s  M a u r ic e .........................................• • • •  rue  M agen ta , 33, e. S tiev e n a e rt, 6.

V a n d eg in s te  M arie .............................................. rue  H e n r i-K o lb , 35.

V a n d ew ald e  R a c h e l .............................................. ru e  de la V ig n e tte , 11.

V e rd o n c k -L e ze n n e  C é lin e .................................. b o u le v a rd  de M etz, 255.

V e rh a a re n  L é o o p l d .............................................. rue  M anuel, 111.

D ’a u t r e  p a r t ,  n o u s  a v o n s  l a i s s é  à  l’a p p r é c i a t i o n  d u  C o m i t é  M é d ic a l

d ’A s s i s t a n c e ,  le s  d e m a n d e s  d e s  p e r s o n n e s  c i - d e s s o u s  d é s i g n é e s  :
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A vez G e n e v iè v e .....................................................  pla«e PIviIi|*pe-d,e- G ira rd , 15.

B alloy M aria  .......................................................... rue  E u g è n e -D e la c ro ix , 5.

B a rb ie r -F o u rn ie r  M arguerite  ........................  rue  d u  P r ie u ré , 33.

B e a u ra in -B e u re t A u g u s tiu e ...............................  rue  C o u d o rc e t, 2.).

B erce, A n to in e  .......................................................  rue d ’E sq u e rm e s , 81.

B lo n d e  M a rg u erite  .............................................. rue  d ’E sq u e rm e s , 42.

B o d in  J u le s  ........................................... ................  rue  de P a ris , c. d u  Sole il, 4.

B o n z e l-L a u re n t Z elina, Y v e ............................. bou lev a rd  É o n te b e llo , 53.

B o u d re z  J u l ie  ........................................................ ru e  M alsence, 8.

B o u k h a r i  A b d a lla h  .............................................. rue  de T o u rn a i. 103.

B o u re l L u c ie n ..........................................................  rue  Pascal, 34.

B o y e r-L e b la n c  A n n a   ........................................  rue  d u  M arché, 24.

B oyet J e a n n in e  ...................................................... rue  P rin c esse , 65.

B ro e h a rt-B iz e  Z é l i a ..............................................  ru e  B asse, 29.

B u lle a u  R o b e rt .....................................................  rue de P u é b la , 47.

C alim e Jo s ia n e  ...................................................... rue  de P a ris , 60.

C atel H élène  ..........................................................  c h em in  de B argues , 11.

C a tteau  A le x an d re  ..............................................  rue d ’E sq u e rm e s , 4.

Ca tte a u  - W an tie  z L o u i s e ....................................  ru e  .d’E sq u e rm e s , 4.

C attez  .lu lia  ............................................................  ru e  de W attig n ies , c. M e rsch au t, 5.

C our bol - M assem ain  ...........................................  p lace L ouise-de-B elti< rn ies, 36.

C ourchelle  G e n e v iè v e .........................................  eue P rin cesse , 100.

C ousin  D ésiré  ........................................................  b o u le v a rd  M ontebello , 155.

C u y v e rs-P o p e lie r  J u l ia  ....................................  rue  R a sp a il, 106.

D a u b rv  L ou ise  .....................................................  rue  de C an te leu , 89, c. F a u c h ille , 27.

D eleu - G u in e t M aria, Y v e ................................ ru e  de L ondé, 86.

D elgU tte A dé la ïde  ................................................  rue  B e a u c o u r t-D e c o u rc h e lle s , 1.

D elod 're  M a r i e ........................................................ rue  F ré m y , 10.

D e n y s- C ourcelle  Ang'èie ..................................  rue de 1 É g lise -S a in t-L o u is , 34.

D e p re l-L e ro y  H e n r ie tte , V v e ........................  ru e  B rasseu r, 10.

D e sc a m p s-L ia g re  Louise ................................. rue  de M ulhouse , 16 bis.

D ornarl Ernest. .....................................................  rue  il A ria s , 192.

D u b o is  B e r t h e ...................  ••.....................  rue  L é o n -G a m b e tte , 149, lm p . 15.

D u rie z  F ro im o n t G e rm ain e  ........................... rue  V c rh ae re n , pav . 4, a p p . 216.

E m pis E u g èn e  .....................................................  rue  du  C h a u fo u r, 8.

E ngels G e r m a in e ...................................................  rue  de 1‘la n d re , 61, im p . 22.

F ra n c k x  F ra n ç o is   ....................................  rue  D ésirér-V erhaeghe, 60.

F ra n c k x -D e c le rk  L ouise  .................................. ru e  D é siré -V erh a eg h e , 60.

Gac H e r v é .................................................................  rue  de B ailleu l, 5.

G h vselinck  Pau l............ ........................................... ru e  P ie rre -L e g ra n d , 276.

G o u llia rt M a r t h e ...................................................  rue  d ’A lger, 8, c. D u p u is .

G re ss ie r-C a u d e  F l o r a .........................................  rue  du  F a u b o u rg -d e s -P o s te s , 106.

G u illu y -V au tie r  L ouise  ....................................  rue  S a in t-S a u v e u r , 21.

Met L o u i s e ............................................................... ru e  D elvau , 9.

H o u s s in -M a rc h a n d  L u c ien n e , V ve ............  ru e  B .-M o n n o v e r, 14.

L a rd ie r -N a v a r re  E u g é n i e .................................. ru e  de l ’A rc , 43.

L éc u v er-  G h u e tte  C éline .................................. rue  E .-V a n d e n b e rg h e , c. C rusoé.

L e fe b v re -M o rte lle  É lisa ..................................  rue  J e a n n e -H a c h e tte ,  a llée des C hem ino ts .

L e lo u p -N y s  M arie ..............................................  rue  de la H a llo te rie , 5.

L erov  C a m ille ..........................................................  ru e  d u  M olinel, 100.
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L ero y  E u g è n e  ........................................................

L ero y  F e rn a n d  .....................................................

L eroy S im a e r  J e a n n e .........................................

L es trez  F e rn a n d  ...................................................

M a e s-D e cro o c q  F r a n c in e ..................................

M a flïa rd -H a v e t B e r t h e ......................................

M a n su e t-D a rg o n  E m ilie n n e  ...........................

M a resca u x -R o ch , V ve .......................................

M a y a u x -N ef, Y ve  ..............................................

M o e n tje n s-D e jo n g h e  E m m a  ..........................

M o n sau re t S u z an n e  .............. ............................

M on tign ies P a u l ...................................................

M ontegnics R o g e r ................................................

M ulot G aston  .......................................................

N an in ck  M aria .....................................................

N e v e je an -D é lin  M adele ine  .............................

N oé G eorges ..........................................................

O d e n t-B in te in  V ic to rin e  ................. ................

O liv ie r J u l i e n n e .....................................................

P a lp ie d -D e lc a m b re  E lisa, Vve ......................

P a w la k -S zv m a n sk i A nna , V v e ........................

P lich o n  M a r g u e r i t e ..............................................

P r ig n o n -M a sq u e lie r  M a r i e ...............................

P r in  A l i n e .................................................................

R a o u t-M a n s u e z  IJe rm an c e  .............................

R ev illon  M ic h e l .....................................................

R evillon  R ené .......................................................

R ossignol Pau l:a  ...................................................

R o u s s e ly - B o u r s in ...................................................

R uqueb o 'eu ch e  L ou is .........................................

S ch e rp eree l P a i l le t te ..............................................

S c h m itte  M a r g u e r i t e ...........................................

S e tau  E d o u a r d .......................................................

T u y ts c h a v e r -C ré p in  M aria  ........................

V anackère  G a b r ie lle ..............................................

V an d e n  < )o stende  O d e tte  .............................

Y a n h o u tte g h e m - C heuva P l .ilo m è n e ...............

V an lie rd e -C a p p e , V ve ......................................

V a n n e u v ille -C a m e rly n c k  F élic ie  .................

V a ste n b in d  S i m o n e ..............................................

VVillaert P i e r r e .......................................................

W ilm o t-V a ra p p en n e  A n to in e tte  ...................

W u lle p u tte  M a rie ............................... ...................

ru e  de T h u m e sn il, 25.

ru e  S o lfé rino , 196.

ru e  S o lfé rino , 196.

a v en u e  C h a rle s -S a in t-V e n a n t, 4.

ru e  d u  C h a u fo u r, 35.

ru e  des B o is-B lan cs, 111.

ru e  G .-C av a ig n ac , 23.

ru e  des R ob leds, 28.

p lace J a c q u a rd ,  11.

ru e  de  T h u m e sn il, 30.

ru e  des P o stes , 166.

place  V a n h o en a c k er, 17.

rue  F ra n k lin , 14.

iu e  d u  V ie u x -F a u b o u rg , c. des É lites , 11.

ru e  D escartes, 18.

ru e  de W azem m es, 107.

rue  d ’In k e rm a n n , 51.

ru e  S a in t-S éb a s tie n , 5.

ru e  du  M arché, 67.

rue  J a c q u e m a rs -G ié lé e , 75.

ru e  C o lb ert, 27.

rue  J o rd a e n s ,  14.

rue  de la M onnaie, 44.

rue  V o lta ire , 20.

rue  d u  M olinel, 116.

ru e  J e a n n e -H a c h e tte ,  11.

rue  J e a n n e -H a c h e l le ,  11.

rue  des P ostes, 250.

rue  d ’A b o u k ir , 3.

ru e  de  la B arre , 36.

rue  de G and , 76.

iu e  De G ev ter, 3.

ru e  C av en to u , 13.

ru e  S a in te -B a rb e , 22, c. P ru v o t, 10.

rue de V alm y, 56.

rue  de B ône, 12 bis.

ru e  d ’E sq u e rm e s , 27, c. B igo tle . 10.

ru e  C o lb ert, 104.

ru e  N a tiona le , 275.

ru e  Léon - G a m b e tta , 7 1.

rue  de La P assée , 55.

rue  L afa y e tte , 26.

façade  de l’E sp lan a d e , 56.

Ces dossiers seront transm is aux Commissions C antonales d ’Assistance 
pour décision.

A d o p t é .
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M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Après exam en de la liste p répara to ire  établie p a r le B ureau  d’A ssistance, .\°y .2 4 .>

nous vous proposons d ’ém ettre  un  avis favorable à l’adm ission au bénéfice A s s is ta n c e

de l’Assistance à la Fam ille, des familles su ivantes qui p résen ten t les condi- à ¡a p amuie

lions requises p ar le Décret du 29 Ju ille t 1939.

RA PPO RT DE M. LE M AIRE

N O M S A D RE SS ES P R O P O S I T I O N S
P O I N T  

DE D É P A R T

----------------------- — ---------

A 11 in K ow alack  .......... 65, rue  L .-R a n e l. G hisla ine  
P h i l ip p e . . . . ................. )

3 . -280

P ro céd u re

d 'urgence

1 -5 —52

59. rue  .J .-G u esd e . N ad ine  . . . .

4 .7 5 0 )
M artine  . . . 
B e rn a rd  . . .

7 .7 5 0 1—6—52

B aro n -P ev s, V ve • • • • T h éâ tre  S éh asto p o l. J e a n  ............
A n d r é ..........

..............................  ' )

......................  )
3 .2 8 0 1 5 -5 -5 2

17, pl. d u  L io n -d ?O r. ..............................  )
<

3 .2 5 0 1 -3 -5 2
C h an ta i . . .

R o u lan g h ie n -H o es t . . . 7, r. L a m a rtin e , c. 34. Mau ri cet te  . 
N icole . . . .

3 .2 8 0 1 -5 -5 2

B ourré-1  rb a n ia k  . . . . 2, ru e  E .-D e lac ro ix . M icheline . 
J a c q u e lin e .  . 
T h érèse  . . . 
Jo s ia n e  
D anielle

...............• •!

................... )■ 775)
775( 
775 (, 
775)

3 .1 0 0 1 -4 -5 2

B raessen s-D e lah ay e  . . 1 69, r. des P o s te s , c. 16 Jo s ia n e  
P ie r re ............

...................... )

......................  >
3 .2 8 0 1 -1 -5 2

C a rd o n -Cat tea u  .......... 36, rue  du  C ro q u e t. A n d r é ..........
M icheline . ......................  )

3 .2 8 0 1 -6 -5 2

C a r n a - D e k n u d l ............ 82, r. P t - L io n - d ’O r. C h ristian e  . 
Je a n -P ie rre  
R ég ine

. . . . . . . . . . j  3 .2 8 0 )

. . . .  4 .9 1 5 )
8 .1 9 5 . 1 -4 -5 2

C lém ent O liv ie r . . . . 13, rue  d ’A rm e n tiè re s . E velyne  . . • 
R o h e rt...........

......................  )

..............................  )
3 .2 8 0 1 -3 -5 2

D am ide  M arie-A nge . 5, rue de B ouv ines. Ja c q u e s  . .  
An net te  . .

......................  ) 3 .2 8 0 1 -5 -5 2

Be B ie .-U y ttc rhaeghe 99, rue  de W azem m es M ireille  . . 
A nn ie  . . . . t . t t ;  i

3 .2 8 0 1 -6 -5 2

D e h a in a u t-V e rd iè re . . 21, rue  V an-D yc-k. B rig itte  . . . 
N icole . . .

......................  )

......................  ' )
3 .2 8 0 1 -6 -5 2



ISOM S AD RESSES P R O P O S I T I O N S
P O I N T  

DE D É P A R T

D e lp la n q u e -D é g a rd in  . 6 1̂, ru e  Mou rein . M a rc e l...........................
R e r n a d e t t e .................

2 .2 5 0 )  

2 .2 5 0 ( 6 .7 5 0 1 -4 -5 2
D aniel ........................ 2 .2 5 0 )

R e rn o n e o u r t-H o rn e z  . 19, qua i du  W au ll. C han ta i ......................
R é m y ............................. )

3 .2 8 0 1 -4 -5 2

D e s ja rd in s -G o u d in  . . . 201, ru e  d ’A rto is. R é^ is ...........................
J e a n -P a u l ...................
R ic h a rd  ......................

j 3 .2 8 0 )

. '1 .915)
8 .1 9 5 1—5—52

101, r. de W azem m es.

. .) 3 280)
C h ris tia n  ................... 4 . 770( 12 .820 1 -4 -5 2

209, rue  de P aris. ■ •)
J e a n -C la u d e  ............
C han ta i ......................

• .) 3 .2 8 0 ) 
4 .9 1 5 ) 8 .1 9 5 1 -6 -5 2

Du fro mont, M .-A nt. . 20, ru e  des R ob leds . )

) 3 .2 8 0 15—5—52

D u p o n l-D a n ssy  ......... f\3, ru e  S i-S a u v e u r. D an ièle  ......................
C h ris tian  ...................
M arie -Jo sé  ..............

j 3 .2 8 0 )  

4 .9 1 5 ) 8 .1 9 5 1 -6 -5 2

F o n ta in e -D e m e y e r 71, r. de W azem m es. )
. . .  \ 3 .2 8 0 1 -6 -5 2

H a v au m e  R e n é e .......... 127, ru e  N ationa le . G alle Y ves ...............
1 Ta va um e M artine .

)

)
3 .2 8 0 1 - 2 -5 2

IT o e s t- G r u lo is .............. .‘12, r. H ô p .-S t-R o e li, 
e .  8 . M a rie -T h érè se  . . . .

3 .2 8 0 15—5—52

31 bis, r. des C élestines.

)

• •)

R e n é  ........ .....................
P a t r i c i a ......................

) 2 .4 3 0 )  

2 .4 3 0 )
4 . 860 1 -5 —52

26, ru e  P rincesse .
N a d i n e ...................... 1 .1 9 5 )

1 .1 9 5 ' 4 .7 8 0 1 5 -5 -5 2
V iv iane  ...................... 1 .1 9 5 )

1 .1 9 5 )

1 .a m a n d -P r in e m ............ r. F én e lo n , e. W allaert 
26. P au l ..........................

C h ris tia n  .................
)

)
3 .2 8 0 1 -6 -5 2

L au ren t M ireille . . . . 67, rue  de D ouai. N a d i n e ......................
J e a n - J a c q u e s .........

)

)
3 .2 8 0 1 -6 -5 2
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L eg u e v e l-  Maes

M aréchal - H ano

M eessem an -D e lo b e l

M ique t I r m a .................

P la n ch n n -Ç a ln o n e  . . . .

R ossccls G erm ain e  . .

S c lirevellé-
D evendev illc

ADRE SS ES

47, ru e  d u  M arché. 

86, ru e  d ’A u s te r litz . 

45, r. de la B arre .

V a n d u ile -L a lo

V a u b an t-V a n d o m m e  .

W am b re  S u zan n e  . . . .

B a rb ie r Solange

B ra h a m -G a sp a rd  . . . .

V e n an t-P ro v o o s t 
J e a n n e  ............

73, rue  B alzac .

59, r. G .-D e lo ry .

88, r. de T o u rn a i.

50, rue  G an to is .

23, r. des P é n ite n te s .

32, r. L a m a rtin e .

61, av . de D u n k e rq u e , 
c. 25.

20, r. des P é n ite n te s .

28, rue  d u  C ro q u e t.

P R O P O S I T I O N S

Ja c q u e s
Y ves

L o u is . . 
M arcelle

C h ris tia n  ......................... )
M a r ie - A n g e .....................)
M ic h e l..................................
S o lange .............................
Y v o n n e  .............................
J e a n n in e  ...........................

A bde l K a d e r  
F a ro u flla  . . .

J e a n -M a r ie  .................... )
M ic h e l.................................)
D anielle  ...........................

M a rce l. . 
A la in  . . 
M artine

M ich e l.
Jo s e tte
P a tr ic ia

M ic h e l. 
G uy  . . 
A nn ie

B éatrice  
P a tr ic k  .

Je a n -C la u d e  
E v ely n e  . . . .

C laud ie
A nnie
P a tr ic k
P a tr ic ia

G uy  ..........
J a c q u e lin e  
R ég in e  . . .

G ilb e rt 
Serge  . 
Jo e l . . .

1 . 5 2 8 )

1 . 5 2 8 )  
1 . 5 2 8 \  
1 . 5 2 8
1 .5 2 8 '

3 .2 8 0 )

4 . 9 1 5 )

3 .2 8 0 )

4 . 9 1 5 )

3 .2 8 0 )

4 . 9 1 5 )

1 .2 6 0 )  

■1.260)

P O I N T  

D E  D É P A R T

)

5 9 0 )

5 9 o )
5 9 0 )

2 4 0 )

2 4 0 )

1 9 5 )

1 9 5 )

3.. 280

3 .2 8 0

7 .6 4 0

3 .2 8 0

8 .1 9 5

8 . 1 9 5

8 . 1 9 5

2 .5 2 0

3 .2 8 0

3 .2 8 0

1 .7 7 0

480

390

1 -6 -5 2

1 -5 -5 2

1 -4 -5 2

1 5 -5 -5 2

1 -5 -5 2

1 -5 -5 2

1 -5 -5 2

1 -6 -5 2

1 -6 -5 2

1 -4 -5 2

1 - 5 - 5 2

1 -5 -5 2

1 -4 -5 2

D’au tre  p a r t, nous vous prions d ’ém ettre  un avis favorable à l’augm en-



2 2  J u i l l e t  1 0 5 2 ~ 8 3 4  —

ta tio n  du ta u x  et 
désignées :

du  nom bre d ’allocations aux  personnes ci-après

B e a u d e lo t-L e p o t, Vve 66, r. H e n r i-K o lb . 1 0 .8 2 0  au lieu de 7 .9 7 0 1 -3 -5 2

F ie m s - C a s te l ................. 100, r. F la n d re , c. 3. 9 .2 6 0 » 8 .5 0 0 1 -3 -5 2

L e b o n - D u t . ie l t .............. 64, r. de Cassel. 1 3 .1 1 0 » 1 0 .8 3 0 1 -4 -5 2

B in g u e t-G a u th ie r  . . . . 44, r. S i-S a u v e u r. 1 0 .8 3 0 » 8 .1 9 5 1 -6 -5 2

S a in t-Q u e n tin -  C orbeau 73, r. de la M o n n a ie . 8 .1 9 5 « 2 .4 3 0 1 -4 -5 2

W a m b re  S u z an n e  . . . . 61, av . d e  D u n k e rq u e , 
e. 25. 8 .1 9 5 » 2 .4 3 0 1—5—52

Enfin , nous vous prions d ’ém ettre  un  avis défavorable aux dem andes 
présentées p a r les personnes don t les noms su ivent et qui ne réun issen t pas 
les conditions nécessaires pour bénéficier de l’A ssistance à la Fam ille.

B ernas! M arcelle . . . .  218, r. des B o is-B lan cs  re sso u rc es  su p . a u  b a rèm e

B ra c k e -D e b e r t  ............  343, r. des B o is-B lancs re sso u rc es  su p . a u  b a rèm e

C a lo n n e -D e la ttrc  . . . .  2, ru e  à C laques. re sso u rc es  su p . a u  b a rèm e

D e jo n g h e -M e u ric e  . .  40, r .  W a ttig n ie s , c. 1. un  seu l enfant, à c h a rg e

D e R u d n ic k y -
Jo s n o w s k a ...................  118, ru e  de W az em m es re tra v a ille

D ru e lle -L e g lé e  ............  33, ru e  l ’om belle . re sso u rc es  su p . a u  b a rèm e

M ario n -P u is  .................  31 bis, r. des D o n d a in es . la  m ère  p o u r ra i t  t ra v a il le r

R o ss ig n o l-L e fe b v re  . . 54, ru e  P a s te u r . re sso u rces  su p . a u  b a rè m e

Ces dossiers seront transm is aux  Commissions Cantonales d ’A ssistance 
pour décision.

Adopté.

N ° 4 ,246

A ssis ta n c e  m éd ica le  
g ra tu ite

L o i

du  14 .Ju ille t 189-3 

H o sp ita lisa tio n

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

Nous vous proposons d ’ém ettre  un  avis favorable à l’adm ission, au 
bénéfice de l’A ssistance Médicale G ratu ite , des personnes su ivan tes qui p ré ­
sen ten t les conditions requises p a r la Loi, conform ém ent à la liste établie 
par le B ureau  d ’A ssistance :

3 e  P a r t i e

A iouaz A b d e lk a d e r  ............................................... ru e  de F ie rs , 48.
A k n in e  M o h am ed  .................................................  ru e  S a in t-S a u v e u r, 79.
A m elo o t R a y m o n d  .................................................  ru e  G an to is , 59.
B ailleu l B e rn a rd  ......................................................  a v en u e  de D u n k e rq u e , 135.
B ailleu l J a c q u e lin e  ............................................ d°
B ailleu l N a d in e ..................................................... d°
B a n b e rg e r  P ie rre  .................................................... ru e  S a in te -C a th e r in e , 69.
B ar, E p . C aste la iu  M arthe  ................................  ru e  de C an te leu , 61.
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B arbe M a r i e .............................................................
B auw ens C h ris tia n  ..............................................
B azin , V ve C affet M a r i e ..................................
B icque V ic to r  ........................................................
B lan c h ard  M arie- M adele ine   ............
B londeau  R a y m o n d e ............................................
B ogaert M a rie ..........................................................
B oniface, V ve B o u r G e r m a i n e ......................
B o u h a n ik  M aloud  ..............................................
B o u k h ed in i R e lkacem  .........................................
B oukoui M ak h lo u f ...................... ........................
B ourgeo is , E p . de  L y lle  S im one  ....................
B oussaa A h m e d .....................................................
B ou lesm ane  S a ï d ...................................................
B o u rd o n  Y v e t t e .....................................................
B o u ren n an i M ébarek  .........................................
B ra h em  L o u n is ........................................................
B rahem  Z o r a ............................................................
B ra ssa rt F r a n ç o is e ................................................

C arlier C harles .....................................................
C aron R o b e r t  ........................................................
Catel H e r in an c e  ...................................................
C a theaux  .J e a n -C la u d e .........................................
C auchie, E p . R o la n d  M ic h e l in e ....................
C azier P a u le tte  .....................................................
C érède D an ièle  ...................... ...............................
C hevalier J a n i n e .....................................................
C hevalier, E p . T ison  M a r g u e r i te .................
C reuzot Ja c q u e lin e  ...........................................
Croes S u z a n n e .......................................................

D eclerck , V ve D e sc h a m p s  R e in e ld a  ..........
D egen t, V ve B o n n ie r  Z u lm ée  ......................
D egraeve G éry  .....................................................
D e h a u d t G e r m a i n ................................................
D e h o n d t, E p . B éasse  M ireille  ......................
D elenclos G eo rg e tte  ............................. ............
D elot, E p . C auw ell I s a b e l l e ...........................
D e lp o rte  F e rn a n d  .........................................
Delsalle G e rm ain e  ..............................................
D e p o o rte r  R e n é e ...................................................
D e p re ts  J u l e s ..........................................................
D erache E d m o n d  ................................................
D e rn o n c o u r t  A lb e r t  ...........................................
D erveaux  M a d e le in e ............................................
D esbu issons E d m o n d .........................................
D escam ps, E p . J o u v e n e t  S im o n e .................
D esch o d t R é m y .....................................................
D esoub rie  J e a n .......................................................
De Souza R o d r i g o ................................................
D h e n ry  P a lm y re  ...................................................
D orch ies M a rie -T h é rè se  ..................................
D o u a r M o h a n d ........................................................
D ubo is M a r ie - L o u is e .........................................
D uez M adele ine  ...................................................
D u ja rd in  G isèle ...................................................
D u m o rtie r  C la ra .....................................................
D um o u lin , Éj>. de W in n e  M icheline

F au d a is  P a u le tte  ..................................................
F a u q u e n b e rg u e , É p . D ekete lle  M .-L o u ise  .
F a u q u e t M arie .....................................................
F é lo n  Ju le s  ............................................................

ru e  J e a n n e -  M aillott.e, 26.
ru e  B o sq u e t, 7.
ru e  d ’A rto is , 19.
ru e  des P o stes, 232.
ru e  de T o u rn a i, 88.
ru e  N ic o la s -L e b la n c , 54.
ru e  L é o n -G a m b e tta ,  216.
b o u lev a rd  d u  M a réc h a l-V a illa n t, 9.
ru e  de T o u rn a i, 111.
ru e  de T o u rn a i, 93.
ru e  de P a ris , 249.
ru e  L o u is -F a u re , 18.
ru e  de la  Clef, 22.
ru e  de F ie rs , 48.
ru e  de W az em m es , 103.
ru e  des A u g u s tin s , 21.
ru e  d u  C ro q u e t, 28.
ru e  d u  C ro q u e t, 28 /
ru e  de B ône, 17.

ru e  d ’A u s te r litz , 92.
ru e  A u b e r, 61.
ru e  d ’A u s te rlitz , 89.
ru e  P h ilip p e -d e -C o m in e s , 4.
ru e  L e u ty , 32.
ru e  D e lp h in -P e ti t ,  13.
ru e  L afo n ta in e , 30.
ru e  E rn e s t-  M ayer, 29.
ru e  des T a n n e u rs , 6.
ru e  d ’A rco le, 25.
ru e  F o m b e lle , 22.

ru e  de la  B assée , 50.
ru e  de R iv o li, 34, c. D e lc ro ix .
ru e  de T h io n v ille , 34 b is.
ru e  S y lv è re -V e rh u ls t ,  126.
ru e  G an to is , 48.
ru e  des R o b led s , 27.
ru e  N ew to n , 11.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , A rm ée  d u  sa lu t.
ru e  A d o lp h e -W e rq u in , 2.
ru e  C h ris to p h e -C o lo m b , 50.
ru e  M alakolï, 59.
ru e  d u  B e l-A ir, c. N euve, 5.
ru e  S a in te -C a th e r in e , 15.
ru e  des A rts , 71.
ru e  M on ta igne , 41.
p lace  L o u is e -d è -B e ttig n ie s , 13.
ru e  S a in t-D ru o n , 35.
p lace  P h ilip p e - le -B o n , 24.
ru e  des H a u tes -V o ie s , 1.
ru e  des B o u ch ers , c. des M ulets, 14.
ru e  de l ’E glise  S a in t-L o u is , 34.
ru e  M ahieu , 11.
ru e  P asca l, 34. '
ru e  de P a ris , 209.
ru e  des E lites , 3.
ru e  M alesherbes, 72.
ru e  S a in t-E lo i, 9.

ru e  S a in t-G én o is , 9.
ru e  des R o b led s , 50.
ru e  H égel, 23.
ru e  d ’A rras, 83.



F la m e n t G e o r g e s ...................................................
F o u q u e t  G e n e v iè v e ..............................................
F re m a u x  M a r c e l le ................................................
F u m e ry  M arcel ...................................................
G e tra u d  Y v o n n e .....................................................
G ira u d ie r  A im é .....................................................
G o n tie r G u s ta v e .....................................................
G o u ja rd , É p . D ecaste lle  R enée  ...................
G ro b e ln y  E d o u a rd  ..............................................
U a c a r t ,  Vve D ro ssa rt M a r i e ..........................
H a d d o u n  M oham ed ...............................................
Ffadj K a ci I d i r  .....................................................
H a n d o u c h e  J è a n -C la u d e  ..................................
H  e rm e z  R osalie  .....................................................
K o n cew icz  D id ie r ..............................................

d° J ean n e  ..............................................
K lo o g h e  J e a n  ..........................................................
K o m o ro w sk i, V ve  B illiouw  S u z a n n e ..........
L a o u a r  M o h am ed  ..............................................
L a u re n t  N a d i n e .....................................................
L ec h a n tre , E p . D ru e lle  A l i n e ........................
L e m o n n ie r  J a c q u e s ..............................................
L e m o n n ie r  M adele ine  .  ..................................
L ero y , V ve D em ol E u g é n ie .............................
L ié n a rd , E p . L a n c ia u x  H e n r ie lle  ...............
L o u v e t G e o r g e s .....................................................
M aafa L o u n is  .......................................................
M aesu A n d ré e  ............................... ................ ..
M aq u e l, V ve F o u rd ig n ie r  F l o r e n t i n e ..........
M arlio l, V ve D assonv ille  J u l ia  ...................
M ayer C arm en  .....................................................
M ayeux, V ve B allieu  A n to in e t te ...................
M êcheti M e b a re k ...................................................
M enez C h r is t ia n .....................................................
O b e r t  M a r i e    .  .........................................

P e lc e n e r ' R a y m o n d  . . . .  ! ..................................
P e lce n e r  R en é  ........................................................
P ira e t,  É p . K lin cz ak  M arie .............................

P ré v o s t E m i l e ..........................................................
P ré v ô t H u b e r t ..........................................................
R ag o t L i l i a n e ..........................................................
R a sse l M arie ..........................................................
R ico u ll A m élie  .....................................................
R ouffi M ir ...............................................................

S egu in  M ad e le in e ..................................................
S e rre  R en é  ............................................................
S im ons M o n iq u e ...................................................
S ion , É p . M ehl J e a n n e ....................................
Sm ael M oh am ed  ................................................
Saltie l Y o h à n n a  ...................................................
S to p s Is id o re  ..........................................................
T eite , V ve G a lla n d  G e rm a in e ........................
T e n d e ra , É p . L u b an sk i V a lé r ie ......................
T h e lliez  A line  .......................................................
T h o m a s  M addie  ..................................................

V a n a c k e r D an iè le  ................................................
V an ack e r G é ra rd   ...........................................
V an ack e r M on ique  ..............................................
V a n d e rs tra e te n  H e n r i e t t e ..................................
Verbist. J e a n n e ........................................................
V ergo ten , É p . F re m a u x  Je a n n e  .................

ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44. 
ru e  d u  M a ire -A n d ré , 3. 
ru e  de la  V ie ille -C o m éd ie , 
ru e  de L oos, 53. 
ru e  de M adagascar, 68 bis. 
ru e  de  W az em m es , 46. 
ru e  C h a te a u b r ia n d , 14, c. D elhaye , 
A llée  PY rt S a in t-A g n ès , 20. 
ru e  F a b riey , 5. 
ru e  S o lier, 2. 
ru e  de P o id s, 5. 
p lace  W icar, 2. 
rue  P a u l-L a fa rg u e , 28. 
ru e  S a in t-S a u v e u r, 28 bis. 
ru e  S o lîé rin o , 297. 

d°
ru e  d ’A u s te r litz , 60. 
ru e  de  W azem m es , 75. 
ru e  de P a ris , 249. 
ru e  de D ouai, 67. 
ru e  des S eco u ris te s , 41. 
ru e  de la M onnaie, c. B rave, 34. 
ru e  de  la M onnaie, c. B rave, 34. 
ru e  de l ’É cole, 4. 
ru e  de T o u rn a i, 95. 
ru e  d u  G ro s -G é ra rd , 30. 
ru e  G u s ta v e -D e lo rv , 72. 
ru e  de P a ris , 104. 
ru e  de l ’E st, 89. 
ru e  de B ailleu l, 22. 
ru e  J e a n n e -H a c h e t te  (R o u lo tte ), 
ru e  J u le s -G u e sd e , 58. 
rue  de P o id s , 49. 
rue  d u  L o n g -P o t, 57. 
ru e  d u  L o n g u e il, 7. 

ru e  Ju le s -G u e sd e , 46. 
d°

ru e  au  P é te r in c k , 8.

ru e  P ie r re -L e g ra n d , 256.
b o u le v a rd  M ontebello , 153.
ru e  P a u l-L a fa rg u e , 114.
ru e  S a in te -C a th e r in e , 50.
ru e  d u  F a u b o u rg -d e -R o u b a ix ,  197.
ru e  Ju le s -G u e sd e , 34.

ru e  de B o u rg o g n e , 31.
ru e  d u  F a u b o u rg -d e -R o u b a ix , <■.
ru e  R a sp a il, 73.
ru e  d ’A vesnes, 52.
ru e  d u  V ie u x -F a u b o u rg , 57.
ru e  S o lîé rin o , 161.
ru e  d u  B ois, 80.

ru e  des C élestines, 27.
ru e  M anuel, 21.
ru e  d ’A b o u k ir , c. M alfait, 11.
ru e  F ré d é ric -M o tte z , 31.

ru e  G an to is , 48.
ru e  G an to is , 48.
ru e  G an to is , 48.
ru e  de B é th u n e , 15.
ru e  d u  F a u b o u rg -d e s -P o s te s , 53.
ru e  d u  B u isso n , 57, c. F ra n c h o m
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V erhaeghe  C am ille  ................................................. ru e  des S eco u ris te s , 2 bis.

V ilette , V ve T o u rto is  M arie .............................. ru e  C o lb ran t, 10.
W allyn , É p . V e rh aeg h e  P a u lin e  ......................  ru e  de S ec liu , 27.
W am b re  S u zan n e  ...................................................  a v en u e  de D u n k e rq u e , c. D e jaeg h er.

5e P a r t i e

A b b ach a  S a ï d .......................................: ................. rue  de G arni, 92.
A bdesse lem  O uali ..............................................  ru e  d u  M arché, 12.
A b d o ü c h e  A kli .....................................................  ru e  G a m b e tta , 73.
A g n eray  M a r c e l .....................................................  ru e  C opern ic , 15 bis.

A gneray  O d e t t e .....................................................  d°
A gneray  G eo rg e tte  ..............................................  d°
A k k h o u c h i A h m e d  ..............................................  rue  de C ondé, 10.
A k kouche  M o h a m m ed  ....................................  ru e  de P o id s , 21.
A lavoine  L au re  .....................................................  a v en u e  C h .-S a in t-V e n a n t, 8.
A lten h o v en  A d o l p h e ...........................................  ru e  N a tio n a le , 116.
A m e u r M oham ed  ................................................  ru e  N ég rie r, 4.
A nselin  H e n ri ........................................................ ru e  Gosselet,, 22.
A setkow sk i F ra n ç o is  ........................ . ................. ru e  M asséna, 29.
A nger A u ré lic  ........................................................ ru e  des B o is-B lan cs, 135.
A u v ray  H e n ri ............................. .......................... ru e  Je a n n e -H a c h e tte ,  59.
B acha  Sa ïd  ............................................................. ru e  de T o u rn a i, 88.
Baele L éo p o ld  ........................................................ ru e  de l ’É p in e tte , 99.
B a igneaux  M a rie -C h ris tin e  .............................  rue- S a in t-S au v e u r, 65.
Bal M o ï s e .................................................................  ru e  M eurein , 123.
B aleuw  Je a n -B a p tis te  ....................................... ru e  de W azem m es, 112.
B aron  M artia l .......................................................  ru e  des P ostes, 277.
B écuw e J e a n -C la u d e  .........................................  ru e  de P o id s, 45.
B e lg h e n n o n  A l i . . . . .............................................. rue  d u  C ro q u e t, 7.
B elghenon  S a ïd .......................................................  ru e  de T o u rn a i, 74.
B e n ab d a llah  M o h a m m e d  ...............................  ru e  d ’A u s te rlitz , 78.
B e n k h ed d a  A k l i .....................................................  ru e  de M ulhouse , 2.
B en y ah ia  M ou laud  ..............................................  ru e  N ég rie r, 4.
B en Y a h ia  S a ï d .....................................................  ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 101.
B é ra rd  D e n ise ..........................................................  ru e  S a in t-L u c , 129.
B e rn a rd  J o s e t te  ................................................... ru e  d u  V ie u x -F a u b o u rg , 42.
Reve, V ve V e rv ie r M a rie -A n to in e tte  . . . .  ru e  P a u l-L a fa rg u e , 24.
B ib lo q u e  H e n r i ........................................................ ru e  S a in t-S au v e u r, 43.
B illo t P a u l ............................................................... ru e  des P é n ite n te s , 23.
Bize, V ve B ro c h a r t  Z élia  ...............................  ru e  B asse, 29.
B izo t A lp h o n se  .....................................................  rue  de l ’A m id o n n erie , 7.
B las V i c t o r ............................................................... ru e  de W azem m es, 120.
B londel P a u l .......................................................... ru e  d u  L ie u te n a n t-C o lp in , 5.
Boel J e a n ............................... .................................... a v en u e  de D u n k e rq u e , 13, c. D e jaegher.
B oitelle, Sép . de G riè re  Zoé ........................  ru e  des B o u ch ers  « à l ’A liri ».
B oncouvre, V ve T ra t te in  B e rth e  ............... ru e  M a cq u art, 20.
B onnez, F . M oranv ille  H é l è n e ......................  ru e  M onge, 19, c. B a illeu l, 11.
B oque  A l f r e d ..........................................................  ru e  de P a ris , 249.
B ory  R o g e r ............................................................  ru e  D é siré -V crh aeg lie , 22.
B ossu, Vve V ereecke  J u l i e ...............................  b o u le v a rd  de M etz, 235.
B o uarioua  M essaoud .........................................  p lace  d u  L io n -d ’O r, 26.
B ouazza M o h a m m e d  .........................................  ru e  de F ie rs , 48.
B o u cart, F . L efeb v re  V ic to r in e ................. .. ru e  de F ie rs , 61, c. D é fau t, 1.
B o u d riq u e  J e a n  .....................................................  rue  J e a n n e - d ’A rc, 47.
B o u ille t C la u d e .......................................................  ru e  d ’A rra s , 170.
B o u rb a li M o h a m m e d ...........................................  p lace  W ic a r, 2.
B ourgo is, V ve D u p u re u r  P h i l o m è n e   ru e  Je a n n e -M a illo t te , 26.
B o u rg u ig n o n  M a rie -T h é rè se  . . .  .................  b o u le v a rd  de  M etz, 227.
B ousoucha  A b d e lk a d e r  ........................  ru e  des R o b led s , 21.
l lo u lille z  R o g e r .......................................................  rue  de M arn isra , 7.
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B o u y o u cef A li ........................................................  ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 117.
B ovav , F . P a ÿ n e m  I rm a  .................................. rue  D é s iré -V erh aeg h e , 66.
B raem , V ve D a rra s  A m élie  ..........................  rue  J e a n -J a u r è s ,  16.
B ra ssa rt, F . V a n n es te  B e rth e  ......................  b o u le v a rd  M ontebello , 151.
B rille m a n  R osalie , V ve  D elfosse .................  rue  D u o o rn e t, 9.
B ro q u e t, S ep . de F la m b ry  M aria ............... G ra n d ’P lace , 9.
B ru lo is  R é g i n e ........................................................ ru e  de la C h a u d e-R iv iè re , 26.
B ru lo is  J e a n -M a r ie  .............................................................  d°
B ru lo is  P i e r r e .........................................................................  d°
B ruxelles C h ris tian  ...........................................  ru e  de L an n o y , 60, c. B ru n sw y c k , 28.

C aceres S e rg e ...........................................................  s .d .f .
C adet A lp h o n s e .....................................................  ru e  de la V ig n e tte , 11.
Caese A u g u s t in ........................................................ ru e  J e a n n e - d ’A rc , 101.
C ailliau  A l f r e d .......................................................  ru e  d u  G é n é ra l-D e -W e tt,  18.
C aloone, F . P la n c h o n  A u g u s tin e  .......... ru e  G u s ta v e -D e lo rv , 39.
C a rp e n tie r  J u l ie n  ................................................  ru e  M azagran , 11.
C arré  E d o u a r d ........................................................ p lace L o u ise -d e -B e ttig n ie s , 36.
C aryn  J e a n -B a p tis te  .........................................  ru e  D u rn e r in , 31.
C a tteau  M arie-F’ra n c e  ....................................... ru e  de P o id s , 38.
C h a rle t M .-T h ., V ve B ro e d e r  ...................... ru e  de F la n d re , 61.
C h av a tte , V ve M ulo t E m ilie  ........................  ru e  E u g è ïie -J a c q u e t, 34.
C helali A h m e d  .....................................................  ru e  des R o b led s , 21.
Claus, F . D u b o is  ................................................  a v en u e  d u  P e u p le -B e lg e , 48 bis.
Coessens A r th u r  ................................................... ru e  M azag ran , 2.
C oniern E m i l i e ........................................................  rue  E .-V a illa n t, 8.
C ouvenys N o ë l .....................................................  ru e  de F o n te n o y , 42.
C rép in  C h ris tia n  ................................................  ru e  de  la  T r in ité , 11.
C ré ta l M arcel ........................................................ ru e  cl’Ién a , 26, c. D u fo u r, 2.
C ro q u e tte , V ve N o d i m a r .................................. ru e  V an tro y en , 51.
C ufïez  V i c t o r ..........................................................  ru e  d u  M a ra is -d c -C o m m e , 24.
C uvelier H e n ri .....................................................  ru e  d ’E m m e rin , 67.

D a h m an i A rezk i ............................. .....................  r u e .d e  T o u rn a i, 103.
D a m o u ch e  A d d o  ................................................... ru e  d u  C u ré -S a in t-S a u v eu r, 44.
D anel L u c i e n ..........................................................  ru e  d ’Ién a , 187, c. L am o tte , 5.
D a n e tte  G eorges ................................................  ru e  F ra n c is c o -F e r re r , 80.
D e cu y p è re  J o s e t t e ................................................  b o u le v a rd  M ontebello , 130.
D e g ard in  S e r g e . ,  i ................................................  ru e  de  P o id s , 43.
De G eitè re  A l p h o n s e .........................................  ru e  de B a p au m e, 85, c. F a id h e rb e .
De G roo t, l1’. B e rn a rd  L a u r c ........................  ru e  A d .-W e rq u in , c. L c n fa n t, 10.
De H o llan d e r A u g u s te .......................................  ru e  de  l ’A rb rissea u , 254.
D elafo rge , V ve K a ise r  C lé m e n c e .................  ru e  V a n tro y e n , 55.
D elannoye  B lan c h e , V ve D ew lam y n c k  . . . ru e  B erlioz , 25.
D e lem o tte  L éo n  ....................... , .........................  ru e  de la M arm o ra , 6.
D e lfo rtrie  M aria  ................................................... b o u le v a rd  V ic to r-H u g o , 291.
D elfosse A n d ré  ................... .. ............................... ru e  de la Ju s tic e , 61, c. J a rd in s .
D elo ry  H é l è n e ........................................................ b o u le v a rd  V ic to r-H u g o , 361.
D e lp lo rte  C h a r le s ................................................... ru e  d u  F o u r-à -C h a u x , 55.
D e lsa rt P ie rre  .......... .............................................  ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
D elvoye E d m o n d  ................................................  ru e  d e  l ’A lm a, c. M orel, 1.
De N eve M arceau  ..............................................  ru e  P a u l-L a fa rg u e , 98.
D eo n  R o b e r t  ..........................................................  ru e  d ’ié n a , 8, c. B e n o ît, 9.
D eon  J e a n i n e ..........................................................  ru e  d ’A rco le, 6 bis.

D ep ien n e  R o g e r ...................................................  ru e  de l ’A lcazar, 17.
D e p o o rte r , F . C otte l H é lèn e  ........................  ru e  de  B o u rg o g n e , 31.
D e p o tte r , V ve F ra n ç o is  M a r i e ......................  a v en u e  d u  P e u p le -B e lg e , 72 bis.

D e q u ec k e r G asto n  ..............................................  ru e  C orbe t, 3.
D eraclie  M a l ik a .....................................................  ru e  de  F ie rs , 48.
D e ro u b a ix  D ésiré  ................................................  ru e  P ie r re -L e g ra n d , 298, c. F lav ig n y , 8 .
D esm ons P au l .......................................................  ru e  des S a rraz in s , 102.
D ’É verlan g e  R o se -M a rie  ............................. ru e  de l ’H ô p ita l-S a in t-R o c h , 40 bis.

D e V rièze , F . D e b o n n e t C lém ence .............  ru e  P a u l-L a fa rg u e , 87.
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De W a illy  B e r lh e  ..............................................
D ew ailly  J e a n  .......................................................
D ew ilde  S ad i ........................................................
D haene  C o n s t a n t i n ..............................................
D liaencns P a u l ........................................................
D h illit, F . D e sm e t L u c ie n n e ...........................
D h m o u n e  T aos ...................................................
D ib A la in  ..........................................................
D o m a rt E rn e s t  .....................................................
D o m b rie  E u g è n e ...................................................
D o n n eg er R e n é  ...................................................
D oU chy M a d e le in e ................................................
D ruesnes R o b e r t  . . . . .........................................
D ubo is  A n d ré  ........................................................
D u c o rn a it, F . K u n tz  A ngèle  .................
D u d ek  C asim ira  ...................................................
D u m o n l E d o u a rd  ................................................
D u m o u lin , V ve H e n in  F e r n a n d e .................
D u r a n d , , F . P b ilo sé fo  A lfred a  ......................
D u rie u x  C h ris tian e  ..............................................
D u th ille u l C harles ..............................................

E d o u a rd  B e r n a r d ...................................................
E d o u a rd  E m ilienne- ............................................
E d o u a rd  P a t r i c k .....................................................

F a u v e rq u e  M arie ............................. ...................
Fav iez  Serge  ..........................................................
F ed d a  S a ï d ...............................................................
F iacre , V ve D u riez  M aria .............................
F lo rq u in , F . D e leru e  Céline ........................
F o re s tie r , V ve H a r tu n g  P h ilo m è n e ...............
F o u c a r t,  sép . D o ssa t E rn e s tin e  ...................
F ra n c k e lem o n , F . B o sc a rt G i l b e r t e ...............
F re m a u x  M aurice  ..............................................
F re ss ig o t G eorges ..............................................
F rez ie r, F . H a llu in  C am ille  ..........................

Gaci A h m e d  ..........................................................
G alm ace, d iv . D e b ra b a n d è re  M arie ..........
G ayon V ve D u v e r t  L ou ise  ........................
G ellvnck  B lan ch e  ................................................
G éron  E m ile  ..........................................................
G ervois M arceau  ................................................
G hestem  G aston  ................................................
G h ia r I la c è n e  ........................................................
G oum aid i M o h a m ed  .........................................
G ranell, F . Y z ag u irre  A m a l ia ........................
G ra rd  L u c ien  ........................................................
G reef J u l i e n .............................................................
G ress J o s é p h in e  ...................................................
G u ilb e rt L ou is .....................................................

H a lla e rt A ch ille  .....................................................
H a m ri S lim an  .......................................................
l la n ts o n , F . D h o n d t  M a r ie - T h é r è s e ..........
H a rb i t  A li ...............................................................
H a u tg a n d  J e a n  .....................................................
H e n n eb e l S im one  .........................................
H en n io n  L ou is .....................................................
H ien  G e rm ain  .....................................................
H oste  E m i l e ............................................................
H u r tre z , F . A c q u e tte  P a u le t te ........................

Id ir  M okrane
Id ie d a rèn e  G in e tte  ..............................................

ru e  de W az em m es , 149. 
ru e  M alakofî, 40. 
ru e  des P é n ite n te s , 3 bis. 
ru e  P a u l-L a fa rg u e , 102. 
ru e  S a in t-A lb in , 43. 
ru e  d ’E y la u , 11. 
ru e  de P a ris , 249. - 
ru e  de T o u rn a i, 60. 
ru e  d ’A rras , 102. 
ru e  de C a n te leu , 82. 
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159. 
ru e  de W a ttig n ie s , 15. 
ru e  M onge, 17, c. V a n d ecase lle . 
ru e  de l ’A lm a, 11. 
ru e  G o d e fro y -C av a ig n ac , 31. 
ru e  R o lan d , 79. 
ru e  A .-B arb è s , 22. 
rue  d ’Isly , 128. 
qua i de l ’O u est, 140. 
ru e  J a c q u e m a rs -  G iélée, 57 bis. 
ru e  de C ondé, 17. 

ru e  d ’A lger, 9, c. D u p u is . 
d° 
d°

q u a i de l ’O uest, 20.
ru e  .Jea n -Ja c q u es-R o u s se au , 43.
rue  d ’H a u b o u rd in , 31.
ru e  R o b e sp ie rre , « N o tre  chez  N o u s ».
ru e  D e sta illeu rs , 44.
ru e  G u illa u m e -W e rn ie rs , 30.
ru e  de P a ris , 249.
ru e  de l ’H ô p ita l-S a in t-R o c h , 17.
ru e  d u  B u isso n , 57, c. F ra n c k o m m e , 8.
ru e  de la  C h a u d e -R iv iè rc  p ro longée , 6.
ru e  des V ie u x -M u rs , 22.

ru e  d ’A u s te rlitz , 92.
ru e  d u  B az in g h ien , 15.
ru e  V o lta ire , 20 bis.

ru e  M azagran , 20.
rue. de l ’A rb riss e a u , 151.
ru e  de L an n o y , 60, c. B ru n sw y ek , 32.
ru e  de P as, 8.
ru e  d ’A u s te r litz , 92.
ru e  d ’H a u b o u rd in ,  31.
ru e  d ’E sq u e rm e s , 144.
ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
ru e  D eg laud , 11.
ru e  G u s ta v e -N a d a u d , 54.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 9.

ru e  d ’A u s te rlitz , 26.
ru e  S a in t-S a u v e u r , 79.
ru e  P .-L a fa rg u e , c. B e lle -Ja rd in iè re .
a llée  F o r t  S te -A g n ès , 8.
ru e  d u  P o n t-N e u f , 44.
a v e n u e  d u  P e u p le -B e lg e , 50.
b o u le v a rd  d u  M aréc h a l-V a illan t, 26.
ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
ru e  de B a illeu l, 17, c. D elval, 3.
ru e  M onta igne , 22.

ru e  S a in t-S a u v e u r, 79.
ru e  S a in t-S a u v e u r, 50.
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I s e n b ra n d t  M aurice  ...........................................  rue  des B o is-B lan cs, 156.

J a k ie lek  M a r i e .......................................................  ]>lace d u  T h éâ tre , 21.
J a m e t  M a rg u e r ite ................................................... ru e  de V alm v , 21 bis.

J a s p â r d  J u l e s .......................................................... ru e  de l ’E sp é ra n c e , 11.
J o re ,  F . D û rn e z  A rm a n d in e  . : ......................  ru e  d u  B a zin g h ien , 13.

K e b ich e  Sa ïd  ........................................................ ru e  d e  B oulflers, 67.
K e rk o u r  M o h a m e d .............................................. rue  P a u l-L a fa rg u e , 17.
K essac i P a tr ic k  .....................................................  ru e  d e ’ la C h a u d e -R iv iè re , 4.
K h o b e r  B r a h iü m ..................................................  ru e  des R o b led s , 37.
K o lu m b a n  É tie n n e  .............................................. ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 152.
K o taw sk i S tan is la s  .............................................. ru e  de  F la n d re ,  100.
K w ia tk o w w sk i H é lén a  ......................................  ru e  de V a lm y , 54.

L ae m o n t E d m o n d ................................................  ru e  D eg lan d , 17.
L aid i IT ocine............................................................  p lace  des R e ig n a u x , 8.
L a ire  L ou is ............................................................  ru e  d ’A u s te r litz , 86.
L allez  S im one  .......................................................  ru e  d u  P la t ,  40.
L am ri M o h a m m e d ................................................  p lace  W icar, 2.
L a r is ta n  R o g er .....................................................  p lace P h ilip p e -le -B o n , 30.
L aro ch e , F . C o u tu r ie r  M a rie -T h érè se  . . . .  ru e  de P a ris , 108 bis.

L a ro u k  S m a i l .......................................................... p lace  des R e ig n au x , 8.
L a u re n t  A im ée .....................................................  ru e  des S a rraz in s , 94.
L au w ere y s , V ve B icq u e  É lisa  ........................  ru e  des P o stes , 232.
L eb lan c , F . Del p o rte  M a r i e ..............................  ru e  de C rim ée , 2.
L efe b v re  R oger ................................................... ru e  de F ie rs , 61, c. D eg ard  1.
l .e fe b v re  F r a n ç o i s e .............................................. ru e  de Po logne , 1.
L efère  A lbéric  .....................................................  ru e  P ie r re -L e g ra n d , 67 (cour).
L eg o n d  R a y m o n d  .............................................. ru e  des S ta tio n s , 37.
L eg ra in  J e a n i n e .....................................................  ru e  d u  C ro q u e t, 28.
L eg ra n d , F. D u sseau x  O ly m p e ...................... ru e  des D o n d a in es , 47.
L eignel M arcel  ................................................... ru e  S a in t-É lo i, 1.
L eignel C a m i l le ..................................................... ru e  M alsence, 65, c. E v in , 2.
Leleu M o n iq u e .......................................................  ru e  P a u l-L a fa rg u e , 24.
L e m a ire  F idè le  .....................................................  ru e  D u b ru n fa u t,  6 bis.

L englos R a y m o n d ......................................... .. ru e  d u  V ie u x -F a u b o u rg , 33.
L e n lre in , V ve C h ré tie n  B e r t h e ...................... ru e  L o u is -F a u re , 5.
L ep ers M ichèle ................................................... ru e  P lin e , 19.
L e te llie r , F . D u p a s , E m il ie n n e ...................... ru e  de la  P la in e , 24.
L e to m b e , V ve L egaye  J o s é p h i n e .................  ru e  C h a u d e-R iv iè re , 10.
L e tu rg ie  P a u l .......................................................... ru e  C h a u d e-R iv iè re  p ro lo n g ée  (R o u lo tte ).
L e u o h a r t,  F . L eg lise  Y v e tte  ........................... ru e  J u le s -G u e sd e , 97.
L e y u a c r t  F r a n ç o i s ................................................  ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159.
L ia g re , Vve D escam p s L o u i s e ...................... ru e  de M ulhouse , c. L ec le rcq .
L ié b a r t  S im o n e ........................................................ ru e  de  B ailleu l, 5.
L ip p e n s  R en é  .......................................................  ru e  S a in t-A n d ré , 33.
L o rg n ie r  G a s to n .....................................................  ru e  L ep e lle tie r , 27, chez  le iils.
L ou is E m ile  .......................................................... P e tite s  S œ u rs  des P a u v re s , ru e  S a in t-S a u v e u r.
L o v in y  M adele ine  .............................................. ru e  G an to is , 65.
L o y er M a rie -F ran ce  ...........................................  rue  d u  F a u b o u rg -d e s -P o s te s , 113.
L ucc ion i C h a r le s ................................................... ru e  M ahieu , 22.

M aam eri M a h a m m e d .........................................  ru e  de  F o n te n o y , 68.
M achu , F . L a flu te  A n d r é e .............................  ru e  de  P a ris , 249.
M aes, F . B au te rs  A g n è s ....................................  ru e  F a id h e rb e , 62.
M agn ier É tie n n e .....................................................  ru e  de  M ulhouse , 18.
M ah iau f Saadi .....................................................  ru e  de  B oufïlers, 17.
M ah m o u d i A m ra n e  ...........................................  ru e  de T o u rn a i, 100.
M aillo t D an ie lle  ................................................... ru e  B a r th é lé m y -D e le sp a u l, 49.
M akri M o h am m e d  .............................................. ru e  de P o id s, 20.
M a rch a n d  L u c ie n  ..............................................  p lace  R o g e r-S a len g ro , 3.
M arm in ion , V ve L a m e ra n t V ic to ire  . . . . . .  ru e  P h .-d e -C o m in e s , 87.
M artel L ilyane  e t  M ichel ............................. ru e  de C ondé, 116.
M asset J e a n n e .......................................................  ru e  de la  C oncorde, 3.



M ataub  Salem  .....................................................
M azoyer, F . H a la  G ilb erte  ........................
M eerm on t, F . L e n o ir  O lga ...........................
M eichelbeck  G in e tte  .........................................
M erle R a y m o n d  ..................................................
M essaï A b d a lla h  ...................................................
M essaouada A r e z k i ..............................................
M étro, F . V an  O v e rtv e ld  G erm ain e
M estdag, V ve D elval E m m a  ......................
M eun ier J u lie , V ve D u p u i l l e ........................
M eurisse Ja c q u e lin e  .........................................
M eurisse C h r is t ia n .................................................
M eurisse V iv iane  ................................................
M eurisse, V ve D e sm e d t C oralie  .................
M oham ed  B en  E l E q u ih  B en  A l l a h ..........
M ichel A l p h o n s e ...................................................
Molcwa L éo n  ........................................................
M o n n a tte  L u c e t t e ................................................
M ontacq  E u g è n e ...................................................
M orel, V ve L em ario u x  F le u rice  .................
M ortie r B e r n a d e t t e ..............................................
M yszkow ski M arie ..............................................

N aïli H a n ü d ........................................................
N ao u rin e  S a ïd ..........................................................
N ivelle , F . L e fe b v re  L é o n i e ...........................

O live S a l v a d o r .......................................................
O p so m er J . - B a p t i s t e ...........................................
O setkow sk i A n n ie  ..............................................
O u h ah es M o h a m e d ..............................................
O unad je la  K a u id e r ................................................

P a m a r t  M arthe  ..................................................
P a re n t T hérèse  .....................................................
Parisae  A n n e -M a rie  ...........................................
P aszkow sk i P o r l o ................................................
P eel, F . H e n n e ro n  D enise  ............ ................
P é rie r  A r m a n d ........................ : ............................
P e ru g in i A n t o i n e ..................................................
P e sc h a rd  G ilb e rt ................................................
P e t i t  F id è le  .....................................................
P e tte lo o t G ustave  ..............................................
P cynem  I r è n e ........................................................
P ic q u e l S o l a n g e ...................................................
P la n c h o n  M ichel ..............................................
Po lec  S tan is la s  ...................................................
P ou ille  G i l b e r t ................................................
P rig e n t A le x an d re  ...........................................
P u c liau x , V ve P e n n e l O m érin e  .................

Q uenson  R ic h a rd  ..............................................

R a h m o u n  M o h an d  ...........................................
R a m d a n e  A li .......................................................
R am el H e n ri ........................................................
R a y au m e  L o u is ................................................
R e n o n c o u r t  A d r i e n n e .......................................
R en tie s , F . G ousseau  G a b r i e l le .................
R ic h e z -A n a s c a g o ra s ...........................................
R idez , F . J a c q u in  A n d ré e  ...........................
R o c h e tte  M ichel ................................................
R onse  Y v o n n e  ...................................................
R o tsa e rt F e rn a n d e  ...........................................
R o u h a r t,  Sép . de T hesse  F e rn a n d e  
R oussel R e n é .......................................................

rue  E u g è n e -Ja c q u e t ,  10. 
ru e  des C élestines, 31 bis. 
ru e  S a in t-G én o is , 9. 
ru e  de T h io n v ille , 51. 
ru e  M ahieu , 9. 
rue  d ’H a u b o u rd in , 31. 
ru e  de B ou llle rs , 12. 
b o u le v a rd  V ic to r- I Iu g o , 84. 
ru e  d ’E sq u e rm e s , 94. 
ru e  de  la  P a ix -d 'U tre c h t ,  27. 
rue  La F o n ta in e , 11. 

d° 
d°

ru e  des P é n ite n te s , 19.
rue  C h a u d e-R iv iè re , 26.
co u r P h ila n th ro p iq u e , 33-34 .
ru e  de G and,. 16.
ru e  V a n tro y en , 55.
p lace  a u x  B leue ts, 14.
ru e  E .-M a y e r , 45.
ru e  des S a rraz in s , 88.
ru e  G osselin , 16.

ru e  N é g rie r, 4.
ru e  d ’H a u b o u rd in , 31.
ru e  d u  C irque, 2, c. G illeson , 3.

ru e  R o lan d , 79.
ru e  B ra sse u r, 2.
ru e  M asséna, 29.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159.
ru e  d ’A u s te r litz , 78.

ru e  d u  M aréc h a l-M o rtie r, 1.
rue  J e a n -J a c q u e s -R o u ss e a u , 26.
ru e  L é o n -G a m b e tta , 156.
rue  de la  V ig n e tte , 18.
rue  des P o isso n ceau x , c. des T rép assés, 40.
ru e  M ac q u art, 25.
ru e  P h ila d e lp h ie , 1.
rue  G u s ta v e -D e lo ry , 45.
rue  P ie rre -L e g ra n d , 132, c. P onsce le , 4
ru e  d u  C ro q u e t, 26.
ru e  D .-V e rh ae g h e , 66.
rue  R o lan d , 64.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 39.
ru e  L ep e lle tie r , 23.
p lace  L o u ise -d e -B e ltig n ie s , 36.
ru e  S a in t-G a b r ie l ,  4 (A u p o in t  d u  jo u r) .
ru e  L é o n -G a m b e tta , 218.

ru e  S a in te -C a th e r in e , 40, c. N o tre -D a m e , 2.

rue  S a in t-S a u v e u r, 2.
ru e  S a in t-A n d ré , 125.
ru e  d u  P o n t-N e u f , 44.
ru e  D u p u y tre n , 53.
ru e  des S ecou ris te s , 1.
ru e  de W attig n ies , 40, c. M ignot, 4.
ru e  d u  P o n t-N e u f , 29.
ru e  des R o b led s , 16.
ru e  P h ilip p e -d e -C o m in e s , 25.
rue  d ’E sq u e rm e s , 32.
ru e  P a u l-L a fa rg u e , 53.
P e lite  ru e  de l ’A lm a, 11. 
ru e  de P a ris , 46 bis.
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R oussel A l b e r t ........................................................  ru e  G u s ta v e -D ë lo ry , 45.
Sabi M o h a m m e d ................................................... rue  L é o n -G a m b e tta , 73.
Sadi A h m ed  A b d e lk a d e r ....................................  p lace  W icar, 2.
S a in t-A n d ré  H e n ri ..............................................  ru e  D e lv au , 32.
S a in t-  M axen t J o s e t te  ....................................... rue  L a m a r tin e , 48.
S aw czuk  A n to in e   ......................................  rue  d u  V ie u x -F a u b o u rg , 53.
S c h o ek ae rt A n d ré  ................................................  ru e  de la  M arb rerie , 8.
S c h o e n d o rff A r t h u r ..............................................  ru e  de B ailleu l, 9, c. P a u , 3.
S e rra  I n n o c e n t .......................................................  b o u le v a rd  d ’A lsace, 25.
Sonnev ille  S i m o n e ................... ............................  ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 51.
Souffle t A rm a n d  ................................................... rue  R ic h a rd  W ag n e r, 1.
Soyer, V ve Palisse  C lém ence ........................  p lace de G an d , 3.
S p ilm o n t D ésiré  ................................................... b o u le v a rd  de M etz, 255.
S q u im b re , F . A u n ra y  Ju l ie n n e  ...................  rue  J e a n n e -H a c b e tte ,  59.
S roka , V ve G a w ry s ia k  F é lic ia  ...................... ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 46.
S to la rsk i Je a n n e  ................................................... ru e  E sq u e rm o ise , 69.
S to rm e  B l a n c h e .....................................................  ru e  S a in te -C a th e r in e , 63.
Tal'ati A h m e d  .......................................................  ru e  d ’A u s te r litz , 58.
T a o u rit A m e u r ..................................................... ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 117.
T h ie re n s  S u z an n e  ..............................................  ru e  d u  C ro q u e t, 32.
T h ie ren s  E l i a n e .....................................................  d°
T h ie ren s  V iv ian e  . .  ...........................................  d°
T ie ta rd  A lp h o n se  ................................................  ru e  D .-V e rh a e g h e , 59.
T irlo y  F ra n ç o is e .....................................................  ru e  G u illa u m e -W ern ie rs , 54.
T ’K in t R en é  ..........................................................  ru e  C h a u d e -R iv iè re , 26.
T o u n k in e  R a b a h  ................................................  rue  G u s ta v e -D e lo ry , 117.
T o u re tte , F . C lém en t M a rce lle .....................  a v en u e  C h a r le s -S a in t-V e n a n l, 74.
V an  Relie E lv ire  ................................................  ru e  d u  P o n t-N e u f , 14.
V an d el P i e r r e ..........................................................  ru e  de T o u rn a i, 56.
V a n d e n h e n d e , V ve V e rs tra e le  A lice .......... b o u le v a rd  C arno t, 33.
V a n d o o rn e  H e n ri ................................................  ru e  C a u m a rtin , 63.
V a n d u ille  M a r c e l ..................................................  ru e  des P é n ite n te s , 22.
V an h eck e , F . D ouge  P a lm y re  ...................... ru e  Ju le s -G u e sd e , 49 (c o u r) ,.
V anbelle  R o b e r t  ...................................................  ru e  de R iv o li, 74.
V a n h o u ttç  M ichèle ...........................................  ru e  d u  B o is -d ’A n n a p p es , 63
V a n h o u tte .  R o g e r ...................................................  d°
V anw alleghem , V ve H u b re g h t  P a u lin e  . . . rue  de L yon , 41.
V a ro u x  C laud ine  ............................. .....................  ru e  des É lite s , 7.
V elghe C lé m e n t .....................................................  ru e  de la Ju s tic e , 61,
V e rb e e r t  L é o n a r d ................................................... ru e  d ’A rto is , 159.
V e rb ru g g e n  M onique .........................................  rue  M onge, 13.
V e rb u rg t, V ve R o c h  M adele ine  .................  rue  de L a n n o y , 60.
V e rca e m er Jo s ia n e  ..............................................  ru e  B aggio, 17.
V ereecke, J e a n -C la u d e  T h érèse , R o lan d ,

A im é, C h a n ta i, G eorges ........................  rue  d u  C ro q u e t, 6.
V ereecke Y v e tte  .............................................................  d°
V erm eire , V ve M arouzé  H e r m a n e e   rue  G u s ta v e -D e lo ry , 158.
V e rs trae te n  R o g e r ................................................  ru e  de W azem m es, 82.
W ab in sk i T a v e n s z ................................................  ru e  C h a rle s -d e -M u y ssa e rt, 5.
W alkow iak  V éro n ica  ...........................................  a v en u e  de la  R é p u b liq u e , 633.
W a rg n ie r  A l p h o n s e ..............................................  ru e  Ju le s -G u e sd e , 120.
W e rn e r  L u c ien  .....................................................  ru e  C assin i, 17.
W o u te rs  A n t o i n e ...................................................  ru e  de B ailleu l, 17, c. D audal.
Z aoui A n d ré  ..........................................................  rue  de Seclin , 17.
Z are m b a  E d w i g e ...................................................  H ô p ita l C a lm e ttc , c h em in  de B argues .
Z erro u k  M o h am ed  ..............................................  ru e  de P o id s, 49.
Z u n n e q u in  M ic h e l in e .........................................  rue  de P a ris , 255.

C e s  d o s s ie r s  s e r o n t  s o u m i s  a u x  C o m m i s s io n s  C a n t o n a l e s  d ’A s s i s t a n c e  

p o u r  d é c i s io n .

A d o p t é .
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M  e s d a m e s , M e s s i e u r s ,

En app lica tion  de la Loi du  14 Ju ille t 1905 re la tive  à l’assistance ob liga ­
toire aux  vieillards, infirm es e t incurables, nous avons l’honneur de vous com ­
m uniquer les dossiers des dem andes d ’assistance à domicile.

Ces dem andes on t été exam inées p ar le B ureau  d ’A ssistance.

RA PPO R T DE M. LE M AIRE

N o m s A d r e s s e

P r o p o s i t i o n  e t  p o i n t  d e  d é p a r t

DE L ’A L L O C A T I O N '

P ro céd u re  d 'urgence

C o o ls -V a n d e rm o e re ............... r. M alsence, 42, c. Lys, 51 665 1 -5 -5 2
D u b a r L u cie  ........................ rue  P a u l-L a fa rg u e , 123. 1 .6 0 0  +  200 1 -5 -5 2
D u b o is - S o m b r in ................... ru e  M a tté o tti , 139. 1 .6 0 0  +  200 1 -5 -5 2
D u ssa u cy  A rn o u d  .............. ru e  S a in t-A n d ré , 38. 1 .6 0 0  +  200 1 5 -2—52
D q l i l l e u l - M a th o n ................. ru e  C o lb ert, 151. 700 1 5 -3 -5 2
G lo w in sk i-Ig là  ...................... ru e  G u s ta v e -D e lo rÿ , 156. 700 1 -3 -5 2
L a h o u sse -V ersch o o ris  . . . . b o u l. de  la M oselle, 95. 600 1 -3 -5 2
T h o m as M aurice  .............. r. M agen ta , 6, c. S tieve-

n a e r t . 1 .6 0 0  +  200 1 -4 -5 2

P ro céd u re  norm ale

B londe  M arg u erite  ............ ru e  d ’E sq u e rm e s , 42. 700 1 -1 -5 2
B r a s s e u r - R o u z é ...................... ru e  des B a te lie rs , 10. 100 4 -4 -5 1
La 11 eau  - D e n n e liè re r. d u  F g -d e s-P o s le s , 125. R e je t  — N e re m p lit  pas les c o n ­

ili lions req u ises .
C h a s te la in -C o lp a e r t .............. rue  M eure in , 73. 660 1 -5 -5 2
C r e l in - D e c e u n in c k .............. p l. P h .- d e - G ir a r d ,  10. 670 1 -4 -5 2
D a u c h v -B a u ssa r t  ................. rue  de R o u b a ix , 44. 670 1 5 -5 -5 2
D e g a rd in  L éon ie  ................. rue  B a r th .-D e le sp a u l, 2. 700 1 -4 -5 2
D eg ren d e lle -D e  tle e g h e r rue  L o u is -B e rg o t, 31. à  l ’a p p réc ia tio n  d e là  C om m ission
D e la n n a y -V a n d e rsc h u e re n . rue  d u  C h au fo u r, 16. R e je t—Ne re m p lit  pas les c o n d i-

t io n s  req u ises .
D e lsa lle -C a b y .......................... rue  d u  M a ire -A n d ré , 11. à l ’a p p ré c ia tio n  de la C om m ission
D c lv a l - N a v e t .......................... ru e  S te -C a th e rin e , c. R e je t  -  Ne v e u t fo u rn ir  au cu n

N o tre -D a m e . re n se ig n e m e n t.
D é sir-V a n  W y n g en e  ......... rue  d ’A n tin , 52 v . R e je l -N e  re m p li t  pas les c o n d i-

t io n s  req u ises .
D esm el V an  B ece laere  . . . . ru e  P t - L io n - d ’O r, 40. 700 1 -5 -5 2
D e sp ic h t, née W a rle t  . . . . rue  d u  G énéral de W ett,

c. L eb leu . 450 1 -5 -5 2
D cw atin e  G eo rg e ltc  ......... ru e  de C an te leu , 57. 700 1 -3 -5 2
D rie sse n s -V a n h o u tte  ......... rue  des P é n ite n te s , 24. 700 1 5 -2 -5 2
F la n d r in  J o s e p h ...................... rue  F g -J te -R o u b a ix , 7 bis R e je t—Ne re m p lit pas les e o n d i-

t io n s  req u ises .
G o s ta lle -F e rn e y  ................... ru e  J  u le s -G u e sd e , 28. 500 1 -3 -5 2
Iz a r t  M adele ine  ................... rue  d u  S a b o t, 53. 750 1 - 4 - 5 2  '

L e l 'eb v re -D e sc am p s .......... rue  de Cassel, 68. 365 1 5 -3 -5 2
M agrez -S ado ine  ................... pl. P h .- d e - G ir a r d ,  13. 700 1 5 -2 -5 2
M on tign ies Jo s e p h rue  d u  V x -F a u b o u rg , 4. R e je t-N c  re m p lit  pas les c o n d i ­

tio n s req u ises .
P a r re z - I ia u te c œ u r  .............. ru e  des V ieu x - M urs, 6. 500 1 5 -2 -5 2
P r é v o t - F a r n o u x ...................... b o u le v a rd  M ontebello , 15 7 440 1 -4 -5 2

A ssista n ce  
a u x  vieillards, 

in firm es et incurables 
L o i

d u  1 4  J u il le t  1 0 0 5

A ssis ta li e 
à dom icile

No 4.247
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N o m s A d r e s s e

P r o p o s i t i o n  e t  p o i n t  d e  d é p a r t

DE L ’A L L O C A T I O N

P r in  A line  ............................. rue  V o lta ire , 20 1 .6 0 0 1 -1 2 -5 2
S evnave  H e r m a n n ................. rue  S o llé rin o , 10. 235 1 5 -4 -5 2
S e ta n -L a c h ê n e  ...................... rue  G aven tou , 13. à l ’a p p réc ia tio n de la C om m ission
T h ie re n s -V a n h p u lle .............. rue  des Ja rc l.-C a u lie r , 36 . 90 1 -4 -5 2
V a n d e n b e rg h e -1 ,e sa g e .......... ru e  M o u rm a n t, 29. 315 1 -3 -5 2
V inckev leugel G ilh erte  . . . rue  E u g è n e -Ja c q u e t, 29. 1 .6 0 0  +  200 1 5 -5 -5 2
V inckev leuge l, née  Mille . . ru e  E u g è n e -Ja c q u e t, 29. 165 1 5 -5 -5 2

Ces dossiers seront transm is aux Commissions C antonales d ’A ssistance 
pour décision.

A dopté.
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A ssis ta n ce  
a u x  vie illards, 

in firm es et incurables 
L o i

du  1 4  J u il le t  1 9 0 5  

H o sp ita lisa tio n

RAPPORT DE M. LE MAIRE

M e s d a m e s ,  M e s s i e u r s ,

E n  a p p l i c a t i o n  d e  l a  L o i  d u  1 4  J u i l l e t  1 9 0 5  r e l a t i v e  à  l ’A s s i s t a n c e  a u x  

V i e i l l a r d s ,  I n f i r m e s  e t  I n c u r a b l e s ,  n o u s  a v o n s  l ’h o n n e u r  d e  v o u s  c o m m u n i q u e r  

d e s  d e m a n d e s  d ’h o s p i t a l i s a t i o n .

C e s  d e m a n d e s  o n t  é t é  e x a m i n é e s  p a r  le  B u r e a u  d ’A s s i s t a n c e .

A d m iss io n s

Beke E u g é n i e ..........................................................  C ité S a in t-M a u ric e , 11.
B elte M arie ............................................................  d°
B ig ay o n  L éon ie , E p . Jo la in  ..........................  ru e  S a in t-G é n o is , 9.
B o g a ert M a r ie . .......................................................  ru e  L é o n -G a m b e tta ,  216.
B o u ch ery  M a r c e l ..................................................  ru e  de la M a rb rerie , 51.
B oussem aere , V ve B ru n sw y c k  ...................... rue  d u  M arché, c. S a in te -M a rie .
B ra eck in a n s  A r t h u r .............................................. ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 177.
C onein  C lo ta i r e .....................................................  rue  de l ’A lm a, c. M orel, 3.
C oupez  L u c ien  .....................................................  ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159.
D a v h itc h  A le x an d ra  ...........................................  ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
D e co ttig n ies  A r th u r  ...........................................  ru e  M azagran , 29.
D egeselle  V ic to rin c , V ve  D u h ez  .................  ru e  P a u l-L a fa rg u e , 97.
D eh aes D o ro th é e , E p . V e rh e c k e n .................  ru e  de  la V ie ille -A v e n tu re , 38.
D e lac ro ix  G u illau m e  .........................................  ru e  E d .-V a illa n t, 3.
D e lep lan q u e  J u l e s ................................................  ru e  d u  P o n t-N e u f , 44.
D e lru e  H e n r i ..........................................................  p lace  N o u v e lle -A v e n tu re , 1.
D escato ire  J u le s  ................................................... ru e  de la J u s tic e , 3, c. C ogcl.
D c sg a rd in  L o u is ............................. ........................ ru e  E d .-V a illa n t, 3.
D ie rck x  Ja c q u e s  ..................................................  ru e  de  la H alle , 3 ter.

D u ja rd in  E d g a r .....................................................  b o u le v a rd  de M etz, 24.
D u th ille u l C harles .............................................. ru e  de  C ondé, 17.
D u to rd o ir  A r th u r  ................................................  ru e  A .-B o u te , c. S p in a r t,  8.
D uval M arcel ........................................................ ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
D uval M aurice  .....................................................  ru e  d ’E sq u e rm e s , 93.
F aço n  L o u i s ............................................................  p lace  J . - L o u c h a r t ,  10.
Ficquet. M aria, V ve D e q u ec k e r ...................  ru e  d u  F a u h o u rg -d e -R o u h a i \ ,  233
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l ’icfve t E u g è n e  .....................................................
F o re t  Cécile, Vve B a v y e ..................................
K rm é N a th a lie , V ve V a n d e r b r u g g e n ..........
G aé tan  M adele ine , É p . R a u eo u le  ...............
G eero lf J e a n  ..........................................................
Gille C h a rlo tte , V ve C ha te lin  ......................
G o rre t JVlarie- M adele ine  ..................................
G ru so n  V irg in ie , E p . V a le n d e r  ...................
G u a q u e r t  .Ju l ia ,  V ve D em o ry  ......................
I la u v e l J e a n n e , V ve V o le k a e r t ......................
M erm ez R o s a l i e .....................................................
ITidot, M arie, V ve  R e n v e rs e z ...........................
H ugo  T .ouis............................. .................................

L a b o u re  A d o lp h e  .................................................
L ah e y n e  L o u is   .................................................
L a lau  P a s c a l .............................................................
L a rm u se a u  A g a th e , V ve P a re t  ...................
L eclère  G ustave  ...................................................
L ecosso is H e n r i .....................................................
L ev asseu r L éo n tin e , V ve B i l l a u ...................
L ep rin ce  L é o n ........................................................
L esage A d rien  .....................................................
L o u c h a rd  C aro line , V ve  P rê lre  ....................

M a q u e t C lém en tin e , V ve F o u rd ig n ie r  . . .
M aurel R ose , V ve B e rg u eri ...........................
M ayer M arie, É p . B e a u m a r a i s ......................
M ondo A d o lp h e  ...................................................
Mylle C lém en tine , E p . B e r t a u x ...................

P a re n t  M a rie -L o u ise , V ve C h a r l i e r ............
P a tr ic e  A ngèle, V ve C roizet..............................
P auw els  Je a n -B a p tis te  ......................................’•
P e n n e lle  A u g u s tin e , V ve P a q u i e r .................
P é rie r  A r m a n d ........................................................
P iv io n  J o s é p h in e , É p . A l e x a n d r e .................
P lo c k y n  E u g én ie , É p . F i e f v e t ........................
P o lle t C harles .......................................................
P o u la in  E u g én ie , V ve  M acquart .................

Q ueverne  L a u re , É p . D u b ra y  ......................
Q u in q u e  É m ilie , Vve C ro u la ...........................

Selvais M arie, V ve L e c o c h e ...........................

T a lio n  C lém ent........................................................
T o u rn e m in e  V ic to rin e , V ve D e ro s ia u x  . . .

V allière  L é o n ..........................................................
V an  B elle E m ile  ...................................................
V an  B oxem  A ngèle, V ve D u p o n t..................
V an lieu lle  E m ilie , É p . L em ay  ......................
V a n  de V elde  M aurice  ....................................
V andenw eg lie  T h é o d o re  ..................................
V a n h am m e  C h a r le s .........................................
V erb ek e  C harles ............................... ...................
V e rh e ls t É d o u a rd  ................................................

p lace d u  C o n cert, 13. 
ru e  de W azem m es, 112.
C ité S a in t-M a u ric e , b â tim e n t 11.
rue  S a in t-G é n o is , 9.
rue  P . - d ’O u d e g h e rs t, 8.
ru e  d u  B u isson , 247.
rue  Saint - G énois, 9.
rue  d u  l ’a u b o u rg -d e -R o u b a ix , 8.
ru e  des V ie u x -M u rs , 6, c. à F iens.
rue  de W azem m es, 112.
ru e  S a in t-S a u v e u r, 28 bis.

ru e  P h .-d e -C o m in e s , 69.
a v e n u e  d u  P e u p le -B e lg e , 104.

b o u le v a rd  de M etz, 243.
ru e  C h a rle s -Q u in t, 28.
ru e  D u c o u ro u b le , 10.
rue. B rû le -M a iso n , 93.
ru e  du  P o n t-N e u f ,  44.
ru e  d ’A rra s , 194.
rue  d u  F a u b o u rg -d e -B é th u n e , c. T h o m a s.
ru e  des P o stes , 240.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159.
rue  de W azem m es, 112.

ru e  de l ’E st, 89.
ru e  des P y ra m id es , 19.
a v en u e  d u  P eu p le-B e lg e , 104.
p lace  S a in t-A n d ré , 2.
ru e  d ’H a u b o u rd in , 49.

rue  des R o b led s , 21 bis.

rue  de W azem m es, 112.
ru e  d ’A rra s , 194.
rue  R .-W a g n e r , 27.
rue  M a cq u art, 25.
ru e  S a in t-A n d ré , 116.
place d u  C oncert, 13.
a v en u e  d u  P a rc -M o n c e a u , 155.
ru e  de W azem m es, 77.

ru e  N a tio n a le , 298.
rue  C h a rle s -Q u in t, 35.

s. d . r.
ru e  S a in t-D ru o n , 55.
rue  des P ostes , 189.

ru e  d u  P o n t-N e u f ,  44.
ru e  P a s te u r , 49.
ru e  C h a p p e , 45.
ru e  J e a n -J a c q u e s -R o u ss e a u , 43.
ru e  B o u c h e r-d e -P e r th e s , 60.
ru e  d ’Ié n a , 19.
rue  S a in t-S au v e u r, 67.
ru e  de C an te leu , 65.
ru e  G u s ta v e -D e lo ry , 159.

A s ile  des C in q -P la ies

B licq  Ju l ie t te ,  V ve F re sn o y  ...................  b o u le v a rd  V ic lo r-H u g o , 291.

D e lfo rlrie  M élanie ..............................................  d°
D e lfo rtrie  M arie ................................................... d°
D e m a rth e  O d e tte     b o u le v a rd  V ic to r-H u g o , 291.

G en ton  M a th i ld e " ...................................................  d°



H o ffm an n  Cécile ...................................................
M asse É lisa , V ve  T a il l ie z ..................................
T h iv e l B e rth e  .......................................................
V e rea e m er G eo rg e tte  .........................................

I l  os ¡)ice

B e rq u es  T h é o d o re  ............................. ................
B e rq u e s -C o u k a e rl M aria  ..................................
B o tte  A l b e r t ............................................................
B o tte -M a lin  C éline ..............................................
C am us A l p h o n s e ...................................................
C a m u s-W ilfa r t L é a ..............................................
D e zw arte  L o u i s .....................................................
D ez w a r te -D evos E m m a  ..................................
L a m b re c h ts  A im é ................................................
L a m b r e c h ts - M athys C lém en tin e  .................

L em esre  C harles . ................................................
L e m e s re -M a to n  A n n a  .......................................
S teen k iste  A l b e r t ................... ...............................
S teen k is te -M u lo t E m i l i e ....................................

H ospice

Bosi Ja c q u e s  ..........................................................
H o u v e n ag h e l E d o u a rd  .......................................
P e res G eoroes ........................................................
P h ilip p a r t  E m ile  ...................................................
T ÿ tg a t A r th u r ..........................................................

■Hospice

B a rb ie r  A line , V ve  D anel _...............................
B licq  J u l ie t te ,  V ve l 'r e s n o y  ..........................
B ru n -C ro o c k  M arie ....................................• • • •
C heval S u z an n e   ..............................................
D eco ttig n ies M a r t h e ...........................................
D esaegher C a th e rin e , V ve Delem.ot.te . . . .
D u m o n t l 'io r in e , V ve C au lie r ......................
L ab b e  C éline, V ve G enus .............................
L am b lin  L ou ise , V ve D u v a l ........................
L ié b a r t  É m ilie n n e , V ve M i t te n a e r e ............
L uce  J e a n n e , V ve H e rfo r t  .............................
O liv ie r M a r i a ....................................................... ..
P o ttie z  A u g u s tin e , V ve B a u t t e n ...................
P ou ille  L ou ise , V ve H e c q u c t ........................ ..
V an  C auneye O c tav ie  .......................................
V an  C an n ey t O c tav ie , V ve B o u r e z ............

Ces dossiers seron t transm is aux 
pour décision.

Adopté.

d«
d°
d°
d°

F ra n ç o is -B n e s

ru e  des M eun iers , 108. 
d°

a v e n u e  de D u n k e rq u e , 147. 
d°

ru e  des M eun iers , 108. 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d° 
d°

ru e  de la C h a m b re -d e s -C o m p te s , / .  
d”

Coin tesse

rue  B o ileux , 13 
ru e  de la C onv en tio n . 25. 
ru t  B o ileux , 13. 

d° 
d°

G anlho is

ru e  de P a ris , 224. 
b o u le v a rd  V ic to r-H u g o , 291. 
rtie  de P a ris , 224. 
a v en u e  d u  P eu p le-B e lg e , 72 
ru e  de la C ité, 15. 
rue  d u  M arché, 27 his. 
rue  de P a ris , 224. 
ru e  Ju le s -G u e s d e , 141. 
ru e  de P a ris , 224. 

d° 
d° 
do 
do 
d°

ru e  d ’E sq u e rm e s , 160. 
ru e  d ’E sq u e rm e s , 180.

Commissions Cantonales d ’Assist

La séance est levée à 21 h. 45.
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